
 



 



 



 



DE PAR LE ROI

IfiBtl' I

A NTOINE-LOUIS-FR ANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret,

Seigneur de Caumartin , Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf*

Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagny , la Comman-
derie & autres Lieux, CduRoi en jes
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire defon Hôtel,
Intendant de Flandres & d'Artois.

UR ce qui Nous a été repréfenté par
le Sr. Gamonet Directeur de la Régie
des droits réunis fur les Cuirs à Lille,
que par deux Procès-verbaux drefles les
17. Novembre dernier & 4. du préfent

mois, les Commis du Régiflfeur auroient faifî, fçavoir,
par le premier defd. Procès-verbaux fur le nommé
Dugarâin marchand à Lille, deux carreaux r,,,v
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doré neufs, & par le fécond fur le nommé François-
Jofeph le Sage auffi marchand à Lille, onze bandes

Sefept carreaux de pareil Cuir neufs non marqués non
plus que les premiers , des marteaux de la Régie ; que
même par le premier Procès-verbal le nommé
aurait déclaré s'être défait d'un carreau de Cuir fera-
blabîe à ceux qui ont été fur lui faifis; que néan¬
moins par le dernier Article du Tarif annéxé à l'Edit
du mois d'Août 17Je), tous les Cuirs façonnés, non
dénommés , font fujets aux droits de dix pour cent de
leur valeur; que cet Article a été non feulement con¬
firmé par une décilion ultérieure du Confeil du 4.
Mars 1751. mais que les droits qui en font l'objet
ont été étendus aux Cuirs travaillés venant de l'Etran¬

ger , & qu'ainfi les nommés Dugardin & le Sage, ne
devoient pas fous aucun prétexte fouftraire les Cuirs
qu'ils avoient cités eux, à des droits auffi folidement
établis ; requérait à ces Caufes ledit. Sr. Gamonet
qu'il Nous plût ordonner la confifcation des Cuirs
faifis & condamner lefdits contrevenans en l'amende
de cinq cens livres envers le Régilïèur, & pour pré-

> venir tous fubterfuges 3c mauvaifes exeufes de la part
de plufieurs rédevables qui prétendent ignorer les Ré-
glemens intervenus fur cette matière, ordonner aux
Magiflrats de Lille, d'enjoindre aux Maîtres des diffé-
rens Corps de leurs Marchands debitans ou employans
Cuirs, de remettre au Suppliant dans la huitaine un
Etat contenant les noms de chaque Marchand de leurs
Corps relpedifs, fur lequel les Commis de la Régie
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fe tranfporteront chez lefdits marchands pour y pren¬
dre connoiffance des Cuirs qu'ils pourront avoir P

marquer ceux qui ne le feront pas Se leur annoncer
qu'ils auront à l'avenir à déclarer tous les Cuirs qui
leur arriveront au moment de la réception, fous les
peines portées par les Réglemens du Confeil. Vu lefd.
Procès-verbaux des 17. Novembre dernier & quatre
Décembre préfent mois, enfemble l'Edit du mois d'Août
17J9. 8cla décifion du Confeil du 4. Mars ijâte
tout confidéré.

Nous avons déclaré bonne & valable la faille faite
fur le nommé Dugardin le 17. Novembre dernier de
deux carreaux neufs de Cuir doré non marqués de la
marque de la Régie, & fur le nommé le Sage le quatre
du préfent midis, de onze bandes Se fept carreaux neufs
de Cuir doré aulfi non marqués de ladite marque ,

lefquels demeureront acquis confifqués au profit du
Régilfeur général defdits droits , à les rendre 8e repré-
fenter tout Dépofitaire contraint, quoi faifant déchargé j
Se pour la contravention commife par lefdits Dugardin
Sc ie Sage , les avons condamnés en l'Amende de cinq
cens livres envers ledit RégilTeur ; & néanmoins par
grâce & fans tirer à conféquence, avons pour cette
fois feulement, fait remife aufd, Dugardin lé Sage ,

de la confifeation defd, bandes & carreaux de Cuir dor©
ainfî que de ladite Amende. Ordonnons à cet effet que
lefdits Cuirs leur feront rendus en payant les droits
fixés par le Tarif, Se leur faiTr>nc ryAs-ftYpreifes défen-
Ces de récidiver fous lés peines portées par IfdiC
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du mois d'Août 17J9. & attendu que la plupart des
marchands cherchent à excufer les contraventions dans
lefquelles ils tombent, fur ce qu'ils prétendent n'avoir
point connoiflance des Réglemens décilions con¬
cernant la Régie, Nous ordonnons aux Magiftrats de
la ville de Lille d'enjoindre aux Maîtres des diffirens
Corps de leurs Marchands debitans ou employans Cuirs
ou Peaux tannés Seapprêtés, de remettre dans la hui¬
taine à compter du jour de la lignification de la pré¬
fente Ordonnance, au Sr. Gamonet Directeur de la
Régie à Lille , un Etat éxaét des noms & demeures
de chacun des Marchands de leurs Corps refpeétifs ,

pour fur ledit Etat, être fait par les Commis de la
Régie, des vifites chez lefd. Marchands pour marquer
ceux de leurs Cuirs qui fe trouveront ne l'avoir pas
été & les inftruire des Réglemens qui leur preferivent
de déclarer tous les Cuirs & Peaux qui entreront dans
leur Boutique, foit de fabrique de France ou de fa¬
brique Etrangère, auffitôt après la réception, à peine
de confifcation 8ede cinq cens livres d'amende ; & fera
la" préfente Ordonnance imprimée, lue & publiée par¬
tout où befoin fera à ce que petfonne n'en puilfe pré¬
tendre caufe d'ignorance, Se exécutée nonobflant
fans préjudice d'appel.

Fait à Lille le 17, Décembre 1761. ,

C AU M ARTIN.

^ Dé^mpcinaerie de la veuve de G. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



ORDONNANCE

Concernant l* ■

Du si. Décembre 1762.

DE PAR LE ROI,
À MAJESTÉ ayant par fon Ordon¬
nance du premier Décembre 1761. porté
la plus grande partie de fès Régimelis de
Cavalerie à quatre Efcadrons, pour les
mettre en état de fervir plus utilement :
Et jugeant convenable de leur fixer, fbit
en temps de Paix, foit en temps de Guerre,
une confticutioh folide ôc invariable, afin

que les Officiers quElle jugera à propos de conferver, n'aient
plus rien a appréhender des réformes à venir ? Sa Majesté
a ordonné & ordonne ce qui fuit,
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ARTICLE PREM1E R,

Trente Régimens de Cavalerie confervés,
Indépendamment du Régiment des Carabiniers de M.

le Comte de Provence, Sa Majefté confervera fur pied trente
Régimens de Cavalerie ; fçavoir :

Le Colonel-général, le Meftre-de-Camp-général, le Commifiai ré¬
générai , Royal, du Roi, Royal Etranger, les Cuiraflîers du Roi,
Royal-Cravattes, Royal-Rouffillon , Royal-Piémont, Royal-Alle¬
mand Royal-Pologne, Royal-Lorraine , Royal-Picardie, Royal-
Champagne , RoyahNavarre, Royal-Normandie, la Reine, Dau¬
phin, Bourgogne, Berry, Artois, Orléans, Chartres, Condé 9
Bourbon , Clermont, Çonti, Penthièvre 6c Noailles.

I I.

Cempofidon des trente Régimens de Cavalerie.
Chacun de ces trente Régimens fera compofé, en tous

temps, de huit Compagnies, lefquelles formeront quatre Efca^
drons ; 6c à cet effet les Régimens de Clermont, de Conti, 6c
de Noailles, conferveront les huit Compagnies dont ils font
compofés ; 6c les feize Compagnies de chacun des vingt-fept autres
Régimens qui ont été portés à quatre Efcadrons, en exécution
de l'Ordonnance du premier Décembre 1761 , feront doublées
pour n'en former à l'avenir que huit,

III.

Supprefficn du titre de Cornette, <§* création de Sous-Liemenons*

Il fera créé une place de Sous-Lieutenant dans chaque Com¬
pagnie , 6c le titre de Cornette fera fupprimé, à la réferve de
celui qui eft attaché à la Compagnie du Colonel-général de la
Cavalerie,
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i v.

Supprejfion des Marêchaux-des-Logis actuels y & création
de nouveaux.

La place de Maréchal-des-Logis de chaque Compagnie, telle
quelle ell aujourd'hui, fera fupprimée ; Se il fera créé dans chaque
Compagnie quatre places de Maréchal-des-Logis pour y remplir les
mêmes fonctions que les Sergens dans l'Infanterie : voulant Sa
Majefté que lefdits Maréchaux-des-Logis foient les premiers Bas-
Officiers de la Compagnie , ôc qu'ils foient affujétis aux mêmes
loix de aux mêmes peines, en cas de défertion, que les autres
Bas-Officiers,

V.

Compojition des Compagnies de Cavalerie en temps de Paix.
Chaque Compagnie de Cavalerie, fera commandée en tout

temps par un Capitaine, un Lieutenant Se un Sous-Lieutenant *
ôc compofée en temps de Paix , de quatre-Maréchauxrdes-Logis,
ûn Fourrier , huit Brigadiers, huit Carabiniers, trente-deux Ca¬
valiers de d'un Trompette , tous montés.

L'intention de Sa Majefté eft cependant que la Compagnie du
Colonel-Général, continue d'être commandée par le Meftre-de-
Camp-Lieutenant , un Sous-Lieutenant Ôc un Cornette-, ôc que
celles du Meftre-de-Camp-général Ôc du Com mi flaire-général, le
foient par le Meftre-de-Camp, un Capitaine-Lieutenant ôc un
Sous-Lieutenant.

Divifiom de/dites Compagnies par Ejcouade.■
Les huit Brigadiers , les huit Carabiniers ôc les trente-deux

Cavaliers formeront huit Efcouades de fix hommes chacune , y
compris un Brigadier ôc un Carabinier ; la première ôc la cin¬
quième Efcouades formeront une première fubdiviflon, à laquelle
fera attaché le premier Maréchal-des-Logis ; la deuxième Ôc la
fixième Efcouades formeront une deuxième fubdivifion y à laquelle
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fera attaché le fécond Maréchal-des-Logis ; la troifième 5c la
feptième Efcouades formeront une troifième fubdivifion, com¬
mandée par le troifième Maréchal-des-Logis ; la quatrième 5c la
huitième Efcouades formeront la quatrième fubdivifion , à laquelle
fera attaché le quatrième Maréchal-des-Logis»

Les première 5c troifième fubdivifions formeront la première
divifion qui fera fubordonnée au Lieutenant, 5c les fécondé 5c
quatrième fubdivifions formeront la fécondé divifion que com¬
mandera b Spus-Lieutenant ; ces deux Officiers rendront tous les
jours compte de tous les détails qui concerneront leur divifion au
Capitaine qui en répondra au Major, 5c ce dernier au Meftre-de-
Camp , 5c en fon abfence au Lieutenant-Colonel.

¥ L

Cornpofîiion des Compagnies en îemps de Guerre,
L'intention de Sa Majefté étant de ne plus augmenter |

l'avenir le nombre de fes Troupes par la création de nouveaux
Régimens, ni même par des Compagnies nouvelles, dont l'ufage
a été fujec à plus d'inconvpniens dans la Cavalerie que dans l'In¬
fanterie j 5e ayant réfolu de ne faire ces augmentations que par
un nombre égal d'hommes 5c de chevaux dans chaque Efcouade,
fans augmentation d'Officiers ni de Bas-Officiers, Elle veut 5c
entend que les Compagnies de Cavalerie , confervçnt , foit en
temps de Paix, foit en temps de Guerre, le nombre d'Officiers
de de Bas-Officiers , fixé par PArticie V. de la préfente Ordon¬
nance j 5c Elle fe réferve de déclarer, lorfque les circonftances
l'exigeront 3 le nombre d'hommes 5c dp chevaux donç Elle jugera
à propos d'augmenter les Efcouades çle chaque Compagnie.

y il

Création d un fécond Aide-Major dans quelques Régimens.
lu fera créé un fécond Aide-Major dans chacun des Régimens

dp Germant x de Cçnti 5c dp Npailies,
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VIII.

Création de Sous-Aides-Major.
Pour foulager le Major Si les Aides-Major dans leurs fono

dons
5 il fera créé dans chacun des trente Régimens de fa Cavalerie ,

deux charges de Sous-Aides-Major.
I X.

Création d'un Tréforier par Régiment,
L ë Major ne devant pas erre diftrait des fonétions principales

de fa charge, qui confident dans la police, la difeipline , la tenue
Se les exercices du Régiment, il fera établi, dans chaque Régi¬
ment de Cavalerie , un Tréforier, cjui fera particulièrement chargé
de 1 adminiftration des deniers.

X.

Création d'un Quartier-Maître.
? i -

i l fera pareillement établi, dans chacun defdits Régimens, un
.Quartier-Maître, dont les fonétions feront réglées ci-après.

X L

Création de Porte-Etendard.

Îl fera auffi établi un Porte-Etendard, par chaque Efcadroit
des Régimens de Cavalerie.

X I If

Compofiiion de VEtat-Major de chaque Régiment de Cavalerie.
Au moyen de ce qui eft preferit par les Articles VIL VIIL

IX. X. Si XL l'État-Major de chaque Régiment de Cavalerie
fera compofé, en tout temps, d'un Meftre-de-Camp Si d'un
Lieutçnant-Colonel, qui auront chacun une Compagnie ; d'un
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Major , de deux Aides-Major, deux Sous-Aides-Major, d'un
Quartier-Maître, quatre Porte-Etendards Se d'un Tréforier. Il y
aura de plus un Meilre-de-Camp-Commandant dans chacun des
Régimens du Meftre-de-Camp~généra1, du Comrniffaire-général
Se de Royal-Allemand ; lefquels Meftres-de-Camp-Commandans
n'auront point de Compagnies, II y fera auiïl établi un Aumônier
Se un Chirurgien, pendant le temps de la Guerre feulement,

XI I L

Un Timbalier par Régiment.
Il y aura dans chaque Régiment un Timbalier, lequel fera

attaché à la Compagnie Meftre-de-Camp, Se ne fera point nom¬
bre dans ladite Compagnie,

X I V.

Choix des Lieutenans-Colonels & des Majors.
Sa Majesté conlîdérant que le bien de font fervice exige que

les charges de Lieutenans-Colonels Se de Majors des Régimens,
foient remplies par les Sujets les plus diftingués, tant par leurs
fer vices que par leurs talens ; Se voulant de plus en plus ranimer
1 émulation parmi les Officiers dè fes Troupes, Elle a réfolu de
s'en réferver la nomination , Se de choifîr à l'avenir les-Sujets qui
devront remplir ces places parmi les Lieutenans-Colonels Se les
Majors réformés , Se parmi ceux des Capitaines de tous les Régimens^
de Cavalerie indiftindement, foit en pied, foit réformés, qu'Elle
jugera devoir mériter cet avancement,

X V.

Rang & autorité du Major,
Sa Majesté trouvant convenable au bien de fon Service que

le Major ait en tout temps fur les Capitaines, l'autorité néceflàire
pour remplir fes fondions, Elle, veut qu'à l'avenir la charge de
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Major foit dans tous les Régimens de Cavalerie , un gtade (upé-
rieur à celui de Capitaine, Se que ledit Major commande le Régi¬
ment en labfence du Meftre-dè-Camp Se du Lieutenant-Colonil,
Se en leur préfence fous leur autorité, & qu'il palTe du grade de
Major à celui de Lieutenant-Colonel ou de Meftre-de~Camp , petit
devenir Officier général.

XVI.

Le Major chargé fupèrieurement des menues réparations.
Le Major fera feul chargé d'ordonner, fous l'autorité du PvIeRre-

de-Camp Se du Lieutenant-Colonel, les menues réparations, dont
il confiera le foin, dans chaque Régiment, aux Aides-Major Se
aux Sous-Aides-Major, qui feront tenus de lui en rendre compte.

- XVII

Aides-Major,
Les Aides-Major continueront de jouir des mêmes prérogatives

donc ils jouiflent actuellement, rempliront les mêmes fondions,
Se veilleront de plus à la manutention Se à la confommation des
Fou rages.

XVIII.

Sous-Aides-Major.
Les Sous-Aides-Major feront fubordonnés aux Aides- Majora

ils feront fpécialement chargés de veiller à l'entretien des Com¬
pagnies, à ce que les menues réparations foient faites à me-
îure , au moyen des fonds que Sa Majefté y deftinera, Se à la
confommation des Fourages j les Sous-Lieutenans qui feront
choifis pour remplir les charges de Sous-Aides-Major, auront
rang de Lieutenant du jour de leur Brevet , Se en consé¬
quence ils commanderont à tous les Sous-Lieutenans r Se à tous les
Lieutenans moins anciens qu'eux.
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Porte- Etendards.

Les forte-Étendards feront iniquement employés à porter léi
Etendards -, ils auront rang de derniers Sous-Lieutenans, 3c feront
toujours tirés du corps des Maréchaux-des-Logis,

'

. X X. ^

Quartiers-Maîtres.
Le Quartier-Maître de chaque Régiment, fera auffi tiré dii

corps des Maréchaux-des-Logis ; il auca rang de Sous-Lieutenant
commandera fpéciakment tous les Fourriers, 3c fera chargé du:
Logement, du Campement, des Diftributions 3c autres fondions
relatives, fupérieurement à eux»

X X I.

Foncîions des Tréforieri, & par qui nommésv
Lis Tréforiers feront fpécialement chargés de fadminiftratiorii

des deniers de chaque Régiment; ils feront préfentés par le Meftré-
de-Camp, le Lieutenant-Colonel &c le Major, au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Guerre, qui leur fera expédier des
Brevets pour remplir lefdites Places, après qu'il les aura agréés.

X X I L

Etabliffement d'une Cai0t
Tout l'argent de la Solde & de la MafTe, on de toute autre'

partie , qui appartiendra à chaque Régiment ,< fera remis tous les
mois au Tréforier, pour être enfermé dans une Caifle dont il
aura la régie fubordonnémenc au Major, fous les ordres du Secré¬
taire d'État ayant le Département de la Guerre*

XXIII.
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XXIII.

Trois Clefs a ladite Caiffi, & par qui gardées.
Cette Caifle aura trois ferrures, dont les trois clefs feront entre

les mains, lune du Meftre-de-Camp, Se en fon abfence, du Com¬
mandant du Régiment, la deuxième entre les mains du Major5
& la troifième entre celles du Tréforier.

XXIV.

Par qui les Clefs gardées en labfence du Meftre-de-Camp & du Major
En l'abfence du Meftre-de-Camp, la clef dont il doit être dé-

pofitaire, demeurera entre les mains du Lieutenant-Colonel; en
l'abfence de ce dernier, entre les mains du plus ancien des Capitai¬
nes qui fe trouveront préfens; & en l'abfence du Major, fa clef de¬
meurera entre les mains d'un Aide-Major, de manière que dans tous
les cas, la Caifle ne puifle s'ouvrir qu'en préfence de trois perfonnes:
Entendant Sa Majefté que ladite Caifle foit dépofée chez le Com¬
mandant du Régiment, avec les Etendards,

X X V.

Adminifration de la Caijfe.
Il y aura toujours dans la Caifle de chaque Régiment, un état

des fonds qui y feront mis, & un état de ceux qui en feront tirés,
avec les cauies de Recette & de Dépenfe ; ces états feront fignés du
Commandant du corps, du Major & du Tréforier; il en fera remis
un double au Major, Se il en fera envoyé un tous les mois au Secré¬
taire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

XXVI.

Choix actuel des Bas-Officiers.
Sa Majesté trouvant convenable au bien de fon Service que

les places de Maréchaux—des-Logis , Fourriers Se Brigadiers ne
foient remplies que par des Sujets fages, intelligens, fachant lire

B
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Se écrire 3 Se qui aient le talent en inftruifant les Cavaliers de sen
faire obéir, fon intention eft qu'il foit fait, parle Commandant
Se le Major de chaque Régiment, un examen .éxa£t -des Sujets qui
rempliffient actuellement ces places, Se que tous ceux qui ne re trou¬
veront point avoir les qualités preferites ci-deffius en foient retirés 5
fçavoir, les Maréchaux-des-Logis pour être renvoyés, Se les Four¬
riers Se Brigadiers pour entrer dans la claffie des Carabiniers ; Vou¬
lant Sa Majefté que les Coin niandan s Se Majors choififfent, pour
cette fois feulement, les fujets qui feront les plus propres à les
remplacer, * - 1

'

X X V I L

Choix des Maréchaux-des-Logis à Vavenir.
Sa Majesté voulant en même temps expliquer fes intention^

fur la manière dont il fera procédé à l'avenir au choix des Bas-
Officiers, Elle a réglé que

Lorfquii vaquera une place, de Maréchal-des-Logis dans une
Compagnie, les douze plus anciens Maréchaux-des~Logis du Ré¬
giment, s'affiembleront avec les Pofte-Etendards chez le Major ?

pour choifîr parmi tous les Fourriers du Régiment, fans aucun
égard à l'ancienneté, les trois Sujets qu'ils croiront les plus pro¬
pres à remplir la place vacante ; ils les préfenteront au Major Si
au Capitaine de la Compagnie dans laquelle la place de Maré¬
chal-des-Logis fera vacante , Se fur le rapport de ces deux Offi¬
ciers , le Commandant du Régiment nommera celui des trois Sujets
propofés qui Ipi parole ra mériter la préférence.

XXVIII.
: ■ . ; • \

Choix des Fourriersf

Lorsqu'il vaquera une place de Fourrier, tous les Fourriers
s'afïembleront avec le Quartier-Maître chez le Major, pour choifir
parmi tous les Brigadiers du Régiment, les trois Sujets qu'ils çroi-

*
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ronc les plus propres pour remplir la place vacante ; ils les pré-
fenteront au Major & au Capitaine de la Compagnie dans laquelle
la place de Fourrier fera vacante, de la même manière qui!
eft expliqué dans l'Article précédent pour les Maréchaux-des~Logiss

XXIX»

Choix des Brigadiers.
Lorsqu'il vaquera une place de Brigadier, les huit plus

anciens Brigadiers , les quatre plus anciens Maréchaux-des-Ldgis
& les quatre plus anciens Fourriers saffembleront chez le Major ,

pour choifir parmi tous les Cavaliers du Régiment, trois fujets
qu'ils préfenteront au Major Se au Capitaine de la Compagnie
dans laquelle la place de Brigadier fera vacante, de la manière
réglée par les Articles précédens.

«

XXX.

Fonctions des Maréc
<D

Les Maréchaux-des-Logis commanderont leur fubdivifion , les
maintiendront en bonne difeipline & police, '& rendront tous
les jours compte aux Officiers de tous les détails qui concerneront
lefdites fubdivifions, ainfi qu'il eft preferit par l'Article V.

XXXI.

Fondions des Fourriers.

Les Fourriers feront entièrement fubordonnés aux Quartiers-
Maures des Régimens ; ils feront chargés, fous leurs ordres, du
détail de toutes les fubfiftances, des diftributions des fourrages
ëc du logement, du campement & de la propreté du quartier

du camp -, ils auront rang de derniers Maréchaux-des-Logis,
6c feront difpenfés de monter aucune garde*
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XXXII.

Fondions des Brigadiers.
Les Brigadiers veilleront fur la difcipline , la police, les

exercices & les manœuvres de leur Efcouade f ils en répondront
au Maréchal-des-Logis de leur fubdivifion , 5c fuppléeront aux
Maréchaux-des-Logis qui pourront manquer.

XXXIII.

Places de Carabiniers aux plus anciens Cavaliers de chaque
Compagnie.

À Tégard des places de Carabiniers, elles feront données ,

quant-à-préfent, par préférence aux Fourriers 5c Brigadiers réfor-^
mes, en exécution de l'Article XXVI. de la préfente Ordon¬
nance ; mais à l'avenir ces places de Carabiniers appartiendront
toujours de droit aux plus anciens Cavaliers de chaque Com¬
pagnie , ils commanderont l'Efcouade, dont ils feront partie, au
défaut des Brigadiers qui en feront toujours les chefs.

XXXIV.

Engagemens fixés à huit années ; congés donnés a texpiration 9
les hautes payes ceffieront de rengager.

Le terme des engagemens fera fixé à l'avenir à huit années
au lieu de ûx; les Cavaliers qui monteront aux hautes payes, ne
feront point tenus, comme par le pa(Té, de fervir trois ans au
delà du terme de leur engagement, le Congé abfolu fera donné
régulièrement chaque année aux Cavaliers donc l'engagement
fera expiré.

xxxv.

Congé donné aux quatre plus anciens Cavaliers ou Miliciens.
Sa Majesté donnera lès ordres pour faire délivrer dès à-

prêtent le Congé abfolu aux quatre plus anciens Cavaliers de chaque
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Compagnie , qui s'étant engagés pour fîx ans, ont continué de
fervir au delà de ce terme, le temps de leur fervice ayant été
prolongé à caufe de la Guerre \ 8c il en fera délivré un pareil
nombre régulièrement chaque année , à ceux qui feront dans ce
cas : Voulant cependant Sa Majefté que s'il fe trouvait encore
dans les Compagnies, des Miliciens incorporés , ils foient ren¬
voyés par préférence jufqu a la concurrence de quatre, & ainfï fuo
eeffivernent chaque année»

X X XVI.

Récompenje pour les Cavaliers qui auront renouvelle un
fécond engagement.

Les Cavaliers qui, aux termes de l'Article XXXIV. auront
volontairement renouvelle un fécond engagement, & qui en
cpnféquence, après avoir fervi feize ans, voudront fe retirer chez
^ux 8c non ailleurs, y coucheront la moitié de leur folde ; 8c
Sa Majefté leur fera délivrer tous les huit ans un habit de l'uni¬
forme du Régiment dans lequel ils auront fervi.

XXXVII.

Récompenje pour ceux qui auront renouvelle volontairement
un troifieme engagement.

C e u x qui ayant renouvelle volontairement un troifieme en¬
gagement , auront fervi vingt-quatre ans, auront le choix ou d'être
reçus à l'Hôtel Royal des Invalides, ou de fe retirer chez eux , 8c
non ailleurs, avec leur folde entière, 8c Sa Majefté leur fera
délivrer, tous les fix ans, un habit de l'uniforme du Régiment
dans lequel ils auront fervi.

XXXVIII.

Appointemens & Solde.
Sa Majesté ayant réglé, pour les Troupes d'Infanterie,

une paye de Paix & une paye de Guerre, Elle a réfolu d'en
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isfer de même pour les Troupes de Cavalerie ; & en conféquence
Elle veut que les Appointemens Ôc Solde foyent payés ^ aux Ré
gimens de fa Cavaleriefur le pied par jour ,

S C A V O 1 R»

Compagnies.

A chaque Capitaine, cinq
livres onze fôls un denier un

tiers en Paix , 6c dix livres en
Guerre , ci.... . •

Au Capitaine - Lieutenant
des Compagnies Meftres-de-
Camp des Régimens duMeftre
de-Camp-général &du Com-
miflaire - général, à chaque
Lieutenant & au Sous-Lieute¬
nant de la Compagnie du Co
loncl-général, deux livres dix
fols en Paix, &-trois livres fix
fols huit deniers en Guerre., ci

A chacun des Cornette' &
Sous-Lieutenant des Compag¬
nies du Colonel-général, du
M e ftrc-de-Camp -gén é ra 1 & du
Commiflaire-général, une li
vre dix-feprfols fix deniers en
Paix , 6c deux livres dix fols
en Guerre, ci..-.,

A chaque Sous-Lieutenant,
une livre treize fols quatre de¬
niers en Paix , 6c deux livres
quatre fols cinq deniers un
tiers en Guerre, ci

A chaque Maréchal-des-
Lagis, treize fols en Paix , &
quinze fols en Guerre, ci... .

Au Fourrier, douze fols en
Paix , & quatorze fols en
Guerre, ci. .......... .

À chaque Brigadier, huit
fols en Paix, 6c dix fols en
Guerre , ci.

À chaque Carabinier, fept
fols fix den. en Paix , 6c neuf
fols fix deniers en Guerre, ci.

A chaque Cavalier, Timba
lier ou Trompette, fept fols
en Paix, & neuf fols en Guerre,
ci,

EN TEMPS DE PAIX.

Par mois.Par jour.

L. s. D. l. s; D

y, il. ij. 4.

Pâr an.

2^ 10, 33

l. • 2 7. 6.

I. I J. 4.

75 =

3» I 3. 31

31 11. 3»

13 h. 3»

7. 6.

31 7» 31

s s. 5 .

5®=

19. 10. 33

l8, M 31

[ 2, 33' 31

II. »

10. 10. 11

h. ■

zoo©.

500.

600.

2-Î4-

zi 6.

5 44=

I35=

izS.

EN TEMPS DE GUERRE.

Par jour.

L. s. D.

I O. 31 11

Par mois.

L. s. D.

J OO. 31 31

3. 6. 8.

ï. IO. 31

4* P.

iy. sa

>" I4. 33'

31 I O. 31

9. 6.

I OOo 31 33

7J =

66. l3. 4,

z z-; io.- 33

ai, il si

îj.

14. y. si

^.33 13.10,



Etat-Major.
Au Meftre-de-Camp , indé¬

pendamment de Tes Appointe-
mens de Capitaine , fix livres
dix-huit fols dix deniers deux
tiers en Paix, & huit livres fix
fols huit den. en Guerre, ci. .

A chacun des Meftrés-'de~
. Camp-Commâadans des Régi-
mens du Meftre-de-Camp-gé-
néral, du CommifIaire-géné=
ral & du Régiment Royal -
Allemand, fix livrçs dix '
fols dix deniers deux tiei
Paix, & huit livres fix

dépendamment de les Appoin-

deux tiers en Paix, & cinq li¬
vres en Guerre, ci

A chaque Porte-Etendard.

en Guerre, ci.

'.huit deniers en Guerre, ci. . .

A l'Aumônier, deux

en temps de Guerre feulement.

EN TEMPS D'E PAIX. EN TEMPS DE GUERRE.

Par jour, i Par mois. Par an. Par jour. Par mois. Par an.
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Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne foie donnée qua

ceux defdits Régimens qui fervironc en Campagne, à commencer
du jour de leur arrivée à l'Armée, jufqua celui de leur déparc de
FArmée pour rentrer dans le Royaume ; 8c que ceux qui demeu¬
reront en Garnifon dans le Royaume pendant la Guerre, ne tou¬
chent que la paye réglée pour le temps de Paix,

XXXIX.

Linge, Chauffure & Ecu de Campagne.
Veut 8c entend Sa Majefté que fur la Solde réglée a chaque

Maréchal-des-Logis , Brigadier, Fourrier, Carabinier, Cavalier,
Trompette 8c Timbalier , ils foienc tenus de s'entretenir de Linge
8c de Chauffure; 8c qu'au moyen de deux fols de plus qui leur font
accordés pendant qu'ils fervironc en Campagne, la gratification
dont ils jouiffoient précédemment , fous le titre d'Ecu de cam¬
pagne, foie 8c demeure fupprimée à l'avenir.

X L.
Le Roi fe charge des Recrues.

Les Capitaines de tous les Régimens de Cavalerie, feront à
l'avenir déchargés du foin de faire les remontes 8c les recrues de
leurs Compagnies ; l'intention de Sa Majefté étant de leur faire
fournir toutes les recrues 8c les remontes dont ils auront befoin,

X L I.

DéjcnJe aux Officiers de donner des Congés ahfolus.
Défend en conféquence Sa Majefté à tous Officiers, de don¬

ner à l'avenir aucun Congé abfolu, fe réfervant d'expliquer par
la fuite fes intentions fur la manière dont ils feront expédiés.

X L I L

Fourrages pour les chevaux des Officiers & de la Troupe.
Sa Majesté ayant réglé que les Officiers de Cavalerie feroienr

toujours 8c en tout temps, montés fur des chevaux dEfcadron,
Elle
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Elle enjoint aux Cpmmiffaires des Guerres , de faire mention fur
leurs ' revues du fignalement defclits. chevaux -, défendant Sa Ma-
jefté aux Officiers de fe défaire defdits, chevaux, fans permiffion
de l'Officier général qui fera chargé de i'infpe&ion du Eeghnent^

; , XL I IL
} r

Une ration dè fourrage pour, les chevaux 'des Officiers.
Il fera fourni , én temps de paix, une ration-,de fourrage pour

les chevaux des Officiers , de quelque grade qu'ils foient, fe ré-
fervant Sa Majefté de régler par la fuite, le nombre de rations
de fourrage qui leur devra être fourni en temps de guerre,

X L I V.

Fonds des Fourrages remis à la caijje des Régimens, & adminijlrés
fur les Ordres du Secrétaire d'Etat de la Guerre.

Sa Majesté donnera fes ordres pour faire remettre à la Caiffe
de chaque Régiment tous les mois , le prix de la ration de Four-^
rage pour chaque cheval de îa Troupe 8c des Officiers , Se l'em¬
ploi de cette fomme fera fait .en conformité du Règlement par¬
ticulier qu Elle fe propofe de faire à cet effet, 8c fur les ordres-
direds du Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

X L V,

*Armement,

Sa Majesté fera fournir à l'avenir, àuxRégîmèns de Cavalerie»,
l'Armement dont ils auront befoim

X L V t
Maffe de thabillement,

La Maffe de fhabiliemenç defdits Régimens fera établie, à
commencer du jour de h nouvelle compofitipn de chacun deux,
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qui fera conftatée par !e procès-verbal du CommifTaire des Guer¬
res qui y fera prêtent, fur le pied par jour , de deux fols pour
chaque Maréchal-des-Logis, Fourrier, Brigadier, Carabinier , Ca¬
valier, Timbalier ou Trompette; laquelle Maffe fera toujours payée
fur le pied complet, & remife tous les mois avec la Solde, auTréforier du Régi nient, lequel la dépofera dans la Çaiffe ; mais
Sa Majefté fe réferve l'adminiftratioji direébe de ladite Maffe, au
moyen dê laquelle Elle donnera fes ordres pour faire habiller tous
les Régimens de fa Cavalerie

L V I L

Les Capitaines jouiront de leurs Appointemens, a la feule
déduction des quatre deniers pour livre.

Veut Sa Majefté que dans tous les temps, les Capitaines de
Cavalerie jouiffenc de leurs Appointemens en entier, à la feule
retenue des quatre deniers pour livre de leurs Compagnies, npn
compris les Officiers; leur défendant très-expreffément de payer,
fous tel prétexte que ce puiffe être , aucuns Faux frais de place , ni
doubles rôles aux Tréforiers, ni frais de Bureau aux Tréforiers par¬
ticuliers des Régimens , ni gratification à qui que ce foit : Enjoig¬
nant Sa Majefté aux Majors des Régimens, d'y tenir exactement
la main, fous peine d'en répondre en leur propre ôc privé nom9
& dette caffés, s'ils n'informent pas le Secrétaire d'Etat de 1^
Guerre de ce qu'on pourroit exiger à cet égard, & de ce
pourrait fe payer de gté à gré.

X L V I I L

Suppreffïon des Gratifications attachés aux Charge
SupprejJiQn de Routes aux Capitaines, ainfi que de la remonte

S de Ihifienfile .

Au moyen du traitement réglé par la préfente Ordonnance ,
«ornes les gratifications annuelles attachées aux charges de tel gradé
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que ce foit, feront (upprimées * Se Sa Majefté n'accordera plu» aùx
Capitaines de Cavalerie ni routes, ni remontes, ni uftenfiSes , (bit
en temps de Paix , foit en temps de Guerre.

X L I X.

Les Capitaines chargés de veiller à leur Troupe, fous peine
de punition.

L'intention de Sa Majefté eft, que quoique les Capitaines ne'
foient plus chargés ni des Recrues, ni de l'entretien de leur Troupe ,
ni de la nourriture de leurs chevaux , ils veillent cependant , avec
la même attention, à tôut ce qui pourra contribuer au bien-être
des Cavaliers, à leur entretien, & à la confervation des chevaux ;»
déclarant Sa Majefté qu'Elle fera punir févèrement , fuivant l'exi¬
gence des cas , tous ceux qui y auront apporté la moindre négligence^

tv

Uniforme des Régimené.
L'intention de Sa Majefté étant que dorénavant fes Régitiien#'

de fa Cavalerie, foient habillés: de bleu avec des marques -difti rie-
cives'pour chaciih, Elle a jugea propos d'arfêter l'état des unifor-v
mes de chacun des Régirnens cônfervés par la préfente Ordonnan¬
ce, à laquelle Elle Fa fait annexer : Enjoignant Sa' Majefté aiix
Meftrés-de-Camp dé tous lés Régirnens-, fans exception, dé la
faire éxécùter én tous' points, leur défendant d'y fouffrif, aucun
changement qu'avec une' permiftion ëxpreffe & par éci t du-
Secrétaire' d'État ayant le Département de la Guerre >< d'après les
ordres de Sa1 Majefté y fous peine de défobéiflaneëy & de payer
de leur$ appoihtëméns , la dépenfe qu'auroiéift ôçcafioilnés lés»
changemens par eux ordonnés : déclarant Sa Majefté qti'EIIé fera
caffer les Majors des Régimens qui n'auront point informé le
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre, des change-*
mens qu'on auroic introduits dans les Régimens : Défendant
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âtrflr Sa Majefté, à celui qu'Eue a chargé de la régie de l'ha¬
billement des Troupes , de fe prêter à aucun changement ni
à Fadmiffion d'aucun ornement , autres que ceux portés dans!
l'état arrête par Sa Majefté , fous peine d'en répondre en foii
propre 8c privé nom,

L L

Royal-Allemand ajjujetti à la même eompojitlon & au même
: ) traitement.

"Veut 8c entend Sa Majefté que le Régiment Royal-Allemand
foie aflujetti à la même compofition 5 au même traitement 8c a
toutes les règles preferîtes par la préfente Ordonnance , à com¬
mencer du jour qu'il y aura été réduit nonobftanc qu'il ait été
jufquà préfent traité fur le pied d'Etranger.

Moyens de parvenir à la nouvelle conxpofidon.
Pour parvenir à la nouvelle compofition preferite par la pré»

fente Ordonnance, {es Infpefteurs qu'EIle chargera de fon exé¬
cution, feront mettre chaque Régiment fous les armes, par les
Ordres des Gouverneurs ou Commandans des Provinces ou

Places ou ils fe trouveront, 8c en préfence du Commiflaire des
Guerres qui en aura la Police.

d LUI

Revue d'Infpeçiion & de fubjîjîance de/dits Rêgimens.
...... ■

s ...... ...... . . ..

Lès Infpçéteurs feront Je chacun deftlks :Régimens, avant &c
après le doublement des Compagnies, une revue exadie par la£
Quelle ils confiateront le nombre d'Officiers, de Cavaliers 8c de
chenaux dont ledit Régiment fera çompofé > le Commiffaire dés
Guerres- fera au-ffî h fienne, pour fervir au payement dudit' Ré¬
giment, jofques & Compris le jour de fa'1 hotiVelfe ddmpofinon ^
&&clufivemeiiîv ; ■" •• ; ? • '•••
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L I V.

Drefer un état des dettes du Corps.
L'Inspecteur entrera a fa revue * dans le détail le plus exaâ:

des dettes du Régiment, par Compagnies ; il en fera dreffer un
état, fur lequel feront marquées lefdites dettes, leur nature, leur
époque, les motifs pour lefquels elles auront été contraûées, le
nom & la demeure des Marchands ou Créanciers auxquels il
fera dû, ôc les preuves de ces dettes.

L V.

Dreffer un état des dettes performelles*
Il fera dreffer en fuite un état des dettes perfonnelles de chaque

Officier 5 avec le meuve détail que pour les dettes du Régiment»
L V I.

Dreffer un état de ce qui fera du aux Régimens.
L'inspecteur dreffera enfuite un état détaillé de ce qui fera dû

a chaque Régiment s foit fur fes Maffes, fon uftenfile ou fes
remontes, foit fur d'autres parties féparées, en diftinguant toutes
les dettes par nature , avec leurs époques.

LVIL

Drejfer un Contrôle des Officiers & de leurs fervicçs.
Ledit Infpeéteur procédera enfuite à faire dreffer un contrôle

de tous les Officiers ? contenant leurs noms, furnoms, les dates
& les lieux de leur naiffance , le détail exaâ: de leur fervice 9

fépoque de leurs différens grades 3 leurs bleffures, enfin tous les
détails qui pourront faire connoître leurs fèrvites , leurs mœurs
Û leurs tâlens.
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L V I I L

Drejjer un état de tous ceux qui feront dans le cas d'être
reçus a léHôtel Royal des Invalides%

Il fera enfuite formé un état, contenant les noms-, furnonu
6c fervices des Maréchaux- des -Logis, Brigadiers, Cavaliers ,

Timbaliers ou Trompettes, que l'Infpeâeur jugera dans le cas
detrè admis à l'Hôtel Royal des Invalides, conformément aux
règlemens, Se notamment à l'Ordonnance du 3, Décembre 173,0;
il joindra à cet état leurs congés abfolus, les certificats de leurs
fervices 6c ceux des ble fibres qui les rendroient fufceptibles de
cette grâce, au défaut de fervices fuffifans ; après quoi il les fera
mettre en marche pour k rendre à l'Hôtel, fur'les routes qui lui;
feront envoyées à cet effet ; Voulant Sa Majefté qtie les - Officiers.»
qui feroienr fufceptibles de la même grâce -, foient compris fur*
le même état & fur les routes, pour prendre foin des Cavaliers,,

jufqu'à leur arrivée à l'Hôtel, 6c il fera envoyé fur lê champ un
double de ces états, au Secrétaire d'Etat ayant' lè Département de
la. Guerre.

IL î XL-
Choix des- Officiers- de- !Etat-Major nouvellement criés.

Ces opérations faites, il procédera, de concert avec les Meftres-»
de-Camp, au choix de ceux des Lieuténaris ou Cornettes, qui!
feront les plus propres à remplir les places de Sous-Aides-Major ^
de ceux des Maréchaux-des-Logis qui devront remplir les Places
de Porte-Etendard 6c de 'Quartiers-Maîtreil en enverra les noms •
au Secrétaire d?Etât ayant le Département de la Guerre , pour
les faire agréer par Sa Majefté*

'

t %
Dôilblermht des Compagnies dans les Régimens de feiye Compagnies ?

& réduction des Compagnies à cinquante-trois Maîtres montés.
Dans les Régimens compofés de feize Compagnies, l'Infpeéfeur

doublera les Compagnies eu; incorporant la neuvième dans la
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première, la dixième dans la fécondé , ôc ainfi de fuite, il répa¬
rera enfuite les quatre Cavaliers ou les Miliciens donc les engage-
mens feront expirés depuis plus long-temps, pour les renvoyer ches
eux avec leurs Congés abfolus, après quoi il çompofèra les huit
(Compagnies reliantes , des cinquante-quatre Maîtres les plus élevés
& les plusétat de fervir, & des cinquante-quatre meilleurs
chevaux , ,qu'il fera fur le champ marquer de la première lettre
du nom du Régiment 5 & numéroter du numéro défignant le
rang du Régiment,

À regard des Régi mens de Clermont, de Conti Se de Noailles ,

vils conferveront les huit Compagnies dont ils font compofés ; fe
réfervant Sa Majefté d'y faire joindre le nombre de Cavaliers &:
.de Chevaux néceflaires pour leur donner la même compofition
de cinquante-quatrç Maîtres montés, qu'à toutes les autres Com¬
pagnies de la Cavalerie ; Sa Majefté donnera aufli fes Ordres
ppnr faire pafler aux Régi mens , don t la moitié des Cavaliers
eft à pied , je nombre de chevaux néceflaires pour former le
nombre de cinquante-quatre par Compagnie,

L X I.

Capitaines qui devront commander les Compagnies.
Les Compagnies étant ainfi compofées des cinquante-quatre

Cavaliers & des cinquante-quatre chevaux les plus en état de
fervir, rinfpeéleur y attachera les Officiers qui devront les com¬
mander s & à cet effet les Meftres-de-Çamp & les Lieutenans-
Colonels reprendront chacun une Compagnie, & le* fix reliantes
feront données aux fix Capitaines les plus anciens de commiflions
de tout le Régiment.

Il en fera ufé de même pour les Régimens de Clermont, de
Conti Ôù de Noailles.
* ' *

L X I I.

Rang des Capitaines.
S il fe trouvoit des Capitaines dont les commiflions foient de

même date , l'Inlpeéteur préférera ceux dont les Brevets de Lieu-
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tenans ou de Cornettes feront les plus anciens, ôc fi tous leurs
Brevets fe trouvoieht de même date, alors il les fera tirer au fort»

. X . ; ■- ' •• C) . • ; f " . \ l r ,> .. "'•il

L X I I I

Lieutenans & Sons- Lieutenans a

Qijant aux Lieutenans Se aux Sous-Lieutenans à placer aufdite#
Compagnies de Cavalerie, les plus anciens de tout le corps, dans
Tordre expliqué ci-deffus pour les Capitaines, feront placés aux
Lieutenances, les moins anciens le feront aux Sous-Lieutenarices ;

Se s'il reftoit quelques Sous-Lieutenances vacantes, veut Sa Majefté
qu'elles foient remplies par les plus anciens Cornettes, fuivant
leur rang d'ancienneté,

h x i

Capitaines & Cornettes réformés.
Tous les Capitaines & Cornettes, qui fe trouveront excéda n s;-

feront réformés.
L X V.

Contrôle des hommes qui c&mpoferont les Compagnies.
Apres que les Compagnies auront été compofées des cinquante-

quatre hommes êc des cinquante-quatre chevaux les plus en état de
fervir, Se que les Officiers j auront été attachés , Tlnlpeéteur fera
dreffer les Contrôles par Compagnie, des hommes qui la compo»
feront, contenant leurs noms, furnoms & fîgnalemens, le lieu Se la
date de leur naiffance, leurs grades, l'époque de leur engagement,
le fignalemenc des chevaux fur lefquels ils feront montés, Se il
enverra des doubles de ces Contrôles au Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre.

L X V L

Rang des Compagnies»
L'intention de Sa Majefté eft que > dans chaque Régiment,

les Compagnies Meftre ~ de ~ Camp Ôc Lieuteaante-Colonelle
marchent
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marchent les premières, & que les autres marchent entrelles, fui*
vant le rang d'ancienneté des Capitaines qui les commanderont,

L X V I I.

Cavaliers excedans, renvoyés aie quartier d'afiemblée Indiqué,
Veut Sa Majefté que tous les Cavaliers excédans, foient en¬

voyés au quartier d'affemblée qui fera indiqué aux Infpeéteurs
qu'Elle chargera dé la réforme, avec leur habit uniforme & un
chapeau; l'intention de Sa Majefté étant qu'ils y demeurent juf-
qu'à ce qù'Elle ait décidé de leur deftination ultérieure, & que
cependant la folde foie payée aufdits Cavaliers, à raifon de fepe
fols par jour,

L X V I I L

Chevaux excédans, vendus au profit des Capitaines , en donnant
dix-huit livres aux Cavaliers réformés.

A l'égard des chevaux qui feront excédans, l'Infpecfteur les
fera vendre fur le champ , avec leur équipement ôc celui des Ca¬
valiers , au profit du Capitaine a qui ils appartenoient ; l'inten¬
tion de Sa Majefté étant que^ fur le produit de ladite vente, il
foit donné dix huit livres à chaque Cavalier réformé, pour k
fendre au quartier d'affemblée indiqué.

L X I X.

Cavaliers excédans, choifis pour les Régimens qui en auront befoirï.
tfiftTÉNTîON de Sa Majefté étant que, fur le nombre de Ca¬

valiers excédans, qui feront envoyés au quartier d'affemblée in¬
diqué , il en foit pris celui qui fera nécefiaire pour compléter en
hommes les Régimens de Qermont, de Conti ôc de Noailles ;
Elle donnera fes inftru&ions particulières à l'Infpe&eur qu'Elle
jugera à propos de charger de cette opération fur la manière
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dont il devra faire ce choix ; voulant Sa Majefté que les Cava»
fiers, qui fe trouveront alors excédans, retournent chez-eux, avec
leur congé abfolu, au moyen des dix-huit livres qui leur auront
été remis.

I % X .

Cavaliers aux Hôpitaux.
A l'égard des Cavaliers qui feront aux Hôpitaux , flnfpeéfeur

eji fera dreffer un état qu'il fera figner par les Meftres-de-Camp ^
Lieutenans-Colonels & Majors des Régimens lequel état il en¬
verra au Secrétaire d?Êtat ayant le Département de la Guerre ,
avec les congés abfolus des hommes qui y feront compris , afin
que, fur le compte qui en fera rendu à Sa Majefté, Elle puifle
décider de leur fort; voulant Sa Majefté que la folde continue
de leur être payée, à compter du jour qu'ils feront en état de
fortir defdits Hôpitaux , jufqu'à ce qu'Elle ait décidé leur deftin^-
don ' ultérieure, -

L X X l

Les armes remifes aux Magajïns,
Les armes defdits Cavaliers excédans, fçavoir, les mou (quêtons ^

piftolets ôc i-abres, feront remifes avec lès calottes Ôc plaftronss
dans les Magafins de la place, par les foins du Comtniflaire des
Guerres, & il en fera dreflé des Inventaires, dont lefdits Com-
miffaires enverront des copies au Secrétaire d'Etat ayant le Dé¬
partement de la Guerre -, avec la reconnqiftaiice des Gardes-
Mao-afins au bas defdits Inventaires.
7 o

L X X I I.
f 5 . -, '

Dêfenfe aux Cavaliers de s écarter de leur route.

Dheend très-expreflfément Sa Majefté aux Cavaliers qui ferons
licenciés.» cfe s'écarter de la route qu'ils devront tenir pour sache-
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miner dans leurs Provinces, fous peine, à ceux nés fujecs du Roi,
qui feront rencontré? fur les frontières, fortant des terres de
lobéiffance de Sa Majefté, pour paffer dans les Pays étrangers 9
detre arrêtés 6c punis comme Déferteurs ; 6c à ceux qui s'arrête¬
ront dans les villages de la route ou des environs, d'être traités
comme vagabonds, à moins qu'ils n'y euffent trouvé du travail,
6c qu'ils y foient employés de l'aveu des Officiers de la Commu¬
nauté, aufquels ils feront obligés de fe préfenter pour en avoir
des certificats en cas de befoin* enjoignant Sa Majefté aux Prévôts
généraux des Marêchauflees, de veiller à ce que lefdits Cavaliers
ne s'attroupent point, 6c d'arrêter êc mettre en prifon ceux qui
feroient le moindre défordre , pour être punis fans délai fuivans
la nature des délits*

L X x i I î.

Décompte fait jufquaù jour de la réformé.
L'intention de Sa Majefté eft que le décompte des Appointe-

mens 6c folde qui feront dus aux Officiers, Marêchaux-des-Logis
6c Cavaliers réformés, lëùr folt fait jufques 6c compris le jour de
leur réforme, quand bien même ils feroient abfens par fémeftre
où par fcongé*

L x x i v»

Dettes performelles ou de VEtat-Major $ comment acquitées..

L'Inspecteur donnera fes ordres pour que les dettes perfonnelles
des Officiers réformés, 6c les femmes qu'ils pourroient devoir à
l'Etat-Major, foient prélevées fur ce qui leur fera dû d'appointé»
mens, 6c fur le produit de la vente des chevaux ; 6c fi ces fem¬
mes ne fuffifoient point, il déclarera, de la part de Sa Majefté,

Qu'elles feront retenues 6c payées fur les Penfions ou Appointemense ceux defd. Officiels aufquels Sa Majefté en aura accordé*
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l x x y.

Penflons des Officiers réformés.
Les Capitaines réformés, jouiront en Penfion fur le Tréfor

Royal, de fix cens livres, 3c les Cornettes, qui auront été Mare-
jchaux-des-Logis, de trois cens livres ; à legard des autres Cornet¬
tes ^ ils fe retireront chez eux jufqu'à ce que Sa Majefté ait occa¬
sion de rappeler ceux dont on lui aura rendu de bons témoignages.

iXXVI,

Cornettes fortis de l'Ecole militaire.
Entend Sa Majefté que fi parmi les Cornettes réformés, il seç

trouvoit qui fufTént fortis de l'École militaire, ils foient remplacés ?

par préférence à tous nouveaux fujets, aux premières charges dè
Sous-Lieutenans qui viendront à vaquer dans tous les Régimens
indiftinéfement ; 3c qu'en attendant ils jouiffent, chez eux, dç
deux cens livres d'appointemens.

LXXVÏ l

Officiers incorporés & réformés , a la Juite des Corps, renvoyés
çhe£ eux•

A F égard des Officiers incorporés 3c réformés, à la fuite des
Régimens, ils fe retireront chez eux, 3c non ailleuts, 3c y tou¬
cheront les appointemens qui leur ont été précédemment accordés ;
Sa Majefté étant dans l'intention de ne plus entretenir d'Officiers
incorporés ou réformés à la fuite des Régimens de Cavalerie.

- L X X V I I I.

Procès-verbaux de réforme.
L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit dreflfé, par les Con>

|$iffaires des Guerres qui feront préfens à l'exécution de la prér
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fente Ordonnance, des Procès-verbaux de la nouvelle compofition
des Régimens qui y eft prefcrite ; voulant Sa Majefté que les Appoin-
temens, la Solde & la Maffe réglés, aient lieu à commencer du
jour & de la datte defdits Procès-verbaux, dont il fera remis un
double, figné defdits Commiflaires des Guerres, aux Tréforiers;
voulant au/fi Sa Majefté qu'il en foit envoyé des doubles au Secré¬
taire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

j.

L XXIX.

Journées d'Hôpitaux au compte du Roi.
A commencer du jour de la nouvelle compofkian de chacun

defdits Régimens, il en fera ufé, pour les journées d'hôpitaux de
,1a Cavalerie, de la même manière que Sa Majefté a réglé pour
d'Infanterie françoife , par les Articles XCIX. C. & CL de l'Or¬
donnance du 16. Décembre iy6z. Mandant Sa Majefté au Sr.
Marquis de Réthune, Colonel général, & au Sr. Marquis de
Caftries, Meftre-de-Camp général de la Cavalerie , de .tenir la
main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant
Commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs & fes Lieu-
tenans généraux en fes Provinces, aux Gouverneurs Se Comtnan-
dans de fes Villes ôi Places , aux Intendans £n fefdites Provinces
&c fur fes Frontières, aux Inlpedeurs généraux de fa Cavalerie ,

aux Commiffaires des Guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il
appartiendra , de tenir la main à l'éxecution de la préfente.

Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens foixante-
deux. Signé, LOUIS. Et plus bas, le Duc de Choiseul.
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A R M A N -

MARQUIS DE BETHUNE,
Chevalier des Ordres du Roi 5 Lieutenant général di

fes Armées, Colonel général de la Cavalerie
françoife & étrangère,

VU l'Ordonnancé c!u Rôt, du il. Décembre \j6i lignéeLouis, êc plus bas, le Duc de Choifeul, par laquelle Sa
Majefté fixe la compolîtion qu'Elle veut donner à trente K'égimens
de fa Cavalerie, y dénommés& fait éonnoitrè fes intentions fut
l'état des Officiers, Maréchaux-des-Logis &' Cavaliers qu'Ellè veut
conferver, & de ceux qu'Elle juge à propos dé réformer ; ladkè
Ordonnance portant aulîî création de quelques emplois, & fup-
preflion d'autres, fùivant qu'il y eft porté plus au long, & nous
étant adreffée, avec ordre de tenir la main à fôn entière éxecution.

Nous, en vertu du pouvoir qui Nous en eft donné par le Roi,
â caufe de ladite charge de Colonel général de la Cavalerie :
Mandons à Moniteur le Marquis de Caftries, Meftre-de-Camp
général de la Cavalerie, de tenir la main à ce qu'elle foie ponc¬
tuellement exécutée; ordonnons à tous Brigadiers, Meftre^de-Camp,
Lieutenans-Coîonels, Majors, Capitaines èc autres Officiers , & géné¬
ralement à tous ceux fur qui notre pouvoir s'étend, de fe confor¬
mer aux difpofiridns de ladite Ordonnance^ fans y contrevenir;
laquelle & la préfente, feront publiées à la tête defdits Régi-
mens, par les Commiflaires des Guerres qui en ont la police, à
ce que perfonne n'en ignore. En témoin de quoi nous avons foit
expédier la préfente Ordonnance , lignée de notre main, & con¬
tre-lignée par le Secrétaire général de la Cavalerie. Fait à Paris
le onzième jour de Janvier mil fept cens foixante-trois.
Signé, LE MARQUIS DE BETHUNE, Et plus bas s Lolxot,



( 31 )

ETAT arrêté par le Roi , de VUniforme que

Sa Majeflé a réglé pour VHabillement if
: Equipement detRégimentde fa Cavalerie.

J * "■* ^

COLONEL-G E N E R A L.

Habit bleu , paremens, collet 6c revers de panne pramoifie„ doublure de même
Couleur, parte ordinaire garnie de trois boutons , avec boutonnières légères aurores,
fept au reyers, trois au deflous 6c trois au parement»

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons jaunes. » » C. .". ........ , . . , . . ....... ? . . N.° i.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil aurore.
L'équipage du cheval, en drap bleu bordç d'up galon de laine en velours à

l'épingle , de dix huit lignes de largeur, fond blanc furchargé d'une fleur-de-Lis
jaune fur un fond bleu, entourée d'une étoile à neuf éperons rouges.

ME S TRE-DE-CAMP-GENERAL,

Habit blei|, paremens, collet & revers de panne noire, doublure chamoisj,
doubles poches en long garnies de trois boutons chacune , avec boutonnières légères

"aurores, cinq au reversV dont un détaché 6c les quatre autres de deux en deux 3,
trois au deilous 6c trois au parement.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons jaunes. . . . , . . . 0 . e . . 0 . . „ 0 N.p i.

Chapeau bordé d'un galpn de laine ou fil aurore.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon de laine , en velours à l'épingle , de

dix-huit lignes de large , fond cramoifj , furçhargé d'une fleur-de-Lis jaune fur
un fond bleu, liféré de blanc en étoilè qblongue à huit éperons.

COMMISSAIRE-GENERAL,

Habit bleu , paremens, collet 6c revers de panne noire, doublure chamois s

patte ordinaire garnie d*e cinq boutons , avec boutonnières aurores, un à chaque
coin 6c un à Ja pointp du milieu, fix au revers détachés par un, deux 6c tçoiSj,
trois au deflous 6c autan® fur la manche. ' 5 ' "

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons jaunes. . . . ........ , . . , . . N.° 3.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil aurore.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon de laine en velours à l'épingle , fondcramoiii furçhargé d'une fleur-de-Lis blanche encadrée d'un grand ovale blanc.
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ROYAL.

Habit &: collet bleus, paremens &" revers rouges, doublure de même couleurs,
patte ordinaire, garnie de trois» boutons, trois au parement, fept ait revers &; trois
au deflous.

Buffle Ôc culotte chamois.
Boutons blancs. . . . . ». 0 » . . . »• • N.° 4.0
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc. .

L'équipage du cheval, bordé d'un galon de laine aurore à cinq bandes, dont
trois à points de chainettes de deux: à fond luifant.

DU R 0 L

Habit bleuparemens, revers, collet & doublure rouges, patte ordinaire
garnie de trois boutons, autant à la manche, fept au revers & trois au deflous

Buffle &c culotte chamois.
Boutons blancs. . . / N.° 5»
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon à la livrée du Roi, en laine veloutée.

ROYAL-ETRANGER

Habit & paremens bleus , collet, revers & doublures rouges, patte ordinaire"
garnie de trois boutons, autant à la mancEb, fept au revers & trois au deflous.

Buffle & culotte chamois.
Boutons blancs N.° 6.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon fond aurore, en laine veloutée ou é»

chaînettes chargées de lofahges blanches &: aurores, bordées de cramoifL
CUIRASSIERS;

Habit bleu, doublure, paremens & collet rouges, fans revers, patte ordinaire
garnie de trois boutons., autant à ia manche Ôi dix for» le devant de l'habit.

Buffle & culotte chamois.
Boutons blancs. ... . . . . . . . . »... . .- »- . . . . » . N.° 7.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon à biais rouge & blanc , fond aurore e&'

laine veloutée.

R OT AL-C KA VA T T E S

Habit bleu, doublure, paremens & revers rouges, fans collet renverfé, patte
ordinaire garnie de quatre boutons, autant à la- manche, de deux en deux» fix¬
ât! revers, placés par un , deux & trois , 6c trois au deflous..

Buffle èc culotte chamois.
Boutons blancs . ; N.° S.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon moucheté de bleu, rouge & blanc,

fond aurore en laine veloutée»
ROYAL-ROUSSILLON.
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R 0 Y A L-R 0 USSILLON.

Habit 6c paremens bleus, revers, collet 6c doublure jaunes, poche en long
garnie de quatre boutons, dont deux plus rapprochés au milieu, quatre à la manche ?

iix au revers , de deux en deux, 6c trois au defious.
Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs N.° 9.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc,
L équipage du cheval,bordé d'un galon a lézarde bleue, fond aurore, en laine veloutée»

R 0 VAL-PIE' MONT.

Habit, pare mens & collet bleus, revers 6c doublure rouges, patte ordinaire
garnie de trois boutons, treis au parement, fept au revers 6c trois au defious.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs-. < N.® 10.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé d'un galon de laine à trois rangs de carreauxs

Celui du milieu en carreaux rouges 6c blancs , les deux autres bleus, fond aurore,
en laine- veloutée»-

R O Y AL-ALLEMAN D,

Habit à la Polonoife en drap bleu doublé de rouge, collet 6c petits paremens
rouges retrouves en pattes garnies de brandebourgs 6c boutons de foie rouge>
blanche 6c bleue.

Buffle 6c culotte chamois.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc. .. . ... . . N.° 11.
L'équipage du cheval,bordé de galon à carreaux rouges,fond aurore, en laine veloutée»

R ù VA L-P O L O G N E.

Habit bleu, collet, revers, paremens 6c doublures rouget, doubles poches en
long, garnies de trois boutons chacune , trois au parement, fix au revers, de deux
ên deux, 6c trois au defious.

Buffle & culotte chamois.
Boutons blancs. ,r . 1&6' 12.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, bordé de galons à grains d'orge bleus, renfermant dei

carreaux blancs, fond aurore , en laine veloutée.

R O Y A L-L O R R A I N E,

Habit bleu, collet, revers 6c paremens aurores, doublure de même couleur,
patte ordinaire garnie de trois boutons , autant au parement, fept au revers 6c
trois au defious.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs » . . . . N.° 15.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval /bordé de galon à chaînettes noires, fond plein rouge

m laine.
E
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ROYAL-PICARDIE.

Habit 6c paremens bleus, collet, revers 6c doublure chamois, patte ordinaire
garnie de trois boutons, autant au parement, fept au revers 6c trois au deffous.

Buffle & culotte chamois.
Boutons blancs N.° 14.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé de galon à chaînettes jaunes , fonçl

plein rouge, en laine.
R 0 Y A L-C H A M ? A G NE.

Habit bleu, collet, paremens, revers 6c doublure jaunes-citron, patte ordinaire
garnie de trois boutons, autant au parement, fept au revers 6ç trois au deflous.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs. . . N.° 15.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé de galon à chaînettes noires, fond

plein ifabelle, en laine.
R 0 Y A L-N A VARRE.

Habit bleu , collet, revers, paremens 6c doublure aurores, doubles poches ea
long garnies de trois boutons, trois au parement, fix au revers de deux en deux,
6c trois au défions.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs N.° 16,

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé d'un galon à chainettes rouges, fond

plein blanc, en laine.
ROYAL.NORMANDIE,

Habit bleu, collet, paremens 6c revers de drap couleur de rofe s doublure chamois,
la poche en long garnie de cinq boutons, dont un détaché à chaque extrémité 6ç
trois au milieu, trois au parement, fix au revers, placés par un, deux 6c trois, 6c
trois au deflous.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blancs N.° 17.

.Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé d'un galon à tablettes rouges 6c blam

ches, fond plein , en laine,
LA REIN E.

Habit 6c collet bleus, paremens, revers 6c doublure rouges, la ppche en long
garnie de iix boutons de deux en deux , quatre au parement &c fix au revers dç
deux en deux , 6c trois au deflous.

Buffle 6c culotte chamois.
Boutons blapcj» N.° ij.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval, en drap rouge, bordé de galon à la livrée de la Reine?e$

Jaine veloutée.
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DAUPHIN.

Habit Se paremens bleus, collet, revers Se doublure rouges, doubles poches en
îong garnies de quatre boutons, autant au parement, fix au revers de deux eri
deux, & trois au defîous.

Buffle & culotte chamois.
Boutons blancs . . N.° 19.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé d'un galon moucheté de bleu, foncl

aurore, en laine veloutée.
BOURGOGNE.

Habit bleu, paremens, revers Se collet rouges, poche en long garnie de neuf
boutons en patte d'Oie, trois au parement, fix au revers Se trois au deflous.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs N.° 20.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé d'un galon Kféré de rouge à mofaïque

bleue, renfermant des grains d'orge rouges, fur un fond de laine blanche.
BÉ R R Y.

Habit bleu, collet, revers, paremens Se doublure blancs, doubles poches en
long garnies de quatre boutons, trois au parement, fept au revérs, dont un
détaché, les fix autres de deux en deux , Se trois au deflous.

Buffle Se Culotte chamois.
Boutons blancs N.° 21.

Chapeau bordé d'un galon de laine otï fil blanc.
L'équipage du cheval, en drap bleu, bordé d'un galon en échelle bleu, rouge

êe blanc, fond aurore, en laine veloutée.
A RT 0 1 S.

Habit bleu , collet, revers, paremens Se doublure blancs, patte ordinaire garnie
de trois boutons, trois au parement , fept au revers Se trois au deffous.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs ... 1 . * . N.° 25.

Chapeau bordé d'un galon de laine Ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé de galon à lézardes bleues Se rouges «

fond aurore, en laine veloutée.
ORLEANS.

Habit bleu , fans collet renverfé, paremens, doublure Se revers rouges , patte
ordinaire, garnie de cinq boutons , dont un à chaque angle Se un à la pointe,
trois au paiement, fept au revers Se trois au defîbus.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs N® 24.
Chapeau bordé d'un galon de laiiie ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap rouge s bordé de galon à la livrée d'Orléans.



CHARTRES,

Habit, paremens Se collet bleus, revers & doublure rouges, poche en long garnie de
trois boutons, autant au parement, fix au revers de deux en deux, Se trois au deflous.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs N.° 15..
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap rouge, bordé d'un galon à la livrée d'Orléans,

fond blanc moucheté de ronge.
C 0 N D

Habit Se collet bleus, revers, paremens Se doublure ventre de biche , patte
ordinaire garnie de cinq boutons; dont un à chaque angle Se un au milieu de la
pointe en bas, trois au parement, fiept au revers, de trois au deflous.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs . N.° if.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap chamois, bordé de galon tout uni, fond cramoifi p

én laine veloutée,
BOURBON.

Habit bleu, paremens, revers, collet Se doublure ventre de biche, doubles
poches en long garnies de trois boutbns, autant au parement, fix au revers de
deux en deux, 8c trois au deflousé

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs. ............. . N.° 27.

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap ventre de biche, bordé d'un galon velouté, avec

raie ventre de biche au milieu de deux raies cramoifies mouchetées de blanc,
liferé de couleur ventre de biche,

Ç L E R M O N T.
Habit Se collet bleus, paremens, doublure Se revers ventre de biche, doubles

poches en long garnies de cinq boutons, trois au parement, cinq au revers, dont
un détaché Se lés quatre autres de deux en deux, Se trois au deflous.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs. . N.° 28.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap ventre de biche, bordé d'un galon fond cramoifi 2

femé de petits carreaux blancs, en laine veloutée.
C 0 N T I.

Habit Se paremens bleus, collet, revers Se doublure Feuille-morte, patte ordinaire 3

garnie de trois boutons., autant au parement, fept au revers Se trois au deflous.
Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs. . . . ........... . N.® 29,

Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap feuille-morte, bordé de galon de fil tifîîi à chaînettes

blanches, Se dans le milieu une chaînette en laine blanche, rouge Se bleue.



( 37 )
PE N T H I EV R

Habit Se collet bleus, paremens, revers Se doublure citron, patte ordinaire
garnie de fept boutons, trois en hauteur de chaque côté Se un au milieu , trois
fur la manche , fix au revers placés par un, deux Se trois, Se trois au defîbus.

Buffle &: culotte chamois.
Boutons blancs » ......... . . N.° 30.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage ,du cheval, en drap rouge, bordé de galon à la livrée de penthiévre.

NOAILLES.

Habit bleu, collet, revers, paremens Se doublure rouges, patte ordinaire garnie
de fept boutons, trois en hauteur de chaque côté, & un au milieu, trois lur la
manche , fix au revers placés par un, deux Se trois, Se trois au defîbus.

Buffle Se culotte chamois.
Boutons blancs N.° 31.
Chapeau bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
L'équipage du cheval en drap bleu, bordé de galon à tablettes violettes Se jaunes,

en laine, fond uni.

L'habillement des Maréchaux-des-Logis, Fourriers, Brigadiers, Carabiniers Se
Cavaliers, fera compofé d'un jufte-au-corps de drap de Lodéve ou de Berri bleu,
doublé de Cadis ou Serge, des couleurs déterminées, orné de paremens, collet Se
revers, Se d'une épaulette de laine dans les couleurs réglées pour chaque Régiment.,

Les trois Régimens de l'Etat-Major, feront les feuls autorifés à porter les pare¬
mens, collet Se revers de l'uniforme ,• feavoir, les Cavaliers en panne, Se les Offi-,
ciers en velour : toutes les autres couleurs de l'uniforme des autres Régimens fe¬
ront obfervées Se exécutées en drap. Il fera donné un furtout en étoffe de laine
bleue croifée , propre à porter lors du panfement des çhevaux.

Un Buffle en forme de long gillet ou vefte courte, avec des manches Se fans
-poches ; le devant fera bordé d'un petit galon de laine d'un pouce de large, à la
livrée affedée au Régiment.

Un Chapeau fabriqué de bonne laine d'agneau, bien foulé Se bien conditionné a
du poids de douze à feize onces; la profondeur de la forme fera de quatre pou¬
ces deux Se quatre lignes pour les trois grandeurs ; enforte qu'il puifle être ai'fé-
ment garni d'une calotte de fer ou de mèche ; les ailes feront en proportion, de
fix lignes plus hautes que la forme.

Un Manteau de drap gris-blanc, d'une aune de large, fabriqué & apprêté à deux
envers, parementé fur le devant d'une aune de ferge ou cadis-canourgue, de la cou¬
leur des doublures de l'habit uniforme, garni de trois doubles brandebourgs en
laine fur le devant des couleurs affe&ées aux Régimens.

Les Trompettes Se Timbaliers porteront l'habit en drap bleu, avec les revers, collet
êe paremens des couleurs réglées pour chaque Régiment P pour être plus facilement
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diftingués entr'eux-, les revers, devans Se derrières de l'habit Se les poches feront
bordés d'un petit galon de foye j la taille ou le deffous du revers fera garni de
deux brandebourgs, les poches le feront de trois chacune deffus Se deffous les
paremens, Se les bafques ou derrière de l'habit, de deux de chaque côté j le tout,
à la livrée du Roi.

Il n'y aura que les Trompettes Se Timbaliers des Régimens de la Reine, des'
Princes du Sang Se de celui de Noailles, qui continueront à porter leurs livrées
avec les galons diftribués, ainfi qu'il vient d'être détaillé , fans aucune dorure

Le furplus de l'uniforme des Timbaliers Se Trompettes fera comme celui des.
Cavaliers.

Les boutonnières, à l'exception des trois Régimens de l'Etat-Maior, qui porteront
des boutonnières de poil de chèvre aurore, ne feront faites qu'en poil de chèvre
bleu Se rouge, celui des autres couleurs étant expreffément défendu;

Les habits uniformes des Officiers feront femblables à ceux des Cavaliers, & ne
différeront que par la qualité des draps d'Elbeuf ou des manufactures de pareille
qualité, Se des boutons qui feront dorés ou argentés ; il ne fera employé de dou¬
blures aux habits, d'aucune autre étoffe que de laine , ni aucun galon ni bouton¬
nières de fil d'or ou d'argent fur les julle-au-corps, manteaux ou redingottes, n?
fur les veftes, lefquelles feront de drap de couleur chamois, à l'exception des
Officiers des Régimens de l'Etat-Major, qui porteront la boutonnière en fil d'or.

Et pour que chacun defdits Officiers ait un ornement diftin&if du grade qu'il'
occupera dans le Corps,

Le Colonel portera une épauîette de chaque côté, en or ou argent, félon la
couleur du bouton blanc ou jaune affe&é au Régiment, garnie au bout de franges1
en nœuds de cordelières ou graines d'épinars.

Le Lieutenant-Colonel portera à gauche une feule épauîette de même, garnie de
franges en nœuds de cordelières ou graines d'épinars.

Le Major portera une épauîette de chaque côté, ornée dé franges feulement»•
fans graines d'épinars ou nœuds de cordelières.

Le Capitaine, Se l'Aide-Major qui aura commiffîon de Capitaine, porteront à
gauche une feule épauîette avec franges feulement.

Le Lieutenant ne pourra porter l'épaulette pleine en argent, elle fera lofangée
de carreaux de foie jaune ou blanche, de forte que fi le bouton eft jaune, le fond
de l'épaulette fera eo or lolangé de foie blanche, fi au contraire le bouton efl blanc,
le fond de l'épaulette fera en argent lofangé de foie jaune ; la frange fera mêlée
d'or ou d'argent Se dé foie.

Le Sons-Lieutenant portera l'épaulette à fond de foie jaune ou blanche, avec des
carreaux d'or ou d'argent en oppolition à la couleur du fond de l'épaulette qui fui«
vra celle du bouton.
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Les Porte-Etendards Se Quartier-Maîtres porteront l'épauîette à fond de foie jaune

ou blanche, liférée d'or ou d'argent,
Les revers pour tous les Régimens de Cavalerie, auront feize pouces de lon¬

gueur au plus, fur quatre pouces Se demi de large, Se feront garnis de boutons
en nombre fixé Se déterminé pour chaque Corps.

Le collet aura quatre pouces de largeur, pour qu'il en demeure en dehors trois
apparens.

Les paremens de la manche feront en bottes bordées d'un galon d'or ou d'argent
fin, d'un pouce de large pour le Maréchal-des-Logis.

Les Fourriers porteront à chaque manche au defius du coude deux bandes de
galon d'or ou d'argent, de la largeur de dix lignes, du poids de fix gros, coufus fur
le dehors du bras d'une couture à l'autre.

Les paremens feront bordés d'un double galon de fil ou poil de chèvre jaune ou
blanc, félon la couleur du bouton, de la largeur de huit à dix lignes pour les
Brigadiers, Se d'un iimple galon large de dix lignes pour les Carabiniers.

Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept- cens foixante-deux.
Signé, LOUIS. Et fins bas : ï,e Duc de Choissul0

m

3D,e l'Imprimerie de la veûve de C. M. C&amé, Imprimeur
ordinaire du Roi»



 



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les .

Du zi. Décembre ij6%*

DEPAR LE RO
A MAJESTÉ voulant expliquer fes intentions fur
la compofition de fes Régi mens de Dragons , &
leur donner, ainfî qua ceux de fa Cavalerie, une
conflitution folide ôc invariable, qui allure aux
Officiers qu'Elle jugera à propos d'y conferver, la
pofleffion de leurs emplois, fans rien appréhender

des réformes à venir, Elle a ordonné ôc ordonne ce qui fuit»
ARTICLE PREMIER.

Dix-fept Régimens confervès.
Les Régimens Colonel - Général, Meftre - de - Camp - Général,

Royal3 du Roi, de la Reine, Dauphin 5 Orléans, Bauffremont,

■
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Choifeul, d'Àutichamp , Chabot, Coîgny , Nîcolàï, Chapt*
Chabrillant, Languedoc & Schomberg feront confervés fur pied,

I L

Compofîtion des Régimens.
Chacun de ces Régimens fera compofé, en tout temps, de

huit Compagnies, lefquelles formeront quatre Efcadrons ; & à cet
effet, le Régiment de Schomberg confervera les huit Compagnies
dont il eft compofé, & les feize Compagnies qui compofent
a&uellement chacun des autres Régimens, feront doublées, pour
nen former à l'avenir que huit.

"

; f I I I.

SuppreJJion du titre de Cornette, & création de Sous-Lieutenant.
Il fera créé une place de Sous-Lieutenant dans chaque Com¬

pagnie , à l'exception de celle de la Compagnie générale du
Colonel-général ou il y en a déjà un, & le titre ae Cornette
fera fupprimé, à la réferve de celui qui eft attache à la Com¬
pagnie du Colonel-général des Dragons.

i y. f
. f |- j

SuppreJJion des Maréchaux-des-Logis actuels p & création
de nouveaux.

La place de Maréchal-des-Logis de chaque Compagnie, telle
quelle eft aujourd'hui, fera fupprimée, 6c il fera créé dans cha¬
que Compagnie quatre places de Maréchal-des-Logis, pour y
remplir les mêmes fonctions que les Sergens dans l'Infanterie :
voulant Sa Majefté que lefdits Maréchaux-des Logis foient les
premiers Bas-Officiers de la Compagnie, 6c qu'ils foient affujécis
aux mêmes loix 6c aux mêmes peines, en cas de défertion, que
les autres Bas-Officiers.r ■ n
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V.

Compojîtion des Compagnies de Dragons, en temps de Paix.
Chaque Compagnie de Dragons, fera commandée en tout

temps par un Capitaine , urt Lieutenant & un Sous-Lieutenant §
compofée, en temps de Paix, de quatre Maréchaux-des-Logis,

un Fourrier, huit Brigadiers, huit Appointés, vingt-quatre Dragons
& un Tambour, formant quarante-fix hommes, dont trente fe¬
ront montés, 8c feize relieront à pied,

L'intention de Sa Majefté eft cependant que la Compagnie
du Colonel-général continue detre commandée par un Capitaine-
Lieutenant, un Sous-Lieutenant 8c un Cornette; 8c que celle du
Meftre-de-Camp-général defdits Dragons le foit par le Meftre-
de-Camp dudit Régiment , un Capitaine-Lieutenant 8c un Sous*
Lieutenant.

Divijion de/dites Compagnies par ËJcouadeS*
Les huit Brigadiers, les huit Appointés 8c les vingt-quatre

Dragons formeront huit Efcouades de cinq hommes chacune, y
compris un Brigadier 8c un Appointé ; la première 8c la cinquième
Efcouade formeront une première fubdivifion, à laquelle fera at¬
taché le premier Maréchal-des-Logis ; là fécondé 8c la fixième
Efcouade formeront une deuxième fubdivifion, à laquelle fera at¬
taché le fécond Maréchal-des-Logis ; la troifième 8c la feptième
Efcouade formeront une troifième fubdivifion, commandée par
le troifième Maréchal-des-Logis ; la quatrième 8c la huitième
Efcouade formeront la quatrième fubdivifion, à laquelle fera at¬
taché le quatrième Maréchal-des-Logis,

Les première 8c troifième fubdivifions formeront la première
divifion qui fera fubordonnée au Lieutenant, 8c les deuxième 8c
quatrième fubdivifions formeront la fécondé divifion que com¬
mandera le Sous-Lieutenant; ces deux Officiers rendront tous les
jours compte de tous les détails qui concerneront leur divifion au
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Capitaine qui en répondra au Major, & ce dernier au Meftre-
de-Camp, 5c en fon abfence, au Lieutenant-Colonel.

* 9

V I.

Compofîtion des Compagnies en temps de Guerre.
L'intention de Sa Majefté étant de ne plus augmenter à Pave*

nir le nombre de fes Troupes par la création de nouveaux RégC
mens, ni même par des Compagnies nouvelles, dontl'ufage a été
fujet à plus d'inconveniens dans les Troupes à cheval que dans
PInfanterie -, 5c ayant réfolu de ne faire ces augmentations que par
un nombre égal d'hommes 5c de chevaux dans chaque Efcouade,
fans augmentation d'Officiers ni de Bas-Officiers } Elle veut ÔC
entend que les Compagnies de Dragons confervent, foit en temps
de Paix , foit en temps de Guerre , le nombre d'Officiers 5c de
Bas-Officiers, fixé par l'Article V. de la préfente Ordonnance|
5c Elle fe réferve de déclarer lorfque les circonftances l'exigeront,
le nombre d'hommes 5c de chevaux dont Elle jugera à propos
d'augmenter les Efcouades de chaque Compagnie.

y 11.

Création de Sous-Aides-Major.
Pour foulager le Major 5c les Aides-Major dans leurs fonc¬

tions, il fera créé dans chaque Régiment de Dragons, deu£
charges de Sous-Aides-Major.

y i ! i ]
Création d'un Tréforier.

Le Major ne devant pas être diflxait des fondions principales
de fa charge, qui confident dans la police, la difcipline, la tenue
5c les exercices du Régiment, il fera établi dans chaque Régir
ment de Dragons, un Tréforier qui fera particulièrement chargé
de l'adminiftratiom des deniers»
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I X.

Création d'un Quartier^Maître.
Il fera pareillement établi dans chacun defdits Régimens, ua

Quartier-Maître dont les fondions feront réglées ci-après.
X.

Création d'un Porte-Guidon.

Il fera auflfi établi un Porte-Guidon par chaque Efcadron
defdits Régimens.

X X.

Compojiiion de /'Etat-Major de chaque Régiment.
Au moyen de ce qui eft prefcrit pat les Articles VII. VIII.

IX. & X. l'Etat-Major de chaque Régiment de Dragons fera
compofé, en tout temps, d'un Meftre-de-Camp , un Lieutenant-
Colonel, un Major, deux Aides-Major, deux Sous-Aides-Major,
un Quartier-Maître, quatre Porte-Guidons & d'un Tréforier ; il
y fera établi de plus en temps de Guerre, un Aumônier & un
Chirurgien.

X I I.

Meftres-de- Camp en fécond ou Commandant, n'auront point
de Compagnie..

Il y aura un Meftre-de-Camp en fécond, dans le Régiment
du Meftre-de-Camp-général ; à l'égard de ceux que Sa Majefté â
jugé à propos d'établir dans les Régimens d'Orléans & de Schomberg,
ils continueront d'y être entretenus jufqu'à ce qu'Elle en ordonne
autrement*, mais ces trois Meftres-de-Camp en fécond n'auront
point de Compagnie.
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X I I I.

Choix des Colonels & des Majors.
Sa Majesté confidérant que le bien de fon fervice exige que

îes charges de Lieutenant-Colonel 6c de Majors des Régimens*
foient remplies par les fujets les plus diftingués, tant par leurs
fervices que par leurs talens ; 6c boulant de plus en plus ranimer
l'émulation parmi les Officiers de fes Troupes, Elle a réfolu de
s'en réferver la nomination , 6c de choifîr à lavenir les fujets qui
devront remplir ces places, parmi les Lieutenans-Colonels & les
Majors réformés, & parmi ceux des Capitaines de tous les Régi-
mens de Dragons indiftin&ement, foie en pied , foit réformés*
quElle jugera devoir mériter cet avancement.

XIV.

Rang & autorité du Major.
Sa Majesté trouvant convenable au bien de forî fervice, que-

le Major ait en tout temps fur les Capitaines, l'autorité néceffaire
pour remplir fes fondions, Elle veut qu'à l'avenir, la charge de
Major foit, dans tous les Régimens de Dragons, un grade fupé*
rieur à Celui de Capitaine, 6c que ledit Major commande le Ré¬
giment , en l'abfence du Meftre - de - Camp 6c du Lieutenant-
Colonel, 6c en leur préfence fous leur autorité, 6c qu'il paiTe du
grade de Major à celui de Lieutenant-Colonel ou de Meftre-de»
Camp pour devenir Officier général.

X V.

Le Major chargé Jupérieurement des menues réparations.
Le Major fera feul chargé d'ordonner , fous l'autorité du Meftre^

de-Camp 6c du Lieutenant-Colonel, les menues réparations, dont
il confiera le foin dans chaque Régiment, aux Aides-Major 6c aux
Sous-Aides-Major, qui feront tenus de lui en rendre compte.
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XVI.

Aides-Major.
Les Aides-Major continueront de jouir des mêmes prérogatives

dont ils jouiflent actuellement, rempliront les mêmes fonctions 9
& veilleront à la manutention & à la confommation des fourrages.

XVII.

Sous-Aides-Major.
Les Sous-Aides-Major feront fubordonnés aux Aides-Major, ils

■feront fpécialement chargés de veiller à l'entretien des Compagnies,
à ce que les menues réparations foient faites à mefure, au moyen
des fonds que Sa Majefté y deftinera, & à la confommation des
fourrages j les Sous-Lieutenans qui feront choifïs pour remplir les
charges de Sous-Aides-Major auront rang de Lieutenant du jour
de leur Brevet, & en conféquence ils commanderont à tous les
Sous>Lieutenans & à tous les Lieutenans moins anciens qu eux.

X V S I I.
Porte-Guidons.

Les Porte Guidons feront uniquement employés à porter les
Guidons ; ils auront rang de derniers Sous-Lieutenans, & feront
.toujours tirés du corps des Maréchaux-des-Logis.

X I X»

Quartier-Maitre.
Le Quartier-Maître de chaque Régiment, fera aufli tiré du

corps des Maréchaux-des-Logis ; il aura rang de Sous-Lieutenant ,
commandera fpécialement tous les Fourriers, & fera chargé du loge«
rpent, du campement, des diftributions & autres fondions rel^
rives, fupérieurement à eux.
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X X.

Fonctions des Tréjoriers, & par qui nommés.
Les Tréforiers feront fpécialement chargés de radminiftration

des deniers de chaque Régiment? ils feront préfentés par le Mettre.
de-Camp, le Lieutenant-Colonel & le Major y au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Guerre, qui leur fera expédier des
Brevets pour remplir lefdites places,, après» qu'il les aura agréés,

X X I. I
Etablijfemem d'une Caiffe.

Tout l'Argent de la Solde & de la Maffe, ou de toute autre
partie, qui appartiendra à chaque Régiment, fera remis tous les
mois au Tréforierpour être enfermé dans une Caifle dont il
aura la régie, fubordonnément au Major, fous les ordres du Secri
taire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

XXII. t I
Trois Clefs a ladite Caiffe, & par qui gardées.

Cette Caille aura trois Serrures , dont les trois Clefs feront
entre les mains, l'une du Meftre-de-Camp, & en fon abfence, du
Commandant du Régiment ? la deuxième entre les mains du Major,
Ôc la troifième entre celles du Tréforier.

XXII I.

Par qui les Clefs gardées en l'abfence du MeJlre-de-Camp
& du Major.

En Fabfence du Meflre-de-Camp, la clef dont il doit être dé-
pofitaire > demeurera entre les mains du Lieutenant-Colonel ; en
Fabfence de ce dernier, entre les mains du plus ancien des Ca¬
pitaines qui fe trouveront préfens j & en lablence du Major, fa
clef demeurera entre les mains d un Aide-Major, de manière que

dans
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jdans tcus les cas la CaifTe ne puitfe s'ouvrir qu'en préfënce de

trois perfonnes: entendant Sa Majefté que ladite Caifle foit dé-
pofée chez le Commandant du Régiment, avec les Guidons*

XXIV.

Adminijlration de la Caiffè.
Il y aura toujours dans la Caifle de chaque Régiment, un état

des Fonds qui y feront mis , ôc un état de ceux qui en feront
tirés avec les caufes de Recette ôc de Dépenfe ; ces états feront
lignés du Commandant du Corps, du Major ôc du Tréforier ;
il en fera remis un double au Major , ôc il en fera envoyé un
tous les mois au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la
Guerre.

XXV,

Choix actuel des Bas-Officiers,
Sa Majesté trouvant convenable au bien de fon Service , que

les places de Maréchaux-des-Logis, Fourriers ôc Brigadiers ne foient
remplies que par des Sujets fages, intelligens, fçachant lire & écri¬
re, ôc qui aient le talent, en inftruifant les Dragons, de s'en faire
obéir; fon intention eft qu'il foit fait, par le Commandant Ôc le
Major de chaque Régiment, un éxamen exaét des Sujets qui rem¬
pli ffent a&uellefnent ces places, Ôc que tous ceux qui ne fe trou¬
veront point avoir les qualités prefcrites ci-deffus, en foient reti¬
rés; fçavoir, les Maréchaux-des-Logis pour être renvoyés, ôc les
Fourriers ôc Brigadiers' pour entrer dans la clafle des Appointés :
Voulant Sa Majefté que les Commandans ôc Majors choififlënt,
pour cette fois feulement, les Sujets qui feront les plus propres à
les remplacer.

XXVI.

Choix des Maréchaux-des-Logls à Vavertir,
Sa Maj/ste voulant en même temps expliquer fes intentions

fur la manière dont il fera procédé à l'avenir au choix des Bas-
Officiers, Elle a réglé que^

B
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Lorfqu'ii vaquera une place de Maréchal-des-Logis dans une

Compagnie, les douze plus anciens Maréchaux-des-Logis du Régi¬
ment s'affembleront avec les Porte-Guidons chez le Major, pour
choifir parmi tous les Fourriers du Régiment , fans aucun égard
à l'ancienneté, les trois Sujets qu'ils croiront les plus propres à
remplir la place vacante ; ils les préfenteront au Major &c au Ca¬
pitaine de la Compagnie dans laquelle la place de Maréchal-dés*
Logis fera vacante, tk fur le raport de ces deux Officiers, le Com¬
mandant du Régiment nommera celui des trois Sujets propofés
qui lui paraîtra mériter la préférence.

XXVI I.
Choix des Fourriers.

Lorsqu'il vaquera une place de Fourrier, tous les Fourriers
s'affembleront avec le Quartier-Maître chez le Major pour choifir
parmi tous les Brigadiers du Régiment, les trois Sujets qu'ils croi¬
ront les plus propres pour remplir la place vacante ; ils les pré¬
fenteront au Major & au Capitaine de la Compagnie dans la¬
quelle la place de Fourrier fera vacante , de la même manière qu'il
èft expliqué dans l'Article précédent pour les Maréchaux-des-Logise

XXVIII.
Choix des Brigadiers.

Lorsqu'il vaquera une place de Brigadier, les huit plus an?
çiens Brigadiers, & les quatre plus anciens Fourriers s'aiïemble-
ront chez le Major, pour choifir parmi tous les Dragons du Ré¬
giment , trois Sujets qu'ils préfenteront au Major & au Capitaine
de la Compagnie dans laquelle la place, de Brigadier fera vacante
de la manière réglée par les Articles précédens,

XXIX.
Fonctions des Maréchaux-des-Logis.&

Les Maréchaux-des-Logis commanderont leurs fubdivifions, les
maintiendront en bonne difcipline police, & rendront tous les
jours compte aux Officiers de tous les détails qui concerneront
lefdites fubdivifions, ainfi qu'il eft prefcrit par l'Article V.
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XXX.

Ponctions des Fourriers.
Les Fourriers feront entièrement fubordonnés aux Quartiers-

Maîtres des Régimens ; ils feront chargés fous leurs Ordres, du
détail de toutes les fubfiftances, des diftributions des fourrages
& du logement, du campement & de la propreté du quartier Se
du camp : ils auront rang de derniers Maréchaux-des-Logis, ÔC
feront diipenfés de monter aucune garde.

X X XL
Ponctions des Brigadiers.

Les Brigadiers veilleront fur la difcipline, la police, les exer¬
cices & les manœuvres de leur Efcouade ; ils en répondront au
Maréchal-des-Logis de leur fubdivifion, Se fuppléeront aux Ma¬
réchaux-des-Logis qui pourront manquer,

X X X II.
Places d9 Appointés auxplus anciens Dragons de chaque Compagnie.

Les places d'Appointés feront données, quant-à-préfent, par
préférence aux Fourriers Se Brigadiers réformés ; mais à 1 avenir
ces places d'Appointés appartiendront toujours de droit aux plus
anciens Dragons de chaque Compagnie : ils commanderont FEf-
couade dont ils feront partie, au défaut des Brigadiers qui en
feront toujours les chefs.

XXXIII.

Engagemens Jixés à 8. années. Congés donnés h Vexpiration.
Les haute-payes cejferont de rengager.

Le terme des engagemens fera fixé à l'avenir à huit années au
lieu de fix ; les Dragons qui monteront aux haute-payes, ne fe¬
ront point tenus, comme par le pafle, de fervir trois ans au-delà
du terme de leur engagement; le Congé abfolu fera donné régulière¬
ment chaque année aux Dragons dont l'engagement fera expirée

X X X 1 V.

Congé donné aux quatre plus anciens Dragons ou Miliciens.
Sa Majesté donnera fes Ordres pour faire délivrer dès-à-préfent

!e Congé abfolu aux quatre plus anciens Dragons de chaque Corn-
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pagnie, qui s'étant engagés pour fix ans, ont continué de fervir
au delà de ce terme, le temps de leur fcrvice ayant été prolongé
à caufe de la Guerre 5 & il en fera délivré un pareil nombre
régulièrement chaque année, à ceux qui feront dans ce cas :
voulant cependant Sa Majefté que s'il fe trouvoit encore dans les
Compagnies, des Miliciens incorporés, ils foient renvoyés par
préférence, jufqua la concurrence de quatre, ôc ainfî fucceilïve¬
inent chaque année»

XXX V.

Récompenje pour les Dragons qui auront renouvelle un
Jecond engagement,

Les Dragons qui, aux termes de l'Article XXXIIL auront
volontairement renouvelle un fécond engagement, & qui , en
conféquence, après avoir fervi feïze ans, voudront fe retirer chez
eux ôc non ailleurs, y toucheront la moitié de leur folde ; & Sa
Majefté leur fera délivrer tous les huit ans un habit de l'uniforme
du Régiment dans lequel ils auront fervi. ~

X XXVI.
Récompenje pour ceux qui auront renouvelle volontairement

un troijîème engagement.
Ceux qui ayant renouvellé volontairement un troifième enga¬

gement, auront fervi vingt-quatre ans, auront le choix, ou d'être
reçus à l'Hôtel royal des Invalides, ou de fe retirer chez eux Se
non ailleurs, avec leur folde entière ; ôc Sa Majefté leur fera
délivrer tous les fix ans un habit de l'uniforme du Régiment
dans lequel ils auront fervi.

x x x y 11.

Appointements & Solde en Paix ou en Guerre.
Sa Majesté ayant réglé pour les Troupfcs d'Infanterie ôc de

Cavalerie, une paye de Paix ôc une paye de Guerre, a réfolu
d'en ufer de même pour les Régi mens de Dragons; ôc en con»
féquence, Elle veut que lès Appointemens ôc Solde foient payés
aufdirs Régimens de Dragons, fur le pied par jour,
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EN TEMPS DE PAIX.

Compagnies.
A chaque Capitaine, cinq

livres en Paix , & dix livres
en Guerre

A chaque Capitaine-Lieute¬
nant des Compagnies Colonel-
général & Meftre-de-Camp-
général, & à chaque Lieute¬
nant des autres Compagnies,
deux livres quatre fols cinq
.deniers un tiers en Paix, &
deux livres quinze fols fix de¬
rniers deux tiers en Guerre .. .

Au Sous-Lieutenant de la

Compagnie du Colonel-géné¬
ral des Dragons, une livre
treize fols quatre deniers en
Paix, & deux livres quatre fols
cinq den. un tiers en Guerre.

Au Cornette de ladite Com¬

pagnie , une livre dix fols en
Paix, & deux livres quatre fols
cinq den. un tiers en Guerre.

Aux Sous-Lieutenans des au¬

tres Compagnies , une livre
fèpt fols neuf deniers un tiers
en Paix , & deux livres quatre
fols cinq deniers un tiers en
Guerre

A chaque Maréchal-des-
Logis, douze fols en Paix, &
quatorze fols en Guerre...

A chaque Fourrier, dix fols
fix deniers en Paix, 8c douze
fols fix deniers en Guerre .. .

A chaque Brigadier, fept
fols fix deniers en Paix, & neuf
fols fix deniers en Guerre..

A chaque Appointé, fept
(ois en Paix, & neuf fols en
Guerre.

A chaque Dragon ou Tam¬
bour, fix fols fix deniers en
Paix, 8c huit fols fix deniers
en Guerre.

Etat-Major.
Au Meftre - de - Camp , y

compris fes Appointemens de

Par jour.
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EN TEMPS DE PAIX.

de Capitaine, feize livres
treize fols quatre deniers en
Paix, & dix-huit livres fix
fols huit deniers en Guerre. .

Au Lieutenant-Colonel, y
compris fes Appointemens de
Capitaine, dix livres en Paix,
Se quinze livres en Guerre...

A chacun des Meftrcs-de-
Camp en fécond des Régimens
du Meftre-de-Camp-général,
d'Orléans & de Schomberg,
fix livres dix-huit fols dix de¬
niers deux tiers en Paix, &
huit livres fix fols huit deniers
en Guerre. . ... r ......

Au Major , huit livres fix
fols huit deniers en Paix, &
douze liv. dix fols en Guerre..

A chaque Aide-Major, avec
commiiïion de Capitaine, cinq
livres en Paix , & huit livres
fix fois huit den. en Guerre.. .

A chaque Aide-Major , fans
cornmiffion de Capitaine, qua¬
tre livres trois fols quatre den.
en Paix, & cinq liv. onze fols
un den. un tiers en Guerre.. ..

A chaque Sous-Aide-Major,
deux livres quinze fols fix den.
deux tiers en Paix, & trois liv.
fix fols huit den. en Guerre.. .

Au Quartier - Maître, une
livre treize fols quatre deniers
en Paix, & deux liv. quatre fols
cinq den. un tiers en Guerre...

A chaque Porte - Guidon ,

une livre fix fols huit deniers
en Paix, & une livre dix fols
en Guerre

Au Tréforier, cinq livres
©nze fols un denier un tiers
en Paix, & huit livres fix fols
huit deniers en Guerre.....

A l'Aumônier, deux livres
en temps de Guerre feulement.

Au Chirurgien, deux livres
en temps de Guerre feulement
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Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne foie donnée dua
ceux defdits Régimens qui ferviront en Campagne, à commencer
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, v ( IJ ) >vdu jour de leur arrivée à l'Armée , jufqu a celui de leur départ de
l'Armée pour rentrer dans le Royaume 5 8c que ceux qui demeure¬
ront en Garnifon dans le Royaume pendant la Guerre, ne touchent
que la paye réglée pour le temps de Paix.

x x x y 111.

Linge, Chauffiure & Eçu de Campagne*
Veut 8c entend Sa Majefté que fur la Solde réglée à chaque

Maréçhal-des Logis, Brigadier, Fourrier, Appointé, Dragon 8c
Tambour, ils foient tenus de s'entretenir de Linge 8c Chauffurej

I 8c qu'au moyen des deux Sols de plus qui leur font accordés pen¬
dant qu'ils ferviront en Campagne, la gratification dont ils jouif-
foient précédemment, fous le titre d'£cu de Campagne, foit 8c
demeure fupprimée ,à l'avenir.

XXXI X.

Le Roi fe charge des Recrues.
Les Capitaines de tous les Régimens de Dragons, feront a

l'avenir déchargés du foin de faire les Remontes 8c les Recrues
de leurs Compagnies ; l'intention de Sa .Majefté étant de leur faire
fournir toutes les Recrues 8c Remontes dont ils auront befoin.

I XL.

IDéfenJe aux Officiers de donner des Congés ahfolus.
Dépend en conféquence Sa Majefté à tous les Officiers de dom

ner à l'avenir aucun Congé abfolu, fe réfervant d'expliquer par
la fuite fes intentions fur la manière dont ils feront expédiés.

X L L

Les Officiers tenus d'être montés fur des Chevaux d'efcadron.
Sa Majesté' ayant réglé que les Officiers de fes Régimens de

Dragons feroient toujours 8c .en tout temps , montés fur des



Chevaux d'efcadron, Elle enjoint aux Commiflaires de Tes Guerres
de faire mention fur leurs Revûes, du fignalement defdits Chevaux j
défendant Sa Majefté aux Officiers de s'en défaire , fans permif
Eon des Officiers généraux qui feront chargés de linfpeéfcion def¬
dits Régimens.

X L I I.

Fourrage aux Chevaux des Officiers.
Il fera fourni, en temps de Paix, tme ration de Fourrage

pour les chevaux des Officiers, de quelqlie grade qu'ils foient ; fe
réfervant Sa Majefté de régler par la fuite le nombre de rations
de Fourrage qui leur devra être fourni en temps de Guerre.

X L I II.

Fonds des Fourrages remis a la Caijffe des Régimens.
Sa Majesté donnera fes Ordres pour faire remettre à la Caille

de chaque Régiment, tous les mois, le prix de la ration de Four¬
rage pour chaque cheval de la troupe & des Officiers, & l'emploi de
cette fomme fera fait en conformité du Règlement particulier
qu'Elle fe propofe de faire à cet effet , de fur les Ordres direék
du Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

X L I V.

Armement.

Sa Majesté fera fournir â l'avenir, aux Régimens de DragonsJ
l'Armement dont ils auront befoin.

X L V.

Maffe de tHabillement*
La Maffe de l'Habillement defdits Régimens, fera établie, a

commencer du jour de la nouvelle compofition de chacun deux,
qui fera confiâtes par le procès-verbal du Commiffaire des Guer¬
res qui y fera prêtent, fur le pied par jour , de deux fols pour

chaque
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chaque Maréchal-des-Logis, Fourrier, Brigadier, Appointé, Dra¬
gon & Tambour * laquelle Mafle fera toujours payée fur le pied
complet, & remife tous les mois, avec la Solde, au Tréforier du
Régiment, lequel la dépofera dans la Caifte; mais Sa Majefté fe
réferve l'adminiftratipn direéte de ladite Mafte, au moyen de la¬
quelle Elle donnera fes Ordres pour faire habiller tous fes Régi-
mens de Dragons,

X L V I

Les Capitaines jouiront de leurs Appointemens, à la feule
déduction des quatre deniers pour livre.

Veut Sa Majefté que dans tous les temps, les Capitaines de
Dragons jouiftent de leurs Appointemens en entier, à la feule re¬
tenue des quatre deniers pour livre de leurs Compagnies, non
compris les Officiers 5- leur défendant très-expreftement de payers
fous tel prétexte que ce puifle être, aucuns faux-frais de place, ni
doubles rôles aux Tréforiers, ni frais de bureau aux Tréforiers
particuliers des Régimens, ni gratification à qui que ce foit: Enjoig¬
nant Sa Majefté aux Majors des Régimens, d y tenir exadement la
inain fous peine d en répondre en leur propre & privé nom, & d'être
caftes ; s'ils n'informent pas le Secrétaire d'Etat ayant le Départe¬
ment de la Guerre, de ce qu'on pourrait exiger à cet égard, Se
de ce qui pourroit fe payer de gré à gré»

X L V I L

Supprejjion des Gratifications attachées aux Charges»-
Supprejjion des Routes aux Capitaines, ainji que de la Remonte

& de CUjlenjtle.
Au moyen du Traitement réglé par la préfente Ordonnance,

toutes les Gratifications annuelles attachées aux Charges, de tel
grade que ce foit, feront fupprimées -, Se Sa Majefté n'accordera
plus aux Capitaines de Dragons, ni Routes, ni Remontes , ni
Uftenfiles, foie en temps de Paix, foit en temps de Guerre.
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X L V I IL

Les Capitaines chargés de veiller a leur Troupe , fins peine
de punition.

L'Intention de Sa Majefté eft que, quoique les Capitaines
me foient plus chargés ni des Recrues, ni de l'entretien de leur
Troupe, ni de la nourriture de leurs Chevaux, ils veillent cepen¬
dant avec la même attention, à tout ce qui pourra contribuer au
bien-être des Dragons, à leur entretien & à la confervation des
chevaux : Déclarant Majefté qu'Elle fera punir févèrement, fui=
vant lexigence des cas, tous ceux qui y auront apporté la moin~
dre négligence0

XL1X,

Uniforme des Régimens.
L intention de Sa Majefté étant que dorénavant les Régimens

de Dragons, foient habillés de vert, avec des marques diftin&i-
ves pour chacun, Elle a jugé à propos d'arrêter l etat des unifor¬
mes de chacun des Régimens cbnfërvés par la préfente Ordon¬
nance, à laquelle Elle l'a fait annéxer : Enjoignant Sa Majefté
aux Meftres-de-Camp defdits Régimens, de la faire éxécuter en
tout point ; leur défendant d'y fouffrir aucun changement, qu'avec
une permiffion expreffe Se par écrit du Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre, d'après les Ordres de Sa Majefté, fous
peine de defobéiffance, & de payer de leurs appointemens la dé-
penfe qu'auraient occafionnés les çhangemens par eux ordonnés4
Déclarant Sa Majefté qu'Elle fera caffer les Majors des Régimens
qui n'auront point informé le Secrétaire d'Etat ayant le Dépar¬
tement de la Guerre, des changemens qu'on auroit introduits
dans lefdi,ts Régimens 5 défendant aufti Sa Majefté à celui qu'Elle
a chargé de la Régie de l'habillement des Troupes, de fe prêter a
aucun changement ni à l'admiffion d'aucun ornement, autres que
ceux portés dans l'Etat arrêté par Sa Majefté, fous peine d'en ré»
pondre en fon propre & privé nom.
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Le Régiment de Schomberg affnjetl à la même eonïpojîeion
& au même traitement.

Veut de entend Sa Majefté que le Régiment de Schomberg
foit affujéti à la même compofition, au même traitement de à tou¬
tes les règles prefcrites par la préfente Ordonnance, à commencer
du jour qu'il y aura été réduit, nonobftant qu'il ait été jufquà
préfent traité fur le pied étranger,

L I.
'

. ; v r- ^ .

Moyen de parvenir a la nouvelle Compofition.
Pour parvenir à la nouvelle Compofition prefcrite par la pré¬

lente Ordonnance, les Infpeéteurs qu'EUe chargera de Ion éxéctF
don, feront mettre chaque Régiment fous les Armes, par les Or¬
dres des Gouverneurs ou Commandans des Provinces ou Places où
ils fe trouveront, de en préfeiice du Commiifaire des Guerres qui
en aura la police.

L I ï.
Revûe dinfpeclion & de fubfifianee defdits Régimens.

Les Infpeéteurs feront de chacun defdits Régimens, avant &
après le doublement des Compagnies, une revûe exaéte, paria-
quelle ils conlfateront le nombre d'Officiers, de Dragons dé de
chevaux dont ledit Régiment fera compofé; le Commiflaire des
Guerres fera auffi la fienne, pour fervir au payement dudit Régi¬
ment, jufques de compris le jour de fa nouvelle Compofition,
exclufivement.

L I I î.

Drejjir un état éts dettes du Corps.
L'Inspecteur entrera à fa revûe, dans le détail le plus ëxadl

des dettes da Régiment, par Compagnies % de en fera dreffer un



( to )
état , fur lequel feront marquées lefdites dettes , leur nature , leur
époque, les motifs pour lefquels elles auront été contrariées, !ç
nom & la demeure des Marchands ou Créanciers aufquels il fera
dû, 5c les preuves de ces dettes.

L I V.

Drejjer un Etat des dettes perjomdles.
Il fera enfuite drefler un Etat des dettes perfonneîles de chaque

Officier ^ avec le même détail que pour les dettes du Régiment.,
L V.

Drejjer un Etat de ce qui fera dû aux Régiment.
L'Inspecteur dreflfera enfuite un Etat détaillé de ce qui fera

dû à chaque Régiment, foit fur fes Maffes, fon uftenfile ou fes
remontes, foie fur d'autres parties féparées en diftinguanc toutes
les dettes par nature, avec leurs époques.

L y %

Drejfer un Contrôle des OJRciers & de leurs fèrviceSc
L'Inspecteur fera drefler un Contrôle de tous les Officiers,

contenant leurs noms, furnoms, les dates 5c les Lieux de leur
naiffance , le détail exaét de leurs fervices, l'époque de leurs dir
férens grades, leurs bleflures, enfin tous les détails qui pourront
faire connoitre leurs fervices, leurs moeurs 5c leurs talens,

L y 11.

Drejfer un Etat de tçus ceux qui feront dans le cas d'être
reçus à VHôtel royal des Invalides.

Il fera enfuite formé un Etat, contenant les noms, furnoms
5c fervices des Maréchaux-des-Logis, Brigadiers, Dragons ou
Tambours, que rinfpedteur jugera dans le cas d'être admis i
l'Hôtel royal d|es Invalides, conformément aux Réglemens, 5c
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notamment à l'Ordonnance du 3. Décembre 1730. il joindra à
cet Etat leur Congé abfoLu, les Certificats de leurs fervices & ceux
de leurs bleflures qui les rendroient fufceptibles de cette grâce au
défaut de fervices fuffifans > après quoi il les fera mettre en mar¬
che pour fe rendre à l'Hôtel, fur les routes qui lui feront en¬
voyées à cet effet : voulant Sa Majefté que les Officiers qui feroient
fufceptibles de la même grâce, foient compris fur le même Etat
& fur les routes, pour prendre foin des Dragons jufqua leur ar¬
rivée à l'Hôtel, & il fera envoyé fur le champ un double de ces
JELtats au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre»

L V I I I.

Choix des Officiers de ?Etat-Major, nouvellement créés.
Ces opérations faites, il procédera , de concert avec les Meftres-

de-Camp, au choix de ceux des Lieutenans ou Cornettes, qui
feront les plus propres à remplir les places de Sous-Aides-Major 5
de ceux des Maréchaux-des-Logis qui devront remplir les places
de Porte-Guidon & de Quartier-Maître ; il en enverra les noms
au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre, pour les
faire agréer par Sa Majefté.

• L I X,

Doublement des Compagnies, & réduSion defdites Compagnies
à quarante-jix Dragons.

Dans les Régimens compofés de feize Compagnies, lînfpeéteur
doublera les Compagnies, en incorporant la neuvième dans la
première, la dixième dans la fécondé, & ainfî de fuite; il fépa-
rera après cette opération les quatre Dragons ou les quatre Mili¬
ciens dont les engagemens feront expirés depuis plus long-temps,
pour les renvoyer chez eux avec leur Congé abfolu ; après quoi
il compofera les huit Compagnies reliantes, des quarante -fix
Dragons les plus élevés & les plus en état de fervir : & Sa Majefté
ayant réglé que de ces quarante-fix Dragons, il y en auroic trente
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de montés Se feize à pied, il choifira dans le nombre des che-
vaux les trente meilleurs, pour monter les trente Dragons qui
doivent être à cheval ; il fera fur le champ marquer lefdits trente
chevaux de la première lettre du nom du Régiment, Se numéro-
ter du numéro défignant le rang du Régiment.

A l'égard des huit Compagnies du Régiment de Schombergt
elles feront réduites, rant en hommes qu'en chevaux, au nombre fixé
pour toutes les autres Compagnies des Régimens de Dragons;

L X.

Capitaines qui devront commander les Compagnies.
Les Compagnies étant ainfi compofées des quarante-fix Dra~

gons, Se des trente chevaux les plus en état de féfvir, l'Ififpèéleur
y attachera les Officiers qui devront les commander ; Se à cet
effet, les Meftres-de-Camp Se les Lieutenans-Colonels reprendront
chacun une Compagnie, Se les fîx reliantes feront données aux
jfix Capitaines les plus anciens de commïffion de tout le Régiment.

Les Meftres-de-Camp Se Lieutenans-Colonels du Régiment de
Schomberg, prendront auffi chacun une Compagnie.

L XL

Rang des Capitaines.
S'il fe trouvoit des Capitaines dont les commifiions foient de

même date, l'Infpeéleur préférera ceux dont les Brevets de Lieu¬
tenant ou de Cornette feront les plus anciens ; Se fî tous leurs
Brevets fe trouvoient de même date, alors il les fera tirer au fort.

1

L X I L

Lieutenans & Sous-Lieutenans.

Quant aux Lieutenans Se aux Sous-Lieutenans à placer aufdite*
Compagnies de Dragons, les plus anciens de tout le Corps, dans
l'ordre expliqué ei-deffus pour les Capitaines, feront placés aux
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Licutenances, les moins anciens aux Sous-Lieutenances ; & s II
reftoit quelques Sous-Lieutenances vacantes, veut Sa Majefté quelleè
foieqt remplies par les plus anciens Cornettesfuivant leur rang
d'ancienneté.

L X î I L

Capitaines , Cornettes & Dragons excédans, réformés*
Tous les Capitaines, Cornettes Se Dragons qui fe trouve¬

ront excédans, fçronp réformés.

Contrôle des hommes qui composeront les Compagnies.
Apres que les Compagnies auront été compofées des quarante»

fix hommes Se des trente chevaux les plus en état de fervir, Se
que les Officiers y auront été attachés, l'Infpeâeur fera drefler les
Contrôles par Compagnies, des hommes qui la compoferont ,
contenant leurs noms , furnoms Se fignalemens, le lieu Se la da¬
te de leur naiffance , leurs grades, l'époque de leur engagement*
le fîgnalement des chevaux fur lefquels ils feront montés , Se il
enverra des doubles de ces Contrôles au Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre.

L x yy

Rang des Compagnies.
L'intention de Sa Majefté eft que dans chaque Régiment,

les Compagnies Meftre-de-Champ Se Lieutenante-Colonelle mar¬
chent les premières, Se que les autres marchent entr'elles fuivant
le rang d'ancienneté des Capitaines qui les commanderont»

L X V L

Chevaux excédans , vendus au profit des Capitaines , en donnant
dix-huit livres aux Dragons réformés.

A l'égard des chevaux qui feront excédans, Tlnfpedeur les
fera vendre fur le champ , avec leur équipement Se celui des
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Dragons, au profit du Capitaine à qui ils appartenoîent ; 1%
tention de Sa Majefté étant que fur le produit de ladite vente 3

il foit donné dix-huit livres à chaque Dragon réformé, pour lui
donner moyen de retourner chez lui.

l x v i r.

Dragons aux Hôpitaux.
À l'égard des Dragons qui feront aux Hôpitaux , FïnTpedleuf

en fera dreffer un état qu'il fera figner par les Meftres-de-Camp5
Lieutenans-Colonels 8c Majors des Régi mens, lequel état il en»
verra au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre};
avec ies Congés abfolus des hommes qui y feront compris, afin
que fur le compte qui en fera rendu à Sa Majefté, Elle pu®
décider de leur fort, Voulant Sa Majefté que la Solde continue
a leur être payée à compter du jour qu'ils feront en état de
fortir defdits Hôpitaux , jufqu'à ce qu'Elle ait décidé de leur det
lination ultérieure.

LXYIIÏ.

Les Armes remifes aux Magajim.
Les Armes defdits Dragons excédans, fçavoir, les Fufils, Pifto-

Jets, Sabres & Bayonnettes, feront remifes avec les Calottes &
Plaftrons dans les magafins de l'Artillerie, par les foins du Com-
miflaire des Guerres, 8c il en fera drefie des inventaires dont lef-
dits Gommifiaires enverront des Copies ait Secrétaire d'Etat ayant
le Département de la Guerre, avec la reconnoifiance des Gardes-
Magafins au bas defdits inventaires.

L X I X.

Défenfe aux Dragons de s'écarter de leur rouie.
Défend très-expreflement Sa Majefté aux Dragons qui feront

licenciés, de s'écarter de la route qu'ils devront tenir pour s'ache¬
miner dans leur Province, fous peine à ceux nés fuj'ers du Roi,
qui feront rencontrés forant des terres de l'obéiflance de Sa Ma-
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)efté , pour palier dans les Pays étrangers , d'être arrêtés 8c punis
comme Déferteurs -, 8c à ceux qui s'arrêteront dans les villages de
la route ou des environs, d'être traités comme vagabonds , à
moins qu'ils n'y euffent trouvé du travail, 8c qu'ils y foient em¬
ployés de l'aveu des Officiers de la Communauté, aufquels ils
feront obligés de fe préfenter pour en avoir des Certificats en cas
de befoin •> enjoignant Sa Majefté aux Prévôts généraux des Ma-
réchauffées , de veiller a ce que lefdits Dragons ne s'attroupent
point, 8c d'arrêter 8c mettre en prifon ceux qui feroient le moin¬
dre défordre, pour être punis fans délai furvant la nature des délits*

L X X.

Décompte fait jufqu au jour de la réforme.
L'intention de Sa Majefté eft que le décompte des Appointe-

mens de Solde qui feront dus aux Officiers, Maréchaux-des-Logis
& Dragons réformés, leur foit fait jufques 8c compris le jour de
leur réforme, quand bien même ils feroient abfens par Semet
tre ou par Congé,

L X X I.

Dettes perfbnnelles ou de l'Etat-Major » comment acquittées,
L'Inspecteur donnera fes Ordres pour que les Dettes perfon-

nelles des Officiers réformés, 8c les fommes qu'ils pourraient de¬
voir à l'Etat Major, foient prélevées fur ce qui leur fera dû d'Ap-
pointemens 8c fur le produit de la vente des Chevaux ; 8c lî ces
fommes ne fuffifoient point, il déclarera, de la part de Sa Majefté,
qu'elles feront retenues 8c payées fur les Penfions ou Appointe-
mens de ceux defdits Officiers aufquels Sa Majefté en aura accordé*

L X X I I.

Penfons des Officiers réformés.
Les Capitaines réformés , jouiront en Penfîon fur le Tréfor

royal, de cinq cens livres, les Lieutenans qui auront fervi dix
/c< O - . y

PéLlLtS \ )
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ans, de deux cens cinquante livres; & les Cornettes qui auront

été Maréchaux-des-Logis , de cent cinquante livres ; les autres Cor¬
nettes fe retireront chez eux jufqu a ce que Sa Majefté ait occafion
de rappeller à fou Service ceux dont on lui aura rçndu de bons
témoignages»

L X "jiïi» 1 I L

Cornettes Jbrtis de l'Ecole militaire.

Entend Sa Majefté que fi parmi les Cornettes réformés, il s'en
trouvoit qui fuflène fortis de l'Ecole militaire, ils foient remplacés,
par préférence à tous nouveaux Sujets , aux premières charges de
Sous-Lieutenans qui viendront à vaquer dans tous les Régi mens de
Dragons indiftin&ement, & qu'en attendant ils jouiffent chez eux
de deux cens livres d'Apppinîemens»

L X X I ¥.

Officiers incorporés & réformés a la fuite des Corps, renvoyés
jchei eux »

À l'égard des Officiers incorporés & réformés, à la fuite des
Régimens, ils fe retireront chez eux & non ailleurs, & y touche¬
ront les Appointemens qui leur ont été précédemment accordés ;
Sa Majefté étant dans Kntention de ne plus entretenir d'Officiers
incorporés ou réformés à la fuite des Régimens de Dragons.

L X X V.

Procès-verbaux de Réforme.

L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit dreffé, par les Gom-
miffaires des Guerres qui feront préfens à l'éxecution de la pré-?
fente Ordonnance, des Procés-verbaux de la nouvelle Compofi-
lion des Régimens qui y eft preferite ; voulant Sa Majefté jjue
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Appointemens, la Solde 8c la Maffe réglés, aient lieu, à com¬
mencer du jour de la date defdits Procès-verbaux dont il fera re¬
mis un double, ligné defdits Commiflaires des Guerres, aux Tré-
foricrs -, voulant auiTi Sa Majefté qu'il en foit envoyé des doubles
au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre,

L X X V I.

Journées cTHôpitaux au compte du Roi.
A commencer du jour de la nouvelle Compofîtion de chacun

defdits Régimens, il en fera ufé pour les journées d'Hôpitaux
des Dragons, de la même manière que Sa Majefté a réglé pour
l'Infanterie françoife, par les Articles XCIX. C. & CI. de
l'Ordonnance du 10. Décembre 176z. Mandant Sa Majefté au
fleur Duc de Chevreufe Colonel général, 8c au fîeur Duc de
Coigny Meftre-de Camp général des Dragons, de tenir la main
à réxéçution de la préfente Ordonnance.

Mande 8c ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant com¬
mandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs 8c fes Lieutenans
généraux en fes Provinces, aux Gouverneurs 8c Commandans de
les Villes 8c Places, aux Intendans en fefdites Provinces 8c fur fes
Frontières, aux Infpeéteurs généraux de Cavalerie 8c Dragons,
aux Commiflaires des Guerres, 8c à tous autres fes Officiers
qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution de la pré¬
fente. Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens
foixante- deux. Signé, LOUIS, Et plus bas : le Duc d e
Choiseul.
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MARIE-CHARLES-LOUIS

D'A L B E R T,
DUC DE L UY NES

ET DE CHEVREUSE,
Pair de France, Chevalier Commandeur des Ordres

du Roi 9 Lieutenant général de fes Armées 9 Colonel
général des Dragons de France 9 Gouverneur Q*
Lieutenant général pour Sa Majeflé de la Faille ?

Prévôté & Vicomté de Paris.

U l'Ordonnance du Roi du 2,1. Décembre lyéz. concer-
Y les Dragons , par laquelle Sa Majefté explique fes

intentions fur la compofition de fes Régimens de Dragons , St
leur donne, ainfi qu'a ceux de fa Cavalerie, une conftitutbn fo-
lide Se invariable -, ladite Ordonnance à Nous àdreflee, avec Or¬
dre de tenir la main à fon éxecution ; Mandons à Monfieur le
Duc de Coygny, Meftre-de-Camp général des Dragons, détenir
la main à ce quelle foit exactement obferyée j Ordonnons à
tous Brigadiers, Meftres de-Camp Se autres Cpmmandans des Dra¬
gons, de s'y conformer, Se de la faire éxécuter félon fa forme &
teneur. Fait à Choify le vingt-cinq Février mil fept cens foixante-
trois. Signé, LE DUC DE CHEVREUSE, Et plus ba$ : par
Monfeigneur, Bernard.



( )

ETAT arrêté par le Roi, de l'Uniforme que Sa Majefié
a réglé pour VHabillement & Equipement de fes
Régiment de Dragons. ,

COLONEL-GENERAL.

Habit de drap vert, doublure verte, paremens, revers fte collet de panne cra-
moifie, poche ordinaire garnie de trois boutons, avec boutonnières aurores, autant
au parement, lix au revers fk quatre au deiïous.

Vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette cramoilie.
Culotte chamois.
Boutons jaunes . . N.° ia
Le Cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval bordé d'un galon de laine à châinettes, tout blanc»

ME S TRE-DE-CAMP GENERAL.

Habit de drap vert, doublure verte, paremens, revers êc collet de drap rouge ,

poche ordinaire garnie de trois boutons, avec boutonnières aurores, autant au pa¬
iement, lix au revers & quatre au delîous.

Vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette rouge.
Culotte chamois.
Boutons jaunes N.° %.
Le cafque pour coëffure.
L'équipage' du cheval bordé d'un galon de laine en velour à l'épingle, fond blan£

furchargé d'une fleur-de-lys aurore, encadrée d'un grand, ovale aurore.

R 0 Y A Lo

,Habit de drap vert, doublure verte , paremens , revers & collet rouges, poche
ordinaire garnie de trois boutons, autant à la manche , lix au revers, quatre au
defîous.

La vefte de drap chamois, doublée, de cadis blanc, la. patelette rouge, liférés
de blanc. •

Culotte chamois.
Boutons blancs. N.°3 3.
Le cafque pour coeffure.
L'équipage du cheval bordé d'un galon à chaînettes bleues & rouges, fond blanc

en laine. .

DU R O L

Habit de drap vert, doublure verte , paremens, revers & collet en drap couleur de
rofe. doubles poches en long garnies de trois bcutons chacune / cinq au revers, dont
un détaché & les autres de deux en deux , quatre au delfous & trois au parement
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La vcftc de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette couleur de roi*
Culotte chamois.
Boutons blancs ' . . N.° 4.
Le Cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval bordé de galon en chaînettes bleues , rouges 8c blanches (

fond plein jaune, en laine.
L A REIN E.

Habit de drap vert, doublure verte, paremens, revers 8c collet violets , poche
ordinaire garnie de trois boutons, autant à la manche , fix aux revers 8c quatre
au délions.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette violette.
Culotte chamois.
Boutons blancs ...... ........ N.° 5°
Le Calque pour coè'ffure..
L'équipage du cheval en drap rouge, bordé d'un galon à la livrée de la Rcitle,

DAUPHIN;

Habit 8c collet de drap vert, doublure verte, paremens 8c revers violets, dou-
bles poches en long garnies de quatre boutons à diftance égale, trois à la man¬
che , fept au revers , dont un détaché 8c les fix autres de deux en deux, quatre
au delîous de même.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette violette, Iiferée
de blanc.

Culotte chamois.
Boutons blancs N.® f*
Le cafque pour coéfîure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon moucheté de bleu, fond

blanc, en laine veloutée.
ORLEANS.

Habit, paremens de drap vert, doublure verte, collet & revers rouges ,

ordinaire garnie de trois boutons , autant au parement , fix aux revers 8c quatre
au deflous.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc , la patelette verte , liférée
de rougi.

Culotte chamois.
Boutons blancs. ............................. N.° 7.
Le cafque pour coéffure.
L'équipage du cheval en drap rouge, bordé d'un galon à la livrée d'Orléans.

BEAUFFREMOND.

Habit 8c collet de drap vert, doublure verte, paremens 8c revers ventre-de-bi»
the , poche ordinaire garnie de quatre boutons , fix au revers, quatre au deflous ,
autant au parement.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette ventre-de-biche;
Culotte chamois.
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Boutons blancs. « i ; • i . N.° 8.
Le cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon en chaînettes couleur ifa-

belle, en laine.
CHOISEUL.

Habit de drap vert, doublure verte , collet , paremens te revers jaune-citron ,
doubles poches en long garnies de quatre boutons à diftance égale, lix au revers,
quatre au deflous te autant au parement.
' La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, à patelette jaune-citron.

Culotte chamois.
Boutons blancs. N.° 5.
Le cafque pour coeffure.

•L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon en laine , fond blanc , à
deux lézards cramoili veloutés.

D' A U T l C H A M P,

Habit & paremens de drap vert, doublure verte , revers te collet de drap cou¬
leur de rofe, poche ordinaire garnie de quatre boutons, lix au revers, quatre au
deflous te autant au parement.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette verte , liferée
de couleur de rofe.

Culotte chamois.
Boutons blancs. ... ; N.° 10.

Le cafque pour coeffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon fond blanc, avec une raie

verte au milieu, en laine à chaînettes.

,C M A E O T.

Habit de drap vert, doublure verte, paremens, collet.& revers ventre-de-bi-
che, ;doubles poches en ?long garnies de trois boutons, chacune, trois au parement,
fept au revers, dont un détaché, te le furplus de deux en deux , quatre au deflous.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc , la pateleçre yerte , liférée
ventre-de-biche.

Culotte chamois.
•Boutons blancs 9

^ a • - • ® • ,0 • .© © • • • _ • • N.° 11.
Le calque pour coeffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon fond blanc, à double raie

cramoifie te chaînettes en laine.

.C 0 IG N Y,

Habit de drap vert, doublure verte, revers, collet te paremens de panne noire s

poche ordinaire garnie de trois boutons, autant au parement, lix au revers, qua¬
tre au deflous.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette noire.
Culotte chamois.
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Boutons blancs. N,6 x s,

Le cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon à tablettes fertes Se blan.

ches, fond plein , en laine.
N I C O L A Y.

Habit de drap vert, doublure verte, paremens, collet Se revers aurore,
ordinaire garnie de quatre boutons, autant au parement, fix au revers , Se quatre
au délions.

La velte de drap chamois, doublée de cadis blanc« la patelette aurore.
Culotte chamois.
Boutons blancs N.® s 3.
Le cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon à tablettes bleues & au¬

rores , fond plein, en laine.
C H A P T:

Habit Se paremens de drap vert, doublure verte, collet Se revers jaunes, poche
ordinaire garnie de quatre boutons , un à chaque extrémité Se deux au milieu,
quatre au parement de deux en deux, fix au revers &: quatre au deflbus de même,

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette jaune, liférct
de blanc.

Culotte chamois.
Boutons blancs N.° 14.
Le cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon à tablettes blanches Se noi¬

res , fond plein , en laine.
C H A B R I L L A NT.

Habit Se collet de drap vert, doublure verte, revers Se paremens aurore,1s
poche en long garnie de trois boutons , trois au parement, fix au revers par un,
deux Se trois, quatre au deflbus.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc , la patelette aurore, liféree
de blanc.

Culotte chamois.
Boutons blancs N.° 15.
Le cafque pour coëffure.
L'équipage du cheval en drap vert bordé d'un galon en chaînettes blanches, fond

plein violet, en laine.
LANGUEDOC.

Habit Se paremens de drap vert, doublure verte , revers Se collet blancs, lu
poche en long garnie de quatre boutons , dont un aux extrémités Se deux au mi¬
lieu

, fix aux revers de deux en deux, quatre au deflbus de même, Se autant au
parement.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette blanche.
Culotte chamois.
Boutons blancs. , . N.° 16.

c cafque pour coëffure.
L'équipage
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L'Equipage du cheval en drap vert, bordé duo galon k tablettes bleues Se blan¬

ches, fond plein ,-ca laine.

SCHOMBER G.

Habit dë* drap vert, doublure verte, paremens', collet Se revers rouges, poche
ordinaire garnie de trois boutons, le parement fermé par trois boutons , fept au
revers, dont un détaché Se les autres ae deux en deux, quatre au deflous.

La vefte de drap chamois, doublée de cadis blanc, la patelette rouge, liférée
de chamois.

Culotte de chamois. \

Boutons blancs ..*.... . N.6* 17.
Le calque pour coëffure.
L'Equipage du cheval en drap vert, bordé d'un galon fond aurore à doubles lé¬

zards noirs, en laine veloutée.

L'habillement des Maréchaux des-îogis, Fourriers, Brigadiers, Appointés Se Dra¬
gons , fera compofé d'un jufte-au-corps de drap de Lodève ou Berri vert , doublé
de cadis ou ferge de même couleur, orné de paremens, collet 8c revers, Se d une
égîïillette de laine dans les couleurs réglées pour chaque Régiment, à l'exception du
Maréchal-des-logis qui portera l'éguillette en foie.

Le Régiment du Colonel-général Se celui de Coigny, feront les feuls autorifés à
porter les paremens, collets Se revers de l'uniforme •> fçavoir, les Dragons en panne ,

Se les Officiers en velours: toutes les autres couleurs de l'Uniforme des autres Régi-
mens feront obfervées Se exécutées en drap.

Il fera donné un furtout en étoffe de laine verte croifée , propre à porter Ic'rs
du panfement des chevaux.

Une vefte courte, de drap couleur chamois, avec des poches figurées feulement^
doublée de cadis ou ferge blanche.

Un Cafqùé, monté 8c figuré comme ceux du Régiment de Schomberg.
Un manteau de drap gris-blanc , d'une aune de large , fabriqué Se apprêté à

deux envers, parementé fur le devant d'une aune de cadis-canourgue vert, garni
de trois doubles brandebourgs en laine , des mêmes couleurs que celles qui font
réglées pour l'équipage du cheval.

Les Tambours des Régimens Royaux, porteront l'habit en drap bleu , à la
petite livrée du Roi : ceux des autres Régimens porteront la livrée des Colonels ,
avec les revers, collets Se paremens des couleurs réglées pour chaque Régiment s
coupe des poches Se pofition des boutons, pour être plus facilement diftingués
entr'eux * les revers, devans Se derrières de l'habit Se les poches feront bordés
d'un petit galon de foie j la taille ou le deflous des revers fera garni de deux
brandebourgs, les poches le feront de trois doubles chacune, les paremens Se les
bafques ou derrières de l'habit, de deux de chaque côté.

Le furplus de l'Uniforme des Tambours 9 fera comme celui des Dragons.
E
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Les boutonnières, à l'exception des deux Régimens de PEtat-Major, qui porte¬

ront les boutonnières de poil de chèvre aurore, ne feront faites qu'en poil de chèvre
de la couleur des draps fur lefquels elles feront appliquées, celui des autres couleurs
étant expreffément défendu.

Les habits uniformes des Officiers feront femblables à ceux des Dragons, Se ne
différeront que par la qualité des draps d'Elbeuf ou des Manufactures de pareille
qualité, Se des boutons qui feront dorés ou argentés ; il ne fera employé de dou¬
blures aux habits, d'aucune autre Etoffe que de laine, ni aucuns galons ou bou¬
tonnières de fil d'or ou d'argent fur les julte-au-corps, manteaux ou redingottes, ni
fur les veftes, lefquelles feront de drap couleur chamois, à l'exception des Officiers
des Régimens de i'Etat-Major, qui porteront la boutonnière en fil d'or.

Et pour que chacun de.fdits Officiers ait un ornement diftin&if du grade qu'il
occupera dans le Corps,

Le Colonel portera fur l'épaule droite une éguillette, & fur Ja gauche une épau-
lette garnie de franges à nœuds de cordelières, graines d'épinars Se jafmins d'or ou
d'argent, félon la couleur du bouton blanc ou jaune affedée au Régiment.

Le Lieutenant-Colonel portera, de même que le Colonel, l'éguillette & l'épau¬
lette , qui ne fera garnie que de graines d'épinars Se noeuds de cordelières, fans
jafmins.

Le Major portera les mêmes ornemens, fi ce n'eft que l'épaulette ne fera garnie
que d'une frange fimple, fans nœuds de cordelières ni graines d'épinars.

Le Capitaine portera l'épaulette Se l'éguillette comm.e celle du Major, mais elle
n'aura aucunes franges.

Le Lieutenant portera l'éguillette mêlée de deux tiers .d'or ou d'argent, avec
un tiers de foie aurore ou blanche, félon la couleur du bouton ; 8>c l'épaulette à
carreaux de foie, fur un fond de treffe d'or ou d'argent.

Le Cornette ou le Sous-Lieutenant portera l eguillette à.deux tiers de foie jaune
ou blanche, avec un tiers d'or ou d'argent ; Se l'épaulette en trefle lofangée d'or
ou d'argent, fur un fond de foyc blanche ou aurore, félon la couleur du bouton.

Les Porte-Guidons & Quartiers-Maîtres .porteront l'éguillette comme le Sous-
Lieutenant, Se l'épaulette à fond de foye jaune ou blanche, liférée d'or ou
d'argent.

Les Maréchaux-des-Logis porteront l'éguillette en foye.
Les revers pour tous les Régimens de Dragons, auront quinze pouces de long au

plus , fur trois pouces Se demi de large, à la partie fupérieure, Se feront garnis de
boutons en nombre fixé 6c déterminé pour chaque Corps.

Les boutons des revers feront petits, comme pour les veftes.
Le collet aura trois pouces Se demi de large, pour qu'il en demeure deux &

demi apparens. "" ' " *



Les parcmens de la manche feront en bottes bordés d'un galon d'or ou d'argent
fin, d'un pouce de large pour le Maréchal-des-Logis.

Les Fourriers porteront à chaque manche, au delfus du coude, deux bandes de
galon d'or ou d'argent, de la largeur de dix lignes ? coufus fur le dehors du bras
d'une couture à l'autre.

Les paremens feront bordés d'un double galon de fil ou laine blanche ou jaune,
de la largeur de huit & dix lignes pour les Brigadiers, ôc d'un (impie galon de la
largeur de dix lignes pour les Appointés.

Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens foixante-deux» Signé, LOUIS,
Et plus bas : le Duc de Chqiseul»

UDe rimprimerie de la veûve de G. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



DU ROI,
C ONC E R NANT le Régiment des Carabiniers

de M. le Comte de .

Du zi.Décembrei

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant expliquer les intentions fur lacompolîtion qu'Elle veut donner à l'avenir au Régiment des
Carabiniers de M. le Comte de Provence 3 a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article premier.

Le Régiment des Carabiniers de M. le Comte de Provence l
actuellement compofé de quarante Compagnies, ne le fera plus à
l'avenir que de trente y formant dix Efcadrons, divifés en cinq
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Chacune defdites Brigades fera compofée de fix Compagnies ;
dont trois formeront un Efcadron.

III.
Lesdites Brigades ne feront plus à l'avenir défignées par le

nom des Meftres-de-Camp qui les commanderont, mais feule¬
ment par première , fécondé , troifième, quatrième & cinquième
Brigades, lefquelles conferveront toujours le même rang.

Voulant Sa Majefté que le premier Meftre-de-Camp-Lieutenant
de chaque Brigade commande la première Brigade, le fécond
la fécondé, & ainfi de fuite ; & que lorfqu'il en vaquera, lefdits
Meftres-de-Camp paffent à la Brigade qu'ils devront commander ;
bien entendu que la Compagnie du Meftre-de-Camp-Lieutenant
du Régimenc reliera .oujou,^ à U preuve BHg.d,

Il fera créé une place de Sous-Lieutenant dans chaque Com¬
pagnie , & le titre de Cornette fera fupprimé.

V.
La place de Maréchal-des-Logis de chaque Compagnie, telle

qu elle eft aujourd'hui, fera fupprimée ; &: il fera crée dans cha¬
que Compagnie deux places de Maréchal-des-Logis, ainfi qu'il
eft porté par l'Article IV. de l'Ordonnance du z i. Décembre
1761. concernant la Cavalerie.

V I.
Chacune des trente Compagnies dudit Régiment fera, foit en

temps de Paix, foit en temps de Guerre, commandée par un
Capitaine, un Lieutenant & un Sous - Lieutenant ; & compofée
en tout temps, de deux Maréchaux-des-Logis, d'un Fourrier, qua¬
tre Brigadiers, quatre Appointés, quarante Carabiniers & d'un
Trompette, faifant cinquante-deux Maîtres, dont quarante feront
montés & douze feront à pied.

Les quatre Brigadiers, les quatre Appointés 6c les quarante
Carabiniers formeront quatre Efcouades de douze hommes cha¬
cune , y compris un Brigadier & un Appointé, dont neuf mon¬
tés 6c trois à pied : la première 6c la troifième Efcouade formeront
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la première divifion, à laquelle fera attaché le premier Maréchal-dés-
Logis ; la deuxième Se la quatrième Efcouade formeront la deuxième
divifion, à laquelle fera attaché le fécond Maréchal-des-Logis.

La première divifion fera fubordonnée au Lieutenant, Se îa
fécondé au Sous-Lieutenant ; ces deùx Officiers rendront tous les
jours compte de tous les détails qui concerneront leur divifion
au Capitaine, qui en répondra au Lieutenant-Colonel de fa Bri¬
gade, Se celui-ci au Meftre-de-Camp-Lieutenant de la Brigade»

VII.
L'intention de Sa Majefté eft que les Carabiniers qui vien¬

dront à manquer, continuent detre remplacés par des Cavaliers
choifis dans tous les Régimens de fa Cavalerie, chacun à leur
tour, Se dans toutes les Compagnies defdits Régimens, auffî
chacune à leur tour.

V I I I.
L'intention de Sa Majefté étant de n'augmenter en aucun

temps le nombre d'hommes fixé pour chaque Compagnie, par
l'Article VI. de la préfente Ordonnance, donnera fes Ordres,
lorfque les ciiconfiances l'exigeront , pour remonter les douze
Carabiniers qu'Elle a jugé à propos de faire mettre à pied pen¬
dant la Paix, fans augmenter la force des Compagnies.

I •

Il fera établi un Tréforier, deux Quartiers - Maîtres Se un
Timbalier pour tout le Régiment, Se il fera aulfi créé deux pla¬
ces de Porte-Étendards pour chaque Brigade dudic Régiment.

X.
L'État-Major du Régiment, fera compcfé d'un Meftre-de-

Camp-Lieutenant qui aura une Compagnie, d'un Major, d'un
Aide-Major, d'un Tréforier Se de deux Quartiers-Maîtres; Se il
y fera établi deux Aumôniers Se deux Chirurgiens pendant la
Guerre feulement.

X I.
Il y aura un Timbalier pour tout le Régiment, lequel fera

attaché à la Compagnie du Meftre-de-Camp-Lieutenant du Ré¬
giment Se ne fera point nombre dans ladite Compagnie.

<
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XII.

L'Étàt-Màjor de chaque Brigade, fera compofé dun Mettre-
de-Camp-Lieutenant 6c d'un Lieutenant-Colonel qui auront cha¬
cun une Compagnie, d'un Aide-Major, d'un Sous-Aide-Major
6c de deux Porte-Étendards.

XIII.
Sa Majesté fe réfèrve la nomination du Major & de FAidé-

Major du Régiment, ainfî que des Meftres-de-Camp 6c des Lieu-
tenans-Colonels des Brigades : fon intention étant de les choifir
à Favenir, fçavoir ; au tour de la Cavalerie, parmi ceux des Ca¬
pitaines de tous les Régimens de Cavalerie indiftin&ement,
qu'Elle jugera devoir mériter cet avancement ; 6c au tour du Ré¬
giment, parmi ceux des Lieutenans-Colonels 6c des Capitaines
du Régiment qu'Elle jugera devoir avancer, fans aucun égard à
Fancienneté : fe réfervant auffi Sa Majefté de choifir parmi les
Capitaines du Régiment des Carabiniers ceux qu'Elle jugera à
propos de faire paiïer à des charges de Lieutenans-Colonels ou
de Majors dans tous les Régimens de Cavalerie.

X I V.
A Favenir le Major du Régiment des Carabiniers, qui a le

même rang que les Meftres-de-Camp-Lieutenant des Brigades,
commandera tout le Régiment en Fabfence du Meftre-de-Camp-
Lieutenant du Régiment, 6c fous fon autorité en fa préfence, con¬
curremment avec tous les Meftres-de-Camp-Lieutenant des Brigades.

X V.
L'Aide-Major du Régiment, commandera tous les Capitaines

du Régiment en Fabfence des Meftres-de-Camp-Lieutenant 6c des
Lieutenans-Colonels des Brigades, 6c fous leur autorité en leur
préfence ; 6c comme par cette charge il a le même rang que les
Majors des Régimens de Cavalerie, il paflera de ce grade à ce¬
lui de Lieutenant-Colonel ou de Meftre-de-Camp, pour devenir
Officier général.

XVI.
Le Major, 6c en fon abfence l'Aide-Major du Régiment,

jfera chargé, fous l'autorité du Mettre - de - Camp - Lieutenant,
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d'ordonner les menues réparations, dont il confiera le foin aux
Aides-Major Se aux Sous-Aides-Major de chaque Brigade, qui
feront tenus d'en rendre compte au Major y Se en fon abfence,
à l'Aide-Major du Régiment.

XVII.
Les fondions des Aides-Major Se des Sous-Aides-Major de

chaque Brigade, feront les mêmes qui font preferites pour les
Aides-Major Se Sous-Aides-Major des Régimens de Cavalerie ,

par les Articles XVII. Se XVIII. de l'Ordonnance du zi. Dé¬
cembre i y6z, concernant la Cavalerie.

XVIII.
Il en fera ufé de miême pour les Porté-Etendards , les Quar¬

tiers-Maîtres, les Tréforiers, letabliflement, la régie Se îadmi-
niftration de la Caiffe, ainfi qu'il eft réglé pour les Régimens de
Cavalerie, par les Articles XIX. XX. XXI. XXII. XXIIL
XXIV. Se XXV. de la même Ordonnance.

X I X.
Les Maréchaux-des-Logis, Fourriers, Brigadiers Se Appointés

dudit Régiment, feront choifis à l'avenir de la même manière
que Sa Majefté a ordonné pour la Cavalerie, par les Articles
XXVI. XXVII. XXVIII. XXIX. XXX. XXXI. XXXII. &
XXXIII. de ladite Ordonnance.- V . J

X X.
Il en fera ufé pour les engagemens, les quatre congés à don¬

ner aux plus anciens Carabiniers de chaque Compagnie, Se la
récompenfe aux Carabiniers qui auront fervi feize ou vingt-quatre
ans, de la manière réglée par les Articles XXXIV. XXXV*
XXXVI. Se XXXVII. de la même Ordonnance.

XXI.
Sa MatestÉ voulant traiter le Régiment des Carabiniers auffî

favorablement que ceux de la Cavalerie, lui a réglé une paye
de Paix Se une paye de Guerre; Se en conféquence, Elle veut
que les Appointemens Se Solde foient payés audit Régiment fur
le pied, par jour,
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EN TEMPS DE PAIX.

Compagnies.
À chaque Capitaine, fepr

livres fept fols neuf deniers un
tiers en Paix , & onze livres
deux fol? deux deniers deux
tiers en Guerre, ci....... .

A chaque Lieutenant trois
livres huit fols quatre den. en
Paix, & quatre livres trois fols
quatre deniers en Guerre, ci.

à chaque Sous-Lieutenant,
deux livres dix fols fîx deniers
deux tiers en Paix , & trois
livres iîx fols huit deniers
en Guerre , ci

A chaque Maréchal-des-
Logis, feize fols en Paix, &
dix-huit fols en Guerre

A chaque Fourrier,treize fols
<nPaix,& quinze fols en guerre

A chaque Brigadier, neuf fols
en Paix, & onze fols en Guerre.

A chaque Carabinier-Ap¬
pointé , huit fols fix deniers
en Paix , & dix fols fix deniers
en Guerre.

A chaque Carabinier ou
Trompette, huit fols en Paix ,

Se dix lois en Guerre.

Par jour.

S. D.

État-Aiajor du Régiment
Au Meftre-de-Camp-Lieu'-

- tenant, cinquante-cinq livres
onze fols un denier un tiers ,

indépendamment de fes Ap-
poincemens de Capitaine, en
tout temps . .

Au Major, fèize livres treize
fols quatre deniers en Paix, &
vingt-deux livres quatre fols
cinq den. un tiers en Guerre.

A l'Aide-Major, neuf livres
quatorze fols cinq deniers un
tiers en Paix, Se douze livres
dix fols en Guerre

Au Tréforier, huit livres fix
fols huit deniers en Paix, &
onze livre? deux fols deux de¬
niers. deux tiers en Guerre. ,.
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quatre fols cinq deniers
tiers en Guerre

Etat-Major de chaque Brigade.

deniers un tiers en Guerre.

Appointemens de Capitaine.

deux fols deux deniers deux
tiers en Guerre

A chaque Sous-Aide-Major,
trois livres feize fols huit de¬
niers en Paix, Se cinq livres
en Guerre

A chaque Porte-Etendard,
une livre dix fols en Paix, Se
deux livres en Guerre

A chacun des Aumôniers 8e

Chirurgiens, qui feront éta¬
blis en temps de Guerre feule¬
ment
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EN TEMPS DE PAIX.

Par jour. Par mois. Par an.
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Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne foit donnée audit
Régiment, que lorfqu'il fervira en Campagne, à commencer du
jour de ion arrivée à l'Armée, jufqu a celui de fon départ de
l'Armée pour rentrer dans le Royaume; & que lorfqu'il demeu¬
rera en garnifon dans le Royaume, pendant la Guerre, il ne
touche que la paye réglée pour le temps de Paix.
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Veut 8c entend Sa Majefte que fur la folde réglée à chaque
Marechal-des-logis, Brigadier, Fourrier, Carabinier, Trompette
&. Timbalier, ils foient tenus de s entretenir de linge & de chauf-
furej & qu'au moyen des deux fols de plus qui leur font accordés
pendant qu'ils ferviront en Campagne , la gratification dont ils
jouifloienjt précédemment fons le titre déçu de Campagne, foit 8c
demeure fupprimée à l'avenir.

XX II I.
Les Capitaines du Régiment des Carabiniers, feront à l'avenir

déchargés de faire les remontes de leur Compagnie , l'intention
de Sa Majefte étant de leur faire fournir tous les chevaux dont
ils auront befoin, 6c ils ne payeront plus les quatre-vingt-dix livres
qu'ils étoient dans l'ufage de donner pour les Cavaliers qui leur
étoient fournis par les Régimens de Cavalerie -, leur défendant
Sa Majefte de donner à l'avenir aucun congé abfolu.

XXIV.
Les Officiers du Régiment des Carabiniers , feront montés

fur des chevaux d'Efcaclron, ils auront une ration de fourrage
pour chacun defdits chevaux ; le prix de cette ration , ainfi que
celui de la ration deftinée à chaque cheval des Carabiniers, fera
remis tous les mois à la Caifle du Régiment, de même que Sa
Majefte l'a réglé pour la Cavalerie par les Articles LU. LIII. &
LIV. de l'Ordonnance concernant la Cavalerie.

XXV.
L'armement fera à l'avenir fourni au Régiment des Carabi¬

niers , la Mafle de fon habillement fera la même que pour la
Cavalerie, & commencera à la même époque, les Capitaines
puiront de leurs Appointemens, à la feule retenue des quatre
deniers pour livre, fans payer aucuns faux-frais5 les gratifications
annuelles des Officiers de tout grade, feront fupprimées. Il ne
fera plus accordé de routes ni remontes , ni uftenfîle aux Capi¬
taines de Carabiniers , qui feront cependant tenus de veiller avec
la même attention à tout ce qui pourra contribuer au bien-être
Ses Carabiniers, à leur entretien 6c à la eonfervation des chevaux,

conformément
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conformément à tout ce que Sa Majefté a réglé pour la Cavalerie, par
les Articles LV. LVL LV1I. LVIII. & LIX. de la même Ordonnance,

XXVI.
Pour parvenir à la nouvelle compolîtion prefcrite par la pré¬

fente Ordonnance , le Meftre-de~Camp-Lieutenant , Infpeéteur
dudit Régiment, après l'avoir fait mettre fous les armes, par les
Ordres des Gouverneurs & Commandans des Places où ledit Ré¬
giment fe trouvera, formera trente Compagnies des quarante dont
le Régiment eft actuellement compofé, & fe conformera d'ailleurs ,

pour le refte de l'opération, à tout ce qui eft prefcrit par l'Or¬
donnance concernant la Cavalerie.

X X V I L
Tous les Capitaines , Lieutenans & Cornettes, excédant le

nombre prefcrit par la préfente Ordonnance, feront réformés, &
jouiront en penuons fur le Tréfor Royal, fçavoir : les Capital»
nés, de huit cens livres j les Lieutenans qui auront fervi dix ans*
de cinq cens livres ; & les Cornettes qui auront été Maréchaux-
des-Logis, de quatre cens livres.

XXVIII.
L'uniforme du Régiment des Carabiniers, continuera d'être

de drap bleu avec paremens, revers, eollet & doublure rouges,
poche ordinaire garnie de trois boutons (ans boutonnières, croîs
de même au parement bordé d'un galon d argent, cinq au revers
avec boutonnières en petit galon, & deux au deffous, auffi avec
boutonnières de chaque côté.

Le Maréchal-des-Logis portera le même uniforme ; il fera dit
tingué par un double galon fur la manche & par un bord en
argent à la bavaroife, avec les boutonnières, d'un galon un peu
plus large en forme d'agrément.

Les fourriers ne feront diftingués que par un bordé à la ba¬
varoife & le double galon fur la manche.

Les Brigadiers auront* de plus que les Carabiniers, un deuxième
galon au parement.

Le Meftre-de-Camp-Lieutenant du Régiment , fera diftingué
par trois galons au parement^ 6c portera d'ailleurs une épaukttt
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de chaque côté en trefle d argent garnie au bout de graines depi-
nars ou nœuds de cordelières.

Les Meftres-de-Camp-Lieutenant des Brigades & le Major du
Régiment,: porteront, aufli de chaque côté, les mêmes épaulettes
que le Meftre-de-Camp-Lieutenant du Régiment

Les Lieutenans Colonels porteront feulement une épaulette gar¬
nie de graines d'épinars ou nœuds de cordelières.

L'Aide-Major du Régiment portera une épaulette de chaque
côté, ornée de franges feulement, fans graines d'épinars ou nœuds
de cordelières.

Les Capitaines, les Aides-Major de Brigade & les Sous-Aides-
Major qui auront commiffion de Capitaine, porteront une feule
épaulette avec frange feulement.

Les Lieutenans & les Sous-Aides-Major de Brigade qui n'au¬
ront point la commiffion de Capitaine, pourront porter lepau-
lette pleine en argent ; elle fera lofangée de carreaux de foie
couleur de feu fur un fond d'argent, & la frange fera mêlée-d'ar¬
gent &: de foie.

Le Sous-Lieutenant portera I epâulette à fond de foie couleur de
feu, avec des carreaux d'argent, les franges mêlées d'argent & de foie.

Les Porte Etendards & les Quartiers-Maîtres porteront l'épau-
lette à fond couleur de feu, liférée d'argent, les franges de foie
mêlées d'un peu d'argent.

XXI X.
Veut au furplus Sa Majefté que le Régiment des Carabiniers

de M. le Comte de Provence , fok affujéti à toutes les règles
prefcrites par l'Ordonnance du z i. Décembre 1761. concernant
la Cavalerie, en tout ce qui ne fera point contraire à la pré¬
fente. Mandant Sa Majefté au Sri Marquis de Béthune, Colo¬
nel général, & au Sr. Marquis dë Caftrîës, Meftre-de-Camp gé¬
néral de la Cavalerie, de tenir la main à l'exécution de la: pré-
fente Ordonnance.

Mande ■& Ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant
commandement fur les Troupes , aux Gouverneurs & fes Lieutenans
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généraux en fes Provinces, aux Gouverneurs & CommancUns
de fes Villes & Places, aux Inrendans en fefdites Provinces ÔC
fur fes Frontières, aux Infpe&eurs généraux de fa Cavalerie, aux
Commiffaires des Guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il ap¬
partiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon¬
nance. Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens
foixante-deux. Signé, LOUIS. Et plus bas : le Duc de Choiseul.
ARMAND > MARQUIS DE B ETHUNE y

Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant général
de fes Armées , Colonel général de la Cavalerie
françoife & étrangère•

V U l'Ordonnance du Roi, du zi. Décembre 1762-. lîgnéeLouis, Et plus bas, le Duc de Choifeul, par laquelle Sa
Majefté explique fes intentions fur la compofîcion qu'FJle veut don¬
ner à l'avenir au Régiment des Carabiniers de M le Comte de
Provence, ainfi qu'il y eft porté plus au long: ladite Ordonnance
à Nous adreffée, pour tenir la main à fon entière exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que le Roi Nous en a donné, à
caufc de notre charge de Colonel général ; Mandons à Monteur
le Marquis de Caltries, Meftre-de-Camp général de la Cavalerie?
de tenir la main à ce que ladite Ordonnance foit exactement cb~~
fervée : Ordonnons à tous Meftres-de Camp, Lieutenans-Colonels,
Majors, Aides-Majors, Sous Aides-Majors, Officiers & autres qu'il
appartiendra , dudit Régiment des Carabiniers de M. le Comte
de Provence & des autres Régimens de Cavalerie, de fe confor-
mer en tous points aux difpolitions de ladite Ordonnance, fans
aucunement y contrevenir. En témoin de quoi Nous avons fait
expédier la préfente, lignée de notre main, 5c contre-lignée par
le Secrétaire général de la Cavalerie Fait à Paris le dix Février mil
fept cens foixante-trois. Signé, LE MARQUIS DE BETHUNIL
Et plus bas: Loliot.

De l'Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Régime
Allemande.

Du 11. Décembre 176z.

DE PAR LE ROI.
À MAJESTÉ voulant expliquer fes intentions fur
les Régimens d'Infanterie Allemande qu'Elle a réfo-
lu de maintenir fur pied , & leur donner , ainfi
qu'a toute fon Infanterie > une conftitution folide &

invariable , Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Régimens confervés.
Sa Majestb ayant déjà donné fes ordres pour faire licencier le

Régiment d'Infanterie étrangère d'Horion, & ayant réfolu de faire



( % )licencier auffi celui de Vierzet, Elle confervera fur pied les Régi-
mens d'Alface, d'Anhak , la Marck , Royal-Bavière , Royal-Sué*
dois, Naffau „ Royaî-Deux-Ponts 8c celui de Bouillon.

I I.
Nombre de Bataillons.

Le Régiment d'Alface formera trois bataillons \ chacun de ceux
d'Anhalt , la Marck , Royal-Bavière , Royal-Suédois, Naffau 8c
Royal-Deux-ponts, deux bataillons \ 8c celui de Bouillon,un ba¬
taillon feulement.

II L 1

Bataillons réformés.
Et à cet effet, le quatrième bataillon du Régiment d'Alface,

îe troisièmes bataillons de chacun des Régimens d'Anhalc , la Marck ,

Royal-Bavière, Royal-Suédois, Naffau 8c Royal-Deux-Ponts, 8c le
fécond de celui de Bouillon, feront réformés 8c incorporés dans
les bataillons que Sa Majefté a jugé à propos de conferver fur pied.

IV. ;

Compofition des bataillons.
Chaque bataillon fera compofé de n,euf Compagnies, dont une

de Grenadiers 8c huit de Fufîliers.
V.

Compofition des Compagnies de Grenadiers«
Chacune des Compagnies de Grenadiers fera, foit en tems de

Paix, foit en tems de Guerre, commandée par un Capitaine,un
Lieutenant 8c un Sous-Lieutenant ; 8c compofée de deux Sergens,
d'un Fourrier, quatre Caporaux,quatre Appointés, quarante Gre¬
nadiers 8c d'un Tambour.

Divifions defdites Compagnies par Efcouade.
Les quatre Caporaux,les quatre Appointés 8c les quarante Gre¬

nadiers , feront diftribués en quatre Efcouades de douze hommes
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chacune, dont un Caporal Se un Appointé ; la première Se h
troifième de ces Efcouades formeront la première divifion , à la-
quelle fera attaché le premier Sergent ; la fécondé Se la quatrième
Efcouades formeront la fécondé divifion , à laquelle fera attaché le
fécond Sergent: la première divifion fera fubordonnée au Lieute¬
nant , la fécondé au Sous-Lieutenant ; ces deux Officiers rendront
tous les jours compte des détails qui concerneront leur divifion, au
Capitaine, qui en répondra au Major, le Major au Colonel ou
au Colonel-Commandant, Se en leur abfence , au Lieutenant-
Colonel.

V L

Remplacement des Grenadiers.
L'intention de Sa Majefté eft que les Grenadiers qui vien¬

dront à manquer, continuent detre remplacés fur le champ par
les Compagnies de Fufîliers, chacune à leur tour.

V I L

Compojîtion des Compagnies de FuJUiers , en tems de Paix.
Chacune des Compagnies de Fufiliers fera, en tous tems, com¬

mandée par un Capitaine, un Lieutenant Se un Sous-Lieutenant j
Se compofée, en tems de Paix, de quatre Sergens, d'un Four¬
rier, de huit Caporaux, huit Appointés, quarante Fufiliers Se de
deux Tambours.

Divifion defdites Compagnies par Efcouades.
Les huit Caporaux, les huit Appointés Se les quarante Fufiliers,

formeront huit Efcouades de fept hommes chacune, y compris un
Caporal Se un Appointé > la première Se la cinquième Efcouades
formeront une première fubdivifion, à laquelle fera attaché le pre¬
mier Sergent : la fécondé Se la fixième Efcouades formeront u,ne
fécondé fubdivifion, à laquelle fera attaché le fécond Sergent : la
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troifième Se la feptîème Efcouades formeront une troifième fubdi-
vifion commandée par le troifième Sergent : la quatrième Se la
huitième Efcouades formeront la quatrième fubdivifion , à laquelle
fera attaché le quatrième Sergent : les première Se troifième fub-
divifions , formeront la première divifion , qui fera fubordonnée
au Lieutenant; Se les fécondé Se quatrième fubdivifions formeront
la fécondé divifion que commandera le Sous-Lieutenant : ces deux
Officiers rendront tous les jours compte des détails qui concerne¬
ront leurs divifions, au Capitaine, qui en répondra au Major, le
Major au Colonel ou au Colonel-Commandant , Se en leur ah*
fence, au Lieutenant-Colonel

VIII.

Compojidon des Compagnies de Fujiliers en tems de Guerre.
Sa Maîestë ayant décidé qu Elle ne feroic plus à l'avenir, ainlî

que dans l'Infanterie franqoife, aucune augmentation dans fes Trou?
pes allemandes, par la création de nouveaux Réglmens ni même
de nouvelles Compagnies ; Se ayant réfolu de ne faire ces augmen¬
tations que par un nombre égal d'hommes par chaque Efcouade ,
Elle veut Se entend que les Compagnies de Fufiiiers confervent,
foie en tems de Paix, foie en tems de Guerre, le nombre d'Offi¬
ciers Se de Bas-Officiers fixé par l'article VI. de la préfente Or¬
donnance; Se Elle fe réferve de déclarer, lorfque les circonftances
l'exigeront, le nombre d'hommes dont Elle jugera à propos d'aug¬
menter les Efcouades de chaque Compagnie.

IX.

Création de nouveaux Officiers.
Îl fera créé dans chacun des Régimens d'Alface, d'Anhak, de

la Marck, de Royal-Suédois, Royal-Bavière, Haifau Se Royal-Deux-
Ponrs, un Tréforier Se un Quartier-Maître; Se dans celui de Bouil¬
lon , un Sous-Aide-Major, un Tréforier, un Quartier-Maître^ deux
Porte-Drapeaux Se un Tambour-Major.
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X.

Commandans de Bataillons , Capitaines - Lieutenans & Prévôts
fupprimis.

Les Commandans de Bataillon de les Capkaines-Lieutenans
feront réformés, les Auditeurs, les Prévôts, le Greffier, les Archers
de l'Exécuteur qui font établis dans lefdits Régimens feront fuppri-
mes de renvoyés.

X î.

Secrétaires-interprètes Jupprimés.
Les places de Sécrétai res-interprètes qui avoient été établis dans

les Régimens d Infanterie étrangère , feront éteintes 5c fupprimées
dans tous les Régimens étrangers.

XII.

Compofition de ¥Etat-Major.
Au moyen de quoi l'État-Major de chacun defdits Régimens,

fera compofé d'un Colonel , d'un Colonel-Commandant , d'un
Lieutenant-Colonel

, d'un Major, d'un Aide-Major par Batail¬
lon , d'un Sous-Aide-Major , de de deux Porte-Drapeaux , aufîî
par Bataillon, d'un Quartier-Maître, d'un Tréforier, d'un Tam¬
bour-Major, d'un Aumônier de d'un Chirurgien.

X I I I.

Une Compagnie au Colonel & au Lieutenani-ColoneL
Le Colonel de le Lieutenant-Colonel auront chacun une Com¬

pagnie, mais le Colonel-Commandant n'en aura point.
X I V.

Choix des Lieutenans-Colonels & des Majors.
Sa Majesté fe réferve, comme dans les Régimens de l'Infan¬

terie francoife, la nomination des charges de Lieutenant-Colonel
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Se de Major qu Elle choifira à l'avenir parmi ceux des Capitaines
des Régimens Allemands indiftin&ement, & parmi ceux des Com-
mandans de Bataillon Se Capitaines réformés defdits Régimens
quElle jugera devoir mériter cet avancement.

XV.

Rang & autorité du Major.
La charge de Major fera, dans lefdits Régimens, un grade fu«

périeur à celui de Capitaine ; ledit Major commandera le Régi-
ment en l'abfence du Colonel, du Colonel-Commandant Se du
Lieutenant-Colonel, Se en leur préfence, fous leur autorité > le
Major paffera du grade de Major à celui de Lieutenant-Colonel
ou de Colonel pour devenir Officier général y ainfi- que dans les
Régimens d'Infanterie françoife.

X V L
Le Major chargé des menues réparations.

Le Major fera feul chargé d'ordonner, fous l'autorité du Co¬
lonel , du Colonel-Commandant Se du Lieutenant-Colonel, les me¬
nues réparations, dont il confiera le foin aux Aides-Major Se aux
Sous-Aides-Major, qui feront tenus de lui en rendre compte.

XVII
Fonctions & rang des Sous-Aides-Major.

Les Sous-Aides-Major feront, comme dans l'Infanterie françoife,
fubordonnés aux Aides-Major, ils feront fpécialement chargés de veil¬
ler à l'entretien des Compagnies, & à ce que les menues répara¬
tions foient faites à mefure , au moyen de la Maffe commune qui
fera établie à cet effet.

Les SousXieutenans qui feront choifîs pour remplir les charges
d'Aide-major, auront dans le Régiment Se dans toute l'Infanterie,
rang de Lieutenant, du jour de leur brevet, Se en conféquence ils
commanderont à tous les Sous-Lieutenans Se à tous les Lieutenant
moins anciens qu'eux.
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XVIII.

Porte-drapeaux.
Les Porte-drapeaux feront toujours tirés du Corps des Sergens,

auront rang de derniers Sous-Lieutenans ; ôc feront tenus ? dans tous
les tems ^ de porter les drapeaux à pied.

X I X.

Quartier-Maître.
Le Quartier-Maître aura le même rang Se les mêmes fondions

que ceux de l'Infanterie françoife, fuivant ce qui eft preferit par
farticle XXX. de l'Ordonnance du 10. Décembre 1761. concernant
l'Infanterie françoife.

X X.

EtabliJJemmt & adminijlration de la caijje.
Il en fera ufépour le Tréforier, letabliflement d'une caifle dans

chacun defdits Régimens, l'adminiftiration & la régie de cette caiffe^
de la même manière que pour les Régimens de l'Infanterie fran¬
çoife , fuivant ce qui eft preferit par les articles XXXI. XXXIL
.XXXIII. XXXIV. & XXXV. de la même Ordonnance.

XXI.

Tambour-Major.
Le Tambour-Major aura les mêmes fondions ôc le même rang

que ceux de l'Infanterie françoife, Ôc fera nommé ainfl qu'il eft
preferit par l'article XXXVI. de la même Ordonnance.

X X I L

Choix des Bas-Officiers.
Il en fera ufé, pour le choix des Sergens5 Fourriers, Capo¬

raux ôc Appointés, de la même manière que Sa Majefté l'a réglé
pour l'Infanterie françoife par les articles XXXVII. XXXVIII»
XXXIX. XL, ôc XLIV. d.e l'Ordonnance qui la concerne,
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X X î I I.

Quartier d'ajjemblée pour les recrues,
Il fera afiîgné pour chacun des Régimens d'Infanterie alleman-

de, un quartier daflemblée pour y recevoir les recrues de chaque
Régiment pendant toute Tannée.

X X î V.

Terme des engagemens.
Le tems du fervice fera fixé à l'avenir à huit années, au lieu

de trois ; Voulant cependant bien permettre Sa Majefté que ren¬
gagement foit fait en deux termes, de quatre années chacun, pour
ceux qui auroient des raifons particulières de rie point contracter
tin engagement de huit années.

Les Soldats qui monteront aux hautes-payes ne feront point te¬
nus, comme par le paffé, de fervir trois ans au-delà de leur enga¬
gement ; & Sa Majefté donnera fes ordres pour que le congé ab-
folu foit régulièrement donné chaque année, aux Soldats dont l'en¬
gagement fera expiré.

X X V.

Récompenfe pour ceux qui auront fervi Jei^e ans.
Ceux qui après avoir fervi feize ans, voudront fe retirer, tou¬

cheront , même dans le pays étranger , la moitié de leur folde,
& Sa Majefté leur fera délivrer tous les huit ans un habit unifor¬
me du Régiment dans lequel ils auront fervi ; Se à cet effet , le
Miniftre de Sa Majefté employé dans la Cour de l'Empire, la plus
voifine du lieu où fe retireront les Soldats, fera chargé de leur fai¬
re tenir leur folde & leur habillement : bien entendu qu'ils ne fer-
viront aucune Puiffance étrangère.

XXVI.

Recompenje pour ceux qui auront fervi vingt-quatre ans.
Ceux qui auront fervi vingt-quatre ans, auront le choix, ou

d'être reçus à l'Hôtel Royal des Invalides, ou de fe retirer chez»
eux,



eux , avec leur folde entière ; & Sa Majefté leur fera délivrer tous
les fix ans un habit de l'uniforme du Régiment dans lequel ils
auront fervi ; & il fera pris, pour l'exécution de cet article , les
précautions indiquées dans l'article XXV,

XXVII.

Les Soldats jouiront de ces avantages par-tout,

Entend cependant Sa Majèfté que les Soldats des deux ciafiès
ei-deflus, qui, par des raifons particulières, ne pourroient point
demeurer chez eux, foient libres de choifir une réfîdence dans le
Royaume, pour y jouir des mêmes avantages,

XXVIII.

Solde ô pain aux femmes,
Sa Majesté voulant traiter favorablement les étrangers mariés

qui voudront fervir dans les Régimens d'Infanterie allemande, fera
donner pendant la Guerre, & pendant le tems feulement qu'ils
ferviront en Campagne, un fol par jour avec une ration de pain
à leurs femmes, lefquelles feront tenues de demeurèr au Quartier
d'aiïemblée du Régiment ; Entendant Sa Majefté que ce traitement
ceffe d'avoir lieu lorfqu'elleS quitteront le Quartier d'affemblée, ou
que leurs maris ne feront plus dans le Régiment.

X X I X.

Appointemens & folde.
Les mêmes confîdérations qui ont porté Sa Majefté à régler aux

troupes de l'Infanterie françoife, une paye de Paix & une paye
de Guerre , l'ont engagée à traiter auffi favorablement les Régi¬
mens de l'Infanterie allemande ; Et, en conféquence, Elle veut
que les appointemens & folde foient payés aufdics Régimens fur le
pied par jour,



Compagnies de Grenadiers.
A chaque Capitaine, cinq

livres onze fols un denier un

tiers en tems de Paix , & huit
livres fix fols huit deniers en

tems de Guerre, ci
Au Lieutenant, deux livres

dix fols en Paix, & trois li¬
vres fix fols huit deniers en

tems de Guerre. . ,

Au Sous-Lieutenant, une
livre treize fols quatre de¬
niers en Paix, & deux livres
dix fols en Guerre .

Au premier Sergent, une
livre en Paix, & une livre
quatre deniers en Guerre. . .

Au fécond Sergent, douze
fols quatre deniers en Paix,
Se douze fols huit deniers
en Guerre

Au Fourrier , dix fols en

Paix, Se dix fols quatre den.
en tems de Guerre

A chaque Caporal, huit lois
huit deniers en Paix, Se neuf
fols en Guerre. . .........

A chaque Appointé, fept
fols huit deniers en Paix, &
huit fols en Guerre. ... ....

A chaque Grenadier & au
Tambour, fix fols huit deniers
en Paix, Se fept fols en Guerre.

Compagnies de Fufiliers.
Au Capitaine, cinq livres

en Paix, Se fix livres treize fols
quatre deniers en Guerre.. ..

Au Lieutenant, une livre
treize fols quatre den. en Paix,
Se deux livres quinze fois fîi
den. deux tiers en Guerre.. .

Au Sous- Lieutenant , une
livre dix fols en Paix , & deux
livres quatre fols cinq deniers
lin tiers en Guerre

Au premier Sergent, une
livre en Paix, Se une livre
quatre deniers en Guerre.. . .
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A chacun des trois autres

Sérgens , onze fols quatre de
niers en Paix , & onze fols
huit deniers en Guerre. . . V.

Au Fourrier, neuf fols en

Paix, & neuf lois quatre de
niers en Guerre

A chaque Caporal, fept fols
huit deniers en Paix , & huit
ibis en Guerre., . ..

A chaque Appointé, fix fols
huit deniers en Paix, & fept
fols en Guerre

A chaque Fufilier bu Tam¬
bour, cinq fols huit deniers
ca Paix, & fix fols en Guerre.

Etat-Major.

Au Colonel, y compris fes
Âppointemens de Capitaine ,
trente-trois livres fix fols huit
deniers en tout tems

Au Colonel-Commandant,
feize livres treize fols quatre
deniers en Paix, & vingt-
cinq livres en Guerre

Au Lieutenant-Colonel , in¬
dépendamment de fes Appoin
temens de Capitaine, quatre
livres quatorze fois cinq de¬
niers un tiers en Paix, & huit
livres fix fols huit deniers en

Guerre
Au Major, huit livres en

Paix, ôc onze livres deux
fols deux deniers deux tiers
en Guerre

A ckaque Aide-Major, avec
la commiflion de Capitaine,
cinq livres en Paix, & fix li¬
vres treize fols quatre deniers
en Guerre.

A chaque Aide-Major , fans
commifiion de Capitaine, trois
livres fix fols huit deniers en

Paix, & cinq livres en Guerre.
A chaque Sous-Aide-Major,

tiente-trois fols quatre den. en
Paix, & trois livres fix fols
huit deniers en Guerre* ♦.. ♦.
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IX

EN TEMS DE PAIX.

Par ijour.

À chaque Porte-Drapeau ,

line livre cinq fols en Paix , Se
pne livre treize fpls quatre de-
mers en Guerre. ........ .

Au Quartier - Maître, une
livre dix fols en Paix , & deux
livres quatre fols cinq deniers
un tiers en Guerre

AuTréforier, trois livres fix
fols huit deniers en tems tde
Paix

, & cinq livres onze fois
un denier un tiers en Guerre:

Au Tambour-Major , qua¬
torze fols en tout tems. .,

A l'Aumônier, une livre fept
fols neuf deniers un tiers en

Paix, & deux livrescnGuerre.
Au Chirurgien, une livre

fept fols neuf den. un tiers en
Paix, & deux livres en Guerre.
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Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne fqit donnée auf~
dits Régimens que dorfqu'ils (ervirpat en Campagne, à commen¬
cer du jour de leur arrivée à l'Armée , jufqua celui de leur déparc cîe
l'Armée pour rentrer dans Je Royaume \ &c que ceux defdits Ré¬
gimens qui demeureront en garnifon dans le Royaume , pendant
la Guerre , ne touchent que la paye réglée pour le tems de Paix.

XXX.

Linge & chaujjure.
Veut 6c entend Sa Majefté que fur la foîde de Paix réglée a

chaque Sergent, Fourrier, Caporal, Appointé, Grenadier, Fufîlier
6c Tambour , il en foie affecté feize deniers par chaque Ser¬
gent & Fourrier, & huit deniers par chaque Caporal, Appointé,
Grenadier, Fulilier 6c Tambour, pour les entretenu de linge &
de chauffure, 6c que fur la folde qui leur eft réglée pour le tems de
la Guerre, il foie pareillement affeété au même ufage vingt deniers
par chaque Sergent ôc Fourrier, 6c douze deniers par chaquç
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Caporal, Appoint? , Grenadier, Fufilier Se Tambour ; l'intention
<de Sa Majefté étant que ladite retenue foit confèrvée par le Tré¬
sorier particulier de chaque Régiment,,pour faire partie de la Mafte
.qui fera affedée à l'entretien & à la propreté du Soldat.

X X XL

MflJJc de l'habillement.
■ Outre la folde ci-deflus réglée pour les Régimens d'Infanterie

allemande, il fera établi une Mafle de trois fols par homme : par
jour , y compris le Tambour-Major 5c les Sergens 5c Caporaux-*
recruteurs, laquelle Mafte fera payée en tout tems fur le pied com¬
plet de chaque Compagnie , à tel nombre qu'elle pafle aux revûes
des Commiftaires des Guerres ; l'intention de Sa Majefté étant que
fur lefdits trois fols il _y ait un fol affedé uniquement à l'entretien
5c à la propreté du Soldat, 5c que les deux fols reftans foient af~
Tedés particulièrement à l'habillement, l'équipement 5c l'armement.

Cette Mafte fera remife tous les mois, avec la folde, au Tré-
forier du Régiment, lequel la dépofera dans la Caifte; mais Sa
Majefté fe referve l'adminiftration direde de la Mafte de l'habille¬
ment, au moyen de laquelle Elle donnera fes ordres pour faire habil¬
ler , équiper Ôc armer lefdits Régimens.

XXXI i
Majje de Ventretien & de la propreté du Soldat.

Le Major ordonnera feu! 'la dépenfe à faire du fol qui fera mis
en Caifte pour l'entretien , la propreté du Soldat, 5c les fournitures
à lui donner, a in fi que de la retenue affedée au linge 5c à la
chauflure , qui ne fera qu'une feule 5c unique Mafte .avec ce fol \
l'intention de Sa Majefté étant que ces fournitures,, conjîftanc en
deux paire de fouljers, deux paires de femelles, deux chçmifes,
une paire de bas, une paire de guêtres, un- col noir 5c une paire
de jarretières, foient données fur les ordres du Major, à mefure
que les Soldats en auront befoin ; 5c il fera envoyé, par le Tre-
forier, un double de cette dépenfe au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la Guerre.
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Majjc des menues i
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À î égard des réparations journalières qu'il conviendra de faire
à l'habillement, équipement & armement defdits Régimens, Sa
Majefté fera former une Mafle de fix livres pour chaque homme

• par an, en tout tems ; laquelle Mafle fera payée fur le pied com¬
plet, & remife tous les mois à la Caifle du Régiment, avec la
lolde & les autres Maflès, pour être employée aufdites réparations:
Entend au furplus Sa Majefté qu'il foie, parle Tréfdrier de cha¬
que Régiment, envoyé tous les trois mois au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Guerre , un double fîgné du Major &
de lui, de l'état de recette 6e de dépenfe de cette Ma (Te*

XX X I V.

Haute-paye au Tambour.
L'intention dé Sa Majefté eft que fur cette Mafle, il fois

donné à chaque Tambour une haute-paye de deux fols par jour ,
au moyen de laquelle lefdits Tambours feront tenus d'entretenir
leur Caiffe de peaux &. de cordages , ôc de fe fournir de
baguettes»

XXX V.

Majjes des recrues.

Il fera aufli établi une Mafle de vingt-cinq livres pour chaque'
homme , par an , fur le pied complet, laquelle fervira dans tous
les tems , tant au payement des Officiers & Bas-Officiers recruteurs j,

qu'à la levée des recrues & au rengagement des anciens Soldats ;
cette Mafle fera payée chaque mois avec la folde, remife à la Caifle
du Régiment, ôt régie en conformité de ce qui fera preferit par
l'Ordonnance que Sa Majefté fera rendre inceflamment pour les re¬
crues des Régimens Etrangers»
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XXXVI.
Les Capitaines jouiront de leurs appointemens en -entier.

Veut Sa Majefté que dans tous les tems, les Capitaines jouiL
lent de leurs appointemens en entier, à la feule retenue des qua¬
tre deniers pour livre de leurs Compagnies non compris les Of¬
ficiers ; leur défendant très-expreflement de payer, fous tel prétexte
;que ce puifle être, aucuns faux-frais de Place, ni doubles rôles aux
Tréforiers, frais de Bureau aux Tréforiers particuliers des Régimens,
ni gratifications à qui que ce foit. Défendant auffi Sa Majefté aux
Colonels & aux Majors defdits Régimens , de faire aucune rete¬
nue fur les appointemens & folde des Officiers, Sergens de Sol¬
dats defdits Régimens , nonobftant tout ufage à ce contraire ,
fous peine de reftitution : Enjoignant Sa Majefté aux Majors des
Régimens d'y tenir exactement la main , fous peine d'en répon¬
dre en leur propre Se privé nom, de d'être caffés s'ils n'informent
point le Secrétaire d'Etat ayant le département de la Guerre, de
tout ce qui feroit exigé à cet égard , ou de ce qui pourroit fe payer
de gré à gré dans leur Régiment.

XXXVI I.

Supprejfions des gratifications.
Au moyen du traitement réglé par la préfente Ordonnance,

toutes les gratifications attachées aux charges des Officiers defdits
Régimens, de quelque grade qu'ils foient, feront fupprimées ; de
il ne fera payé aufdits Régimens, foit en tems de Paix, foit en
;tems de Guerre, ni étape aux recrues, ni payes de gratifications.

XXXVIII.

Uniforme.
Les Régimens d'Infanterie Allemande, continueront de porter

l'uniforme qu'ils font a&uellement en ufage de porter, fuivant l'é¬
tat que Sa Majefté en a précédemment arrêté -, en conféquence, Elle
enjoint aux Cplonels de le faire exécuter en tout point j leur dé-
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fendant d*y faire ni fouffrir aucun- changement, qu'avec une per^
rniffion expreffe &c par écrit du Secrétaire d'État ayant le départe-»
ment de la Guerre, d'après les ordres de Sa Majefté, fous peine
de défobéififance , 6c de payer, fur leurs appointemens, la dépen-
fe qu'auroient occafionnée les changemens par eux ordonnés : Dé¬
clarant Sa- Majefté qu'Elie fera cafler les Majors des Régimens qui
n'auront point informé le Secrétaire d'État ayant le département
de la Guerre , des changemens qu'on auroit introduits dans les
Régimens r Défendant auffi Sa Majefté à celui qu'Elle a chargé de
la régie de l'habillement des Troupes, de fe prêter à aucun chan¬
gement ni à i'admifhon d'aucun ornement, autres que ceux portés
dans l'état arrêté par Sa Majefté, fous peine d'en répondre en fort
propre 6c privé nom : Veut au furplus Sa Majefté que les Offi¬
ciers defdits Régimens fe conforment, pour la diftincftion des gradés
de chacun deux fur leur habit ; à ce* que Sa Majefté a réglé pou#
les Régimens d'Infanterie françoife*

X X X I X.

Moyen de parvenir à la nouvelle compojîtioh.
Pour parvenir à la nouvelle compofitioti prefcrite par la prfc

lente Ordonnance, Tlnfpe&eur qui fera chargé d'y procéder,, fera
mettre chaque Régiment fous les armes , par les- ordres du Gou¬
verneur ou Commandant de la place ou il fe trouvera , 6c en pre*
fence du Commiffaire des Guerres qui en aura la police*

X IL,

Revues d'infpeSion & de fabjijlance defdits Régimem.

L'inspecteur fera de chacun defdits Régimens, une revue exafte ,

par laquelle il conftatera le nombre d'Officiers 6c de Soldats dont
ledit Régiment fera compofé ; 6c le Commiffaire des Guerres fera
auffi la fienne, pour fervir au payement dudit Régiment, jufques
& compris le jour de fa nouvelle compofition exciufivement;

XIL
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X L I.

Etat des dettes du Corps,
Il entrera à fa revue, dans le détail le plus exaéi des dettes du

Régiment, il en fera dreffer un état, fur lequel feront marquées
kfdites dettes, leur nature, leur époque, les motifs pour lefquels
elles auront été contractées, le nom 6c la demeure des Marchands
ou créanciers aufquels il fera dû , 6c les preuves qui confiaient
les dettes*

XLIL
Dettes perfonnelles.

Il fera enfuite dreffer un état des dettes perfonnelles de cha¬
que Officier, avec le même détail que pour les dettes du Régiment.

X L I I I.
Etat de ce qui fera dû aux Régimens.

^inspecteur fera enfuite dreffer une état détaillé de ce qui fe¬
ra dû à chaque Régiment, foit fur fes Maffes, foit fur d'autres
parties féparées, en diftinguant toutes les dettes par nature, avec
leurs époques.

X L I V.
Contrôle des Officiers,

Ledit Infpe&eur procédera enfuite à faire dreffer un Contrô¬
le de tous les Officiers, contenant leurs noms, furnoms, les da¬
tes 6c les lieux de leur naifïance, le détail exaCt de leurs fervi-
ces, lepoque de leurs différens grades, leurs bleffures, enfin tous
les détails qui pourront faire connoître leurs fervices, leurs mœurs
& leurs talens.

X L V.
Etat des Soldats dans le cas d'être reçus aux Invalides,

*

Il fera enfuite formé un état contenant les noms, furnoms &
Cenices des Serge$s, Caporaux, Ànfpeffades, Grenadiers, Fufiliçrs

G
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.& Tambours, que llnfpeâieur jugera dans le cas dette admis à
l'Hôtel Royal des Invalides, conformément aux Règlemens no¬
tamment à l'Ordonnance du 3 Décembre 1730 ; il joindra à ces
états leurs Congés abfolus, les Certificats de leurs fervices & ceux
des bleflures qui les renderoient fufceptibles de cette grâce au défaut
de fervices fuffifans ; après quoi il les fera mettre en marche popr fe
rendre à l'Hôtel, fur les routes qui lui feront envoyées à cet effet,»

Voulant Sa Majefté que les Officiers qui feroient fufceptibles
de la même grâce , foient compris fur le même état & fur les
routes, pour prendre foins des Soldats jufqu'à leur arrivée à l'Hô¬
tel ; & il fera envoyé fur le champ un double de ces états au Sç~
crétaire d'Etat ayant le département de la Guerre.

X L V L

Incorporation des Compagnies de Grenadiers réformes.
L'inspecteur ordonnera enfuite l'incorporation de la Compa?

gnie de Grenadiers commandée par le moins ancien Capitaine de
Grenadiers par égale portion dans celles qui devront être co$fervées.

Il ordonnera auffi l'incorporation des Compagnies à§ Fufiliers
commandées par les moins anciens Capitaines de tout le Régiment*
par égale portion dans celles qui devront refter fur pied.

X L V I L

Compléter les Compagnies de Grenadierst
L'inspecteur complétera enfuite les trois Compagnies de Gre¬

nadiers du Régiment d'Alface, les deux de chacun des Régi mens
cTAnhak , la Marck , Royal - Bavière , Royal - Suédois, Naflau &
Roval-Deux-Ponts, & celle du Régiment de Bouillon, au nom^
bre de cinquante-deux hommes, en choififlant tout ce qu'il y
aura de meilleur pour la taille , la bravoure Se les moeurs ; & il
y ordonnera le choix des Bas-Officiers dont elles auront befoin ,

conformément à ce qui eft preferit par l'article XXII. de la pré-
fente Ordonnance.
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Compléter les Compagnies de Fujzliers.
Ïl formera le Régiment d'Àlface de vingt-quatre Compagnies

de Fefiliers i chacun des Régi mens d'Anhalc , la Marck, Royal-
Bavière , Royal-Suédois , Naflau 5c Royal-Deux-Ponts de feize
Compagnies auffi de Fufiliers, & celui de Bouillon de huit Com¬
pagnies de Fulîliers feulement, lefquelles Compagnies il compofera
des foixante-trois hommes les plus élevés 5c les plus en état de fer-
vir ; 5c il ordonnera le choix des Bas-Officiers dont elles pourroient
avoir befoin, conformément à ce qui eft prefcrit par le même ar¬
ticle XXII. de la préfente Ordonnance.

X L I X.

Choix des Officiers.
Les Compagnies de fufiliers étant ainfi compofées de foixante-

trois hommes5c celles de Grenadiers de cinquante-deux hom¬
mes les plus en état de fervir, Tlnfpedeur y attachera les Officiers
qui devront les commander : Et à cet effet, les Capitaines, Lieu-
tenans 5c Sous-Lieutenans qui font attachés aux Compagnies de
Grenadiers, en conferveront le Commandement; les Colonels 5c
Lieutenans-Colonels conferveront leur Compagnie, 5c les reftantes
feront données aux Capitaines les plus anciens de commiffion de
tout le Régiment , y compris les Capitaines de Grenadiers dont
les Compagnies auront été réformées, en fuivant tout ce qui eft
prefcrit, tant pour les Capitaines que pour les Officiers fubalternes 5
dans les articles LXXVIII & LXXIX de l'Ordonnance concernant

l'Infanterie françoife,
t.

Choix des Officiers nouvellement créés.
Ces opérations faites, iTnfpeâieur procédera, de concert avec

les Colonels., au choix du Sous-Aide-Major dans le Régiment de

\j



C 10 ) .

Bouillon , ainfi que du Quartier-Maître & du Tambour-Majo?
dans tous les Régimens, il en enverra les noms au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Guerre 3 pour les faire agréer par Sa
Majefté.

L I.

Contrôle des Compagnies.
Apres que les Compagnies de Grenadiers Se de Fufîliers auront

été composées du nombre prefcrit, Se que les Officiers y auront
été attachés, il fera drefler le Contrôle, par Compagnies, deshom-
mes qui les compoferont, de la manière prefcrite par l'article LXXXl
de l'Ordonnance concernant l'Infanterie françoife.

L I I.

Officiers & Soldats excédans , réformés.
Tous les Commandan s de Bataillon, les Capitaines, les Capi-

taines-Lieutenans, Lieutenans Se autres Officiers excédant le nom¬
bre prefcrit pour chaque Compagnie defdits Régimens, feront ré?
formés, Se fe retireront dans les Villes du Royaume Se non ail¬
leurs , où ils jugeront à propos de fixer leur réfîdence.

Tous les Soldats excédans feront auffi réformés & renvoyés avec
leur Congé abfolu.

L I I L

Soldats aux Hôpitaux renvoyés, remife des armes, décomptes , êûf
*

Il en fera ufé pour les Officiers Se Soldats qui fe trouveront
aux Hôpitaux, pour ceux qui feront renvoyés, pour la remile de?
armes, le décompte des appointemens Se les dettes perfonneiles des
Officiers réformés', de la même manière qu'il eft réglé par les ar¬
ticles LXXXIV. LXXXV. LXXXVI. LXXXVII LXXXV1IL
LXXXIX. XC. Se XCI. de l'Ordonnance du iq Décembre
concernant l'Infanterie francjoife.
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L I V.

Appointemcns des Officiers reformés.
Tous les Officiers réformés en exécution delà préfente Ordon¬

nance , ainfi que ceux qui ont été réformés des Régimens alle¬
mands pour être remplacés aux emplois qui viendroient à vaquer ,
en exécution de l'Ordonnance du 18 Janvier 1760, Ôc ceux du
Régiment d'Horion, qui ont été précédemment réformés, Ôc qui
feront étrangers, jouiront en appointemcns de réforme, fçavoir ;
le Colonel-Commandant du Régiment d'Horion, de quatre mille
livres, le Lieutenant-Colonel, de quinze cens livres ; les Corn-
mandans de Bataillons , de douze cens livres ; les Capitaines de
Grenadiers ôc le Major du Régiment d'Horion , de mille livres ;
les Capitaines qui auront vingt ans de fervice, de huit cens li¬
vres ; les autres Capitaines , de fix cens livres ; les Capitaines-Lieu-
tenans , les Capitaines en fécond ôc les Aides-Majors du Ré¬
giment d'Horion, de cinq cens livres ; les Lieutenans qui auront
dix ans de fervice, de quatre cens livres ; Ôc les Sous - Lieutenans
ou Lieutenans en fécond , ainfi que les Porte-drapeaux qui auront
été Sergens, de trois cens foixante livres; lefquels appointemens
leur feront payés dans les Villes du Royaume qu'ils auront choi-
fies pour leur réfidence, à commencer, pour ceux qui feront dans
le cas de la préfente Ordonnance ôc de celle du 18. Janvier ijêo.
ôc pour les Officiers du Régiment d'Horion, de la date de la préfente
Ordonnance.

Les Capitaines ou Capitaines-Lieutenans qui feront françoîss
jouiront, en penfions fur le Tréfor Royal, s'ils ont vingt ans de
fervice, de quatre cens livres ; Ôc ceux qui n'auront pas vingt
ans de fervice , de trois cens livres feulement. Quant aux Lieu¬
tenans , Lieutenans en fécond ou Enfeignes qui feront françois s

ils fe retireront çhez eux pour y attendre les emplois aufquçls Sa
Majeiié les deftinera.
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LV.

Rappel des Officiers réformés pendant dix ans.
-, , 1

Veut Sa Majefté que les Colonels des Régi mens confervés, foien®:
tenus de propofer pour les Compagnies & autres emplois qui vien¬
dront à vaquer, les Capitaines & autres Officiers réformés de leurs
Régimens, par préférence à tous nouveaux fujets, pendant le ter¬
me de dix ans feulement, paffe lequel tems aucun Officier réfor¬
mé ne pourra être remplacé dans le Régiment où il aura fervi.

L V I.

Plus d'Officiers réformés à la fuite des Régimens.
A l'égard des Officiers réformés à la fuite defdks> Régimens J

foie confervés , foit incorporés , & aufquels Sa Majefté , par des
raifons particulières*, a réglé des appointemens, ils fe retireront dans
les Villes du Royaume où ils jugeront à propos de fixer leur ré¬
sidence , éc y toucheront les appointemens qui leur ont été pré¬
cédemment accordés l'intention de Sa Majefté étant de ne plus
entretenir à l'avenir aucun Officier réformé à la fuite des Régi»
mens d'Infanterie étrangère.

- * L v i r.

Procès-verbal de la nouvelle compoftion.
L'intention de Sa Majefté eft qu'il foie dreffié, par les

Commiflaires des Guerres qui feront préfens à l'exécution de la
préfente Ordonnance , des Procès-verbaux de la nouvelle cornpo-
fîtion defdits Régimens ; voulant Sa Majefté que le traitement
réglé par la préfente Ordonnance ait lieu dans toutes fes parties,
4 commencer du jour de la date defdits Procès-verbaux , dont
il fera remis un double, figné defdits Commilïaires des Guerres,
aux Tréforiers ; voulant aufti Sa Majefté qu'il en foit envoyé des
doubles au Secrétaire d'Etat ayant le département de ja Guerre®
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Journées iHôpitaux au compte du Roi.
Veut auflï Sa Majefté qu'à commencer du jour de la nouvelle ^

compofition defdits Régimens, il en foit ufé, pour les journées
d'Hôpitaux5 de la même manière qu'Elle la réglé par les articles
XCIX. c. 6c CI. de l'Ordonnance du ip. Décembre iy6z. con¬
cernant l'Infanterie françoife; dérogeant Sa Majefté à toutes les
difpofitions des précédentes Ordonnances qui fe trouveront contrai-
ms à la préfente.

Mande 8c ordonne Sa Majefté aux Officiers Généraux ayant
Commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans
Généraux dans fes Provinces, aux Gouverneurs Se Commandans
de fes Villes & Places, aux Infpeébeurs Généraux de fon Infante¬
rie , aux Intendans dans fes Provinces 8c fur fes frontières, aux
Commiffaires des Guerres ôc à tous autres fes Officiers quil ap¬
partiendra , de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon¬
nance, Fait à Verfaiiles le vingt-un Décembre mil fept cens foi-
^ante-deuxp Signé, LOUIS. Etplus ha$P le Duc de Choiseuju

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi



 



DU ROI,
Concernant les Regime

Irlandoife.
Du 21. Décembre 1762.

DE PAR LE ROI.
À MAJESTÉ voulant expliquer Tes intentions for
les Regimens d'Infanterie Irlandoife qu'Elle a réfolu
de maintenir fur pied, 8c leur donner, ainfi qua
toute fon Infanterie, une conftitution folide 8i in5

variable, Elle a ordonné 8c ordonne ce qui fuit:
Article premier.

Cinq Regimens confervis;
Les Régimens de Bulkeley, Clare, Dillon, Rothe , & Bciwick;

feront confervcs fur pied.
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I I;

Trois Régimens incorporés.
Le Régiment Royal - ÊcofTois, Se ceux d'Ogilvy Se de Lally ,

feront fupprimés Se incorporés dans les cinq que Sa Majefté a jugé
à propos de conferver,

II I.

Compojition des Bataillons.
Chacun defdits cinq Régimens, formera un Bataillon divife

en neuf Compagnies, dont une de Grenadiers & huit de Fufiliers.
I V.

Création d'un Fourrier, JuppreJJion des AnfpeJJades, 6 création
de places d'Appointés.

Il fera établi dans chacune defdites Compagnies, un Fourrier,
le grade d'Anfpeifade y fera fupprimé, Se il y fera créé, pour en
tenir lieu , des places d'Appointés, ainfi que Sa Majefté l'a réglé
pour l'Infanterie françoife»

Vf

Compojition des Compagnies de Grenadiers.
Chacune des Compagnies de Grenadiers fera, foit en tems de

Paix, foit en tems de Guerre, commandée par un Capitaine, un
Lieutenant Se un Sous - Lieutenant ; Se compofée de deux Ser-
gens, dun Fourrier, quatre Caporaux^ quatre Appointés, quarante
Grenadiers Se d'un Tambour.

Divijion defdites Compagnies par Efcouade.
Les quatre Caporaux, les quatre Appointés Se les quarante Gre¬

nadiers feront diftribués en quatre Efcotiades de douze hommes
chacune, dont un Caporal Se un Appointé ; la première Se la
troifième de ces Efcouades formeront la première divifion, à la-
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quelle fera attaché le premier Sergent ; la fécondé 6c la quatrième
Efcouades formeront la fécondé divilîon, à laquelle fera attaché le
fécond Sergent ; la premier© divilîon fera fubordonnée au Lieute¬
nant, la fécondé au Sous-Lieutenant, ces deux Officiers rendront
tous les jours compte des détails qui concerneront leur divilîon /
au Capitaine, qui en répondra au Major, le Major au Colonel5
3c en ion abfence, au Lieutenant-ColoneL

V X.

Remplacement des Grenadiers.
L'intention de Sa Majefté eft que les Grenadiers qui vien^

dront à manquer , continuent detre remplacés fur le champ par
les Compagnies de Fufiliers, chacune à leur tour.

VIL

Compojition des Compagnies de Fujîliers»
Chacune des Compagnies de Fufiliers fera, en tout cerns,

commandée par un Capitaine , un Lieutenant 6c un Sous-Lieute¬
nant ; 6c compofée en tems de Paix , de quatre Sergens, dun Four¬
rier, de huit Caporaux, huit Appointés, quarante Fufiliers ôc de
deux Tambours.

Bivijion de/dites Compagnies par Efcouades
Les huit Caporaux , les huit Appointés 6c les quarante Fufiliers ,

formeront huit Efcouades de fepe hommes chacune, y compris un
Caporal 6c un Appointé ; la première 6c la cinquième Efcouades
formeront une première fubdivifion , à laquelle fera attaché le pre¬
mier Sergent : la fécondé 6c la fixième Efcouades formeront une
fécondé fubdivifion, à laquelle fera attaché le fécond Sergent : la
troifième 6c la feptième Efcouades formeront une troifièmr fub¬
divifion commandée par le troifième Sergent : la quatrième Se la
huitième Efcouades formeront la quatrième fubdivifion, à laquelle
fera attaché le quatrième Sergent s les première 6c troifième ful%



v( 4 )divifions formeront la première divifion, qui fera fubordonnée au
Lieutenant ; Se les fécondé Se quatrième fubdivifion formeront la
fécondé divifion que commandera le Sous - Lieutenant ; ces deux
Officiers rendront tous les jours compte des détails qui concerne¬
ront leurs divifions, au Capitaine, qui en répondra au Major, le
Major au Colonel, Se en fon abfence, au Lieutenant-Colonel.

VIII.

Augmentation des Compagnies de Fujiliers en tems de Guerre.
Sa Majesté ayant décidé quElle ne feroit plus à l'avenir, ainfi

que dans l'Infanterie françoife, aucune augmentation dans fes
Troupes Irlandoifes par la création de nouveaux Régimens ni mê¬
me de nouvelles Compagnies ; Se ayant réfolu de ne faire ces aug¬
mentations que par un nombre égal d'hommes par chaque Efcoua-
de, Elle veut Se entend que les Compagnies de Fufiliers confer¬
vent s foit en tems de Paix , foit en tems de Guerre, le nombre
d'Officiers Se de Bas-Officiers fixé par l'Article VII. de la préfente
Ordonnance, Se Elle fe réferve de déclarer, lorfque les circonftan-
ces lexigeront, le nombre d'hommes dont Elle jugera à propos
d'augmenter les Efcouades de chaque Compagnie.

I X.

Création déun Sous-Aide-Major, d'un Tréforier, un Quartier-Maître,
deux Porte-Drapeaux & d'un Tambour-Majorpar Régiment.
Il fera créé dans chacun defdits cinq Régimens Irlandois, un

Sous-Aide-Major, un Tréforier, un Quartier-Maître, deux Porte-
Drapeaux Se un Tambour-Major , ainfi que dans tous les Régi¬
mens d'Infanterie françoife.

X..

Supprejjîon des Capitaines en fécond, des Enfeignes, du
MaréchaL-des-Logis & de la Prévôté.

Les Capitaines en fécond, les deux Enfeignes Se le Maréchal-
des-Logis qui font dans chacun defdits cinq Régimens, le Prévôt,
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fon Lieutenant, le Greffier, les Archers Se l'Exécuteur qui font
établis dans les Régimens de Rothe Se de Berwick feront fuppri-
mes Se renvoyés.

X I.

Compojîtwn de lEtat-Major.
Au moyen de quoi l'Etat-Major de chacun defdits cinq Régimens,

fera compofé d'un Colonel, d'un Lieutenant-Colonel, d'un Major,
d'un Aide-Major , d'un Sous-Aide-Major, de deux Porte-Drapeaux ,
d'un Quartier-Maître, d'un Tréforier, d'un Tambour-Major, d'un
Aumônier Se d'un Chirurgien; à la réferve du Régiment de Dillon,
où il continuera detre entretenu un Colonel en fécond , que Sa
Majefté a jugé à propos d'y établir ci-devant jufqua ce qu'Elle en
ordonne autrement.

X I I.

Choix des Lieuienans-Coloncls & des Majors.
Sa Majesté fe réferve, comme dans les Régimens deTInfan-

terie françoife, la nomination des charges de Lieutenant - Colo¬
nel Se de Major qu'Elle ehoifîra à l'avenir parmi ceux des Capi¬
taines des cinq Régimens Irlandois iiidiftin&ement, Se parmi ceux
des Lieutenans - Colonels, Majors Se Capitaines réformés defdits
Régimens qu'Elle jugera devoir mériter cet avancement.

XIII.

Grade <§* autorité du Major.
i

La charge de Major fera, dans lefdits cinq Régimens, un grade
fupérieur à celui de Capitaine ; ledit Major commandera le Régi¬
ment en l'abfence du Colonel Se du Lieutenant-Colonel, Se en
leur préfence, fous leur autorité ; il paffiera du grade de Major à
celui de Lieutenant-Colonel ou de Colonel pour devenir Officier
général ainfi que dans les Régimens d'Infanterie françoife9
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X I V.

Le Major chargé des menues réparations,
Le Major fera feul chargé d'ordonner, fous l'autorité du Co¬

lonel Si du Lieutenant-Colonel, les- menues réparations, dont il
confiera le foin aux Aides-Major Si aux Sous-aides-Major.qui
feront tenus de lui en rendre compte.

x V.

Sous-aides-Major.
Lis Sous - Aides - Major feront, comme dans l'Infanterie fram

çoife, fubordonnés aux Aides-Major, ils feront fpécialement char¬
gés de veiller à l'entretien des Compagnies, Si à ce que les me¬
nues réparations foient faites à mefure , au moyen de la Malle
commune qui fera établie à cet effet.

Ils auront dans le Régiment Si dam toute l'Infanterie, rang de
Lieutenant, du jour de leur brevet, Se en conféquence ils com¬
manderont à tous les Sous-Lieutenans &c à tous les Lieutenaas moins,
anciens qu'eux,

X V L

Porte-Drapeaux

Les Porte-Drapeaux feront toujours tirés du Corps des Sergens ^
auront rang de derniers Sous -Lieutenans, Si feront tenus dans,
tous les tems de porter les Drapeaux à pied,

x v r p.

Quartier-Maître..

Le Quartier-Maître aura le même rang Se les mêmes fondions,
que ceux de l'Infanterie françoife , fuivant ce qui eft preferit par
1 article XXX. de l'Ordonnance du 10. Décembre 1762.. con¬
cernant l'Infanterie ftanqoife
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XVII I.

Tréforiet, (5 adminiflration de la Caiffie.
Il en fera ufé pour le Tréforier , letabliflfement d'une Caifle

dans chacun defdics cinq Régimens, l'adminiftration & la régie
de cette Caifle , de la même manière que pour les Régimens de
l'Infanterie françoife, fuivant ce qui eft prefcrit par les Articles
XXXI. XXXÎL XXXIII. XXXIV. & XXXV, de la même
Ordonnance.

X I X.

Tambour-Major.
Le Tambour-Major aura les mêmes fondions 6c le même rang

que ceux de l'Infanterie françoife, 6c fera nommé ainfi qu'il eft
prefcrit par l'article XXXVI de la même Ordonnances

X X.

Choix des Bas-Officiers.
Il en fera ufé, pour le choix des Sergens, Fourriers, Capo¬

raux 6c Appointés, de la même manière que Sa Majefté l'a ré¬
glé pour l'Infanterie françoife par les Articles XXXVII. XXXVIIL
XXXIX. XL. 6c XLIV de l'Ordonnance qui la concerne.

XX L

Officiers recruteurs, & Quartier d'affiemblie pour les Recrues,
Il fera afligné , pour chacun des cinq Régimens d'Infanterie Ir-

îandoife, un Quartier d'aflemblée pour y recevoir les Recrues de
chaque Régiment pendant toute l'année ; les Régimens choisiront la
Place frontière où ils voudront l'établir.

Et pour ne diftrake aucun des Officiers, Sergens 6c Caporaux
qui compofent chaque Régiment, Sa Majefté entretiendra à la
fuite de chacun deux un Capitaine, un Lieutenant, un Sous-Lieu¬
tenant , deux Sergens 6c quatre Caporaux furnuméraires qui ne feront
attachés à aucune Compagnies,& n'auront aucun rang dans le Corps.
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Ces Officiers 6c Bas-Officiers feront uniquement deftinés au tra¬

vail des Recrues , feront fufceptibles des mêmes grâces que ceux
qui feront dans les Régimens, 6c feront tenus de fe Conformer en
tout point au Règlement particulier que Sa Majefté fera drefîet
pour fixer la forme à donner aux différens établiffemens des Re¬
crues étrangères,

X X ï I,

Le tems du fervice fera fixé à l'avenir à huit années, au lieu
de trois ; Voulant cependant bien permettre Sa Majefté que l'en¬
gagement foit fait en deux termes , de quatre années chacune,
pour ceux qui auroient des raifons particulières pour ne point con-
trader un engagement .de huit années : les Soldats qui monteront
aux hautes-Payes ne feront point tenus, comme par le paffé , de
fervir trois ans au-delà de leur engagement ^ 6c Sa Majefté don¬
nera fes Ordres pour que le Congé abfolu foit régulièrement don¬
né chaque année, aux Soldats dont l'engagement fera expiré.

XXIII.

Ceux qui après avoir fervi feize ans, voudront fe retirer
chez eux, y toucheront la moitié de leur folde , 6c Sa Majefté
leur fera délivrer tous les huit ans un habit uniforme du Régi¬
ment dans lequel ils auront fervi.

XXIV.

C eux qui auront fervi vingt-quatre ans, auront le choix, ou
d'être reçus à l'Hôtel Royal des Invalides, ou de fe retirer chez
eux , avec leur folde entière ; 6c Sa Majefté leur fera délivrer tous
les fix ans un habit de l'uniforme du Régiment dans lequel ils
auront fervi.

XXV.

Entenb cependant Sa Majefté que les Soldats des deux claffes
ci-defTus, qui par des raifons particulières ne pourroient poini
demeurer chez eux, foient libres de choifir une réfidence dans le
Royaume, pour y jouir des mêmes avantages,

XXVI,
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:
(XXV l

Sa Majesté voulant traiter favorablement les Etrangers marrés
qui voudront fervir dans les Régimens d^Infanterie Irlandoife, fera
donner pendant la Guerre, & tant quils fendront en Campagne
feulement, un fol par jour avec une ration de pain à leurs
femmes, lefquelles'feront tenues de demeurer au Quartier d'af
femblée du Régiment; entendant Sa Majefté que ce traitement
il ait plus lieu lorsqu'elles quitteront le Quartier d'affemblée^ om
que leurs maris ne feront plus dans le Régiment,

' *
'

; "X XVII;: 1

Appointemens & Solde en Paix ou en Guerre.
Les mêmes confidérations qui ont porté Sa Majefté à régler

aux Troupes de l'Infanterie françoife, une paye de Paix & une
paye de Guerre , font engagé à traiter auflî favorablement les Ré»
gimens de l'Infanterie Irlandoife; &, en confl'quence, Elle veut
que les Appointemens de Solde foient payés aufdits Régimeos fut
É pied par jour,



Compagnies de Grenadiers.
A chaque Capitaine, cinq

livres onze fois un denier un

tiers en tems de Paix , & huit
livres fix fols huit deniers en

seras de Guerre, ci. ......
Au Lieutenant, deux livres

,dix lois en Paix, & trois li=
vres fix fols huit deniers en

seras de Guerre.
Au Sous - Lieutenant, une

livre treize lois quatre de¬
niers en Paix, & deux livres
dix fols en Guerre......

A chaque Sergent,douze lois
quatre den. en Paix, & douze
fols huit deniers en Guerre. .

Au Fourrier, dix fols en
Paix, & dix fols quatre den.
en tems de Guerre.

A chaque Caporal, huit lois
huit deniers en Paix, & neuf
fols en Guerre.

A chaque Appointé, fept
fols huit deniers en Paix, 8c
huit fols en Guerre. .

A chaque Grenadier & au
Tambour, fix fols huit deniers
en Paix, Se fept fols en Guerre.

Compagnies de Fnfiliers,.
Au Capitaine, cinq livres

en Paix, Se fix livres treize fols
quatre deniers en Guerre....

Au Lieutenant, une livre
treize fols quatre deniers en
Paix, Se deux livres quinze
fols fix deniers deux tiers en

Guerre. .

Au Sous - Lieutenant, une
livre dix fols en Paix , Sç deux
livres quatre fols cinq deniers
un tiers en Guerre...

A chaque Sergent, onze fols
quatre deniers en Paix, & onze
fols huit deniers en Guerre. .

Au Fourrier, neuf fols en
Paix, & neuf fols quatre de¬
niers .ça Guerr^,..
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Â ehaque Caporal, fept fols
huit deniers en Paix, Se huit
fols en Guerre.

A chaque Appointé , iîx fols
huit deniers en Paix, Se fêpt
fols en Guerre.

A chaque Fufîlier ou Tam
bour, cinq fols huit deniers
en Paix, Se iîx fols en Guerre.

Etat-Major.

Au Colonel, y compris fes
Appointerons de Capitaine »
trente-trois livres iîx fols huit
deniers en tout teins. . . .

Au Lieutenant-Colonel, in¬
dépendamment de fes Appoin¬
terons de Capitaine, quatre
livres quatorze fols cinq de¬
niers un tiers en Paix, & huit
livres iîx fols huit deniers en

Guerre
Au Major, huit livres en

Paix, Se onze livres deux fols
deux den. deux tiers en Guerre.

A chaque Aide-Major, avec
la coramiilion de Capitaine,
cinq livres en Paix, & iîx li¬
vres treize fols quatre deniers
en Guerre

A chaque Aide-Major , fans
coatmiflion de Capitaine, trois
livres iîx fols huit deniers en

Paix, & cinq livres en Guerre.
A chaque Sous-Aide-Major,

trente-trois fols quatre den, en
Paix, & trois livres iîx fols
huit deniers en Guerre

A chaque Porte-Drapeau ,
une livre cinq ibis en Paix, &
une livre treize fols quatre de¬
niers en Guerre

Au Quartier - Maître , une
livre dix fols eti Paix, & deux
livres quatre fols cinq deniers
un tiers en Guerre

Au Tréfoiier,trois livres iîx
fols huit deniers en tems de
Paix, 2e cinq livres onze fols
un denier un tiers ça Guerre.

( n )
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Au Tambour-Major, qua¬
torze fols en tout tems

i A l'Aumônier, une livre fcpt
fols neuf deniers uti tiers en

Paix, & deux livres en Guerre.
I Au Chirurgien, une livre
fept fols neuf den. un tiers en
Paix, & deux livres en Guerre.

Au Colonel en fécond du
Régiment de Dilloa, fix livres
treize fols quatre deniers en
Paix , & huit livres en Guerre.

Officiers & Bas - Officiers
Recruteurs.

A chaqup Capitaine , quatre
livres trois fols quatçe deniers
en tout tems. ...........

A chaque Lieutenant, deux
livres dix fols en tout tems. .

A chaque Sous-Lieutenant,
une livre treize fols quatre
deniers en tout tems.

A chaque Sergent, une livre
en tout tems.

A chaque Caporal, quinze
fols en K>ut ^ems. ... .... .

EN TEMS DE PAIX. EN TEMS DE GUERRE- j
Par jour. Par mois. Par an. Par jour. Par mois. Par an.
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Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne foie donnée
aufdits cinq Régimens que lorfqu'ils ferviront en Campagne , à
commencer du jour de leur arrivée à l'Armée,, jufqu'à celui de leur
départ de l'Armée pour rentrer dans le Royaume, & que ceux defdits
Régimens qui demeureront en garnifon dans le Royaume, pendant
k Guerre , ne touchent ;que la paye réglée pour le tems de Paix,

:
: < ' XX V I I L

Linge & Chauffure*
Veut 8e entend Sa Majefté que fur la folde de paix réglée

à chaque Sergent, Fourrier, Caporal, Appointe,-Grenadier, Fu«



fiiier Si Tambour, il en foit affedé feize deniers par chaque Sergent
Si Fourrier, Si huit deniers par chaque Caporal, Appointé, Gre¬
nadier , Fufîlier Si Tambour, pour s'entretenir de linge Se chauffure;
Se que fur la folde qui leur eft réglée pour le tems de la Guerre,
il foie pareillement affedé au même ufage vingt deniers par chaque
Sergent Si Fourrier, Si douze deniers par chaque Caporal, Ap¬
pointé, Grenadier, Fufilier Si Tambour; à l'égard des Sergens
Si Caporaux-recruteurs, ils feront tenus de s'entretenir de linge
Se de chauffure fur la folde qui leur eft réglée.

X X I X.

Majje de Fhabillement & Je l'entretien du Soldat.
Outre la folde ci-deffus réglée pour les Régimens d'Infanterie

Irlandoife, il fera établi une Maffe de trois fols par hommes,
par jour, y compris les Sergens Si Caporaux-recruteurs, laquelle
Maffe fera payée en tour tems fur le pied complet de chaque
Compagnie , à tel nombre qu'elle palfe aux revûes des Commiffai-
ces des Guerres ; l'intention de Sa Majefté étant que fur lefdits
crois fols il y ait un fol affedé uniquement à l'entretien du Sol¬
dat, Si les deux fols reftant feront affedés, particulièrement à
l'habillement, l'équipement Si l'armement.

Cette Maffe fera remife cous les mois , avec la Solde, au Tré-
forier du Régiment, lequel la dépofera dans la caille ; mais Sa
Majefté fe réferve l'adminillration direde de la Maffe de l'habil¬
lement , au moyen de laquelle Elle donnera fes ordres pour fai¬
re habiller, équiper Si armer lefdits Régimens.

X X X.

Le Major chargé de la Majje de Tentretien du Soldat,
Le Major ordonnera feul la dépenfe a faire du fol qui fera

mis en caiffe pour l'entretien du Soldat, Si les fournitures à lui
donner; l'intention de Sa Majefté étant cependant que ces four¬
nitures, confiftant en fouliers, chemifes, Sic. foient données tous
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les trois mois fur les ordres du Major, Se il fera envoyé, par le
Tréforier, un double de cette dépenfe au Secrétaire d'Etat ayant
le Département de la Guerre.

XXXI.

Mafje pour les réparations journalières.
A l'égard des réparations journalières qu'il conviendra de faire

à l'habillement, équipement Se armement, ainfi qua l'entretien &
à la propreté des Soldats defdits Régimens, Sa Majefté fera for¬
mer une Mafle de fix livres pour chaque homme par an , en
tous tems ; laquelle Mafle fera payée fur le pied complet, Se re-
mife tous les mois à la caifle du Régiment, avec la Solde Se les
autres Mafles, pour être employée au (Sites réparations : Entend au
furplus Sa Majefté qu'il foie par le Tréforier de chaque Régiment
envoyé tous les trois mois au Secrétaire d'État ayant le Département
de la Guerre, un double* (igné du Major Se de lui, de letat de
recette Se de dépenfe de cette Mafle.

XXXII.

Haute-paye du Tambour pour Ventretien de fa caijje.
L'intention de Sa Majefté eft que fur cette Mafle, il foie

donné a chaque Tambour une Haute-paye de deux fols par jour,
au moyen de laquelle lefdits Tambours feront tenus d'entretenir
leur caifle de peaux & de cordages, Se de fe fournir de baguettes,

xx x i 11

Majfe pour les Recrues. -,

Il fera auflî établi une Mafle de vingt-cinq livrés pour chaque
homme, par an , fur le pied complet, laquelle fervira dans tous
les tems, tant à la levée des Recrues que pour le rengagement
des anciens Soldats ; laquelle Mafle fera payée chaque mois avec
la folde, remife à la caifle du Régiment, Se régie en conformité



( i-s )
de ce qui fera prcfcrit par l'Ordonnance que Sa Majefté fera ren¬
dre incefiamment pour les Recrues.

XXXIV.
Les Capitaines jouiront de leurs appointemens en entier.

Veut Sa Majefté que dans tous les tems, les Capitaines
jouiffent de leurs appointemens en entier, à la feule retenue des
quatre deniers pour livré de leurs Compagnies, non compris les
Officiers j leur défendant très-expreffément de payer, fous tel pré¬
texte que ce puifife être, aucuns faux-frais de place, ni doubles
Rôles aux Tréforiers , frais de Bureau aux Tréforiers particuliers
des Régimens, ni gratifications à qui que ce foit. Défendant
auffi Sa Majefté aux Colonels defdits Régimens, de faire aucune
retenue fur les appointemens & folde des Officiers, Sergens &
Soldats defdits Régimens, nonobftant tout ufage à ce contraire,
fous peine de reftitution : Enjoignant Sa Majefté aux Majors des
Régimens, d'y tenir exa&ement la main, fous peine d'en répon¬
dre en leur propre & privé nom, Se d:'être caffés, s'ils n'infor¬
ment point le Secrétaire d'État ayant le Département de la Guerre,
de tout ce qui feroit exigé à cet égard, ou de ce qui pourrait
•fe payer de gré à gré dafts leur Régiment.

XXXV.

Supprejfion des Gratifications attachées aux charges , & de
tout autre traitement.

Au moyen du traitement réglé par la préfente Ordonnance l
toutes les Gratifications attachées aux charges des Officiers defdits©

Régimens, de quelque grade qu'ils foient, feront fupprimées -, Se il ne
fera payé aufdits Régimens, foit en tems de Paix, foit en tems de
Guerre, ni étape aux Recrues, ni payes de gratifications, ni uftencile.

XXXVI.

Uniforme des Régimens ïrlandois.
Sa Majesté ayant réglé l'Uniforme de chacun defdits Régi¬

mens , fuivant l'état qu Elle a fait annexer à la préfente Ordoa-



f \6 y
mance , Elle enjoint aux Colonels Je le faire exécuter en tout point^
Ifeur défendant d'y faire ni fouffrir aucun changement, qu'avec une
permiflîon expreffe de par écrit du Secrétaire d'Etat ayant le Dé¬
partement de la. Guerre, d'après les Ordres de Sa Majefté, fous,
peine de défobéiffancç,. & de payer, fur leurs Appointemens, la
dépenfe qu'auraient oeçafionnée les changemens par eux ordonnés i
Déclarant Sa Majefté qu Elle fera cafter les Majors des Régimens
qui n'auront point informé le Secrétaire d'Etat ayant le Dépar¬
tement de la Guerre, des changemens qu'on aurojt introduits dans
les Régimens: Défendant aufli Sa Majefté à celui quElle a chargé
de la régie de. l'habillement des Troupes, dé fe prêter à aucun
changement ni ai l'admiffion d'aucun ornement, autres que ceux
portés dans l'état arrêté par Sa, Majefté , fous peine d'en répondre
en fon propre de privé nom.,

XXX V IT

Moyen de parvenir à la nouvelle compojiuort.
Four parvenir à la nouvelle compofîtion preferite par la-

préfentf Ordonnance , Sa Majefté a donné fes ordres pour faire
réunir dans la même, place les huit Régimens d'Infanterie, Irlan-
doife de Ëcofioife; de en conféquence, l'Infpeéfeur qui fera chargé
de procéder à l'exécution de la préfente. Ordonnance fera mettre
chaque Régiment fous les armes, par les ordres du Gouverneur om
Commandant de ladite place de etv préferree du. Commiffaire des
Guerres qui ert> aura la police.*

X X X V I I I.

Revues SInfpeclwn & de fubfijïance defdits Régimens.
L'Inspecteur fera de chacun defdits Régimens, une revue

exaéfee, par laquelle il conftatera le-nombre d'Officiers de de
Soldats dont ledit Régiment fera compolé ; & le-Commiffaire des
Guerres fera au (fi la fîenne, pour fervir au payement dudit Régi-
ment 5, jufquss Ôc compris le jour de fa nouvelle compofition
ixclufîyemene*



( 17 )

X XXIX.

Dreffer un état des dettes du Corps.
I l entrera à fa revue, dans le détail le plus exaOt des dettes

du Régiment, il en fera drefler un état, fur lequel feront mar¬
quées iefdites dettes , leur nature , leur époque, les motifs pour
lefquels elles auront été contractées, le nom & la demeure des
Marchands ou créanciers auxquels il fera dû, & les preuves qui
confiaient ks dettes.

X L.

Dettes perfonnelles. 7
II fera enfuite drefler un état des dettes perfonnelles de: chaque

Officier, avec le même détail que pour les dettes du Régiment,
X L I.

Former un état de ce qui fera dû au Corps.
L'Inspecteur fera enfuite drefler un état détaillé de ce qui

fera dû à chaque Régiment, foit fur fes Maflês ou fon uftenfile ,
foit fur d'autres parties féparées, en diftinguant toutes les dettes par
nature, avec leurs époques.

X L I L

Contrôle des Officiers & de leur fervice.
Ledit ïnfpe&eur procédera enfuite à faire drefler un contrôle

de tous les Officiers, contenant leurs noms L furnoms , lés dates
& les lieux de leur naiflance, le détail exaCt\de leur fervices, l'é¬
poque de leurs différens grades, leurs bleffuresyenfin tous les dé¬
tails qui pourront faire connoître leurs feryices^xkurs mœurs &
leurs talens. \

G "
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XLIÏL

DreJJer un état de tous ceux qui feront dans le cas d'être reçus à
rHôtel Royal des Invalides.

Il fera enfuite forme un état contenant les noms, furnoras 5c
fervices des Sergens} Caporaux, Anfpeffàdes Grenadiers , Fufiliers
& Tambours, que l'Infpe&eur jugera dans le cas detre admis à
l'Hôtel Royal des Invalides , conformément aux Réglemens a &
notamment à l'Ordonnance du 3 Décembre 1730; il joindra a
ces états leurs congés abfolus > les certificats de leurs fervices &
ceux des bleflures qui les rendroient fufceptibles de cette grâce au
défaut de fervices fuffifans ; après quoi il les fera mettre en mar¬
che pour fe rendre à l'Hôtel , fur les routes qui lui feront en¬
voyées à cet effet : Voulant Sa Majefté que les Officiers qui fe
roient fufceptibles de la même grâce , foknt compris fur le même
état & fur les routes , pour prendre foin des Soldats jufqu'à leur
arrivée à l'Hôtel ; il fera envoyé fur le champ un double de
ces états au Secrétaire d'État ayant le département de la Guerre.

X L I V.

Incorporation des trois Régimens dans les cinq autres.

L'inspecteur ordonnera enfuire aux Officiers de FEf.it-Major,
6c à ceux des Compagnies de chacun des Régimens de Lally ,

Royal-ÉcoOois Se Ogilvy , de fe féparer &c de quitter le com¬
mandement defdits Régimens & Compagnies 5 & de fe retirer dans
les lieux ou Villes du Royaume où ils jugeront à propos de fixer
leur réfîdence ; après quoi il procédera à l'incorporation des Ser¬
gens , Caporaux y Anfpeffàdes } Grenadiers, Fufiliers âc Tambours
de chacun defdits trois Régimens, par égale portion dans les Com¬
pagnies des. cinq Régimens que Sa Majefté a jugé à propos de
cpnferver fur pied.



t 19 )

X L V,

Renvoi des Soldais non nationaux , & défenfe d'engager à l'ave¬
nir aucun Soldat francois.

Cette incorporation faite , l'Infpeéteur fera un examen exaél
de tous les Sergens, Caporaux , Anlpeflades, Grenadiers, Fufiliers"
Se Tambours, nés dans une Province de la domination du Roi,
fans être originaires d'un des trois Royaumes de la Grande-Bre¬
tagne,, & il leur fera expédier leur Congé abfolu pour fe retirer
chez eux défendant Sa Majefté aux Officiers defdits Régimens
d'y recevoir à l'avenir, fous tel prétexte que ce puiffie être, aucun
homme né en Al face, dans ta Lo raine, ou dans toute autre Pro¬
vince de la domination de Sa Majéfté ; enjoignant Sa Majellé
aux Commiffaires des Guerres, qui auront la police defdits Ré¬
gimens par la fuite, de faire délivrer fur le champ le, Congé ab¬
folu à ceux qui feront nés dans telle Province que ce foie de la
domination du Rot, & fe trouveront engagés dans ces Régimens
déclarant , en pareil cas Sa Majefté, tout engagement contracté
par un homme de ces Provinces pour les Régimens Irlandois r
nul & comme non avenu , à moins qu'il ne foie originaire An-
glois , Ecoilois ou Irlandois.

X L V I,
; i ■ ;

Compléter les Compagnies de Grenadiers, à cinquante-deux
hommes,

L'Inspecteur complétera enfuite les Compagnies de Grenadiers
dé chaque Régiment au nombre de cinquante-deux hommes, en
choififfanc tout ce qu'il y aura cfe meilleur pour la taillé > la' bra¬
voure & les moeurs \ & il y ordonnera le choix des Bas-Officiers
dont elles auront befoin , conformément à ce qui eft prefcric par
l'article XX, de la préfente Ordonnance. t:;
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XLVII.

Compléter les Compagnies de Fufiliers , à foixante-trois hommes.
Il formera chaque Régiment de huit Compagnies de Fufiliers

en y incorporant les quatre dernières, & les compoferades foixan-
te-trois hommes les plus élevés & les plus en état de fervir, & il
ordonnera le choix des Bas-Officiers dont elles pourroient avoir be-
foin, conformément à ce qui eft prefcrit par le même article XX*
de la préfente Ordonnance.

X L V I I I.

Choix des Officiers pour commander les Compagnies
Les Compagnies de Fufiliers étant ainfi compofées de foixante-

trois hommes, 6c celles de Grenadiers de cinquante-deux hommes
les plus en état de fervir, l'Infpe&eur y attachera les Officiers qui
devront les commander j & à cet effet, il commencera par faire
retirer tous les Officiers qui feront nés dans des Provinces de la
domination du Roi, à moins qu'ils ne foient originaires Anglois,
Ecoffois ou Irlandois.

Les Capitaines, Lieutenans 8c Sous-Lieutenans qui font attachés
aux Compagnies de Grenadiers , en conferveront le commande¬
ment ; les Colonels 8c Lieutenans-Colonels reprendront chacun
une Compagnie , 8c les fix reliantes feront données aux fix Ca¬
pitaines les plus anciens de commiffion de tout le Régiment, en
fuivant tout ce qui eft prefcrit, tant pour les Capitaines que pour
les Officiers fubalternes, dans les articles LXXVIII. 8c LXXIX.
de l'Ordonnance concernant l'Infanterie françoife.

X L I X.

Choix des Officiers de £Etat-Major, nouvellement créés.
Ces opérations faites il procédera , de concert avec les Colo¬

nels, au choix des Sous - Aides - Major, des Porte-Drapeaux, du
Quaxtier-Maître 8c du Tambour-Major , dont il enverra les noms
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au Secrétaire d'Etat ayant le département de la Guerre, pour les
faire agréer par Sa Majefté.

L/«
Contrôle des hommes qui compoferont les Compagnies.

Après que les Compagnies de Grenadiers 8c de Fufîliers au¬
ront été compofées du nombre prefcric, 8c que les Officiers y
auront été attachés , il fera drefler le contrôle, par Compagnie ,
des hommes qui les compoferont, de la manière preferite par l'ar¬
ticle LXXXI. de l'Ordonnance concernant l'Infanterie fran^oifeo

L I.

Officiers excédans, réformés.
Tous les Capitaines, Capitaines en fécond, Lieutenans, Lieu-

tenans en fécond ou Enfeignes excédans le nombre preferit pour
chaque Compagnie des cinq Régimens confervés, ainfi que tous
les Officiers des trois Régimens incorporés, feront réformés, 8c fe
retireront dans les Villes du Royaume 8c non ailleurs, où ils ju¬
geront à propos de fixer leur réfîdence.

Tous les Soldats excédans feront auffi réformés 8c renvoyés avec
leur congé abfolu.

L I I.
Soldats aux Hôpitaux & renvoyés, aflujétis aux régies prefaites

pour l'Infanterie françoije.
Il en fera ufé pour les Soldats qui fe trouveront aux Hôpitaux ^

pour ceux qui feront renvoyés, pour la remife des Armes, le dé¬
compte des Appointemens 8c les dettes perfonnelles des Officiers
réformés , de la même manière qu'il eft réglé par les Articles
LXXXIV. LXXXV. LXXXVI. LXXXVIL LXXXVIIL
LXXXIX. XC. 8c XCI. de l'Ordonnance du io Décembre ly6%.
concernant l'Infanterie françoife.

L I I L

Penfons des Colonels reformés
Les Colonels des Régimens réformés, conferveront leurs appoin¬

temens , en y comprenant la gratification qui étoit attachée a leurs
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charges , Ravoir ceux des Régimens Royal-Ecofloîs ôl d'Ogilvy y

onze.mille trois cens livres; & celui de Lally , fept mille fix cens
livres ; le Colonel-Commandant de ce dernier Régiment confer-
vera aulli les appoinreméns qui lui ont été ci-devant réglés.

L I V.

Fenjîons des autres Officiers réformés.
Tous les aurres Officiers réformés en exécution de la préfente

Ordonnance , 6c qui feront étrangers ou originaires An g lois
Ecoflois Irlandois, jouiront, fçivoir, les Lieutenans-Colonels
de dix-huit cens livres; les Capitaines de Grenadiers, de douze
cens, livres ; les Capitaines de fufîliers qui auront vingt-ans de
fèrvice & le Major , de mille livre ; les autres Capitaines de
Fufiliers, de huit cens livres ; les Capitaines en fécond & les Ai¬
des-Majors , de fix cens livres ; les Lieutenans , de quatre cens
livres ; les Lieutenans en fécond ou En feignes, de trois cens
livres ; lefquelîes leur feront payées dans les lieux du Royaume.qu'ils
auront choifis pour leur réfidence, & non ailleurs, fur les états
que Sa Majefté en fera expédier,

Les Capitaines ou Capitaines en fécond qui feront François
jouiront, en penfion fur le Tréfor Royal, s'ils ont vingt ans de
fervice, de quatre cens livres ; & ceux qui n'auront pas vingt ans de
fervice, de trois cens livres feulement. Quant aux Lieutenans, Lieu¬
tenans en fécond ou Enfeignes qui feront François, ils fe retireront
chez eux pour y attendre les emplois auxquels Sa Majefté les deftine*

L V.

Rappel des Officiers réformés y pendant dix ans.

Veut Sa Majefté que les Colonels des Régimens confervés ,

foient tenus de propofer pour les Compagnies & autres emplois qui
viendront à vaquer , les Capitaines & autres Officiers réformés de
leurs Régimens , par préférence à tous nouveaux fujets, pendant le
terme de dix ans feulement, paffé lequel tems aucun Officier réformé
&e pourra. être remplacé dans le Régiment où il aura-, fer-vi.
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L V I.

Plus d'Officiers réformés à la fuite des Régimeris,
A l'égard des Officiers réformés à la fuite defdits Régimens ,

foie confervés, foit incorporés , ils fe retireront dans les Villes du
Royaume où ils jugeront à propos de fixer leur réfîdence 6c non
ailleurs, 6c y toucheront les appointemens qui leur ont été précé¬
demment accordés ; l'intention de Sa Majefté étant de ne plus en¬
tretenir à l'avenir aucun Officier réformé à la fuite des Régimens
d'Infanterie Irlandoife,

L V I L
Procès-verhaux doivent confiâter le jour de la réforme.

L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit dreifé, par les Corn-
miffaires des Guerres qui feront préfens a l'exécution de la préfea-
re Ordonnance , des Procès - verbaux de la nouvelle compofition
defdirs Régimens; voulant Sa Majefté que le traitement réglé par
la préfente Ordonnance ait lieu dans toutes fes parties , à com¬
mencer du jour de la date defdits Procès-verbaux, dont il fera re¬
mis un double, figné defdits Commiflaires des Guerres, aux Tré-
foriers ; voulant auffi Sa Majefté qu'il en foit envoyé des doubles
au Secrétaire d'Etat ayant le département de la Guerre.

L VIII.
Journées d'Hôpitaux au compte du Roi.

Veut auffi Sa Majefté qu'à commencer du jour de la nouvelle
compofition defdits Régimens , il en foit ufé , pour les journées
d'Hôpitaux , de la même manière qti'Elle l'a réglé par les articles
XCIX. C. 6c CL de l'Ordonnance du 10. Décembre 1762,. con¬
cernant l'Infanterie irançoife; dérogeant Sa Majefté à toutes capi¬
tulations 6c aux difpoficions des précédentes Ordonnances qui fe trou¬
veront contraires à la préfente.

Mande 6c ordonne Sa Majefté aux Officiers Généraux ayant
commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs 6c Lieutenans-
Généraux dans fes Provinces , aux Gouverneurs & Commandans,
de fes Villes & Places , aux Infpe&eurs Généraux de fon Infanterie ,
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aux Intendans dans fes Provinces ôc fur fes Frontières * aux Coîïh
miflaires des Guerres ôc à tous autres fes Officiers qui! appartien¬
dra , de tenir îa main à l'exécution de la préfenre Ordonnance. F ait
à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens foixante-deux. Signé,
L OUIS. Et plus bas , le Duc de Choiseul.
ETAT arrêté par le Roi, de l'Uniforme que Sa MajeJlé a réglé

pour ïHabillement & Equipement des Régimens de Jon Irifan~
terie Irlandoije.

BULKELE Y.
Habit & vefte de drap rouge-garence, doublure ôc culotte blanches, paremens ,

colletée revers verts, poches ordinaires garnies de quatres boutons de deux en deux,
autant fut; la manche, deux au revers, dont un détaché pour le haut» les quatre
autres de deux en deux, trois au deflbus : boutons blancs, N.° 77.

Chapeau bordé d'argent.
C L A R E.

Habit Ôc vefte de drap rouge-garence, doublure ÔC culotte blanches, collet, pa¬
remens ôc revers jaunes , poches ordinaires garnies de quatre boutons dp deux eu
deux , autant à la manche, cinq au revers à diftance égale, trois au délions ; bou¬
tons blancs, N.° 78.

Chapeau bordé d'argent.
D 1 L L O N.

Habit ôc vefte de drap rouge-garence , doublure 6c culotte blanches, paremens
6c revers noirs, collet rouge, poches ordinaires garnies de trois boutons, autant fur
la manche, cinq au revers 6c trois au deflfous : boutons jaunes, N.° 75.

Chapeau bordé d'or.
R O T H.

Habit 8c vefte de. drap rouge-garence, doublure 6c culotte blanches, revers rou¬
ges, paremens ôc collet blancs , pattes ordinaires garnies de trois boutons, autant
fur la* manche, cinq au revers, ôc trois au deftous: boutons jaunes, N.° 83.

Chapeau bordé d'or.
B E R IV I C K.

Habit, paremens 6c vefte de drap rouge-garence, doublure Se culotte blanches,
revers ôc collet verts, doubles poches en long garnies de fax boutons de deux en
deux, fix aux revers de deux en deux/quatre au deftous de même, ôc trois aux
paremens s boutons jaunes, N.° 84*

Chapeau bordé d'or.
Voulant Sa Majefté que lefdits cinq Régimens Irlandois fe conforment en tout

point à ce qui a été réglé, tant pour la diftin&ion de l'uniforme des Officiers, fui-
vaac leur grade , que pour les autres difpofftions preferites au bas de l'état arrêté par
le Roi ponr l'Infanterie francoife.

Fait à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens foixante-deux. Signé, LOUIS,
Et plus bus: ie Duc de Choiseul.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cràm^ Imprimeur ordiaaire du RoL



SA MAJESTÉ voulant expliquer fes intentions fur la compo¬sition qu'Elle veut donner aux trois Régimens de Hulfards
qu'Elle a réfolu de conferver fur pied, Elle a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article premier.

Les Régimens de Huflards de Berchény, de Chamborant &
de Royal-NalTau, feront compofés de douze Compagnies, formant
trois Efcadrons en temps de Paix, & fïx en temps de Guerre^

I I«
Il fera créé une place de Sous-Lieutenant dans chaque Com¬

pagnie, & le titre de Cornette fera fupprimé*

ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Régimens de .

Du zi. Décembre 1762.

DE PAR LE ROI.
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III.

La place de Marêchal-des-Logis de chaque Compagnie, telle
qu'elle eft aujourd'hui, fera fupprimée ; Se il fera créé pendant la
Paix, dans chacune defdites Compagnies, une place de Maréchal-
des-Logis , pour y remplir les mêmes fondions que les Sergens
dans l'Infanterie : voulant Sa Majefté que ledit Maréchal-des-
Logis foit le premier Bas Officier de la Compagnie, & qu'il foit
affujéti, en cas de défertion, aux mêmes peines que les autres
Bas-Officiers; Se en temps de Guerre il fera créé trois autres
places de Maréchal-des-Logis.

I V.

Chaque Compagnie fera commandée en tout temps par un
Capitaine, un Lieutenant & un Sous-Lieutenant; Se compofée,
en temps de Paix, d'un Maréchal-des-Logis, d'un Fourrier, deux
Brigadiers, vingt-quatre Hulfards Se d'un Trompette, faifanc
vingt-neuf hommes, dont dix relieront montés, y compris le
Maréchal-des-Logis, les deux Brigadiers Se le Trompette, Se les
dix-neuf autres feront mis à pied.

Les deux Brigadiers Se les vingt-quatre Huflards formeront
deux Efcouades; la première de quatorze hommes, y compris un
Brigadier, dont Çx montés Se huit à pied ; la fécondé de douze
hommes à pied, y compris un Brigadier monté: ces deux Bri¬
gadiers rendront tous les jours compte des détails qui concerne¬
ront leur Efcouade au Maréchal-des-Logis, lequel en rendra compte
au Sous-Lieutenant, le Sous-Lieutenant au Lieutenant, le Lieu¬
tenant au Capitaine, le Capitaine au Major , Se ce dernier au
Meilre-de-Camp, Se en fon abfence, au Lieutenant-Colonel.

V.

En temps de Guerre , chaque Compagnie fera compofée de
quatre Maréchaux-des-Logis, d'un Fourrier, huit Brigadiers, d'un
Trompette Se d'autant de Huflards que Sa Majefté jugera à pro¬
pos de fixer ; Se divifée alors en huit Efcouades, qui formeront

<



le même nombre de fubdivifions de de divifions que Sa Majefté
l'a réglé par l'Article V, de l'Ordonnance concernant la Cava¬
lerie; l'intention de Sa Majefté étant que lefdites fubdivifions de
divifions foient alors fubordonnées à leurs Officiers dans l'ordre

réglé par le même Article.
V I.

Les Régimens de Hufiards ne fervant point en lignes, n'au¬
ront plus à l'avenir ni Timbales ni Etendards, lefquels feront fup-
primés, ainfi que le Prévôt qui eft dans le Régiment Royal-Naffau.

VIL
La place de fécond Aide-Major fera fupprimée , de il fera

créé à fa place un Sous-Aide-Major ; il fera aufli établi un Quar¬
tier-Maître & un Tréforier dans chacun defdits trois Régimens.

V I I L
Les Meftres-de-Camp en fécond que Sa Majefté avoit jugé à

propos d'établir dans chacun des Régimens de Berchény & de
Royal- Na (Tau, feront réformés.

I X.
Au moyen de quoi FEtat-Major fera compofé, en temps de

Paix, d'un Mettre-de-Camp & d'un Lieutenant - Colonel, qui
auront chacun une Compagnie; d'un Major, d'un Aide-Major,
dun Sous-Aide-Major, d'un Quartier-Maître de d'un Tréforier.

En temps de Guerre, il y aura de plus un fécond Aide-Major,
un fécond Sous-Aide-Major, un Aumônier de un Chirurgien.

X.

Sa Majesté fe réferve la nomination des charges de Lieute¬
nant-Colonel de de Major, parmi ceux des Lieutenans-Coloaeta
& Capitaines, foit en pied, foit réformés, des Régimens de
Huffards, qu'Elle jugera devoir mériter cet avancement.

X I.
Les Majors des Régimens de Huffards auront le même rang

de la même autorité que les Majors des Régimens de Cavalerie,
ils feront feuls chargés des menues réparations defdits Régimens ,
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ainfi qu'il eft réglé par les Articles XV. Se XVI. de l'Ordon¬
nance du xi. Décembre ij6z. concernant la Cavalerie.

X I I.

Les Aides-Major, les Sous-Aides-Major, les Quartiers-Maîtres
Se les Tréforiers, auront les mêmes prérogatives Se les mêmes
fbnélions que ceux des Régimens de Cavalerie, en fuivant ce qui
eft réglé par les Articles XVII. XVIII. XX. Se XXL de la
même Ordonnance.

XIII.

On fuivra dans chacun des Régimens de Huflards, pour la
nomination du Tréfbrier, letabliflêment, Tadminiftration Se la
Régie de la Caifle, tout ce qui eft preferit par les Articles XXII.
XXIII. XXIV. & XXV. de ladite Ordonnance.

X I V.

Le choix des Bas-Officiers fe fera de la même manière que
celui des Bas-Officiers des Régimens de Cavalerie, Se les fondions
defdits Bas-Officiers feront les mêmes, conformément aux Arti¬
cles XXVI. XXVII. XXVIII. XXIX. XXX. XXXI. Se XXXII.
de l'Ordonnance concernant la Cavalerie..

X V.

Le terme des en gagemens fera le même, ainfi que la déli¬
vrance aduelle de quatre congés par Compagnie, Se les récompen-
fes aux Huflards qui auront fervi feize ou vingt-quatre ans, que
dans la Cavalerie, conformément aux Articles XXXIV. XXXV.
XXXVI. & XXXVII. de la même Ordonnance.

X V 1.

Les Régimens de Huflards auront également une paye de Paix
Se une paye de Guerre: veut en conféquence Sa Majefté que les
Appointemeps Se Solde foient payés aufdits Régimens, fur le
pied par jour.
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S C A V O I R,

Compagnies.
Au Capitaine , fîx livres

treize fols quatre den. en Paix,
Se onze livres deux fols deux
den. deux tiers en Guerre, ci.

Au Lieutenant, deux livres
dix fols-en Paix, & trois livres
iix fols huit den. en Guerre, ci.

Au Sous - Lieutenant, une
livre treize fols quatre deniers
en Paix , & deux livres quatre
fols cinq deniers un tiers en
Guerre.

Au Maréchal - des - Logis,
treize lois en Paix, & quinze
fols en Guerre

Au Fourrier, douze fols en
Pg:x,& quatorze fols en guerre.

A chaque Brigadier, huit fols
en Paix, & dix fols en Guerre.

A chaque Huffardou Trom¬
pette, fept fais .en Paix, &
neuf fols en Guerre. .. . ,

JLtat-Major.
Au Mellre-de-Camp , indé¬

pendamment de fes Appointe-
mens de Capitaine, fix livre:
dix-huit fols dix deniers deux
tiers en Paix, Se huit livres fi:
fols huit deniers en Guerre..

Au Lieutenant-Colonel, in¬
dépendamment de fes Appoin
temens de Capitaine, quatn
livres huit fols dix denier
deux tiers en Paix , & cinq, li
vies en Guerre.

Au Major,huit livtes f\x fol
huit deniers en Paix , Se douzi
livres dix fols en Guerre. . .

A chaque Aide-Major, ave.
commiilion de Capitaine, cin«
livres en Paix , Se huit livre
iix fols huit'deniers en Guerre

A chaque Aide-Major, fan:
commiflion de Capitaine, qua¬
tre livres trois fols quatre den
en Paix,8c cinq livres onze fol:
mi denigr un .tiers en Guerre.

EN TEMPS DE PAIX. EN TEMPS DE GUERRE. j

Par jour. Par mois. Par an. Par jour. Par mois. Par an.

jj

L. S. D.
6. 13. 4.

L. S. D.

ZOO. 33 33

L.

1400.

L. S. D.

XI. z. z.1
3

L. s. D.

333. 6. 8.
L.

4000.

Z. ÎO. 33 33 33 900. 3. 6. 8. I OO. 30 33 IZOO,

I.I3. 4. J 0. 33 33 6 GO. • 1. 4. J.j 66, 13. 4. 800.

33 13. 33 19. 10. 33 Z34. 33 I^. 33 zz. 10. 33 17°• ;

33 IZ. 33 l 8. 33 30 il 6. 33 I 4. 33 IX. 33 33 ZJZ.

33 S. >3 Ii. »3 33 144. 33 10. 30 X 3. 33 33 x8o.

.33 7, 3* 10. 10. 33 12.6. 33 9, 33 13, .10. 33 1 *Z' 1

4. 1-8. io.*
s

108. 4. 8. zj 00. 8. é. 8. ZJO. 33 33 3000.

,"'V-
4. 8. io.2

-3
135. 6. 8. ï£oo. J. 33 33 IJO. 33 33 x Soo.

8. 4. 8. 13 O. »3 33 3000. IZ. ÏO. » 37S- 33 33 4joo.

J. 33 3» X5O. 33 33 1800. 8. 6. 8. ZJO. 15. 33 3000. |

S

. 4. 3. 4. IZJ. » 33 IJOQ. /. IX. 166, 13, 4. ZOQQ* |
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A chaque Sous-Aide-Major,
deux livres quinze fols ûx de-
niets deux tiers en Paix, Se
trois livres iïx fols huit deniers
«n Guerre

Au Quartier - Maître , une
livre treize fols quatre deniers
en Paix , & deux livres quatre
fols cinq deniers un tiers en
Guerre

Au Tréforier, cinq livres
®nze fais un denier un tiers
en Paix* & huit livres lîx fols
îmit deniers en Guerre

A l'Aumônier, deux livres
en temps de Guerre, feulement.

Au Chirurgien, deux livres!
en temps de Guerre feulement,

EN TEMPS DE PAIX.

Par jour.

t. s.
x. 15.

D.

I. ij . 4-

s• "• *•:

Par mois.

L.

83.

Io.

5. D.
6. 8.

166. 15. 4.

Par an.

L.

1000.

600,

1000.

EN TEMPS DE GUERRE.

Par jour.

L. S. D.

3. 6. 8.

x. 4. s-

8. 6. 8.1

Par mois.

1» S» D.
IOO. »» «

66. X 3. 4.

IfO. 33 33

60. 33 33

6O. >3 >3

•maa ammi

Par an.

L.
n00.

80©.

300©.

710.

710,

Voulant Sa Majefté que la paye de Guerre ne foit donnée qua
ceux defdits Régimens qui ferviront en Campagne, à commencer
du jour de leur arrivée à l'Armée, jufqu a celui de leur départ
de l'Armée pour rentrer dans le Royaume ; Se que ceux qui de¬
meureront en garnifon dans le Royaume, pendant la Guerre ,
ne touchent que la paye réglée pour le temps de Paix.

XVII.
Les Huflards continueront de s'entretenir de linge Se de chauf-

fure ; Se au moyen des deux fols d'augmentation qui leur font ac¬
cordés pendant qu'ils ferviront en Campagne, la gratification de
lecu de Campagne fera fupprimée.

X V I IL
Les Capitaines feront déchargés du foin de faire leurs remon¬

tes, l'intention de Sa Majefté étant de leur faire fournir toutes
celles dont ils auront befoin j mais ils continueront d'être chargés
de faire leurs recrues.

X I X.
Les Officiers des Régimens de Huffards, feront montés fut

des chevaux d'Efcadron^ ils auront une ration de fourrage pour
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chacun defdits chevaux ; le prix de cette ration, ainfî que celui
de la ration deftinée au cheval de chaque Huflard , fera remis
tous les mois à la Caifle du Régiment, de même que Sa Majefté
la réglé pour la Cavalerie par les Articles XLII. XLIII. Ôt
XLIV. de l'Ordonnance concernant la Cavalerie.

X X.

L'armement fera à l'avenir fourni aux Régimens de Huflards,
la Maffe de leur habillement fera la même que pour la Cavale¬
rie , & commencera à la même époque ; les Capitaines jouiront
de leurs Appointemens, à la feule retenue des quatre deniers pour
livre, fans payer aucuns faux- frais ; les gratifications annuelles des
Officiers de tout grade, feront fupprimées; il ne fera plus accordé
ni routes, ni remontes, ni uftenfîles aux Capitaines des Régimens
de Huflards, qui feront cependant tenus de veiller avec la même
attention à la confervatron des chevaux, conformément à tout ce

que Sa Majefté a réglé pour la Cavalerie, par les Articles XLV.
XLVI. XLVI. XLVIII. ôc XLIX. de la même Ordonnance.

XXL
L'intention do Sa Majefté étant que dorénavant les Régimens

de Huflards foient habillés de vert, avec des marques diftinétives
pour chacun * Elle a jugé à propos d'arrêter l'état des Uniformes
de chacun defdits trois Régimens qu'Elle a fait annexer à la pré¬
fente Ordonnance : Enjoignant Sa Majefté aux Meftres-de-Camp
defdits Régimens de le faire éxécuter en tout point, fans y fouffrir
aucun changement qu'avec une permiffion exprefle & par écrit du
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre, conformé¬
ment à ce que Sa Majefté a prefcrit pour fes Régimens de Ca¬
valerie par l'Article L. de l'Ordonnance concernant la Cavalerie.

X X I I.
Pour parvenir à la nouvelle compofîtion defdits Régimens,

rinfpedeur qui fera chargé de l'exécution de la préfente Ordon¬
nance, fe conformera entièrement à tout ce qui eft ordonné par
les Articles LU. LUI. LIV. LV. LVI. LVII. & LVIIL de
l'Ordonnance de la Cavalerie.



( 8 y
XXIII.

L'Inspecteur procédera enfuite, de concert avec les Meftres^
de-Camp, au choix des Sous-Aides-Major 5c des Quartiers-Maî¬
tres, dont, il enverra les noms au Secrétaire d'Etat ayant le Dé¬
partement de la Guerre , pour les faire agréer par Sa Majefté.

XXIV.
Dans les Régimens de Berchény 5c de Chamborant, il n'y

aura d'autre opération à faire que de renvoyer d'abord les quatre
Huffards de chaque Compagnie, dont les engagemens feront ex¬
pirés depuis plus long-temps ; 5c enfuite de réduire les Compag¬
nies au nombre de vingt-neuf HuiTards, en confervant les vingt-
neuf hommes les plus en état de fervir, 5c les dix meilleurs che¬
vaux pour monter dix hommes par Compagnie, y compris le
Maréchal-des-Logis, les deux Brigadiers 5c le Trompette.

X X V.
Dans le Régiment Royal-NalTau, qui n eft que de huit Com¬

pagnies, rinfpeéfeur choifira tout ce qu'il y aura de meilleur en
hommes 5c en chevaux pour en compofer douze Compagnies de
vingt-neuf hommes , dont dix montés comme dans les deux au¬
tres Régimens.

XXVI.
Les Compagnies ainfî compofées des vingt-neuf hommes 5c des>

dix chevaux les plus en état de fervir, l'Infpeéteur y attachera les
Officiers qui devront les commander \ 5c à cet effet les Meftres-de-
Camp 5c les Lieutenans-Colonels des Régimens de Berchény 5c de
Chamborant, reprendront chacun une Compagnie, 5c les dix ref-
tantes feront données aux dix Capitaines les plus anciens de corn-
sniffion de tout le Régiment.

X X V I I.
Dans le Régiment Royal-Naffau , le Meftre-de-Camp 5c les

fept Capitaines qui le compofent, conferveront leur Compagnie,
le Lieutenant-Colonel en prendra une des quatre nouvellement
formées, les trois autres feront données, ainfi que Sa Majefté l'a
ordonné, aux trois plus anciens Capitaines du Régiment de Naf
fau-Wfingen, dont Sa Majefté a ordonné la réforme»

XXVIIïo
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XXVIII.

S'il fe trouvoic des Capitaines dont les commiflions foient de
même date , rinfpeéfceur préférera ceux dont les Brevets de Lieu¬
tenans ou de Cornettes feront les plus anciens ; Ôc il tous leurs
Brevets fe trouvoient de même date, alors il les fera tirer au fort.

XXIX.
Quant aux Lieutenans aux Sous-Lieutenans à placer aui-

dites Compagnies de Huffards, les premiers Lieutenans feront
placés aux Lieutenanees, & les féconds Lieutenans aux Sous-
Lieutenances j Se s'il reftoit quelques Sous-Lieutenances vacantes^
veut Sa Majefté quelles foient remplies par les plus anciens Cor¬
nettes , fuivant leur rang d'ancienneté.

A l'égard des quatre Compagnies nouvelles du Régiment Royal-
Naffau, les Lieutenans & les Sous-Lieutenans feront choifis parmi
les Lieutenans réformés du Régiment de Nalfau - Wfingen ,, ôc
parmi les plus anciens Cornettes du Régiment Royal-Naffau , au
choix du Meftre-de-Camp.

XXX.
Les Lieutenans-Colonels en fécond, les Capitaines, les Cor¬

nettes , les Maréchaux-des-Logis, Brigadiers & Huflàrds qui fe
trouveront excédans, feront réformés.

XXXI.
L'Inspecteur fe conformera enfuite à ce qui eft preferk par

l'Article LXV. de l'Ordonnance de la Cavalerie, pour le Con¬
trôle des Compagnies à faire dreffer.

XXXII
A l'égard des chevaux qui feront excédans,: l'infpeéleur les fera

vendre fur le champ avec leur équipement êc celui des Huflards
l'intention de Sa Majefté étant que fur le produit de ladite vente
il foit donné dix-huit livres à chaque Hulfard réformé, pour lui
donner moyen de retourner chez lui, ôc de plus fon habit uni¬
forme avec un bonnet.

XXXII ï.
Le furplus du produit de la vente des chevaux, fera remis

entre les mains du Commiffaire des Guerres qui fera piéfent à la
B
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reforme f pour être employé a l'acquit des dettes du Régiment ;
Jfuivant les Ordres qu'il en recevra du Secrétaire d'État ayant le
Département de la Guerre.

XXXIV.
Il en fera ufé pour les Huffards qui feront aux Hôpitaux , de

la même manière que Sa Majefté l'a réglé pour les Cavaliers ,

par l'Article LXX. de l'Ordonnance qui concerne la Cavalerie.
XXXV.

Les armes des Huflfards excédans, fijavoir, les moufquetons ,

piftolets & fabres, feront remifes, dans les Magafins de l'Artil¬
lerie 3 par les foins du Commiflaire des Guerres ; & il en fera
dreflfé des Inventaires, dont lefdits Commiflfaires enverront des
copies au Secrétaire d'Etat ayant le ,Département de la Guerre,
avec la reconnoiflance des Gardes - Magafins au bas defdits In¬
ventaires.

XXXVI.
Défend très-expreflfément Sa Majefté aux Huflfards qui feront

licenciés, de s'écarter de la route qu'ils devront tenir pour s'ache¬
miner dans leur Province, fous peine , à ceux nés Sujets du
Roi 5 qui feront rencontrés fur les Frontières, fortant des terres
de l'obéiflfance de Sa Majefté, pour pafler dans les Pays étran¬
gers 5 d'être arrêtés Se punis comme Déferteurs j Se à ceux qui
s'arrêteront dans les villages de la route ou des environs, d'être
traités comme vagabonds, à moins qu'ils n'y euflfent trouvé du
travail , Se qu'ils y foient employés de l'aveu des Officiers de la
Communauté, aufquels ils feront obligés de fe préfenter pour en
avoir des Certificats, en cas de befoin : Enjoignant Sa Majefté
aux Prévôts généraux des Marêchaufîées, de veiller à ce que
lefdits Huflfards ne s'attroupent point, Se d'arrêter Se mettre en
prifon ceux qui feroient le moindre défordre, pour être punis fans
délai fuivant la nature des délits.

XXXVII.
L'intention de Sa Majefté eft que le décompte des Appoin-

temens Se Solde qui feront dus aux Officiers, Maréchaux-dés-
Logis Se. HufTards réformés, leur foit fait j niques Se compris b
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jour de leur réforme, quand bien même ils feroient abfens par
fémeftre ou par congé.

XXXVIII.
L'Inspecteur donnera fes Ordres pour que les detces perfcn-

Belles des Officiers réformés, 5c les Sommes qu'ils pôurroient de¬
voir à l'Etac-Major, foient prélevées fur ce qui leur fera dû d'Ap-
pointemens ; 5c fi ces Sommes ne fuffifoient point, il déclarera,
de la part de Sa Majefté, quelles feront retenues 5c payées fur
les Penfions ou Appointemens de ceux defdits Officiers aufquels
Sa Majefté en aura accordé.

XXXIX.
Les Meftres-de-Camp-Commandans réformés, conferveront les

Appointemens dont ils jouiffent ; les autres Officiers réformés jouiront
en penfîon fur le Tréfor Royal, fçavoir ; les Lieutenans-Colonels en
fécond, de douze cens livres; les Capitaines qui auront fervi vingt
ans, de huit cens livres ; ceux qui n'auront pas vingt ans de fervice,
de fix cens livres ; les Lieutenans qui auront fervi vingt ans, de cinq
cens livres; ceux qui n'auront pas vingt ans de fervice, 5c les Cor¬
nettes qui auront été Maréchaux-des-Logis, de trois cens livres.

X L.
A l'égard des Officiers réformés à la fuite des Régimens de

Huffards, 5c aufquels Sa Majefté, par des raifons particulières,
auroit accordé des Appointemens, ils fe retireront chez eux, 5c
conferveront les Appointemens qui leur ont été précédemment
accordés; Sa Majefté étant dans l'intention de ne plus entretenir
d'Officiers réformés à la fuite des Régimens de Huffards.

X L L
Les Com mi (Ta ires des Guerres qui fe trouveront préfens à la

réforme defdits Régimens, drefferont des Procès - verbaux pour
confia ter la nouvelle compofition defdits Régimens, en fe con¬
formant à ce qui eft prefcrit par l'Article LXXVI1L de l'Or¬
donnance concernant la Cavalerie.

XL I L
A commencer du jour de la nouvelle compofition de chacun

defdits Régimens, on fe conformera pour les journées d'Hôpitaux,
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à ce qui eft régie par les Articles XCIX. C, & CI. de l'Ordon¬
nance du ïo. Décembre 1762. concernant l'Infanterie françoife»
Mandant Sa Majefté au Sr. Marquis de Béthune, Colonel gé¬
néral , Se au Sr. Marquis de Caftries, Meftre-de-Camp général
de la Cavalerie , de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance.

Mande Se Ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant
commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs Se fes Lieute-
nans généraux en fes Provinces, aux Gouverneurs Se Commandans
de fes Villes Se Places, aux Intendans en fefdites Provinces Se
fur fes Frontières, aux Infpeébeurs généraux de fa Cavalerie,
aux Commiiïaires des Guerres, Se à tous autres fes Officiers qu'il
appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente. Faix
à Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cens foixante-deux.
Signé 3 LOUIS. Et plus bas : ue Duc de Chqiseul.

ARMAND, MARQ_UIS DE BETHUNE5
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant général de
fes Armées, Colonel général de la Cavalerie légère ?

françoife & étrangère.

V U l'Ordonnance du Roi du 21. Décembre 1762. fignéeLouis, Se plus bas, le Duc de Çhoifeul, par laquelle Sa
Majefté explique fes intentions fur la compofitjon des Régimens
de Huffards de Berchény, Chamborant Se Royal-Nalfau ; la¬
quelle Ordonnance Nous eft adreflée, pour tenir la main à fon
entière exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que Nous en avons, à caufe de
notre charge de Colonel général ; Mandons à M. le Marquis de
Caftries, Meftre-de-Camp général de la Cavalerie, de tenir la
main à ce que ladite Ordonnance foit ponéhiellement exécutée s
Ordonnons à tous Brigadiers, Meftres - de - Camp, Lieutenans?
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Colonels, Majors, Capitaines 8c autres Officiers defdits Régimens
de HuflTards, 8c généralement à tous ceux fur qui notre pouvoir
s etend, de fe conformer en tous points aux difpoiîtions de la¬
dite Ordonnance, laquelle 8c la préfente feront publiées à la tête
defdits Régimens, par les Commiflaires des Guerres qui en ont
la Police, à ce qu'aucun n'en puifie prétendre caufe d'ignorance.
En témoin de quoi Nous avons fait expédier notredite Ordon¬
nance, iîgnée de notre main, 8c contre-fignée par le Secrétaire
général de la Cavalerie. Fait à Paris le vingt-cinq Février mil
fept cens fokante-trois. Signé..? LE MARQUIS DE BETHUNE.
Et plus bas : Loliot.

ETAT arrêté par le Roi, de l'Uniforme que Sa Majeflê a réglé
pour VHabillement & Equipement des Régimens de Hufards.

B E R C H E N Y.

PeîifTe 8c vefte de drap vert, culotte rouge, les paremens 8c retrouffis en drap
rouge-garenne, le bordé ôc le cordonnet pour agrémens, de laine ou fil blanc.

Le fchako de feutre noir, doublé de rouge, bordé d'un galon de laine ou fil blanc.
Le fabretache fera rouge, bordé d'un galon blanc, avec une fleur-de-lis de la

même couleur que le fabretache, entourée d'un cordonnet blanc.
L'équipage du cheval fera de drap rouge, bordé d'un galon blanc, 8c orné d'une

fleur-de lis de la couleur de l'équipage à chacun des quatre coins, entourée de
cordonnet blanc.

C H A M B O R A N Ta

Peîiiîe 8c vefte de drap vert, culotte rouge, les paremens 8c retrouffis noirs, le
cordonnet 8c le bordé pour agrémens, en blanc.

Le fchako de feutre noir, doublé & bordé d'un galon de même couleur.
Le fabretache fera rouge, bordé d'un galon noir, orné d'une fleur-de-lis de

même couleur.
L'équipage du cheval en drap ,rouge, bordé d'un galon noir, 8c orné d'une fleur-

de-lis de même couleur à chacun des quatre coins.

ROYAL-NAS S A-H.

Pelifle 8c vefte de drap vert, culotte rouge, les paremens 8c retrouffis de drap
# orange, le bordé & le cordonnet pour agrémens, en laine ou fil blanc.

Le fchako de feutre noir, doublé d'étoffe de couleur orange, 8c bordé d'un
galon de même,



( H )
Le fabretache fera ronge, bordé d'un galon orange, avec une fleur-dc-lis de

même couleur.

L'équipage du cheval de drap rouge , bordé d'un galon de couleur orange, &
orné de fleur-de-lis aux quatre coins, de même couleur.

Les Régimens de Hussards porteront à l'avenir l'uniforme en drap vert, façonné
à la hongroife, ainfi qu'il fuit :

La pelifle de drap vert fera bordée autour avec un galon de fix lignes de lar¬
geur , la poche &' le retrouflis feront bordés de même galon ; elle fera garnie de
gros boutons ronds d'étain pour le rang du milieu , & de petits demi-ronds pour
les deux côtés, de façon qu'il y ait feulement trois rangs.

Les boutonnières feront faites en cordonnet coufu en forme de trefle fous chaque
rang de petits boutons.

La doublure fera de peau de mouton blanc, bordée d'une peau noire.
La vefte, plus courte que la pelifle de fept pouces, fera de même drap vert,

garnie de même nombre de boutons 8c boutonnières en cordonnet que la pelifle,
bordée d'un galon de même , 8c doublée d'une forte toile, dont le pourtour fera
par le bas garni d'un morceau de peau de fix pouces de hauteur, fuivant l'ufage.

L'extrémité de la manche fera garnie d'un morceau de drap de deux pouces de
hauteur, en forme d equerre , de la couleur affeétée à chaque Régiment.

La culotte fera à la hongroife, de drap rouge-garence, doublée d'une forte toile
écruej les poches de la culotte feront bordées d'un petit galon,* les coutures de la
culotte feront recouvertes avec un cordonnet, 8c l'extrémité de chaque,caleçon fera
garnie de fix agraffes 8c crochets.

Les bonnets ou fchakos feront de feutre noir , bordés d'un galon de neuf lignes
de large,* l'aile dudit bonnet fera bordée d'un galon de dix-huit lignes, réduit à
neuf pour le dehors 8c autant pour le dedans, garnie & doublée d'un morceau
d "étoffe de laine ,* le devant du bonnet fera orné d'une fleur-de-lis, le tout des cou¬
leurs affeélées 8c déterminées pour chaque Régiment.

L'écharpe fera compofée de laine cordonnée, de la longueur de huit pieds, de
couleur rouge-garence j mais les boutons de ladite écharpe leront des couleurs af-
fe&ées à chaque Régiment pour la garniture des bonnets.

Les fabretaches de drap ronge, feront bordés d'un galon de neuf lignes de ar-
geur, 8c ornés d'une fleur-dc-lis des couleurs réglées pour chaque Régiment.

Le manteau avec le capuchon, fera de drap vert, teint en pièces, fabriqué &
apprêté à deux envers ,• le devant fera parmenté de cadis ou ferge verte , 8c garni de
trois agrémens en laine de chaque côté, des couleurs réglées pour chaque Régiment.

Les Trompettes des Pvégimens de Huflards, continueront déporter la livrée des
Colonels en bordé d'un petit galon feulement, avec agrémens jufqu'à la poche, les
galons fur les tailles demeurant expreffément défendus.
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Les Maréchaux-des-Logîs feront diftingués par une broderie de trois cordonnets

de foie à la manche des peliffes 8c des veftes, 8c à l'entour des poches de la culotte;
le fabretache fera bordé de galon de foie, 8c brodé de trois cordonnets de même.

La bordure de la pelifle fera de dos de renard, au lieu d'être, comme celle des
fourriers, Brigadiers 8c Huflards, de peau de mouton noir.

Les Fourriers porteront une broderie de deux cordonnets de foie aux manches de
la peliflè 8c de la vefte , 8c autour des poches de la culotte; le fabretache bordé
de galon de foie, 8c brodé de deux cordonnets de même.

Les Brigadiers auront feulement un cordonnet de laine en broderie aux man¬
ches de la peliflè 8c de la vefte, 8c aux poches de la culotte.

Les galons 8c cordonnets ci-deflus, feront des couleur afïè&ées 8c réglées pour
chaque Régiment.

Indépendamment de l'habillement ci-defliis, il fera fourni à chacun des Maté-
chaux-des-Logis, Fourriers, Brigadiers 8c Huflards de chaque Régiment, un farrot
d'étoftè croifée, nommée communément tiretaine, de couleur verte, 8c un bonnet
de même étoffe, propre à porter dans les quartiers 8c lors du panfement du cheval.

Les habits uniformes des Officiers, feront femblables à ceux des Huflards, Se ee
différeront que par la qualité des draps d'Elbeuf ou des manufactures de pareille
qualité, 8c des boutons qui feront argentés : Et pour que chacun des Officiers ait
néanmoins un ornement diftinétive du grade qu'il occupera dans le Corps,

Le Mestre-de-Camp portera les agrémens en galons de la largeur de quinze lig¬
nes , 8c les cordonnets en argent, dans la même forme qu'il eft preferit pour les
Huflards ; les manches de la peliffe 8c de la vefte, 8c le tour des poches de la cu¬
lotte , feront brodées de trois cordonnets d'argent.

Le fabretache fera bordé d'un galon d'argent de la largeur de quinze lignes, 8c
orné d'une frange avec graines d'épinars 8c noeuds de cordelières.

Le Lieutenant-Colonel portera les mêmes agrémens que le Meftre-de-Camp, à
l'exception que les galons feront de douze lignes de large, 8c les manches de la
peliffe 8c de la vefte bordées de deux cordonnets en argent feulement.

Le fabretache bordé d'un galon de douze lignes de largeur, & orné d'une fran¬
ge d'argent fans graines d'épinars ou nœuds de cordelières.

Le Major portera les galons de la largeur de douze lignes, 8c la broderie d'un feul
cordonnet aux manches de la peliffe 8c de la vefte , 8c aux poches de la culotte.

Le fabretache fera feulement bordé d'un galon de douze lignes de largeur, fans
franges ; il fera en outre brodé d'un feul cordonnet d'argent.

Les Capitaines porteront les galons de la même largeur que le Major , 8c le
fabretache tede même, fans aucune broderie aux manches, poches de. culotte 8c
fabretache.
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Les Lieutenans porteront les galons de neuf lignes de large, &r les cordonnets

en argent.

Les Sous-Lieutenans les porteront de fix lignes de largeur feulement 9 & les cor-
donnets'en argent,

Fait àVerfailles le vingt-un Décembre mil feps cens foixante-deux. Signé^ LOUIS,
& plus bas ; xe Duc de Gkoiseul»

«

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé s Imprimeur
ordinaire du Roi»



DECLARATION
DU ROI,

Donnée à Verfailles le Z4. Décembre tj6z.

Concernant les Privilèges accordés en fait de
Commerce*

OUIS3 PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre: A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,
Les privilèges en fait de commerce qui ont
pour objet de récompenfer l'induftrie des
Inventeurs, ou d'exciter celle qui languilToic
dans une concurrence fans émulation, n'ont
pas toujours le fuccès qu'on en peut attendre>

foit parce que ces privilèges accordés pour des tems illimités,
femblent plutôt être un patrimoine héréditaire, qu'une récom-
penfe perfonnelle à l'Inventeur, foit parce que le privilège peut
être fouvenc cédé à des perfonnes qui n'ont pas la capacité
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requîfe, foit enfin parce que les enfans fucceffeurs 3c ayant
caufe du Privilégié appellés par la Loi à la jouiffance du pri¬
vilège j négligent d'acquérir les talens néceffaires ; le défaut
d'exercice de ces privilèges, peut avoir auili d'autant plus d'in-
convéniens qu'ils gênent la liberté, fans fournir au Public les
reffources qu'il en doit attendre 5 enfin le défaut de publicité
des titres du privilège donne fouvent lieu au Privilégié de
rétendre 3c de gêner abufivement l'induftrie & le travail de
nos Sujets : A ces causes , 3c autres à ce Nous mouvans, 3c
de notre certaine Science, pleine Puiffance 3c Autorité Royale,
Nous avons par ces Préfentes, lignées de notre main, dit.,
ftatué 3c ordonné ; difons, ftatuons 3c ordonnons, voulons 3c
Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER,

Tous les privilèges en fait de commerce qui ont été 3c feront
accordés à des particuliers, foit en leur nom feul, foit en leur
nom 3c compagnie, pour des tems fixes 3c illimités, feront
exécutés félon leur forme 3c teneur, jufqu'au terme fixe par
les titres de conceffion d'iceux.

I I.
Tous les privilèges qui ont été ou feroient dans la fuite ac¬

cordés indéfiniment 3c fans terme, feront 3c demeureront fixés
3c réduits au terme de quinze années de jouiffance, à compter
du titre de conceffion, fauf au Privilégié à obtenir la proro¬
gation deLdits privilèges, s'il y a lieu ; n'entendons cependant
rien innover à l'égard des concertions par Nous faites en toute
propriété-, foit en Franc-alleu, foit en Fief, foit à la charge
de redevances annuelles»

,

v I I Lu -, i •: <
. Les privilèges fflimkes dans leurs titres de concertions &

fixés par le précédent Article au xerme de quinze années, qui
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fe "trouveront expirées, ou dans la quatorzième ou quinzième
année de leur exercice, au jour de la publication de la pré¬
fente Déclaration, feront prorogés jufqu au terme des trois an¬
nées, à compter du jour de ladite publication , fauf au Privilégié
à obtenir de nouveau une prorogation ultérieure, s'il y a lieu.

IV.
Pourra le Privilégié céder pendant fa vie l'exercice de fon

privilège à fes en fans ou petits-enfans ; mais ne pourra le cé¬
der à d'autres, fans y être par Nous fpéclatement autorifé.

V.
!En cas de décès du Privilégié pendant la durée de fon pri¬

vilège , fes héritiers direéls ou collatéraux, légataires univerfels,
particuliers ou autres ayant caufe, ne pourront fuccéder aufdits
privilèges, fans avoir obtenu de Nous une confirmation, après
avoir juftifié de leur capacité, & ce, nonobftant toutes claufes
telles qu'elles puiffent être, qui pourroienc fe rencontrer, foit
dans le titre de conceflion, foit dans les titres 6c aétes poftérieurs
aufquels avons expreflèment dérogé par la préfente Déclaration.

Tous les privilèges dont les eoncefiîonnaires ont inutilement
tenté le fucçès, ou dont ils auront négligé l'ufage 6c l'exercice
pendant le cours d'une année, ainfi que les Arrêts 6c Lettres pa¬
tentes, Brevets 6c autres Titres.conftitutifs defdits privilèges, feront
6c demeureront nuls 6c révoqués, à moins que l'exercice defdits
privilèges, n'ait été fufpendu pour quelques caufes ou empêche¬
ment légitifrie, dont les Privilégiés feront tenus de juftifier.

V I I.
Et afin que lefdits privilèges foient connus de tous ceux qui

peuvent y avoir intérêt, voulons qu'après renregiftrement def¬
dits privilèges dans nos Cours, il foit à la diligence de nos Pro¬
cureurs-généraux, envoyé copie collationnée d'iceux aux Bail¬
liages dans le RefTort defquels ils doivent avoir leur exécution.
Sx donnons en Mandement, à nos amés 6c féaux Confeillers
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les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres féant à
Douay, que ces Préfentes ils ayent à faire lire, publier ôc régit
trer, & le contenu en icelles, garder & obferver félon leur for¬
me & teneur , nonobftant toutes ehofes a ce contraires, aufquet
les Nous avons expreflernent dérogé &c dérogeons par cefdites
Préfentes: Car. tel est notre plaisir; en témoin de quoi,
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné
à Verfailles le vingt - quatrième jour du mois de Décembre,,
l'an de grâce mil fept cens foixante-deux, & de notre Regne
le quarante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas : par le Roi
Signé 9 le Duc de Choiseul.

Lue & publiée VAudience tenant cejourcThui 2$. Février lj6$*
6 enregistrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; Oui
& ce Requérant le Procureur-général du Roi, pour être exécutée

Juivant fa forme & teneur, & copies Ficelle envoyées dans les
Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues, publiées
& enregifrées. Fait lesjour y mois & an que dejfis. Signé, 5 g fez.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille> du
Mars 1763. Oui & ce Requérant le Procureur du
Roi , par le Greffier de ce Siège fouffigné.

Signé, D. J. M. POTTEAIL

De ^Imprimerie de la veuve de C. Me Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi,



QUI ordonne la réformation dans la Monnoye de Paris 3
ou autres qui feront indiquées par Sa Majefté, jufqu à
concurrence de fix cens mille livres en efpèces de
Billon, dont la fabrication a été ordonnée par VEdii
du mois d'Qélcbre 1738. pour% lefdites efpèces avoir
cours dans les Colonies.

Donné à Verfailles au mois de Janvier 1763.

Regifré en la Cour des Monnayes.
OUÏS, PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : A tous pré-
fens & à venir, Salut. Par notre Êdit du mois
de Juin 1721. Nous avons Ordonné une fabri¬
cation de cent cinquante mille marcs d efpèces
de cuivre pour nos Colonies de lAmérique ; &
par autre notre Édit âu mois de Décembre 1730.

Nous avions aufli ordonné une fabrication de quarante mille marcs
d'efpèces d argent, en pièces de douze & de fix fols, pour nos
Colonies des files du Vent : mais lefdites efpèces fe trouvant prefque
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entièrement épuifees, ôc nos Colonies ayant foefein plus que ja-
mais de menues monnoyes qui puiffent fournir aux appoints des
petits détails, Nous avons réfolu d'y en faire paffer de Billon ,

pour faciliter davantage le Commerce ôc procurer plus de foula-
gement aux pauvres. A ces causes ôc autres, à ce Nous mou¬
vant

, de notre certaine Science, pleine PuifTance ôc Autorité
Royale, Nous avons par notre préfent Édit, die^ ftatiie ôc or-
donnéj difons,, ftatuons & ordonnons ce qui fuit.

Article P r p m i e r.

Qu'il foit inceffamment réformé dans notre Monnoyç de Paris,
ou autres qui feront par Nous indiquées, jufqua concurrence de
fix cens mille livres en efpèces de Billon, dont la fabrication a
été ordonné par notre Ëdic du mois d'Odobre 1738. lefquelle^
efpèces feront feulement marquées fur l'un des deux côtés , d'un
poinçon particulier qui fera gravé à cet effet par le Graveur gé¬
néral de nos Monnoyes, fuivant l'empreinte figurée, ci-attaohée
fous le contre-feel de notre préfent Édit, pour, lefdites efpèces,
avoir cours dans nos Colonie^.

I I.
Dépendons à tous nos Sujets, de quelque qualité ôc condition

qu'ils foient, d'expofer lefditçs efpèces dans notre Royaurne > ôc à
tous Capitaines, Officiers, Soldats, Matelots, Fadeurs, PafTa-
gers ôc autres Gens compofant les Equipages de nos VaifTeaux ôc
de ceux de nos Sujets, Ôc à tous autres qui navigueront ôc com¬
merceront dans nos Ifles de l'Amérique, de rapporter lefdites efpèces
en France , à peine contre les çontrevenans, detre pourfuivis
comme Bilionneurs ôc punis fuivant la rigueur des Ordonnances.

I I I.
Ordonnons qu'il fera tenu des Regiftres en bonne forme de la

réformation defdites pièces de deux fols, en la manière portée par
les anciennes Ordonnances Ôc par l'Arrêt du Confeil en forme de
Règlement du j.Odobre 1690. tant par les Officiers que par les
Diredeurs de nos Mon noies j ôc que dans les Regiftres des déli¬
vrances, il fera fait mention 4e la quantité defdites Efpéees de bil-
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Ion reformées qui, après leur réformation, feront rendues par lef-
dits Officiers pièce pour pièce»

Voulons que les frais de ladite réformation de Pièces de deux
fols, foient paffés fur le pied des Règlemens faits à ce fujet, Nous
réfervant d'y pourvoir en cas d'infuffifance. Si donnons en Man¬
dement à. nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour des Monnoies à Paris, que notre préfent Edit ils aient à
faire lire, publier^ & enregiftrer, & le contenu en icelui garder &
obferver félon fa forme & teneur. Car tel est notre plaisir.

Et afin que ce foit ckofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre feel Donné à Verfailles au mois de Janvier, l'an
de grâce mil fept cens foixante-trois, êc de notre Règne le quaran¬
te-huitième, Signé y LOUIS. Etplus bas: par le Roi, Phelypeaux.
Vifa, Feydeau. Vu au Confeil, Bertin Et fcellé du grand fceau
de cire verte fur lacs de foie rouge & verte,

Lû, publié y F Audience de la Cour tenante y 6 regijîrê au Greffe
d*icelle, Oui & ce Requérant le Procureur général du Roi, pour être
exécuté félon fa firme & teneur ; & Copies collationnées envoyées
dans les Sieges des Monnoies du reffort de la Cour, pour y être
pareillement lues, publiées & regijlrées, à la diligence des Subflituts
du Procureur général du Roi, ejdits Sièges ; leur enjoint d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour au mois, fuivant l'Arrêt de cejour.
Fait en la Cour des Monnoies, les Semefies ajjemblés , le vingt*
unième jour de Février milJept censfoixante-trois. Signé, GUEUDR É*

Figure de l'Empreinte.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé , Imprimeur ordinaire dix Roi.



 



Des Registres du Siège Royal de la Monnoye
de Lille.

Du 18. Janvier ly&J.
LES GENERAL PROVINCIAL ET CONSEILLERS

du Siège Royal de la Monnoye de Lille, pour les Provinces
de Flandres, Artois & Rainant.

ÈU le Procès fait & înflruit à la

Requête du Procureur du Roi ,

demandeur & complaignant contre
Allard Rolland dit Brandebourg ,

marchand Boucher de la grande
Boucherie , demeurant cour Daf-
fonville rue des Tanneurs , paroifle

de Saint Maurice, en cette ville de Lille, Défendeur
& accufé, la plainte du Procureur du Roi contenant

EXTRAIT
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que ledit Rolland auroit refufé de recevoir en paye¬
ment des Pièces de vingt-quatre Deniers aux Coin &
Armes de Sa Majefté , au mépris des Ordonnances du
Roi & des Arrêts de la Cour des Monnoyes ., l'Or¬
donnance fur Icelie portant permiffion d'informer des
faits 5 cireonftances Se dépendances, du cinq du préfent
mois de Janvier, information faite en conféquence
le huit du préfent mois de Janvier , Conclufions du
Procureur du Roi , tout vu & .çpnfidere.

NOUS , pour la contravention commife par ledit
Àllard Rolland dit Brandebourg, aux Edit du Roi &
Arrêts de la Cour des Monnoyes , notamment à ce¬
lui du trois Septembre mil fept cens cinquante-fept,
qui fait défenfes à toutes perfonnes de refufer dans
les payemens, aucune des Pièces de vingt-quatre De¬
niers dont l'empreinte fera vifible, ou fur lefquelles
de l'un ou de l'autre côté d'icelles , il paroitra quel¬
ques marques de l'empreinte qu'elles ont reçue ; Se
pour le refus fait par lui de recevoir en payement
lefdites Pièces de vingt-quatre Deniers pour leur va¬
leur, l'avons condamné & condamnons en vingt li¬
vres d'amende envers le ROI, dont le Receveur des
Confignàtions fe chargera en Recette pour en comp¬
ter ; condamnons en outre ledit Rolland aux dépens
du Procès, frais & mifes de Juftice * & Ordonnons
que le préfent Jugement fera lû & publié où, befoin
fera , & affiché dans toute l'étendue du Reffort rds
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cette Jurifdi&ion ; ce qui fera exécute nonobftant
oppofitions ou appellations quelconques , Se fans pré¬
judice d'icelles.

Fait au Siège Royal de la Monnoye de Lille, le
dix-huit Janvier mil fept cent foixante-trois. Signé,
CORDONNIER DE LA MOTTE. Il ejl ainji,
figné, Dathis.

De l'imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi,



 



TRAITTES, Paris du 31. Janvier

DROIT de vingt pour centfur les Marchandisesirculaire. dejîgnées dans l'Arrêt du 15. Mai- tyGo.

VOUS fçavez, Moniteur, qu'il a plû au Rai par l'Art. 4.de l'Arrêt du Confeil du 15. Mai 1760. d'augmenter les
droits fur quelques efpéces de Marchandifès & de les diminuer
lur quelques autres par l'Art. 6. du même Arrêt!.

On a demandé fi le droit de 20. pour cent étoit fufceptible
• de ces changemens, & le Confeil a décidé le 24. Décembre

dernier d'après l'avis de Mrs. les Députés du Commerce , que
ce droit doit être payé, indépendamment des droits impoféspar
l'Arrêt du 15. May 1760. c'efl à dire, que fi les Marchandifès
qui par cet Arrêt ont obtenu des modérations de droits, ont
reçu des augmentations, font fujettes à celui de 20. pour cent,
elles doivent le payer comme elles le payoient antérieurement
à cette époque, fans que les augmentations ou diminutions
puifïènt influer fur le droit de 2©. pour cent»

Nous vous prions de donner des ordres en conféquence dans
les Bureaux de Recette, d'en inftruire les Controlleurs généraux
de votre Département & d'en faire part à la Chambre du Com¬
merce & aux principaux Négocians de votre Ville.

Vous voudrez bien nous affurer que vous vous ferez donné
ces foins à l'adrefîe de M. Seroux Dagincourt Directeur géné¬
ral des cinq grofles Fermes. Signé, de Buchelay , Gigault de
Crisenoy , de Boulongne, Tessïer g Senac , Rougeot & d?
COURMONX.

■■ inawaa—■—1 « mm ri wwwwrrwwgMM—mwmm-w ■■■■ ■■■—';

Â Lille le 10. Février 176 $.

MESSIEURS les Receveurs, Controlleurs & Vifteurs de nêtreDépartement fe conformeront à la décifon du Confeil du 24»
Décembre dernier, mentionnée en la Lettre dé la Compagnie du 51.
Janvier dernier dont Copie efi ci-deffms.

Prions Aîejfieurs les Controlleurs généraux de notre Département
de tenir la main à fon éxécution ; pour nous en ajfurer, ils nous en
accuferont la réception ainf que lefd. Srs. Receveurs, Controlleurs &
Vifitturs avec leur foumiffim au bas, de s'y conformer.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



POUR régler IVtabliJfement des Recrues des Troupes
franpoifes, le prix des Eng
Engagement,& celle des

Du x." Février 1763.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant reconnu que la conffcitucion folide qu'EUe-veut donner à les Troupes , dépend du premier choix des.-
hommes qui entrent dans la compolîtion defdîtes Troupes, 8c
voulant expliquer fes intentions à cet égards Elle a ordonné &r
ordonne ce qui fuit :

Article Premie r.

Etabliffement de trente - deux Régimens de Recrue.
Il fera établi trente-un Régimens de Recrue d'un Bataillon, dans

chacune des Provinces ou Généralités de Picardie, de Champagne,,
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de Rouen, de Caen, d'Alençon, de Moulins, d'Auvergne, de
Flandre & Artois, de Montauban, d'Auch, de Bordeaux, de
Poitiers, de Lyonnois, de la Rochelle, de Tours, du Dauphiné,
de Paris, de Soiflbns, de Limoges, d'Orléans, de Bretagne, du
Pays Meflin, de Bourges, du Haynaut, d'Alface, du Rouflillon,
du Duché de Bourgogne, de Languedoc, du Comté de Bourgogne,
de la Provence Se de la Lorraine, & un Régiment de deux Ba*
raillons de la ville de Paris.

1 I-

Noms & rang defdits Régimens.
Ces Régimens de Recrue feront défignés dans les Revues des

Commiflaires des Guerres, fous les noms des principales Villes
des Provinces ou Généralités, Se marcheront entr'eux fuivant le
rang dans lequel ils font infants ci - après ; fçavoir , Régimens
d'Abbeville, de Châlons, de Rouen, de Caen, d'Alençon, de
Moulins, de Riom, de Lille, de Montauban, d'Auch, de Borr
deaux, de Poitiers, de Lyon, de la Rochelle, de Tours, de
Grenoble, de Sens, de Soiflbns, de Limoges, de Blois , de
Rennes, de Metz, de Bourges, de Valenciennes, de Strafbourg,
de Perpignan, de Dijon, de Toulpufe, de Befançon , d'Aix ,

de Nancy, Se de la ville de Paris.

Rang des Officiers defdits Régimens.
A l'égard des Officiers defdits Régimens, ils prendront rang

entr'eux fuivant la date de leurs Commiflions, Lettres pu Brevets,
dans quelque Corps qu'ils ayent fervi.

III.

'€ompofiiiort des Régimens.
Chaque Régiment de Recrue fera compofé de huit CopVr
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I V.

Compojition des Compagnies, en tems de Paix.
Chaque Compagnie fera commandée, en tems de Paix, par un

Capitaine 8c un Lieutenant s 8c compofée de deux Sergens, qua¬
tre Caporaux, quatre Appointés 8c un Tambour, 8c d'un nombre
égal d'hommes, proportionnément à celui dont Sa Majefté aura
ordonné chaque année la levée dans chaque Département ; lefquels
étant exercésdans des Quartiers particuliers, au maniement des
armes , 8c accoutumés à la difcipline Militaire, fe trouveront en
état de remplacer les hommes qui viendront à manquer, par mort
ou autrement, dans les Régimens d'Infanterie, de Cavalerie, de
Dragons, de Troupes légères, 8c dans les brigades d'Artillerie,

V.

Compofitions des Compagnies, en temsr de Guerre.
En tems de Guerre , chaque Compagnie fera commandée par un

Capitaine , un Lieutenant 8c un Sous-Lieutenant , 8c compofée de
quatre Sergens, d'un Fourrier, de huit Caporaux,. de huit Appoin¬
tés, un Tambour, 8c d'autant d'hommes que les circonftances le
requerront.

V L

Divifîons de/dites Compagnies par Efcouades.
Chaque Compagnie fera divifée en quatre Efcouades, lefquelîes

feront compofées chacune d'un Caporal , d'un Appointé, 8c de
plus ou moins de Soldats de recrue, fuivant la force des Com¬
pagnies : chaque Efcouade ne formera qu'une feule chambrée, lorf-
qu'elle n'excédera pas le nombre de douze hommes ; elle forme¬
ra deux chambrées depuis treize hommes jufqu'à vingt-quatre , 8c
ainfi en proportion , en obfervant de placer un Caporal ou un
Appointé, ou même un Sergent, autant qu'il fera poffible, à la
tête de chaque chambrée y 8c quand toutes les recrues d'un Régi-
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tnent en auront été retirées & qu'il n'y refiera plus que les Sergens,
les Caporaux & les Appointés, ceux de chaque Compagnie fe réu¬
niront pour ne former qu'une feule chambrée.

La première & la troifième Efcouade de chaque Compagnie for¬
meront une divifion que l'on nommera la première Seétion de
chaque Compagnie ; la fécondé & la quatrième Efcouade forme¬
ront une autre divifion que l'on appellera la fécondé Seétion ; le
premier Sergent fera attaché à la première Seébion, & le fécond
Sergent à la fécondé.

En tems de Guerre , chaque Compagnie fera divifée en huit
Efcouades.

V I L

Compojïtion de VEtat Major des \Régimens.
L'etat-Major de chacun de ces Régimens de Recrue , fera

compofé d'un Commandant, d'un Aide-Major qui aura rang de
Capitaine, d'un Sous-Aide-Major qui aura rang de Lieutenant, $£
d'un Chirurgien.

V I I L

Choix achiel des Officiers.
Les Commandans, les Capitaines, les Aides-Major, les Sous-

A ides-Major & les Lieutenans feront choifis parmi tous les Lieute-
nans-Colonels, Commandans, Majors & autres Officiers qui vien¬
nent detre réformés à l'occafion de la paix.

IX.

Choix aBuel des Bas-Officiers > ■

Les places de Sergent , de Caporal, d'Appointés & de Tarn-
bou rs, feront données aux Sergens, Caporaux, Ânfpeflades & Tam¬
bours des Régimens d'Infanteries réformés , des Grenadiers-Royaux
Se des Bataillons de Milice, Se aux Sergens, Caporaux Se Tam¬
bours retirés aux Invalides, qui feront les plus fages, les plus intelli-
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gens, & qui auront tous les talens néceffiaires pour inftruire Se drefTer.
de nouveaux Soldats.

X.

Choix des Officiers & Bas-Officiers pour Vavenir.
Sa Majesté fe réferve de pourvoir aux emplois Se places d'Of¬

ficiers Se de Bas-Officiers qui viendront à vaquer.
X I.

Avancement deffdits Officiers.
Les Officiers employés dans lefdits Régimens de Recrue, par¬

ticiperont aux mêmes grâces que ceux de l'Infanterie , fur le comp¬
te qui fera rendu de leurs talens 3 Se de leur application.

X I I.

Appointement & folde.
Chaque Compagnie fera payée fur le pied 5

S Ç A V O I R y

â chaque Capitaine, trois livres par jour, ci..
A chaque Lieutenant, uae livre cinq fols. . .
A chaque Sous-Lieutenant, une livre
A chaque Sergent, onze fols.
A chaque Fourrier, neuf fols
A chaque Caporal, fept fols huit deniers. , ,

À chaque Appointé, ux fols huit deniers. . ,
A chaque homme de Recrue, cinq fols huit den.
Au Tambour, fept fols huit deniers ,

ÊTAT-M AJ O R.
£

Au Commandant de chaque ' Régiment, cinq
livres , ci

A l'Aide - Major , trois livres
Au Sous-Aide-Major , une livre cinq fols. . . .
Au Chirurgien , feize fols huit deniers

APPOINTEMENS ET SOLDE.
,E N TOUT T E M S.

Par jour. Par mois. Par an.

,L„ S. D.• 33 3' 90.L- „S, 1080.L.

5* 3J 37. 10. 45 °-
3' 33 30. „ 360. à

II. 4. 17. 3, 204.

19' 33 13. 10. 161.

7- 8. II. 10. 138.
6. g. 10. „

iio.

5. 8. 8. 10, 102.

7. 8. 11. 10. 138.

*
23 3' M0* »»

1800.
• 33 33 90. „ 1080.

5- 53 37. I©. 45°.
16. 8. 2 5* »

200.

!
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XIII.

Supprefjion des Penfions de réforme.
Entenb Sa Majefté que les Officiers qui feront employés dans

les Régimens de Recrue, & qui auroient obtenu des penfions
de réforme , ceffent d'en jouir du jour qu'ils recevront leurs
appointemens.

X I V.
s-

Tambours obligés d'entretenir leur Caijjè.
Au moyen de la folde ci-deffus réglée aux Tambours,, ils fe¬

ront tenus d'entretenir leur Caiffe de peaux & de cordages, ôc
ôc de fe fournir de baguettes.

XV.

Epoque de payement defdits Régimens;
Les appointemens Se folde ci-deffus réglés, feront payés aux

Officiers, Sergens, Caporaux, Appointés &: Tambours, à com¬
mencer du jour de leur arrivée dans le quartier de chaque Régi¬
ment , & les hommes de Recrue feront payés a commencer du jour
de leur engagement. Veut à cet effet Sa Majefté que le Commif-
faire des Guerres qui aura la police de chaque Régiment, employé
dans fes Revues lefdits Officiers, Bas-Officiers & hommes de Re¬
crue, chacun pour le temps qui lui fera dû de fes appointemens
ôc folde.

X V L

Linge 6 Chaujfiire
Il fera retenue fur la folde de chaque Sergent, fèize deniers

par jour, & huit deniers fur celle de chaque Caporal, Appointé,
Soldat & Tambour, pour être employés à les fournil;'de linge àc
de chauffure. -
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XVII.'

Maffe de tHabillement, en tem§ de Paix.
La Maffe de l'habillement des Régimens de Recrue, commen¬

cera à avoir lieu du jour de l'établi ffement de chacun d'eux, qui
fera conftaté par le Procès-verbal du CommifTaire des Guerres qui
y fera préfent, fur le pied par jour de deux fols pour chaque Ser¬
gent & Tambour, Si d'un fol pour chaque Caporal, Appointé &
Soldat; & payée en tems de paix fur le pied de deux Sergens,
quatre Caporaux, quatre Appointés, foixante-un Soldats & un
Tambour,

X V I I I.

Maffe de ïHabillement, en tems de Guerre.
En tems de Guerre ; la Maffe fera payée fur le pied de quatre

Sergens, d'un Fourrier, de huit Caporaux, de huit Appointés,
$c d'autant d'hommes qu'il y en aura dans chaque Compagnie,
ladite Maffe devant être augmentée en tout tems en proportion
du nombre des hommes qui fe trouveront au delà de foixante-un,
fixés par l'Article précédent.

XIX.

Habillement & menues réparations,
Au moyen de la Maffe de l'habillement, dont Sa Majeflé fe

réferve l'adminiftration, Elle donnera fes Ordres pour faire habiller,
équiper & armer lefdits Régimens, & Elle fera pourvoir aux répa¬
rations de l'équipement & de l'habillement, fur les mémoires qui
feront envoyés de leur fituation, par les Commiffaires, au Secré¬
taire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

X X,
Armement & réparations.

Les Armes dont lefdits Régimens auront befoin, leur feront
fournies des Arfenaux de Sa Majefté, & les réparations en feront
ordonnées comme celles de l'habillement.
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XX L

Uniforme.
L habit uniforme des Officiers , fera de drap blanc, ainfî que

la vefte, la culotte , les paremens, & la doublure fera de ferge de
même couleur; le' collet de l'habit fera auffi blanc, d'un pouce <5c
non rabattu, les revers de drap aurore, la poche ordinaire garnie.
de trois boutons, autant fur la manche, quatre petits boutons au
revers, & quatre gros au deflous, les boutons blancs & plats mar¬
qués de deux lettres R. P. & le chapeau bordé d'argent.1

L'habit & la vefte des Sergens, Caporaux & Appointés feront
de drap blanc, doublés de ferge de même couleur, & la culotte de
tricot doublée de toiles les Sergens auront un galon d'argent de
la largeur d'un pouce fur la manche , les Caporaux un double ga¬
lon de laine aurore de la largeur de dix lignes, Ôc les Appointés
un lîitiple galon de même couleur.

L'habit des hommes de Recrue fera de tiretaine blanche, la vefte
de drap blanc doublée de ferge , 6c la culotte de tricot doublée
de toile.

Les Tambours auront la petite livrée de Sa Majefté, avec un feu!
galon fur la manche.

Le chapeau des Bas-Officiers Tambours & hommes de Recrue,
fera bordé d'un galon de laine ou fil blanc.

Le Commandant du Régiment portera une épaulette de chaque
côté en argent, ornée de frange riche, à nœuds de Cordelières.

Les Capitaines & l'Aide-Major porteront une épaulette en ar¬
gent, ornée de frange feulement, fans graines d'épinars ou nœuds
de cordelières.

Le Lieutenant fk le Sous-Aide-Major porteront lepatilette à
fond d'argent, lofangée de foie jaune, & la frange fera mêlée
d'argent & de foie. '

Le Sous-Lieutenant portera l'épauletce à fond de foie blanche,
avec des carreaux d'or.

XXII.
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XXII

Intendans des Provinces chargés fupérieurement de la levée de]dits
Régimeris.

Le Lieutenant Général de Police de la ville de Paris , pour ce
qui concerne le Régiment de Recrue de ladite Ville, 8c les Intendans
des Provinces ordonneront de tout ce qui fera relatif à la levée des
hommes de Recrue ; ils en rendront compte , tous les deux mois,
au Secrétaire d'État ayant le Département de la Guerre ; ils arrê¬
teront toutes les dépenfes qui feront faites à raifon de l'enrôlement
defdits hommes de Recrue , 8c décideront toutes les difficultés 8c
conteftations qui pourraient s'élever fur le fait des enrôlemens, 8c
fur l'argent que les enrôlés fe plaindroient de n'avoir pas reçu»

XXIII.

Dépôt particulier des Recrues.
Lesdits Intendans formeront, dans leurs Départemens, des arron-

diiTemens pour l'enrôlement des hommes de Recrue, 8c établiront
un Dépôt particulier dans le Chef-lieu de chaque arrondiflemenL

XXIV.

Quartiers des Régimens de Recrue.
Le quartier de chaque Régiment de Recrue, fera établi dans

un Chateau, Ville fermée ou autre lieu , le plus à portée qu'il
fera poffible de la réfidence de l'Intendant, qui placera ce Régi¬
ment dans des Cafernes, ou dans des maifons vuides où il puilTe
être caferné.

XXV.

Prépofés pour les Recrues.
Il y aura dans chaque Ville, Bourg & Village dépendant de

chaque Généralité, un ou plulîeurs Prépofés à l'enrôlement des hom-
B



( IÔ )
mes de Recrue , 8c uti Prépofé principal dans le Chef-lieu de chaque
arrondiffement : ces Prépofés feront pourvus , par l'Intendant, d'une
Co mmillion à cet effet , & feront tous gens connus, bien famés,
intelligens 8c folvables; ils feront choifïs, autant qu'il fera poffible ,

parmi les Officiers 8c Bas-Officiers retirés des Troupes de Sa Ma-
jefté, ayant un état confiant dans le canton ou ils devront recruter»

XXVI,

Obligations des Prépofés.
Les Prépofés aux Recrues fe conformeront aux difpofitions de

la préfente Ordonnance, pour l'éxécution de laquelle ils fe concer¬
teront avec les Officiers municipaux des Villes de leur réfïdence,
8c avec le Prépofé principal, lequel procurera aux Prépofés tout ce
qui dépendra de lui pour faciliter leur travail.

XXV J I,

Engageront eux-mêmes.
Aucun Prépofé ne pourra fe difpenfer d'engager lui-même les

hommes de Recrue qui fe préfenteront, ou ceux que tout particu¬
lier , fans commiffion de recruter, lui amènera.

X X V I I J.
Tiendront un Regifire des frais.

Le Prépofé principal, dans chaque canton, tiendra un Regiftre
des frais 8c avances que les Prépofés auront faits pour l'Engagement
des hommes de Recrue, 8c en rendra compte à l'Intendant, afin
qu'il puiffe allouer ces dépenfes lorfque lefdits hommes auront été
reçus au Bataillon.

XXIX.

Age & taille des hommes de Recrue.
Lesdits Prépofés n'emploieront ni fédu&ion, ni violence, ni

lupercherie pour déterminer les fujets à s'engager > Sa Majefté you~
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lant quil ne foit admis que des gens de bonne volonté, de lage
de dix-fept ans accomplis jufqua quarante pendant la Paix , ôc de
l'âge de dix-huit ans jufqu'à quarante-cinq pendant la Guerre ; de la
taille de cinq pieds un pouce au moins en tems de Guerre , ôc
de cinq pieds deux pouces en tems de Paix. Permettant néanmoins
Sa Majefté qu'au moment de la Guerre , lefdits Prépofés puiffènt
enrôler des hommes de quarante-huic ans , qui ayant déjà fervi ,

feront encore en état de reprendre le Service* & des Soldats qui après
avoir obtenu des places à l'Hôtel des Invalides, auront la force ôc
les qualités néceflaires pour continuer de fervir, ôc feront porteurs
d'une permiflion par écrit du Gouverneur dudit Hôtel.

XXX.

Choix des hommes de Recrue.

Les Prépofés recevront de préférence les artifans de certaines pro¬
férions, tels que les Fourbifleurs, Charpentiers, Selliers, Eperon-
niers Se Maréchaux, ayant l'âge ôc la taille preferites* éxamineront
avec grand foin tous les hommes qui auront déjà fervi, ôc refu-
feront ceux qui leur paroîtront fufpeds, pourfuivis ou flétris par la
Juftice, Se indignes de la profeflion des armes. Ils n'engageront
point les habitans des Ifles de Ré ôc d'Oleron, les hommes claf-
fés dans la Marine ou aflujettis au Service de la garde-Côte, ni ceux
qui ayant déjà fervi, ne feront point porteurs de Congés abfolus en
bonne forme, ni enfin ceux qui font nés dans l'Etat d'Avignon ôc le
Comtat Venaiflin , fans avoir une permiflion par écrit du Vice-Légat

XXXI.

Termes des Engagemens.
Le tems du Service des hommes de Recrue, fera de huit an¬

nées, pendant lefquelles ils ne pourront s'abfenter, fans congé de
la troupe dont ils feront, à peine d'être pourfuivis ôc punis com¬
me déferteurs * Voulant Sa Majefté qu'à l'expiration defdites huit
années de Service ^ il leur foit expédié un congé abfolu, en tems
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de Guerre comme en tems de Paix ; Sa Majefté déclarant que
ceux defdits hommes de Recrue qui feront parvenus à des places
de Sergens, de Caporaux & d'Appointés, ne feront point pour ce¬
la obligés de fervir au-delà de huit années de leur engagement ,

Icfquelles feront comptées du jour de leur enrôlement.
XXXII.

Forme des Engagemens.
Les Engagemens feront faits fur des imprimés conformes au mo¬

dèle joint à la préfente Ordonnance, qui feront envoyés au Pré»
pofés, & où l'homme enrôlé mettra fa fignature.

Le fujet qui ne fçaura pas écrire, fera fa marque en préfence de
deux témoins, qui ligneront comme tels l'Engagement qui fera fait
pour huit ans, au bas duquel feront le lignalement, Se les ren-
feignemens fur la profellion de l'homme engagé , Se fur l'argent
qu'il aura reçu.

X X X I I 1.

Vérifications des noms & fignalemens.

Aussi-tôt qu'un homme fera enrôlé, le Prépofé vérifiera les noms
Se renfeignçmens qu'il aura donnés, ou les adteffera à l'Intendant,
qui en fera faire la vérification ; Se celui des enrôlés qui fera recon¬
nu pour avoir déguifé fon nom Se le lieu de fa nailfance , fera
condamné aux galères. Les Prépofés en préviendront tous les fu«
jets qui fe préfenteront pour s'enrôler

X X X I V.

Concurrence des Prépofés pour Les Engagemens.
Un fujet enrôlé par un Prépofé, ne poura être reclamé par um

autre Prépofé, auquel il fe fooit adreifé précédemment, fans avoir
fait fon Engagement avec lui.
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XXXV.

Validité des Engagement,
Aucun Engagement ne pourra être annuité que par l'Intendant,

qui en rendra compte au Secrétaire d'État ayant le Département de
la Guerre -, Se fi les Prépofés,faifoient quelque accommodement fans
l'aveu de l'Intendant, l'accommodement fera réputé nul, Se les
Prépofés punis, pour s'être rendus coupables d'une telle manœuvre.

XXXVI.

Subjlitution en faveur des Pères de Famille.
Si quelques Pères de Famille, qui fe feroient enrôlés, fe repen»

soient de s'être engagés, ils pourront préfenter, pour fervir à leur
place un homme de taille Se de force convenables au Service ,

de l'Engagement duquel ils feront les frais.
' XXXVI L

Prix des Engagement.
Payement du premier tiers des Engagement.

Le prix de l'Engagement de chaque homme ne pourra excéder
la fomme de trente livres, dont il lui fera d'abord payé un tiers*
fur lequel il lui fera fourni des fouliers, s'il en a befoin ; le fé¬
cond tiers de l'Engagement fera payé au Quartier du Régiment
de Recrue ; Se les dix livres reliantes, à fon arrivée au Régiment
auquel il aura été delliné : lefquels payemens ne pourront être
anticipés, ni différés, fous quelque prétexte que ce foit.

XXX V I I I.

Frais d'Engagement.
Le pour-boire fera fixé à cinq livres pour les hommes de la taille

de cinq pieds un pouce, de dk livres pour ceux de cinq pieds
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deux pouces, de quinze livres pour cinq pieds trois pouces, de
vingt livres pour cinq pieds quatre pouces, Se de vingt-cinq livres
pour cinq pieds cinq pouces Se au-defïus ; lefquelles fommes feront
allouées par les Intendans, aux Prépofés, à la réception des hom¬
mes au Quartier du Régiment de Recrue.

XXXIX.

Certificats d'Engagement.
Les Prépofés, en recevant les Engagemens dans la forme ci-

deflus prefcrite, délivreront aux nouveaux enrôlés des Certificats
d'Engagement de huit ans, dont il leur fera envoyé des exem¬
plaires , fur lefquels ils rempliront le fignalement de l'homme enrô¬
lé, Se les différentes fommes qu'il aura reçues, Se qui feront éga¬
lement portées fur fon Certificat d'Engagement.

X L.

Contrôle des hommes de Recrue.

Lesdits Prépofés tiendront un Regiftre journal de leur travail,.
Se préfenteront dans les vingt-quatre heures les hommes qu'ils au¬
ront engagés , au Prépofé principal dans l'arrondiffement qu'ils
habiteront, lui remettront les A&es d'enrôlemens, qu'il vifera, Se
d'après lefquels il formera un Contrôle fignalé, dont il adreffera
le double chaque mois à l'Intendant.

X L I,

Gratifications aux Prépofés.
Il fera accordé aux Prépofés des Gratifications proportionnées

au nombre d'hommes que chacun aura enrôlés ; fçavoir, trois livres
pour chacun des cinq Se fîx premiers hommes \ quatre livres pour
chacun des fept Se huit ; cinq livres pour chacun des neuf Se dix j
fix livres pour chacun des dix Se onze, Se ainfi en augmentant ^



en proportion du travail qu'ils feront chaque année : Se au moyen
du traitement ci-deflus réglé, ils feront chargés des frais de voyage
Se de tous autres menus frais.

X L I I.

Premier renvoi des Hommes défectueux.
Les Prêpofés refponfables des frais.

Les Sujets qui n'auront pas les qualités preferites Se feront atta¬
qués d'infirmités apparentes ou fecrettes, feront réformés par le
Prépofé principal, Se les Prépofés feront refponfables des dépenfes
qu'ils auront occafionnées; ils fupporteront également les avances
Se frais qu'ils auront faits pour les hommes qui ne fe rendront pas
au Quartier du Régiment de Recrue ; Se les Sujets qui, ayant des
infirmités habituelles, feront parvenus néanmoins, en les cachant,
à le faire recevoir par Jes Prépofés, feront mis en prifon Se con¬
traints de reftituer les fommes qu'ils auront reçues.

X L I I I.

Conduite des hommes de Recrue au Dépôt particulier„
Les hommes de Recrue, feront conduits au Dépôt particulier de

chaque Département par les Prépofés, qui les remettront au Prépo¬
fé principal, lequel fera tenu de leur en donner un reçu Se enverra
à l'Intendant les Aéfces de leur enrôlement & les papiers qui y fe¬
ront relatifs.

X L I V.

Logement 6 fubfiflance audit Dépôt.
Enjoint Sa Majefté aux Prépofés principaux , chacun dans

leur réfidence., de faire loger Se fubfifter , au moyen de leur folde ,

dans le Dépôt particulier, les hommes de Recrue qui leur auront
été amenés des arrondiflemens de leur diftriét ; l'intention de Sa
Majefté étant que lefdits hommes de Recrue foient réunis en cham¬
brées , logés comme les Soldats de fes Troupes, Se vivent par-tour
en bonne difeipline Se police.
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X L V.

Hommes de Recrue reçus dans les Hôpitaux.
Les nouveaux enrôlés qui tomberont malades au Dépôt particu¬

lier des Recrues, feront reçus dans les Hôpitaux bourgeois 8c Mai-
fons de Charité les plus prochains, 8c y feront nourris 8c médica-
mentés gratuitement, devant être réputés habitans de la Ville ; 8c
dès qu'ils auront été admis à fervir dans le Régiment de Recrue,
ils feront reçus dans les Hôpitaux de Sa Majefté 8c traités comme
îes Soldats de fes Troupes.

XLVL

Maréchaujjee tenue d'accompagner les hommes de Recrue.
Ordonne Sa Majefté aux Prévôts, Officiers 8c Bas-Officiers de

Maréchauflee, d'accompagner, avec leurs Brigades, les hommes
de Recrue dans leur marche, toutes les fois qu'ils en feront requis
par l'Intendant, 8c d'adrefler à l'Intendant les récépiffes qu'ils fe¬
ront tenus de prendre des Commandans des Brigades, aufquels ils
remettront les hommes qu'ils auront accompagnés.

X L V I L

Conduite des hommes du Dépôt au Quartier du Régiment de Recrue;
Lorsque l'Intendant fera inftruit qu'il y aura dans un Dépôt

particulier un allez grand nombre d'hommes pour les faire rendre
au Quartier du Régiment de Recrue, il en informera le Com¬
mandant , qui en détachera les Officiers , Sergens, Caporaux 8c
Appointés qui feront jugés néceflaires pour aller prendre lefdits
hommes au Dépôt, 8c qui feront employés pendant leur abfence^
comme préfens, dans les Revues du CommiiTaire des Guerres.

Si les circonftances ne permettent pas d'y envoyer des Officiers
8c Bas-Officiers, dont la préfence feroit néceflaire au Régiment,
les hommes de Recrue y feront conduits par un Prépofé.

Et dans
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Et dans les deux cas ci-deffus, l'état de Signalement defdics hom¬

mes de Recrue fera remis à celui qui fera chargé de les conduire,
8c qui le remettra, à fon arrivée, au Commandant du Régiment
de Recrue.

XL VIII.

Examen & vifte defdits hommes au Quartier du Régiment
de Recrue.

Pour s'aflfurer que le choix des hommes de Recrue fera fait de
manière que les Régimens dans lefquels ils doivent entrer ne puif-
ferit les trouver défectueux , lefdits hommes de Recrue , à leur
arrivée au Quartier du Régiment de Recrue, feront préfentés au
Commandant, qui examinera d'abord s'ils ont l'âge & la taille pref-
crits & les qualités néceffaires pour le métier des Armes ; ils fe¬
ront enfuite vifités par le Chirurgien, en préfence du Commif-
faire des Guerres, qui dreffera un procès verbal defdits hommes
de Recrue que le Commandant jugera devoir être reçus , 8c de
ceux qui ne pourront pas l'être par un défaut de conftitution ou
par leurs infirmités , defquelles il fera fait mention dans ledit
procès verbal, pour fervir à conftater le rembourfement des frais
par les Propofés qui auroient mal-à-propos engagé des hommes
défectueux; & ledit procès-verbal fera ligné par le Commandant,
conjointement avec l'Aide-Major, les Capitaines 8c le Commif-
faire des Guerres, qui en adrelfera un double au Secrétaire d'Etat
ayant le- Département de la Guerre.

X L I X,

Second renvoi des Hommes défectueux.
Les hommes de Recrue qui n'auront pu , par leurs infirmités ou

défaut de conftitution , être agréés par le Commandant du Régi¬
ment de Recrue, feront renvoyés par-devant l'Intendant, qui leur
expédiera des Congés abfolus 8c y marquera les laifons qui les ren¬
dent incapables de lervir ; 8c ledit Intendant ordonnera enfuite, fur
les Prépofés, la retenue de tout ce que ces hommes auront coûté

C
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peur frais d'enrôlement; voulant Sa Majefté que le Signalement
defdits hommes réformés foit envoyé à tous les Prépofés, afin d'é-*
viter les nouveaux Engagemens des mêmes hommes.

L.

AdmiJJîon & enregiflrement des hommes au Régiment de Recrue.
A l'égard des hommes de Recrue qui auront écé reçus au Régi¬

ment de Recrue, ils feront diftribués par 1'Aide-Major dans les
différentes Efcouades, & inferits fur le Contrôle de chaque Com¬
pagnie, où feront leur Signalement, la date de leur Engagement
qui doit en fixer la durée, l'argent qu'ils auront reçu à compte 4^
leur Engagement ; il marquera aulïi fur ce Contrôle, fi lefdits
hommes ont déjà fervi ; & fi quelques- uns avoient des motifs pour
entrer de préférence dans tel pu tel Régiment, il en fera tnen*>
■tion fur le Contrôle.

L L

Payement du fécond tiers des Engagemens.
Diftribution de VHabillement & Armement.

Le Commandant fera délivrer enfuite aux nouveaux hommes
de Recrue le fécond tiers de leur Engagement en préfence du

, # D D l
Commiflaire des Guerres, & leur fera donner à chacun deux che-
mifes de toile, un col noir , une paire de fouliers, une paire de
guêtres noires, une culotte, un chapeau, une vefte,un habit, un
havrefac, un fufil, une bayonnette , une giberne & un ceinturon.

L I I.

Correfpondance du Commijjaire des Guerres avec VIntendant.
Le Commiflaire des Guerres chargé de la police du Régiment

de Recrue, entretiendra continuellement correfpondance avec l'In¬
tendant, & l'informera régulièrement de toutes fes opérations, en
lui envoyant une copie des Procès-verbaux qu'il fera tenu de drefler
kns toutes les occalîons, pour conftacer le nombre des nouveaux
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hommes qui arriveront au Régiment de Recrue, les fournitures &
avances qui leur feront faites, les hommes qui feront réformés,
ceux qui feront envoyés aux Régimens ceux qui viendront à mou¬
rir ou à déferrer, ou qui entreront dans les hôpitaux, afin que le¬
dit Intendant foie inftruit généralement de tout ce qui aura rapport
à la finance du Régiment de Recrue.

LUI.

Injlruclion des hommes de Recrue.
La première attention du Commandant de chaque Régiment

de Recrue, fera d'inftruire tous les hommes de Recrue de leurs dif-
férens devoirs, & des peines qu'ils encourroient, s'ils venoient à
y manquer j il leur fera lire à cet effet les Ordonnances par les
Officiers & Bas-Officiers de leur Compagnie , qui auront foin
de les leur expliquer pour les leur faire mieux comprendre ; lef-
dits hommes feront enfuite dreffés aux exercices, ôc difeiplinés
conformément à ce qui eft preferit par les Ordonnances.

L I V.

Exercice defdits hommes de Recrue.
Ils feront éxercés féparément tous les jours par le Caporal ou

l'Appointé de chaque Efcouade, & fucceflivement par le Sergent
de chaque feéfcion, par le Lieutenant & le Capitaine qui ne pour¬
ront jamais, fous quelque prétexte que ce puiffe être, fe difpen-
fer d affifter aux exercices.

L V.

Fonctions des Aides-Major & Sous-Aides-Major de chaque
Régiment de Recrue.

L'Aide-Major de chaque Régiment de Recrue fera chargé des
deniers & de tous les détails, ainfi que de la difeipline, de la
tenue & des éxercices, & fera aidé dans fes fonctions par le Sous-
Aide-Major qui lui fera fubordonné > ledit Aide-Major tiendra un
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Regiftre de l'emploi des deniers qui lui feront confiés Se ledit Ré¬
gi ftre fera vile & paraphé par le Commiflaire des Guerres.

L V I.

Appels & vijîtes des Hôpitaux & Cafernes.
Otf fuivra à l'égard des Régimens de Recrue tout ce qui eft

preferit par les Ordonnances concernant les Appels, les vifites d'Hô¬
pital Se celles des Cafernes, de manière que les Appels foient tou¬
jours faits avec la plus grande éxa&itude par les Sergens des Com¬
pagnies, chacun dans leur feétipn \ que les Lieutenans vifitent deux
fois par jour les Chambrées de leur Compagnie, pour voir fi les
Soldats font ordinaire, font bien tenus, s'ils ont foin de leurs
Armes, Se fi tout fe palTe en règle, afin de pouvoir en rendre
compte au Capitaine , lequel fera obligé de faire lui-même une
autre vifite tous les jours, Se de rendre compte de la fienne Se de
celle de fon Lieutenant au Commandant du Régiment de Recrue ?

afin qu'il foit pourvû par lui à ce qui fera jugé néceflaire,
L V I I.

Les Régimens de Recrue ajfujétis aux Ordonnances du Service
de l'Infanterie.

Les Régimens de Recrue fe conformeront en tout aux Ordon¬
nances concernant l'Infanterie, mais ils ne pourront, en tems de
Paix, être aflujétis à d'autre fervice qu'à celui de fournir une *

garde de police dans l'intérieur de leur Quartier, laquelle fera en
proportion du nombre des hommes dont chaque Régiment de
Recrue fera compçfé.

Lorfqu'il n'y reliera que les Bas-Officiers, la Garde fera d'un
Caporal Se de trois hommes :

D'un Caporal Se de douze hommes, lorfque les Efcouades fe¬
ront de quatre hommes :

D?un Sergent Se de dix-huit hommes, lorfquelles feront à
huit hommes ?
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D'un Sergent Se vingt - quatre hommes $ lorfqu elles feront à

douze hommes :

D'un Lieutenant Se trente-fix hommes * lorfquelles feront à
quinze hommes Se au defliis. . :

Toutes les fois que cette Garde fera commandée par un Lieu¬
tenant, elle fournira une Sentinelle au Commandant du Régi¬
ment de Recrue.

Lorfque cette Garde, fera commandée par un Bas-Officier, elle
ne fournira point de Sentinelle au Commandant;

L V I I I.

Facilite de la fubjiflance dans les Quartiers des Régimens
de Recrue.

L'Intendant donnera une attention particulière au prix des
Denrées dans le Quartier du Régiment de Recrue, afin que le
Soldat puiffe y vivre au moyen de fa folde, Se que les Officiers
Se Bas-Officiers puilfent également y fubfifter.

L I X.

Defenfes de donner des Congés aux hommes de Recrue.
Defend Sa Majefté aux Capitaines Se autres Officiers des Ré¬

gimens de Recrue, de donner verbalement ou par écrit aucun
Congé abfblu ni limité aux hommes dont lefdits Régimens feront
compofés, à peine d'être caffés: Sa Majefté voulant que dans le
cas où quelqu'un defdits hommes de recrue ou des bas-Officiers
auroit befoin de fe rendre pour quelque tems dans fa famille, le
Commandant ne puiffe le lui permettre fans le confentement de
l'Intendant, lequel donnera des ordres pour le faire rejoindre à
l'expiration de fon congé.

L X.

Peines contre les dêferteurs.
Si quelqu'un des nouveaux Enrôlés venoit à quitter lans per-

miffion, le dépôt particulier ou le quartier du Régiment de recrue,

y



veut Sa Majefté que le: fignalement en foit donné au Prévôt de
la Maréchauffée, pour être pourfuivi 6c puni fuivant la rigueur
des Ordonnances rendues contiie les Déferteurs.

Ordonne à cet effet Sa Majefté quil foit donné aux Brigades
de Maréchaufréè qui auront )■ été employées; à la capture defdits
hommes de Recrue, par gratification fur le fonds defdites. Recrues,
trois livres pour chacun des cinq 6c fix premiers hommes qu'elles
arrêteront, chaque année, quatre livres pour chacun des fept 6c
huit, cinq livres pour chacun des neuf Ôc dix, 6c en augmentant
en proportion.

Veut Sa Majefté que la même gratification foit payée à tout
particulier qui arrêtera des hommes de Recrue Déferteurs.

L X I.

Déjignation des hommes de Recrue pour chaque efpèce de Troupe..
Les hommes dont les Régi mens de Recrue feront compofés,

étant deftinés à entrer dans l'infanterie, la Cavalerie , les Dra¬
gons, les Troupes-légères 6c l'Artillerie, les Commandans juge¬
ront des difpofitions 6c des qualités qu'auront ces hommes pour
entrer dans ces différens corps , informeront tous les mois le Se¬
crétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre du progrès que
lefdits hommes auront fait dans l'exercice, en lui envoyant des
États diftinéts 6c féparés des hommes qu'ils auront défignés pour
chaque efpèce de Troupe.

Envoi des hommes de Recrue aux Régimens.

Lorsque Sa Majefté jugera à propos de faire rendre des hom¬
mes de Recrue aux Régimens qui en auront befoin, Elle réglera
fur les États particuliers qui auront été adreffés au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Guerre, ceux defdits hommes qui
auront été défignés pour les différentes Troupes, 6c fera adreffer
au Commandant du Régiment de Recrue les Routes néceffaires
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pour conduire lefdîts hommes à leur deftination y lefdites Route»
porteront rétrogradation au Quartier du Régiment de Recrue*
pour les Officiers 6c Bas-Officiers feulement * 6c pour les Brigades
de Maréchauffée qui accompagneront lefdites Recrues ; les uns &
les autres recevront l'étape en allant ôc en revenant.

L X I I I. <

Détachement pour accompagner les hommes de Recrue.
Les détachernens d'Officiers 6c de Bas Officiers qui accompag¬

neront les divifions de Recrue, du Quartier du Régiment de Re¬
crue au Régiment auquel elles feront deftinées, feront compofés,
fçavoir, d'un Caporal 6c d'un Appointé pour vingt hommes; d'un
Sergent, d'un Caporal 6c d'un Appointé pour quarante hommes;
d'un Lieutenant, d'un Sergent, deux Caporaux 6c deux Appointés
pour foixante hommes ; d'un Capitaine, un Lieutenant, deux
Sergens, quatre Caporaux 6c quatre Appointés pour cent hommes.

L X I V.

Double état des Signalemens remis au Conducteur des Recrues.
Le Commandant de chaque Détachement, fera porteur de

l'Etat de fignalement des hommes de la divifion dont il fera chargé,
lequel Etat fera fait double, pour l'un être remis au Commandant
du Régiment qui recevra la divifion , 6c l'autre pour être rap¬
porté par lui au Régiment de Recrue, avec le Récépiffié du Comr
mandant du Régiment, qui fera mis au bas dudit Etat, 6c fer-
vira à conftater non feulement le jour que ladite divifion aura
été remife à fa deftination, mais encore la retenue qui devra être
faite des huit deniers de linge 6c de chauffiure, pendant tout le
rems de la marche des hommes de Recrue, laquelle retenue fera
mife en augmentation à la Mafe de l'habillement.

: ': : ' ' ■1 : \ l x v. ; '
Décompte avant le départ.

Le Corn m iiTaire des Guerres chargé de la Police du Régi¬
ment de Recrue, avant k départ de chaque divifion, dreflera
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TEtat de fîgnalemenc des hommes dont elle fera compofée, pour
être remis double, comme il eft dit ci - deffus, à l'Officier ou
Bas-Officier qui fera chargé de la conduire ; 6c il fera faire, à
chacun des hommes dont elle fera compofée, le décompte de ce
qui lui fera dû de folde, linge 6c chauffiire , jufqu au jour du dé¬
part ; fera fa Revue au dos de la route, pour fervirJi la fourni¬
ture de l'étape., 6c en adreffera copie au Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre,

"

7 ' • L X V L . ^ -

Effets d'habillement que les hommes de Recrue emporterons
avec eux.

Ces hommes de Recrue n'emporteront avec eux que la verte,
la culotte , les guêtres, le chapeau 6c l'havrefac ; le refte de leur
habillement, ainfi que l'équipement 6c l'armement, relieront au
Régiment de Recrue, pour fervir à d'autres Recrues.

Les hommes qui feront deftinés à la Cavalerie, aux Dragons
ou à l'Artillerie

, quitteront leur vefte 6c culotte blanches, 6c en
prendront de rouges pour l'Artillerie , êc de couleur de chamois
pour la Cavalerie, les Dragons 6c les> Troupes-legères. Il fera re- .

mis, à cet effet, un certain nombre, de vertes 6c de culottes de
ces différentes couleurs au Quartier du Régiment de Recrue, pour
être diftribuées aux hommes de Recrue de ces différens Corps,
à leur départ du Quartier pour le Corps auquel ils feront deftinés^

L X V I L

Officiers & Bas - Officiers employés préfens dans les Revues ,

pendant la marche des Recrues.
Entend Sa: Majefté que les Officiers 6c Bas-Officiers, chargés;

de conduire les hommes de Recrue, foient employés comme pré-
fens, pendant leur ablence, dans les Revues des Commiflaires

* des Guerres, 6c que le décompte de leurs Appointemçns 6c Solde,
leur foie fait à leur retour.

LXVIIL
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L X V I I I.

Supplément de folde dans les Lieux où il n'y a point d'étape.
Lorsque les routes feront pafler lefdîtés Recrues dans des Pro¬

vinces où l'étape n'eft pas établie, il leur fera donné, du fonds
de la Maffe des Recrues, un fupplément de folde d'un fol par
jour pour chaque Soldat, de trois fols pour chaque Appointé, de
quatre fols pour chaque Caporal, de de huit fols pour chaque
Sergent.

L X I X.

L'étape laijjée en route pour les convalefcerts.
L'étape fera lai {fée pour les hommes reftés aux Hôpitaux de

la route, de il leur fera remis un certificat de convalefcent, au
dos duquel la route fera tranferite, afin que lefdits hommes puif*
fent rejoindre le Régiment dès qu'ils feront en état de fe mettre
en marche.

L X X.

Remtfe des hommes de Recrue au Régiment.
L'Officier ou Ras-Officier chargé de la conduite des Recrues,

les préfentera, à leur arrivée, au Commandant du Corps auquel
elles auront été deftinées, en lui remettant un des deux Contrôles
de fignalement dont il fera porteur, afin que ledit Commandant
examine fi les hommes qui lui feront préfentés, font les mêmes
que ceux portés fur le Contrôle, de qu'il puiffe mettre au bas du
fécond Contrôle, dont le Conduéteur de la divifion fera porteur,
un Récépiifé détaillé du nombre d'hommes qui auront été ame¬
nés, en faif^nt ipenron de ceux qui fe feront perdus pendant la
marche, de de ceux qui feront reftés aux Hôpitaux de la route, de
dont le conducteur lui remettra les certificats qu'il aura pris des
Directeurs defdits Hôpitaux.

D
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L X X I.

Récépijjé des hommes de Recrue remis au Commandant du
Régiment de Recrue. ^ : ?

Au retour de l'Officier conducteur, le Contrôle au bas duquel
fera le Récépiffé du Commandant du Régiment, fera remis au
Commandant du Régiment de Recrue, & adreffé par lui au Se¬
crétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

L X X I I.

Epoque du payement des hommes de Recrue au Régiment dans
lequel ils entreront.

Les hommes de Recrue feront partie du Régiment dans lequel
ils entreront, à commencer du jour de leur arrivée audit Régi¬
ment , & le Commandant du Régiment les fera diftribuer dans
les Compagnies, fans cependant les faire habiller avant que l'Offi-
çier général, qui en fera la Revue, ne les ait examinés, & n'ait
jugé s'ils doivent être confervés dans le Corps.

L X X I I I.

Prejlation de ferment des hommes de Recrue»
Dès que ledit Officier général aura fait Fïnfpe&ion des hom¬

mes de Recrue, il leur fera prêter ferment entre fes mains, à
la tête du Régiment en Bataille, fur les Drapeaux ou Etendards,
qui feront réunis à cet effet. Lefdits hommes de Recrue jureront,
qu9ils obéiront aux Ordres de leurs Officiers & Bas-Officiers ;
qu'ils ne quitteront jamais la Troupe dont ils feront,_ dans quelque
occafion que ce foit ; & que voulant fervir Sa Majejlé avec hon¬
neur & fidélité 5 ils ne déferteront point.

L X X I V.

Infcrits fiir le Contrôle des Régimens.
Ils feront enfuite infcrits fur le Contrôle du Régiment, où le

Major aura attention de faire porter leur fignalement le jour de
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leur engagement, Se les différentes Sommes qu'ils auront reçues ;
le tout conformément à l'Etat de fignalement qui aura été remis
à leur arrivée. Le Major leur fera délivrer enfuite, en préfence
du Commiflaire des Guerres, le troifîème tiers de leur engage¬
ment le furplus de l'habillement Se de l'équipement dont ils au¬
ront befoin, Se l'armement.

L X X V.

Réforme des hommes de Recrue défectueux dans VInfanterie.
Quant aux hommes de Recrue que l'Officier général jugera

indifpenfable de réformer, il leur fera expédié des Congés limités
de réforme, fur lefquels les motifs de leur renvoi feront expu-
qués. Lefdits Congés feront lignes de l'Officier général, du Com¬
mandant du Corps, du Major, Se du Capitaine de la Compagnie
dont feront les Soldats réformés ; Se il leur fera donné deux fols
par lieue, pour leur procurer les moyens de fe rendre chez eux :
ils fè préfenteront, avant d'y arriver , à l'Intendant de la Pro¬
vince , qui leur remettra leurs Congés abfolus, que le Major lui
aura adreffé à cet effet.

L X X V I.

Réforme defdits hommes dans la Cavalerie, les Dragons
ou C Artillerie,

Si ces Congés de réforme regardent des hommes de Recrue de
la Cavalerie, des Dragons ou de l'Artillerie, il ne leur fera point
délivré de Congés abfolus, mais ils feront renvoyés au Régiment
de Recrue qui les aura fournis; Se il en fera renvoyé des états
au Secrétaire d'État ayant le Département de la Guerre, qui fera
connoîtfe les intentions de Sa Majefté fur la deftination defdits
hommes.

L X X V I L

Examen des caufes de la réforme defdits hommes.
Les hommes de Recrue qui feront réformés par l'Officier gé¬

néral , lors de la Revûe d'infpedtion, ne devant l'être que fur une
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incapacité avérée de fervir, ledit Officier général examinera fi les
infirmités defdits hommes leur font furvenues depuis leur engage¬
ment, & en rendra compte au Secrétaire d'Etat ayant le Dépar¬
tement de la Guerre, qui prendra les ordres de Sa Majefté pour
faire punir le Commandant du Régiment de Recrue, fi la réfor¬
me defdits hommes étoit occafionnée par la négligence & le peu
de foin que ledit Commandant auroit apportés à en faire le choix»

l x x y 111.

Epoque de la délivrance des Congés de Jemejlre.
- * \ ' "■ ' ' " ' £ . V i - , • ■ • , , .. .0. # , 1

Veut Sa Majefté que depuis le ïj. Avril jufqu'au i ç. Octo¬
bre de chaque année, il ne foit donné aucune permiftion de s'ab-
fénter à aucun Sergent, Maréchal-de-Logis, Brigadier, Fourrier,
Caporal, Appointé, Carabinier, Tambour ou Trompette, Sol¬
dat , Cavalier ou Dragon 5 permettant feulement que pendant l'hi¬
ver, il foit accordé aux Soldats de fes Troupes des Congés limi¬
tés à raifon de deux hommes par Efcoiiade, & dun Sergent ou
Maréchal-des-Logis par Compagnie : lefquels Bas-Officiers & Sol¬
dats ne pourront prétendre, à leur retour, que la moitié de la
Solde de leur abfence, l'autre moitié devant être remife à la Maf-
fe ; & il ne leur fera fait, en conféquence, aucune avance pour
leur départ.

L X X I X. |
Formalités a obferver dans Vexpédition defdits Congés.

- •
: « • '

, v. • : i r. , .. • :
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, . ... 1
, ' r ... •
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Lesdits Congés limités feront approuvés par l'Officier général,
yiles par le Commiffaire des Guerres , qui fera tenu de les inferire
fur un regiftre particulier qui contiendra la date, la durée defdits
Congés, & le retour defdits Soldats, Se il en adreffera l'état cha¬
que mois au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre ;
l'intention de Sa Majefté étant que lorfque le Régiment devra mar¬
cher, ce regiftre foit remis par le Goni mi (faire des Guerres, dans
une enveloppe cachetée, au Major ou à l'Officier chargé du dé¬
tail , qui fera tenu d'en remettre le paquet dans le même état au

\
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Commîffaire des Guerres de la nouvelle Garnifon ou du Quartier
où la Troupe fe rendra.

L X X X.

Epoque de la délivrance des Congés alfolus.
Les Congés abfolus des Soldats, Cavaliers ou Dragons qui au¬

ront accompli les huit années de leur engagement, leur feront
délivrés à fa Revue d'înfpeéHon du mois de Septembre, qui fera
faite chaque année par l'Officier général que Sa Majefté commet¬
tra à cet effet ; voulant Sa Majefté qu'ils ne puiffent être retenus
plus long tems au Service, s'ils ne redoivent rien à la Maffe de
leur Régiment.

LXXXL

Forme de/dits Congés.
Ces Congés abfolus, ainfi que les Congés limités Se les Congés

de réforme, feront expédiés conformément aux modèles qui fe¬
ront joints à la préfente Ordonnance, approuvés comme il eft dit
par l'Officier général, vifés par le Commiffaire chargé de la police
du Régiment, qui fera tenu de fe trouver aux Revues d'infpeftion
de l'Officier général.

L X X X I I.

Peines contre les Congés frauduleux.
Les Soldats qui né feront pas porteurs de Congés dans cette

forme, & qui le feront de Congés frauduleux, feront arrêtés par
la Maréchauffée, Se tenus de rejoindre leur Régiment ; voulant Sa
Majefté que les Officiers qui auroient expédié ces Congés fraudu¬
leux, foient privés de leurs emplois, & que les Congés foient
envoyés au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

L X X X I I I.

Décompte aux Soldats congédiés.
Tout Soldat, Cavalier ou Dragon qfii obtiendra un Congé

âbfolu à l'expiration du tems de fon Service, recevra le décompte
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de tout: ce qui lui fera dû jufqu'au jour de fort départ, Se il ero.
portera fort chapeau, fo 11 habit, fa vefte , fa culotte Se ion havrefac.

Procès-verbaux des Congés donnés.
Le Commiffaire des Guerres dreffera un Procès-verbal de tous

les Soïdats qui obtiendront des Congés abfolus, marquera le jour
qu'ils devront ceffer de recevoir la folde, Se enverra ledit Procès-
verbal au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre.

L X X X I V.

Rengagemens, & prix defdits rengagemens.
Si pendant les deux dernières années de l'engagement d'un Sol¬

dat, Cavalier ou Dragon, il defire de renouveller fon engagement
pour huit années il s'adreffera au Major du Régiment, qui après
avoir jugé fi c'eft un homme à conferver, conviendra avec lui de
lui donner pour prix de ce fécond Engagement, fçavoir, trente
livres à l'expiration du premier, Se trente livres au commencement
de la cinquième année du fécond Engagement ; Se ledit Major
informera le Secrétaire d'Etat de la Guerre de tous les rengage¬
mens qu'il fera, Se dont le Commiflaire des Guerres fera tenu de
faire mention dans fes Revues.

Les avances que le Major fera pour lefdits rengagemens, lui
feront rembourfées du fonds de la Mafle des Recrues.

L X X X V.

Prérogatives accordées à ceux qui auront férvi huit ans,
Tout Soldat qui, après avoir fervi pendant huit années, fe retirera

chez lui Se non ailleurs, avec un congé en bonne forme, le fera en-
regiftrer gratis au Greffe de fa paroiffe, Se ne pourra être obligé
de tirer au fort de la Milice, qu'après que tous les hommes de ladite
paroiffe fujets à y tirer, auront rempli leur fervice dans ladite Milice.

L X X X V L
A ceux qui en auront fervi feiye.

Celui qui, après avoir fait Se rempli un fécond engagement de
huit ans dans le même Régiment, obtiendra fon Congé pour fe
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retirer chez lui ôc non ailleurs fera pour toujours difpenfé de tirer
au fort de la Milice ; ôc il lui fera payé chaque année la moitié de
la Solde dont il jouiffoit en fervant ; il lui fera de plus délivré
tous les huit ans un habit de l'uniforme du Régiment dans lequel
il aura fervi.

L X X X V I I.
Ceux qui en auront fervi vingt-quatre.

Celui qui, après avoir rempli trois engagemens dans le même
Régiment, voudra fe retirer du Service, aura l'option d'être reçu
à l'Hôt'el des Invalides, ou de fe retirer chez lui Ôc non ailleurs,
avec fà folde entière; ôc il lui fera délivré tous les fix ans un habit
de l'uniforme dn Régiment dans lequel il aura fervi.

L X X X V I I I.
Soldats eflropiés au Service, reçus aux Invalides.

Tous les Soldats qui feront eftropiés au Service, continueront
d'être reçus à l'Hôtel des Invalides comme par le paffé.

L X X X I X.

Conditions aufquelles les Soldats qui auront fervi dans différens
Régimens jouiront des mêmes prérogatives.

Les Soldats qui auront fervi pendant huit, feize ou vingt-quatre
ans dans deux ou trois Régimens différens, jouiront des avantages
accordés par les Articles LXXXV. LXXXVI. & LXXXVII. s'il
n'y a point entre leurs différens engagemens une interruption de
ilx mois.

Mande ôc ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant com¬
mandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs ôc Lieutenans géné¬
raux dans fes Provinces, aux Gouverneurs ôc Commandans de fes
Villes ôc Places, au Lieutenant général de Police de la ville de Paris
pour le Régiment de Recrue qui le concerne , aux Intendans dans fes
Provinces ôc fur fes Frontières, aux Commiffaires des Guerres ôc à tous
autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'éxécution
de la préfente Ordonnance Fait à Verfailles le premier Février mil fept
cens foixante-trois. Signé, LOUIS. Etplus bas, leDucdeChoiseul*
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Modèles des Engagemens, Certificats d'Engagement

& des différentes fortes de Congés.
RECRUES.

Généralité ou Province de

ENGAGEME NT.
T
E m'engage avec M, Frépofé à l'enrohment des Recrues

de la Généralité de four fervir pendant huit années dans les
Troupes du Roi, dr reconnoiffant avoir reçu la fomme de dix livres pour le
premier tiers de mon engagement, & celle de pour boire.
FAIT À le

edit a déclaré être de Ton métier, né à
Je fiîs de &; de de la taille de cheveux
& fourcils les yeux le nez la bouche
vifage marqué de barbe

RECRUES.

Généralité ou Province de

CERTIFICAT D'ENGAGEMENT.

T
«/ E foujftgné y Préùofe par commijfon de M. l'Intendant, a l'enrôlement des
Recrues dans la [ 0u/w«t ] de certife avoir reçu aujourd'hui

du mois d de l'année l'engagement du nommé
pour fervir pendant huit années dans les Troupes du

Rois lequel d repu dix livres pour le premier tiers de fon engagement, & U
fomme de pour boire a'mfi qu'il ejl porté fur fon engagement*

edit a déclaré être né à le
fils de eft de la raille de cheveux &: fourcils

les yeux le nez la bouche vifage
marqué de barbe

RECRUES,
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RECRUES.

Généralité ou Province de

CONGÉ DE RÉFORME.

Nous
Intendant de JuJîice 3 Police & Finances en la
é* Commijfaire chargé par le Roi, de la levée des Recrues de ladite
certifions que le nommé de fon métier, né à le fils de

de la taille de cheveux & fiourcils les yeux
le nez, la bouche le vifage marqué de barbe
a été réformé par le Commandant du Régiment de Recrue de ladite
fuivant le Proces-verbal qui en a été drejjé le par le Commijfaire des
Guerres , chargé de la police dudit Régiment, & a été jugé incapable de fervir
dans les Troupes de Sa Majeflé a étant En foi de quoi nous lui
avons délivré le préfent Congé de réforme. FAIT à

INFANTERIE, CAVALERIE ou DRAGONS.
Régi m ent de

Approuvé par Nous Lieutenant général
ès Armégs du Roi.

CONGÉ DE RÉFORME.
KT

* * OU S foujfignês, certifions à tous ceux qtiil appartiendra, avoir donné
Congé de réforme au nommé dit
de la Compagnie d au Régiment d natif
d en la Province d Jurifdiélion d

âgé de ans 3 de la taille de
lequel a été jugé incapable de fervir dans les Troupes de Sa Majefié, étant

F AIT à Ifi jour du ?nois d
mil fept cens fixante-
,Vu par Nous Commandant Vu far "Nous Certifie par Nous Mâjos

dudit Régiment, dss Guerres dudit Régiment,
E
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INFANTERIE, CAVALERIE DRAGONS.

,arAa»B» MMWyafM

REGIMENT de

Approuvé par Nous Lieutenant général
es Armées du Roi,

CONGÉ LIMITÉ DE RÉFORME.

AT ~ "
X % OUS fouffignês ,certifions a tous ceux qu'il appartiendra , avoir donné Congé
pour aller fe prefenter par-devant l'Intendant d
au nomme

d
en la Province d
de la taille de

FAIT à

fept cens foixantt-
§£u par Nous Commandant

dudit Régiment.

dit
au Régiment d

Jurifdi.élion d

de la Compagnie
natif d

dgè de ans s

jour du mçis d mil

¥û far "Nous Comtnijfaire
des Guerres,

Certifié par Nous Major
dudit Régiment.

INFANTERIE, CAVALERIE
Re g l M ENT de

Approuvé par Nous Maréchal des Camps
& Armées du Roi.

CONGÉ LIMITÉ.
N.OUS fouffignês j certifions à tous ceux qu'il appartiendra, avoir donné
Congé pour aller a jufquau prochain, au nommé

dit
fu Régiment d natifd
JurifdiaiGn d âgé de

de la Compagnie d
en la Province d

ans, de la taille de
FAIT à

mil fept cens fixante*
Vu par Nous Commandant

dudit Régiment.

le jour du mois d

Vu far Nans Commijptire
des Guerres,

Certifié par Nous Major:
dudit Régiment.
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INFANTERIE, CAVALERIE ou DRAGONS.

REGIMENT de

Approuvé par Nous Lieutenant général
es Armées du R<oi„

CONGÉ MILITAIRE.

No U S foupgnés y certifions d tous ceux qu'il Appartiendra , avoir donné Congé
abfolu au nommé
du de la Compagnie d au
Régiment d natif d en la Province
d jurifdiétion d âgé de ans >
de la taille de

FAIT a k jour du mots i
mil fept cens feixante-
Yû par Nous Commandant VA far Nous CommiJJaire Certifié par Nous Majof

dudic Régiment. des Guerres. dudit Régiment*

De l'Imprimerie de ia veûve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du RoL



 



NOUS, CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPI NOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair & Maréchal de France ,

Mimjlre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant
des Gendarmes de fa Garde ordinaire, Gouverneur & Lieutenant
général pour SA MAJESTE5 defdites Provinces de Flandre &
Hainaut , Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille,

Jouverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.
TANT informé des différens abus qui fe commettent dans
l'étendue des Referves de notre Gouvernement général, à 1 oc-
cafion de la Chafle , te délirant y pourvoir par un Règlement

qui puilfe contenir chacun dans fon devoir, Nous avons Ordonné te
Ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

L a Chafle fera généralement interdite à toutes perfonnes, de quelque
qualité te condition qu'elles foient, dans les Cantons refervés à titre de
Plaifirs du Roi, depuis le quinze Février jufqu'au jour où Nous jugerons
convenable de fixer l'ouverture des Chafles , relativement à la fituation
des biens de la Terre, à peine, contre les contrevenans , de cent florins
d'amende te de tous dommages te intérêts.

I I.
Dans le temps permis pour la Chafle , c'eft-à-dîre depuis le premier

Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra chafler dans
les Cantons refervés à titre de Plaifirs du Roi, fans Notre permiflion
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exprefle ou celle du Commandant pour Sa Majeflé dans la Place d'où dé¬
pend chaque Referve, Se ceux qui y contreviendront, fubiront la peine
de trois mois de prifon Se d'une amende de cent florins. Exceptons ce¬
pendant les Gentils-Hommes, Hauts-Jufticiers Se Vicomtiers qui pofledent
des terres à ce titre dans lefdites Referves, aufquels Nous permettons de
chafler fur lefdites terres dans le temps permis , accompagnés d'un Valet
ou d'un Garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte
que ce foit, y chafler que conjointement avec lefd. Seigneurs. Ét comme
il fe trouve des Àbbés, Chapitres Se Eccléfiaftiques qui pofledent des
terres au même titre dans lefdites Referves, leur permettons de com¬
mettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour
éxercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites terres, accompagnés
d'un Valet ou d'un Garde feulement, ainfi qu'il efl ci-deflus expliqué ; à
condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul
Officier pour toutes les Terres qu'il poflede dans chacune defdites Referves,
Se qu'il autorifera cette nomination par un A&e figné de lui, que l'Officier
ainfi nommé Nous préfentera, ou au Commandant pour Sa Majefté daçs
la Place d'où dépendra ladite Referve, pour en obtenir une permiflion par
écrit de chafler dans lefd. Terres*: Se au défaut de ladite formalité de
la part defdits Seigneurs Eccléfiaftiques > ils feront condamnés à une amende
de trente florins* " ' v '

î ï L
Toux Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des nids

de Perdrix dans l'étendue defdites Referves, fubira la peine de trois mois
de prifon Se d'une amende de cent florins ; Se ceux qui en feront trouvés
faifis, feront cenfés les avoir levés Se punis comme coupables, de même
ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

i y. ' . ' " r . ;
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets pu filets, ou

d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites Referves,
fubiront ladite peine de trois mois de prifon Se de cent florins d'amende.
Enjoignons à tous Propriétaires Se Fermiers des Terre? Se Maifons fituées
dans l'étendue defd. Referves, de vifiter diligemment toutes leurs haies s

enclos Se terres labourables ou autres appartenant à eux ou à titre de
Ferme, d'en ôter les collets,\filets Se autre? pièges qu'il y aura, à peige
d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du
Gibier, pu qu'ils forent fufpeêfs pput avoir été convaincus autrefois d'avoir
tendu des collets ou filets, pu d'avoir drefle des pièges pour furprendre
le Gibier, Se condamnes à l'amende. ^

V.
Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Referves, feront

obligés de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des billots
longs au moins d'un pied Se demi, fufpendus de travers Se gros-de-quatrç
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pouces , Se ne pourront les mener eux-mêmes à la Campagne quand ils
iront labourer ou autrement, le tout à peine de vingt florins d'amende.

V I.
Nuls Particuliers, exceptés ceux qui auront droit de chafler dans

l'étendue defdites Referves , ne pourront avoir Levriers, Chiens couchans
Se autres drefles à la Chafle., Se quand on leur en trouvera, ils feront
punis de vingt florins d'amende Se de la perte de leurs Chiens.

< VII.
Tous les Habitans des terres fîtuées dans lefdites Referves feront te¬

nus d'abbatre les nids de Pies Se Corbeaux qui fe trouveront fur les
Arbres des terres qu'ils pofledent ou des chemins qui y abordent, à peine

(de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera . avoir des petits.
VI I I.

Toutes fortes de filets , lacets Se autres pièges fervant à furprendre le
Qibier feront eonfifqués, Se tous les Habitans des terres fituées dans lef¬
dites Referves, chez qui on en trouvera, fubiront la peine de trois mois
de prifon Se de vingt florins d'amende.

IX.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefie ou tué , de quelque

façon que ce foit, des Cignes fur Rivières , Canaux , foliés des Places,
ou même dans l'étendue defdites Referves, fera puni de quatre mois
de prifon Se d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans Se Habitans des Villes, Bourgs Se Villages de notre

-Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre , de Dragée ou
menu Plomb , ou qui en auront chez eux, feront punis de trois mois
de prifon Se de cent florins d'amende.' *

- " " " J "* """ ' ' " '
X I.

Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendue des Plaines
,refervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun trou où un
homme puiffe fe tenir caché, foie debout pu affis, pour tirer, à peine
de cinquante florins d'amende.' *

XII.
De toutes des Contraventions fufdites, les Chefs de famille Se Maîtres

de Maifon feront refponfables pour leurs enfans Se domeftiques, Se les
amendes ci-deflfus feront appliquées, rnoitié aux Dénonciateurs, Se l'autre
moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins, Gens de
Loi des Villes , Bourgs, Villages Se Hameaux fitués dans l'étendue des
Referves de notre Gouvernement général, de feire arrêter Se conduire
.aux Gouverneurs Se Gommandans pour le Roi des Places d'où, ils dé¬
pendent, tous ceux qui fç trouveront chaffajas fur les terres fituées dans
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tefdites Referves pendant le temps défendu, comme auiii tous ceux qui
n'ont point le droit de Chatte dans le temps permis, pour les mettre en
prifon &c leur faire fubir les peines portées par la préfente Ordonnance,
à l'exception des Militaires,, Hauts-Jufticiers 8c Vicomtiers, lefquels, en
cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de
dénoncer aux Gouverneurs ou fcommandans pour le Roi des Places d'où
ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance laquelle fera lue, publiée 8c affichée è« Lieux
8c en la manière accoutumée.

Vu 8c approuvé l'Ordonnance ci-deffus pour la clôture de la Chatte ,

pour la préfente année. Fait à Paris le neuf Février mil fept cens
foixante-trois. Signé > LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
Forceville.

Lue& pulliée ès Plaids extraordinaires de la Gou¬
vernance & fouverain Bailliage, 12. Février 1763.
Oui & ce Requérant le Procureur du Roi,par le Greffier
de ce Siège Jouffigné. Signé » D. J. M. POTTEAU.

-De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé> Imprimeur
ordinaire du Roi.



CIRCULAIRE. Paris le ly.Février 1763.

CUIVRE VENANT DE L'ÉTRANGER.

IL s'ell préfenté, Monsieur, des difficultés à l'occalîonde la perception des droits fur les Cuivres en platines
venant des Pays étrangers , pour lefquels on prétendoit
n'acquitter que le droit de trois livres du quintal, im-
pofé par l'Article III. de l'Arrêt du 22. Juillet 1760. fur
les Cuivres non travaillés a toutes les entrées du Royaume,

D'après lë mémoire préfenté au Confeil fur cet objet,
il eft intervenu le 21. du mois dernier, une Décilion de
laquelle il réfulte que non feulement les Cuivres en platines
venant de l'Etranger, doivent payer les droits d'entrée du
Royaume comme les Cuivres en fourure 6c en fond, fur
le pied de lix livres du quintal, mais encore que toute
autre efpèce de Cuivre, foit en planches, en roulleaux ou
placques, doit payer le même droit, 6c qu'il n'y a que
le Cuivre en mitraille 6c rozette feulement, qui doive
être conlidéré comme Cuivre non travaillé, 6c n'acquitter
que le droit de trois livres du cent pefant.

Nous vous prions, Monsieur , de donner vos Ordres
en conféquence aux Receveurs de votre Département, 6c
de Nous en affûter, à l'adrelfe de M. Seroux Dagincourt,
Directeur général des cinq grofles Fermes. Signé, Magon
de LA BaLUE , St. AmAND , DE BoULLOGNE , GlGAULT
DE CRISENOY , DE LA HAYE , ROUGEOT , TESSIER 6C DE
Fonpertuy.

A Lille le 27. Février 1763.

Ji/j ESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs çïr Vijiteurs deIVA Kotre Département, Je conformeront a la Décifton du
Confeil du 21. Février dernier , mentionnée en la Lettre de
la Compagnie du 17. de ce mois, dont copie eft ci-deffus ;
pour Nous en ajfurer, ils Nous en enverront leur fournifion
au bas de copie,

Le Direêteur des Fermes du Roi,



 



MILICES DE FLANDRES ET D'ARTOIS.

DE PARLE ROI.
/

EXTRAIT
DE L'ORDONNANCE

DU ROI,
CONCERNANT LES MILICES.

Du é. Août 1748.

A MAJESTÉ ayant réfolu de renvoyer inceflamment
^ S % les Milices dans leurs Provinces pour y être licenciés,

Elle a Ordonné & Ordonne ce qui fuie*
'

x ARTICL E X.

On exceptera du licenciement les Sergens de Grenadiers
Royaux, ôc les Grenadiers Royaux qui voudront refter dans leurs
Compagnies, lefquels y feront confervés auffi long-cems qu'ils le
délireront,
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X I.
, v

Les Sergens, Grenadiers & Tambours des Compagnies de
Grenadiers Royaux auront par jour, SÇAVOIR 5

Les Sergens. . . e . . trois fols,
Les Grenadiers, . , 1 un fol.

Et les Tambours. . . dix-huit deniers, que Sa Majefté veut
bien leur accorder dans leur Province, autant quil ne furviendra
point de plaintes deux dans les Paroijpfes où ils feront.

X I V.

Indépendamment des avantages ci-deffus réglés, veut Sa Majefté,
que les Miliciens qui fe trouveront avoir fervi fix années jouiflfent
de l'exemption de taille pendant un an, que ceux defdits Mili¬
ciens qui fe marieront dans le cours de ladite année, ayent ce
Privilège pendant deux années de plus, laquelle exemption aura
lieu tant pour la taille induftrielle que perfonnelle, pour leurs
biens propres ou pour ceux qui leur viendront du chef de leurs
femmes ; & dans le cas où ils prendroient pendant ledit tem$
des Fermes ou exploitations étrangères, ils feront pour raifon
d'icelles, taxés d'office modéremment par les Intendans, dans la
Province pour laquelle ils auront fervi ; Ôc attendu que ladite exemp¬
tion pourrait fouffrir difficulté dans les Provinces où la taille e,ft
réelle, Ordonne Sa Majefté que les Miliciens defdites Provinces,
qui feront impofés à Ja taille ppur raifon de leurs Biens propres
éc ceux de leurs Femmes, ne puiflent être compris pendant le
tçms ci-deflus réglé, dans les Rolles des Importions extraordinaires
qui fe répartiffent au marc la livre de la taille.

Veut pareillement Sa Majefté que pendant tout le tems que
les Miliciens ferviront, ils foient exempts de Capitation & de la



. ( 3 )
Colle&e, bien entendu qu'ils ne feront valoir que leurs propres
Biens.

Les Miliciens qui ont été incorporés dans les Troupes, jouiront
après qu'ils auront obtenu leurs congés, de la même exemption
de taille Ôc autres impolîtions ci-deffus accordées.

X V.

Il fera délivré par les Intendans, fur le Controlle qu'ils au¬
ront pardevers eux des Miliciens de leurs Provinces, des congés
ou certificats imprimés, à tous ceux defdits Miliciens qui feront
dans le cas de jouir des exemptions ci-deflus expliquées, 5c ces
congés ou certificats ne feront donnés qu'à ceux qui lors du renvoi
des Milices, fe feront rendus exa&ement, 5c fans s'être écartés
de leur Troupe aux quartiers d'affemblée où leurs Routes les au¬
ront dirigés : voulant de plus Sa Majefté que lefdits congés ou
certificats ne puiffent valoir qu'après qu'ils auront été également
lignés par les Officiers des Villes 5c Communautés, aufquels lefd.
Miliciens feront tenus de les repréfenter au moment qu'ils y fe¬
ront arrivés, 5c dans la quinzaine au plûtard du jour de la datte
que l'Intendant y aura mife, 5c ces congés ou certificats feront
enregiftrés gratis s aux Greffes des Villes 5c Communautés.

X V L

Tous Miliciens qui ne fe trouveront point porteurs defdits
congés ou certificats, ou qui ne feront point en état de le repré¬
fenter ou d'en juftifier, feront privés des exemptions 5c autres avan¬
tages à eux accordés, 5c en outre arrêtés 5c punis comme vagabonds.

XVII.

Veut Sa Majefté que les Miliciens ayent la liberté daller tra¬
vailler où bon leur lembkra pour vaquer aux travaux de la Cam-
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pagne, fans qu'il puiffe leur être là-deffus impofé aucune efpèce
de contrainte; 5c lorfqu'ils voudront s'éloigner de leurs Paroiffes,
ils feront feulement tenus d'en avertir les Maires 5c Echevins,
Syndics ou Marguilliers, 5c de leur déclarer le lieu où ils vou¬
dront aller. Entend Sa Majefté que les Communautés employent
par préférence à tous autres, les Miliciens aufquels elles pourront
fournir de l'occupation.

X L I I.

Les Miliciens qui fe trouveront prévenus d'attroupement illicite
5c d'exa&ion, foit en argent ou denrées fous prétexte du fervice
de la Milice ou autrement, feront arrêtés par les Prévôts des Ma¬
réchaux, leurs Lieutenans 5c autres Officiers 5c Jufticiers qu'il
appartiendra, pour leur être le Procès fait comme à des perturbateurs
de repos public, fuivant la rigueur des Ordonnances.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN»

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret,
Seigneur deCaumartin, B, ,

Dormeilles,Ville St. Jacques, Stagny, la
& autres Lieux, ConfeillerduRoi en fes Confeils,

Maîtredes Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois.

U l'Ordonnance du Roi dont l'Extrait eft ci-defliis.

SA MAJESTÉ ayant auflï par fon Ordonnance du ao. No¬
vembre 1761. ordonné la féparation des Bataillons de Milice, &
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Nous ayant fait connoître depuis fes intentions fur les congés
abfolus qui doivent être donnés aux Miliciens des anciennes le¬
vées jufques Se compris celle de 17/6. en les faifant jouir des
Exemptions Se Privilèges accordés par l'Ordonnance du 6. Août
1748. Nous Ordonnons que ladite Ordonnance fera exécutée
fuivant fa forme Se teneur dans l'étendue de notre Département;
Se interprêtant en tant que befoin les Articles XIV. Se XV. de
ladite Ordonnance qui concernent les exemptions dont doivent

fouir les Miliciens, Nous avons réglé Se ftatué ce qui fuit.
S Ç A F O I R,

ARTICLE PREMIER.

Il fera par Nous expédié incefiamment des congés abfolus pour
les Miliciens des Bataillons de Milice de Flandres Se d'Artois ,

des anciennes levées jufques Se compris celle de 1756. le (quels
Congés feront envoyés aux Communautés Se Paroiffes qui les re¬
mettront aux Miliciens,

, ' I L

Tous les Miliciens non mariés qui Feront renvoyés Se qui fe
trouveront avoir fervi fîx années , jouiront dans chaque Province
pendant une année feulement, à commencer de la datte de leurs
congés, de l'exemption de toutes importions autres néanmoins
que des Vingtièmes, Dixièmes & Abonnement de Controlle, qui
font des Impofitions réelles.

I I I.

Dans le cas ou lefdits Miliciens fe marieront dans le coun

de l'année de leur renvoi des Bataillons, ils continueront de
jouir des mêmes exemptions pendant deux années confécutives ,

lefquelles exemptions auront lieu tant pour leurs biens propres
que pour ceux qui leur viendront du chef de leurs femmes.
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_ I V.

Les Miliciens qui fé trouveront dans le cas de l'Article ci-deflus3.
Se qui feront mariés lors de l'échéance des fîx années de leur fer-
vice dans la Milice, ne jouiront defdites exemptions que pendant:
le cours d'une année feulement.

Y.

Quant aux Miliciens qui compoferonr les trois Bataillons de
Lille &c d'Arras, ils jouiront des exemptions ci deflus, fçavoir :•
ceux du Bataillon de Lille dans l'étendue de la Province de
Flandres, & ceux des Bataillons d'Arras dans l'étendue également
de la Province d'Artois: ils feront en outre exempts de Gapita-
tion & de Colledte pendant tout le tems de leur fetvice, con¬
formément à l'Ordonnance du Roi, fur les certificats qui leur
feront par Nous délivrés > bien entendu que lefdits Miliciens ne
feront valoir que leurs biens propres.

Enjoignons aux Magifirats des Villes &• Châtellenies, & aux
Mayeurs & Gens de Loi des Paroiffes &c Communautés de notre
Département, de fe conformer aux difpoficions de la préfente Or¬
donnance, Mandons à Mrs, les Commiflaires des Guerres &c à»
nos Subdélégués, de tenir la main à fon exécution.

Fait à Lille le vingt Février mil fept cens foixante-trok
Signé, CAUMARTINe

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur ordinaire
du Roi,
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LETTRES PATENTES

SUR ARREST
En faveur de £Hôpital Général de la Charité de

la ville de Lille en Flandres^

OUÏS , PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : à nos âmes

& féaux Confeillers les Gens tenans notre Goût
de Parlement de Flandres féant à Douay
Salut. LES ADMINISTRATEURS
DE L'HOPITAL GENERAL DR
LA CHARITE DE LILLE EN
FLA ND RES r Nous ont fait expofer

qu'après avoir démontré la fîtuation de l'Hôpital Général de lad.
Charité, qu'outre les dettes contractées pour l'achat des terreins
de fon emplacement & les Bâtimens qui y avoient été conftruits,
fes revenus étoient tellement au de(Tous de fes charges, qu'il n'avoir
pû fubfifter qu'en levant chaque année en Rentes héritières fur fes*
Biens, des Sommes très - conhdérables, enforte même que fes
dettes acquittées, les charges auroient encore annuellement excédé
fes revenus de plus de cinquante mille livres; pour foulager cette
branche de ladminiftration^ & mettre les Expofans en-état de
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foutenir un Etabliffement aufli utile, Nous aurions par Arrêt de
notre Confeil du neuf Juin mil fèpt cens cinquante-un, ordonné
que pendant dix années qui commenceroient au premier Juillet
de lad. année & finiroient au trente Juin mil fept cens foixante-
un, il feroit levé & perçu en faveur dudit Hôpital Général, un
droit de vingt-quatre patars fur chaque pièce de Vin , demie 6c
quart à proportion , qui feroient payés a l'entrée dans ladite ville
de Lille, par toutes fortes de perionnes de quelque rang, qualité
6c condition quelles fuffent, Etat-Major, Nobles, Eccléfiaftiques,
Privilégiés, Chapitres, Communautés religieufes 6c autres, fans
néanmoins que le paiement de ce droit put en aucune façon pré-
judicier à leurs anciens privilèges 6c exemptions, & fans que ledit
droit put non plus être perçu fur les Vins qui ne feroient que
pafTer par la Ville, fans y être déchargés ni encavés *, plus un
droit de cinq patars par rondelle de forte Bierre de foixante-douze
pots, demie & quart à proportion, payable par toutes les per¬
ionnes qui encavenaient chez eux dans ladite Ville 6c dans fa
Banlieue ladite Bierre pour être confommée, fans cependant que
la petite Bierre put être fujette à aucun nouveau droit, ni que
celle compofée de deux havots put être réputée pour petite ; 6c
Ôc enfin un droit de deux patars fur chaque pot d'Eau-de-vie qui
fe diftribûroit dans les Cantines de ladite ville de Lille 6c de fa
Banlieue, avec permiflïon aux Adminiftrateurs de régir par eux-
mêmes, ou de faire régir ou d'affermer lefdits Droits & Impôts,
ainfi qu'ils trouveroient plus convenable pour l'intérêt, le bien 6c
l'avantage dudit Hôpital Général de la Charité, à la charge que
le produit en feroit employé à la fubfiftance des pauvres dudit
Hôpital, à le libérer de fes dettes 6c à fes autres befoins, 6c qu'il
en feroit rendu compte tous les ans comme des autres revenus
dudit Hôpital, devant le Magiftrat de ladite ville de Lille, con¬
formément à l'Article XXVII. des Lettres d'établiffement dudit

Hôpital, aurions voulu que les contravèntions commiiès au fujet
des levée 6c perception defdits droits, feroient jugées par lefdits
Magiftrats de Lille, qui pourraient en outre faire les Kéglemens
qu'ils trouveroient convenables à cet égard j fur lequel Arrêt, il
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auroit été expédié le vingt Décembre mil fept cens cinquante-
un , des Lettres-patentes enregiftrées en notre Cour de Parle¬
ment de Flandres le quatre Février mil fept cens cinquante-deux;
qu'ayant été informé que nonobftant les foins defdits Adminiflra-
teurs, ils n'avoient pû commencer à jouir defdits droits quau pre¬
mier Novembre de la fufdite année mil fept cens cinquante-un 5

qu'ils n'en avoient pas même joui en entier, parce qu'il s'étoit pré¬
tenté quelques difficultés, qu'on prétendoic que la terre de Billata
fituée à la porte des Malades, ne dévoie pas être affujétie aufdits
droits, que les BraiTeurs cherchaient à affranchir du droit, les Bier¬
res dans la compofîtion defquelles il entroit quelque chofe de moins
de deux havots de grains, que les marchands de Vin vouloienc
qu'on leur fin déduction du droit à proportion du déchet qu'ef-
fuyoient leurs Vins dans la route, que l'on conteftoit les droits fur
les Bierres braffées dans les Cantines militaires, tant à Lille , que
dans la Citadelle 6c au Fort Saine Sauveur, qu'il étoit néceffaire
de ftatuer fur l'exemption des Troupes Suiffes, enfin que plufleurs
Communautés religieufes prétendoient s'éxempter defdits droits fous
différens prétextes ; fur quoi il auroit été rendu le vingt-fix Février
mil fept cens cinquante-deux, un autre Arrêt par forme de Règlement,
portant > primo, que les dix années de jouiffance dudit Ocfroî
n'auraient eû cours que depuis le premier Novembre précédent,
pour finir le dernier Oétobre mil fept cens foixante-un ; fecundb ^

que les marchands de Vin de Lille, qui vendraient des Vins du
nombre de ceux qu'ils avoient ou auroient en magafîn pour être
confommés hors defdites Ville, Banlieue 6c Dépendances pourraient
demander la reftitution du droit qui auroit été payé à l'entrée, eu
juftifiant de la fortie en bonne 6c due forme ; tertio, qu'il ne fe¬
rait fait aucune déduction ni modération des droits pour raifou
du déchet que les Vins pourraient effuyer pendant leur route j
quarto, que le droit de cinq patars par rondelle de Bierre, demie
6c quart à proportion, feroit perçu fur toutes celles qui feroient
fabriquées avec du grain neuf, fans aucune exception, foie que la
rondelle ne fut compofée que de deux havots de grain ou au cîe£-
fous, n'y ayant d'autres Bierres exemptes dudit droit que les feules
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petites que les Rrafieurs, Cabaretiers braffans, & les Bourgeois ti¬
rent du marc de leurs braflins, fans qu'il rentre du grain neuf ;
quintb, que les droits d'Oétrois dont s'agiffoit, feroient levés Se
perçus, non feulement dans l'enceinte, Banlieue & Dépendances
de la ville de Lille, mais encore dans toute l'étendue de la fuf-
dite terre de Billau, comme auffi dans la Citadelle & au Fort de
Saint Sauveur ; fexto, que les Bierres bradées pour les Cantines
militaires , Se les Vins Se Eaux-de-vie qui fe débiteroient dans lefd.
Cantines, feroient affujéties au payement defdits droits, ainfï que
les Bierres, Vins Se Eaux-de-vie qui fe confommeroient dans la Ville;

Jeprimô, que les Troupes Suilfes ne jouiraient de l'exemption que
dans la proportion portée par le Règlement arrêté au Confeil le
quatre Août mil fept cens feize -, oclavo, que nulles Communautés
religieufes ni de l'un, ni de l'autre fexe de quelqu'Ordre que ce
fut, même les Freres de l'étroite obfervance ou autres de quelques
privilèges qu'ils puiffent jouï'r, quoique non nommés audit Arrêt,
ne pourraient être exemptes d'aucuns defdits droits pour quelque
caufe Se fous quelque prétexte que ce fut : que ces Arrêts auroient
eû jufqu'à préfent Se continueraient d'avoir leur effet & exécution,
mais que n'ayant plus à durer que jufqaau dernier Oétobre mil
fept cens foixante-nn 3 ledit Hôpital fe trouverait tout à coup privé
d'une reffource qui lui eft indifpenfablement nécelTaire pour fe
foutenir & pour faire fubfifter le grand nombre de pauvres de tout
âge Se de tout fexe qui y font retirés, nourris Se entretenus, s'il
ne Nous plaifoit de continuer les trois fortes d'Oéhois Se Droits
ei-deflus, fur les boiffons ou d'y pourvoir autrement. Nous avons
par Arrêt de notre Confeil du fix Juillet mil fept cens foixante*-
deux, ftatué fur les fins Se conclufions de la Requête y inférée,
pour l'exécution duquel Nous avons ordonné que toutes Lettres^
patentes néceffaires feraient expédiées, lefquelles lefdits Expofans
Nous ont très-humblement fait fupplier de leur accorder : Aces
Causes, de l'avis de notre Confeil qui a vu ledit Arrêt du fix
Juillet mil fept cens foixante-deux , cy-attaché fous le contre-Sce!
de notre Chancellerie ; Nous avons conformément à icelui, de notre

grâce fpéciale , pleine puilfance Se autorité Royale, permis Se par ces
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Préfentes lignées de notre main , permettons aufdits Expofans Ad~
jniniftrateurs de l'Hôpital Général de la Charité de Lille en Flan¬
dres de continuer pendant fix années confécutives à commencer
du premier Novembre mil fept cens foixante-un , & qui finirait
à pareil jour de l'année mil fept cens foixante-fepe, la levée & per¬
ception, favoir, vingt-quatre patars fur chaque pièce de Vin , de¬
mie & quart à proportion qui entreront dans la ville de Lille,
fans cependant que ce droit puiffe être perçu fur les Vins qui ne
feront que pafler par lad. Ville fans y être déchargés ni encavés ;
cinq patars par rondelle de forte Bierre de foixante-douze pots ,

demie Ôc quart à proportion, qui feront encavées dans ladite Ville
ou dans fa Banlieue ôc Dépendances, fans néanmoins que la petite
Bierre puiflè être fujette à aucun nouveau droit, ni que celle corn-
pofée de deux havots puiffe être réputée petite Bierre ; enfin deux
patar-s fur chaque pot d'Eau-de-vie diftribué dans les Cantines de la¬
dite Ville, fa Banlieue ôc Dépendances, avec faculté aufdits Admi-
niftrateurs de l'Hôpital Général de la Charité de Lille, de régir
par eux-mêmes ôc de faire régir ou affermer lefdits droits, ainfï
qu'ils trouveront plus convenable pour l'intérêt dudit Hôpital ;
lefquels droits feront payables par toutes fortes de perfonnes indif-
tin&ement de quelque rang ôc condition qu'elles foient, État-Major,
Nobles, Eccléfiaftiques, Privilégiés, Chapitres, Communautés fans
cependant que le payement defdits droits puiffe en aucune façon
préjudicier à leurs anciens Privilèges Ôc Exemptions : validons par
grâce ôc fans tirer à conféquence la perception qui a pu être faite
de tous lefdits droits en faveur dudit Hôpital, depuis le premier
Novembre mil fept cens foixante-un, ou jufqu'à préfent ; Ordon*
nons en outre que le produit de ces droits fera employé tant à la
fubfiftance des Pauvres dudit Hôpital qu'à le libérer de fes dettes
ôc de fes autres befoins, ôc que tous les ans il en foit rendu compte
ainfi que des autres revenus de cette Maifon, conformément à fes
Lettres d'établiffement Article XXVII. devant les Magiftrats de
ladite ville de Lille, qui pourront comme ci-devant, faire les Or¬
donnances ôc Réglemens convenables au fujet de la perception def¬
dits droits, ôc juger des contraventions qui pourraient s'y com-
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mettre, le tout conformément à l'Arrêt 5c règlement du vingt-fix
Février mil fept cens cinquante-deux \ enjoignons au Sr. Intendant
Ôc Commiflaire départi de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt
de notre Confeil du fix Juillet mil fept cens foixante-deux Si vous
Mandons, que ces préfentes vous ayez à faire regifhrer 5c du con¬
tenu en iceltes, enfemble audit Arrêt, vous fafliez jouir 5c tifer lefd.
Adminiftrateurs pleinement 5c paifiblement, ceflant 5c faifant celfer
tous troubles 5c empêchemens contraires : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le dixième jour de Mars, lan de grâce
mil fept cens foixante-trois 5c de notre Régne le quarante-huitième.
Signé, LOUIS. Etplus bas: Par le Roi, le Duc de Choiseul.

Enregijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres,
jointement F Arrêt du Confeil d'État -y ouï, ce confentant le Procureur
Général du Roi , pour être éxécutées félon leur forme 6 teneur,
conformément a V Arrêt de cejourd'hui quinze Avril mil fept cens
foixante-trois. Signé, le Poivre.

EX T R A
DES REGISTRES

De la Cour de .

SUR la Requête préfentée à la Cour, par les Âdminifirateursde l'Hôpital Général de la Charité de Lille, contenant que
par Arrêt du Confeil du Roi, 5c Lettres-patentes expédiées fur led.
Arrêt, ledit Hôpital auroit obtenu l'autorifation de percevoir pen¬
dant fix années, à commencer du premier Novembre mil fept
cens foixante-un , des droits fur les Bierres , Vins 5c Eaux-de-vie,
conformément à l'Arrêt du neuf Juin mil fept cens cinquante-un,
à ces Caufes, requéroient les Supplians, lefdits Arrêt 5c Lettres-
patentes être enregiftrées, pour être éxécutées félon leur forme 5c
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teneur: vu ledit Arrêt rendu le fix Juillet mil fept cens foixance*
deux, lefdites Lettres - patentes données à Verfailles le dix Mars
mil fept cens foixante-rrois, Signé, LOUIS. Et plus bas : par
le Roi, le Duc de Choiseul , fceliées du grand Sceau en cire
jaune; conclufions du Procureur Général du Roi. Ouï le rapport
de Melfire FRANÇOIS-JOSEPH LE VAILLANT DUTHIL,
Confeillers tout confidéré.

La Cour a ordonné & ordonne que lefdits Arrêt & Lettres-
patentes feront enregiftrées, pour être exécutées félon leur forme
& teneur.

Fait à Douay en Parlement, le quinze Avril mil fept cent
fcixante-trois. Collationné, Jigné x le Poivre,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprime^
ordinaire du Roi,



 



ARRES'
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI règle les droits a percevoir a toutes les entrées du Royaume l

fur les Sucres vergeois venant de l'Etranger : Exempte de tous
droits ces mêmes Sucres

> & les Sirops & Mélaffes provenant
des Rajîneries de France > tant à leur dejlination pour lEtrangerp
qu'à leur circulation dans le Royaume ; à l'exception de ceux
de Bretagne, qui payeront les droits y mentionnés.

Du io. Mars 17^3.

Extrait des Registres dù Conseil d'Etat.

~{JR ce qui a été repréfenté au Roi, étant
en fon Confeil, que les Sucres vergeois
n'étant pas nommément compris au Tarif de
1664. les droits s'en perçoivent arbitrairement
dans les différens Bureaux des Cinq grofTes
Fermes : que dans les uns ils font acquittés
comme Sucres bruts, dans d'autres comme
Sucres terrés, &: dans d'autres à raifon de
cinq pour cent de la valeur, comme Mar-
chandifes omifes audit Tarif: que le même
inconvénient fubliftoit dans les Bureaux de la

Flandre françoife, fournis à la Loi du Tarif de 1671. dans lequel
cette efpèce de Sucre n'eft pareillement point comprife ; qu'il y a été



pourvu par Arrêt du if. Juillet iyjy. qui a ordonné qua l'entrée de
cette Province les Sucres vergeôis venant de l'Étranger, payeroient
fept pour cent de leur valeur j Se ceux provenant des Rafineries du
Royaume, trois pour cent feulement : que pour lever les difficultés
qui fe rencontrent dans les Bureaux des Cinq groffies Fermes, il con¬
viendrait de rendre commun à leur égard ledit Arrêt du zy. Juillet
17 y 7. qu'il feroit même encore plus à defirer qu'il fut établi une Loi
uniforme pour toutes les différentes Provinces du Royaume, Que le
Sucre vergeois eft le reliant de plusieurs opérations faites fur du Sucre
neuf, foit brut ou terré ; que la première opération eft de fondre le
Sucre neuf, de le cuire, de le mettre dans des formes où il prend la
confiftance du pain de Sucre, Se dont il découle des Sirops ; que de
ces Sirops remis dans les formes, il fe fait des pains appel lés Bâtardes,
dont il découle pareillement des Sirops ; que ces Sirops encore re¬
cuits , prennent dans les formes la conliftance molle d'un pain ; que
c'eft cette maffe ou conliftance qu'on nomme Sucre vergeois s que l'on
terre dans les formes cette efpèce de Sucre pour le blanchir ; que
lorfqu'il eft terré, il reffemble au Sucre terré commun ; que lorfqu'il
n'eft pas terré , il reffemble au Sucre brut un peu gras ; que cette
reffemblance eft telle, que les Commis n'étant point en état de dif-
tinguer ces deux efpèces de Sucres vergeois des Sucres neufs bruts ou
terrés , il feroit à appréhender que li lefdits Sucres étoient impofés à
de moindres droits, on 11e fît venir de l'Étranger, fous leur dénomi¬
nation , des Sucres bruts Se des Sucres terrés, qui pourraient ne payer
que ces moindres droits, au lieu de ceux fixés par les Réglemens fur
les Sucres étrangers : que de cette fraude il en réfulteroit un préjudice
conlidérable pour les Sucres des Mes Se Colonies françoifes ; que par
ces raifons il paraîtrait à propos d'impofer les Sucres vergeois venant
de l'Étranger, aux mêmes droits, fuivant leur différente efpèce, que
les Sucres bruts ou terrés étrangers ; que c'eft le feul moyen de parer
à la fraude s qu'il y a d'autant moins d'inconvénient dans cette im-
pofition que les Rafineries établies dans le Royaume font plus qu'en
état de fournir à fa confommation cette efpèce de Sucre : que pour
leur en faciliter encore davantage le débouché, on pourrait accorder
aufdits Sucres vergeois, comme il a été fait par les Arrêts des iz.
Août 1671. "Se 14. Décembre 1717. pour les Sirops Se Mélaflés pro¬
venant défaites Pvafineries, l'exemption de tous droits, non feulement
pour la deftination de l'Étranger, mais même à la circulation dans
les différentes Provinces du Royaume ; que néanmoins les Sucres vergeois
feraient^ ainfi que les Sirops Se Mélaffes venant de la Bretagne, ex-



ceptés de cette faveur, parce que cette Province n'étant point fujette
aux droits fixés par les Lettres patentes du mois d'Avril 1717. fur
les Sucres des Ifles, ne peut naturellement participer à une grâce qui
tire fon origine du payement de ces droits , aufquels font alfujéties
toutes les autres Provinces du Royaume : que le Sucre vergeois venant
de Bretagne, devroit à l'entrée defdites Provinces, fuivant fa différen¬
te qualité de terré ou non terré, les droits impofés par lefdites Let¬
tres patentes de 1717. fur les Sucres des Mes, terrés ou bruts, parla
même raifon que le Sucre vergeois venant de l'Étranger, feroit fujet
aux mêmes droits que les Sucres terrés ou bruts étrangers : Que c'eft
dans ce principe que la Déclaration du Roi du 4. Mars 172,7. en éxemp-
tant de tous droits, à l'entrée de la Flandre, les Sirops de MélafFes
provenant des Rafineries du Royaume, a excepté ceux des Rafineries
de Bretagne, qu'Elle a fixé à un droit de dix fols par Quintal; que
l'on pourroic laiffer fubfîfter ce droit, non feulement pour la deftina-
tion de la Flandre, mais même le rendre commun à l'entrée de toutes
les autres Provinces, fur les Sirops de Mélaffes qui pourroient y venir
de Bretagne, lequel droit feroit fubftitutif, de tiendroit lieu de ceux
qui fe perçoivent dans ces Provinces. A quoi Sa Majefté délirant pour¬
voir, de voulant donner aux Rafineries du Royaume des marques de
fa protection. Vû le Tarif de 1664. ^es Arrêts des 4. Mars 172,7. de
2.y. Juillet 1757. Vû aufii le Mémoire des Fermiers généraux, enfem-
ble l'avis des Députés au Bureau du Commerce : Oui le rapport du
Sr. Bertin , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général
des Finances ; Le Roi étant en son Conseil , a ordonné de ordon¬
ne que les Sucres vergeois venant de l'Étranger payeront à toutes les
entrées du Royaume ; fçavoir, ceux terrés les mêmes droits que les
Sucres terrés étrangers ; de ceux non terrés les droits comme Sucres
bruts étrangers. Veut Sa Majefté que les Sucres vergeois, ainfi que
les Sirops de MélafFes provenant des Rafineries de France, Jouiffent
de l'exemption de tous droits, tant pour la deftination de l'Étranger,
qu'à leur circulation dans les différentes Provinces du Royaume ; à
l'exception néanmoins de ceux de Bretagne, qui 'payeront à Fentrée
de toutes lefdites Provinces ; fçavoir, le Sucre vergeois terré, les
droits impofés par les Lettres patentes du mois d'Avril 1717. fur les
Sucres terrés des Ifles de Colonies françoifes ; le Vergeois non terré,
comme Sucre brut defdites Ifles ; de les Sirops de Melaffes dix fols
du cent pefant, conformément à la Déclaration du 4. Mars 1727,
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le dix Mars mil fept cens foixante-trois. Signé, Phelypeaux.
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ANTOINE-LOUIS» FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ;

Chevalier , Marquis de St. Ange > Comte de Morety Seigneur
de Caumartin, Boijjy -le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques 9 Stagny, la Commanderie & autres Lieux 9

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

V* U l Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus, & les Ordres
de la Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lû, publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département, afin
que perfonne n'en ignore. Fait h Lille ce 31. Mars 1763»
Signé, CAUMARTIN,

ma

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.



DU VINGT-SIX MARS 1765.
LES GENERAL - PROVINCIAL

EXTRAIT DES REGISTRES
DE LA MONNOYE

DE LILLE,

E T Confeillers du SiJgeRoyal de la de ?
pour les Provinces de Flandres, Artois & Hainaut.

U le Procès fait & inftruit à la Re¬

quête du Procureur du Roi deman- -
deur & complaignant contre Jean- ■

Philippe1Brunei, Sergent de vente
demeurant rue du nouveau^ Siëclè -

paroiiTe St. Etienne en cette Ville ,

Joachim-Jofeph Crieur-juré
aufdites ventes , demeurant më du Verd-Bois paroifle: de?
Ste,.Catlîetine,;eï3 icettedite; Ville • défendeurs accules ■$ i
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la. plainte du Procureur du Roi contenant que ledit Brunei
auroit décrié & refufé de reçevoir en payement, des Pièces
de vingt-quatre deniers aux coin & Armes de Sa Majefté,
au mépris des Ordonnances du Roi & des Arrêts de la
Cour des Monnoyes, l'Ordonnance fur icelle portant
oermiiïion d'informer des faits, circonftances 8c dépendan¬
ces du feize du préfent mois de Mars ; information faite
en conféquence le dix-neuf dudit préfent mois, Requifi-
;oire dudit Procureur du Roi, en datte du vingt-un de
ce mois, contenant que ledit Brunei feroit affigné pour
être ouï , de même que ledit Dele&enne pour avoir an¬
noncé le décri des Pièces de vingt-quatre deniers , l'Or¬
donnance dudit jour vingt-un de ce mois , portant que
lefdits Brunei & Delez*enne feroient affignés pour être
ouis | les interrogatoires par ,eux fubits en conféquen¬
ce le vingt-trois de cedit mois ; Conduirons du Procu¬
reur du Roi, & tout confidéré*

NOUS , pour les Contraventions commifes par lefdits
Jean - Philippe Brunei & Joachim-Jofeph Delez>enne , aux
Edit du Roi & Arrêts de la Cour des Monnoyes , notam¬
ment à celui du vingt-neuf Août mil fept cens cinquan¬
te-trois , qui ordonne entre - autres, qu'il fera informé
tant contre eeux qui refuferont de reçevoir les Pièces de
vingt-quatre deniers, que contre ceux qui font courir des
bruits de diminution & de décri defdites Efpèces , & à
celui du trois Septembre mil fept cens cinquante-fept, qui
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fait défenfes à toutes perfonnes de refufer dans les paye-
merrs aucune des Pièces de vingt-quatre deniers dont
l'Empreinte fera vifibîe , Se fur lefquelles de l'un ou de
l'autre côté d'icelles, il paroîtra quelques marques de l'Em¬
preinte qu'elles ont reçue ; Se pour le refus Se décri def-
dites Pièces de vingt-quatre deniers fait par ledit Brunei,
de même que pour la publication dudit décri faite par
ledit Delez,enne, avons ordonné & ordonnons qu'ils fe¬
ront mandés en la Chambre du Confeil Se admoneftés ;

leur faifant défenfes de récidiver, fur telles peines qu'il
appartiendra ; condamnons en outre ledit Brunei en tren-
te-fix livres d'aumône, applicable aux Pauvres de l'Hôpital
général de cette Ville, Se aux dépens du Procès, frais
Se mifes de Juftice ; ordonnons aufïï que le préfentjuge-
ment fera Iû & publié où befoin fera , Se affiché dans
toute l'étendue du Reffort de cette Jurifdi&ion , ce qui
fera exécuté nonobflant oppofitions ou appellations quel¬
conques Se fans préjudice d'icelles. Fait au Siège Royal
le la Monnoye de Lille, le vingt-fix Mars mil fept cens
foixante-trois. Signé, DATHIS»

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cr à m L Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui réglé les Dons gratuits à payer par l'Ordre de Malte f

à commencer du premier Janvier de la préfente année s pour
tenir lieu des Vingtièmes Ô du doublement de la Capitatiom

Du 2,7. Mars 176$.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI étant informé que fous prétexte de Péremp¬
tion des Vingtièmes 8c Deux fols pour livre, accor¬
dée par Sa Majefté fur les Penfîons alimentaires des
Chevaliers de l'Ordre de Saint Jean de Jérufalem ^

ainfi que pour les biens affe&és au payement d'icelles,
les parens de pFufieurs defdits Chevaliers ont cherché a
fouftraire leurs biens au payement des Vingtièmes,,
foit en continuant aufdits Chevaliers des Penfîons plus

fortes que leurs facultés ne comportent, foit en leur faifant des cédions
fimuîées de partie des biens immeubles delà famille ; Sa Majefté fe feroit
déterminée à ufer de fou autorité pour arrêter le cours d'un aufli grand



il)
abus, li Elle n'avoit été retenue par fon affe&ion pour ledit Ordre de Saint
Jean de Jérufalem : Sur quoi Elle auroit fait connoître fes intentions au
lieur Bailli de Froulay, Ambaffadeur extraordinaire dudit Ordre, lequel
auroit très-humblement repréfenté que les Chevaliers, Cadets de famil¬
le , étant reçus dans l'Ordre, pour la plus grande partie, pendant leur
minorité, il eft indilpenfable que leurs familles leur atiignent des Pen¬
sons alimentaires pour leur fubliftance, jufqu'à ce qu'ils poffédent des biens
de l'Ordre : Que ces Chevaliers étant, pour la plupart, Officiers dans
les Troupes de Sa Majefté, leurs Penlions font employées au bien de
Ion Service ; que l'inégalité de ces Penlions procède moins de ceffions
Emulées que de celle des fortunes 5 que les Penlions dont un petit nom¬
bre de Chevaliers profès jouilfent, peuvent être conlidérées comme ap^
partenantes à l'Ordre même , puifqu'elies font partie de leur pécule ou
dépouille dont l'Ordre hérite feul, au moyen de quoi les arrérages de
ces Penlions lui appartiennent : Que l'épuifement d'ailleurs dans lequel
fe trouve le commun tréfor de l'Ordre, occalionné, tant par les cir-
çonftances de la dernière Guerre, qui l'ont privé de la jouilfance de
fes biens en Allemagne, que par les dons gratuits fucceffifs que l'Ordre
a faits à Sa Majefté , & plus encore par les dépenfes de la dernière
citation , pour laquelle il a été obligé d'emprunter cinq millions, met
ledit Ordre hors d'état de fournir à Sa Majefté de nouveaux fecours,
d'autant que les dignités & commanderies dudit Ordre limées dans le
Royaume , fe trouvent li conlidérablement chargées , qu'il ne refte plus
aux Commandeurs de moyens pour fatisfaire à leurs obligations envers
l'Ordre , & pour fe procurer une fubliftance modefte & honorable, ainft
que le comporte leur état : Qu'enfin l'Ordre , toujours dévoué aux
volontés de Sa Majefté , fe prêtera à tous les arrangemens qui feront
jugés convenables pour éviter les abus ; mais il obferve que dans le cas
où Sa Majefté fe détermineroit à révoquer i'éxemption accordée fur les
Penlions des Chevaliers, Sa Juftice ne lui permettront pas de le faire,
fans indemnifer l'Ordre, puifqu'ii n'eft pas douteux que ledit Or¬
dre n'a fait des dons gratuits auffi conlidérables que dans la vue
d exempter les Penlions de fes Chevaliers, &: de leur donner plus de
moyens pour fublifter d'une manière convenable à des membres d'un
Ordre fouverain dans fon Chef-lieu , qui n'a celle &: 11e celle de bien
mériter de la Chrétienté en général ôc de la France en particulier. Et
Sa Majefté voulant continuer de traiter favorablement ledit Ordre,
fans laifter néanmoins aucunes gênes à la perception des Vingtièmes par
les Penlions alimentaires des Chevaliers, tant profès que novices ; &
voulant reftràindre I'éxemption dé ces impofitioas aux feuls biens dépéri-



dans des Prieurés, Bailliages, Commanderies de autres Bénéfices dont ledit
Ordre eft propriétaire, Elle auroit ordonné qu'il fut concerté avec le-
dit fieur Ambaffadeur, un arrangement tant pour l'objet des Vingtiè¬
mes que pour celui du doublement de la Capitation, duquel il réful-
tât des témoignages réels de l'affe&ion que S a Majefté porte au Grand-
Maître de audit Ordre , en confidération des Services importans qu'il
rend à la Chrétienté en général de au Commerce du Royaume en par¬
ticulier : Ouï le rapport du fieur Bertin, Confeiller ordinaire au Con-
fieil royal , Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant en son
Conseil , a accepté de accepte l'offre qui lui a été faite d'un Don
gratuit annuel de foixante mille livres pour tenir lieu des Vingtièmes
de des Deux fols pour livre d'iceux pendant leur durée ; en confé-
quence, Sa Majefté décharge ledit Ordre defdits Vingtièmes de Deux
fols pour livre, pour les biens dont il a la propriété feulement, appar¬
tenant au commun Tréfor de l'Ordre , &-dépendans de fes Prieurés,
Bailliages de Commanderies : Ordonne qu'à commencer du premier
Janvier de la préfente année, tous les biens propres appartenans audit
Ordre, fîtués dans les généralités de provinces du Royaume , pays de
terres de l'obéiffance de Sa Majefté, enfèmble toutes rétributions ,

penfions, rentes fur l'Hôtel de ville de Paris, fur les tailles, fur com¬
munautés particulières, de tous autres droits, fans en excepter aucuns,
appartenans audit Ordre, au commun Tréfor d'icelui, de poftedés par
les Grands-Prieurs, Baillis, Commandeurs, Chevaliers profès de novi¬
ces , Religieux , Reîigieufes , Curés ou Vicaires perpétuels, Chapelains
de autres Bénéficiers dudit Ordre, croifés de non croifés, jouiront de
l'exemption des Vingtièmes de des Deux fols pour livre d'iceux : Com¬
me aufli Sa Majefté a accepté l'offre qui lui a été faite de la fomme de
quatre-vingt mille livres , aufti par forme de Don gratuit ; en con-
féquence, Sa Majefté a déchargé de décharge ledit Ordre du double¬
ment de la Capitation, ordonné être levé par Edit du mois de Fé¬
vrier 1760. enfemble des Deux fois pour livre de Quatre fols pour
livre d'icelle , ordonnés être levés par Arrêts des 3. Mars 1705. 18.
Décembre 1747 de 2.7. Septembre 17 y 7. Ordonne que l'Arrêt d'Abon¬
nement accordé audit Ordre le 19. Juillet 1701. par rapport à la Ca¬
pitation ordinaire, fera éxécuté félon fa forme de teneur, en payant
annuellement par ledit Ordre les trente mille livres y portées, de pour
l'avenir les Quatre fols pour livre en fus , à compter dudit jour pre¬
mier Janvier dernier ; lefquels Dons gratuits feront payés par ledit Or¬
dre , fçavoir, les foixante mille livres pour tenir lieu des Vingtièmes,
cinquante mille livres chaque année ès mains du fieur Bloadel de Gagny,
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chargé pat Arrêc du Confeil du 10. Mai 1742. de la CaifTe des amor¬
ti fie mens pendant la durée du premier Vingtième , & les dix mille livres
reftans, de même chaque année, fur les récépilfés du Garde du Tréfor
royal en éxercice, tant que les autres Vingtièmes fubfifteront : comme
aufïï les quatre-vingt mille livres en conlidération du doublement de la
Capitation , feront payées fur les récépilfés du Garde du Tréfor royal
en éxercice, en quatre termes de vingt mille livres chacun ; le premier
en Octobre prochain , le fécond en Juin 1764. le troifième en Oèlobre
de ladite année 1764. 6C le quatrième &; dernier en Mai 1765. Et pour
l'exécution du préfent Arrêt, feront toutes Lettres nécelfaires expédiées^

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le vingt-fept Mars mil fept cens foixante-trok. Signé, Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTI3SP,
Chevalier , Marquis de St. An g e , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf9
Dormeilles 5 Ville St. Jacques , Stagny 3 la Commanderïe
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fis Confeils 9. Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel , Intendant de Flandres
& d*Artois.

V ■ . IU FArrêt du Confeil aEtat du Roi ci - deffus , & les
Ordres de la Cour à Nous adrejfés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y puMé & eifficM
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département9
afin que perfonne n en ignore. FAIT à Lille ce 18. Awiâ
1763. Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Impriment
ordinaire du Roi



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne qu'à l'avenir les Farines de Minot

venant de l'Etranger,payeront à toutes les entrées
duRoyaume, Jix fols par quintal, & défigne les

Forts pour leur entrepôt & pour la fortie h
l'Etranger defdites Farines de Minot & de celles
fabriquées dans le Royaume, en payant le droity
énoncé.

ï)u 17. Mars 1763.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI voulant favorifer le Commerce
des Farines de Minot, donner à celles
originaires, une préférence fur les étran¬
gères , & rendre la liberté à l'expor-

j tation defdites Farines originaires : vou¬
lant en même tems attirer l'abondance

de celles étrangères dans différens Ports du Royaume »



< a >
pour y exciter le Commerce que fes Sujets pour-
roieht en faire à l'Etranger. Vû l'avis des Députés
au Bureau du Commerce: Oui le rapport du Sr.
Bertin , Confëillèr ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur général des Finances ,* le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne qu'à l'ave¬
nir les Farines de Minot venant de l'Etranger, payeront
à toutes les entrées du Royaume, fix fols par quintal :
veut néanmoins Sa.Majefté que celles venant dans
les Ports de Calais, Saint - Vallery, Dunkerque ,

Dieppe, le Havre, Rouen, Honfleur, Cherbourg,
Caen, Grandville , Morlaix , Saint - Malo , Breft ,

Nantes, Vannes, la Rochelle , Bordeaux, Libourne,
Bayonne, Cette, Marfeille Se Toulon, iouiflent dans
çes Ports, d'un entrepôt de fix mois, pendant lequel
teins, fi elles font renvoyées à l'Etranger, elles ne
feront fujettes à aucuns droits ; mais paiTé ce terme,
elles payeront ledit droit de fix fols par quintal.
Permet Sa Majefté la fortie à l'Etranger defdites
Farines de Minot & de celles fabriquées dans le
Royaume, par les Ports ci-deffus défignés feule¬
ment , en payant, pour tous droits, un fol par quintal
à l'effet de quoi lefdites Farines de Minot pourront
être librement tranfportées, tant par terre que par

-mer, des lieux de leur enlevement jufqu'au Port
de leur embarquement , fans être fujettes à aucuns
autres droits fur la route. Et fera le préfent Arrg t



( 3 )
lu, publié & affiché par-tout où befoin fera » pour
avoir fon exécution, à compter du jour de fa pu¬
blication , & jufqu a ce qu'il en foit par Sa Majefté
autrement ordonné. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,

Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt fept
Mars mil fept cens foixante-trois. Signe> Phelypeaux.

àntoine-louis-françols le fevre de caumartin,
Chevalier , Marquis de Si, An g e, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerf,
Dormeilles , Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& d*Artois.

V
* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci - defijus, & les
Ordres de la Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,
afin que perjonne n'en ignore. FAIT à Lille ce 13. Avril
1763. Signé, CAUMARTIN.

Ml, U ..._J

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. sCrame3 Imprimeur
ordinaire du Roi.
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UI ordonne la liquidation des différentes parties" &
Dépenfes à la charge de iExtraordinaire des Guerres?,
de iArtillerie & du Génie.

Du i. Avril 1763.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat,

E ROI s'étant fait rendre compte des différer
parties de Dépenfes à la charge de l'Extraordinaire
des Guerres 5 de l'Artillerie & du Génie, qr! t~"r
tenta acquitter dans l'intérieur du Royaumè
Frontières, jufques 5c compris l'année
de celles qui ont été occafionnées par les
dant la-, dernière Guerre, afin de les faire ac

ter le plus promtement qu'il Lui ferapofïible -r Sa Majefté a reconnu
que le feui moyen de fe procurer la certitude qu'Elle defirok avoir
de l'objet de fes dettes 3 était d'en; ordonner fa
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( 1 )

faifant faire le décompte à tous les Créanciers, de ce qui pouvoir
leur être dû, & de leur fixer à cet effet des termes pour juftifier
de leurs Créances, ainfi que les formes aufquelles ils devront être
affujétis pour y parvenir. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport ;
Sa Majestje étant en Son Conseil , a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Article premier.

Toutes perfonnes en général, à qui il peut être dû par Sa
Majefté, foit à titre dappointemens, gratifications annuelles, ou
penfions fur la Caiffe de l'Extraordinaire des Guerres Se de l'Ar¬
tillerie , foit pour raifon d'entreprifes Se fournitures, fous quelque
dénomination que ce puiffe être, dont la Dépenfe doit entrer dans
les comptes des Tréforiers généraux de l'Extraordinaire des Guer¬
res ou de ceux de l'Artillerie Se du Génie, feront tenues, pour
les parties qui doivent être acquittées dans les Provinces, Se où il
eft d'ulàge d'en faire les Payemens, de s'adreffer aux Intendans
defdites Provinces, qui donneront l'ordre au Tréforier principal
feulement, & non à aucun autre de leur Département, de faire
le décompte d'un chacun, exercice par exercice, jufques Se com¬
pris celui de l'année 1762,.

II.
Les Intendans expédieront un ordre particulier pour chaque exer¬

cice & pour chaque nature de Dépenfe, quoique la même perfon-
ne ait plu fleurs objets de Créance fur un feul exercice.

III.
Les Tréforiers principaux des Départe mens, qui feront feuls char¬

gés de faire les décomptes, les tranferiront au dos de chaque or¬
dre des Intendans, Se ils les porteront fur les Regiftres particuliers
qu'ils en tiendront pour chaque exercice, qu'ils feront coter ^ pa¬
rapher par lefdits Intendans.

• I V. '
A mefurequele Tréforier principal aura fait un décompte, il

fera tenu, avant de le remettre au créancier , de le faire vifer lui-
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même par l'Intendant, qui de Ton côté en fera tenir un état, dont
il enverra tous les mois des extraits au Secrétaire d'État ayant le
Département de la Guerre.

V.
Tout décompte qui n'aura pas été viïe par fIntendant, fera nul,

& rejette comme tel par le Bureau qui fera établi pour l'acquitter,
fauf le recours du Créancier contre le Tréforier qui n'aura pas
rempli cette formalité.

VI.
Le Tréforier principal de la Province enverra , à la fin de

chaque mois, aux Tréforiers généraux, chacun pour leur éxercice ,
un état certifié des décomptes qu'il aura délivrés, pour qu'ils puif-
fent en connoître le détail & l'objet.

V I L
Sa Majesté a fixé à trois mois pour tout délai, à compter de

la date du préfera Arrêt, le tems qu'Elle accorde aux différens
Créanciers pour fe procurer leurs décomptes, pour raifon des det¬
tes de l'intérieur du Royaume ou Frontières , paffé lequel tems
Elle veut Se entend qu'elles foient regardées comme nulles, fans
qu'en aucun cas elles puifient être rétablies Se acquittées.

VIII.
A Fégatd des dettes relatives aux Armées, l'intention de Sa

Majefté eft que toutes celles des années 1756. IJ57 17j8* *759*
Se 1760. foient liquidées avant le premier Oélobre prochain; celles
de l'année 1761. avant le premier Janvier 1764. Se enfin celles
de l'année 1761. avant le premier Janvier 176J. à l'effet de quoi
les Créanciers feront tenus de s'adreffer aux Intendans defdites Ar¬
mées, dans les délais ci-deffus preferits , paffé lequel tems leurs
Créances feront rejettées Se regardées comme nulles, fi le retarde¬
ment de ceux qui auront quelque chofe à prétendre provient de
leur fait,

I X.
Quant aux Dépenfes qu'il eft d'ufage de faire payer à Paris

par les Tréforiers généraux de l'Extraordinaire des Guerres, de l'Ar¬
tillerie Se du Génie, de quelqu'efpèce ou nature qu'elles puiffenc
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être, le Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerrey
donnera les ordres néceflaires aufdits Tréforiers généraux pour en»
faire le décompte aux différens Créanciers , qui feront tenus à cet
effet de s'adreffer à eux avant le premier Juillet prochain , pafle
lequel tems toute efpèce de Créance fera nulle, ainft qu'il eft or¬
donné par l'Article VIL

X.
La Dépenfe réfultante de la fourniture du Pain de munition,

tant aux Armées que dans l'intérieur du Royaume, exigeant un
tems plus confidérable que celui fixé par l'Article VÎIL pour pou¬
voir être conftatée, Sa Majefté fe réferve d'accorder aux Muni-
tionnaires les délais qu'Elle jugera convenables pour la reddition
de leurs comptes. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le deux Avril mil fept cens foixante-trois»
Signé, le Duc de Choxseul.
ANTOINE- - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN r

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin y Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerfr Dormeilles 5
Ville St. Jacques , Stagny y la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fin Hôtel y Intendant de Flandres & dl Artois.

U FArrêt du Confeil FEtat du Roi ci - defus , & les Ordres
de la Cour à Nous adrefjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera publié & affiché dans
Fétendue de notre Département > à ce que perfonne nen ignore.

FA IT à Lille ce. 2J, Avril i/6f. Signé, CAUMARTIN.

>rimexie de la veuve de C. M. Cramé* Imprimeur
ordinaire du Roi,



Paris y. Avril ïy$j.'

DROIT de ZO. pouf centfur le poil de

LE Confeil a bien voulu, Monsieur, permettre par différentesdécifions, de tirer pendant le cours de la Guerre qui vient de finir
des poils de Chevre étrangers , en exemption du droit de 20. pour centa
le retour de la Paix ne rendant plus aujourdhui cette faveur néceflaire 5
l'intention du Roi eft, que le droit de 20. pour cent foit exigé comme
avant, cette fufpenlion fur les poils de Chevres venant des Pays étran¬
gers , lorfqu'ils ne feront point accompagnés de Certificats prefcrits par
les Lettres patentes du 11. Janvier 1746. pour juftifier qu'ils 11e provien¬
nent point du Levant : vous fentez que s'il étoit quelque autre Marchan-
dife de la même efpèce, que fur des Ordres particuliers vous ayez laififé
jouir des mêmes grâces, il faudroit les fupprimer également &: fe con¬
duire à leur égard dans le même efprit.

Vous voudrez bien donner des Ordres relatifs à la préfente dans les
Bureaux de Recette de votre Département, &: Nous en afîurer à l'adrefîè
de M, Seroux Dagincourt , Direéteur général des Cinq groffès Fermes,,
Signe, Gigault de Crisenoy , Pressigny , Tessier, de la Garde, de
CoURMONT , SeNAC &£ magqn de la BALUEo

Â Lille le 13. Avril 1763*

ESSIEURS les Receveurs , Controlleurs , Efiteurs & autres Employés de
notre Département, fe conformeront â la Lettre de la Compagnie du 7»

de ce mois , dont copie efi ci-dejfus, & en conféquence percevront le droit de
10. pour cent fur le poil de Chevre venant de l'Étranger comme avant la Guerre 5

lorfqu'ils ne feront point accompagnés de Certificats prefcrits par les Arrêts &
les Lettres patentes du 11. Janvier 1746. dont je leur ai donné connoijfance par
■mon Ordre du 10. Juin fuivant} & /il étoit quelque autre JUarchandife de la,
même efpece, que fur des Ordres particuliers ils auroient laijfé jouir des mêmes
grâces, ils les fupprimeront (Jr fe conduiront a cet égard dans le même efprit.

Pour nédjfurer de l'exécution de lad. Lettre <Jr du préfent Ordre , lefd. Re¬
ceveurs

, Controlleurs, Efiteurs & autres Employés, Nous en fourniront leur
foumijjfion au bas de copie.

Le Dire&eur des Fermes du Roi,



,jor? IhvA ^ ai;, SL

J

■

z6 : . A A. ï r\ cobsir^ôq , x u a i z h o M dr;ov nord iî " "•
lixiu eb ïnaiy i»p snouD £i sb zinco ol 3nj;bnoq lord) sb t znofxoèb

iuoq .oi -sb :;c";b ub riobqfnsxs co .t r;ogajrnô sr/sdC) sb elioq ssb
.

tmmoo A. Lis :-Ai îsss ïrjoq .of sb 3107 b"si ^àérp <:•.•-• ioM nb coî-ïri!
■

-jr-c ï2.i'J'b.iq - • ;■■■' AsA :,.b e ; 'n f;vnoo;>.L înicq : or; sa îAnp'iO'- . ijojp:
-œbv.o : on : • r:A..A:'{ ::jçq .f>«r ï I3rvr;.-.t".x 'r* q ■ -•

,\. Wâ\ £ :■;■ Isijp hôîô Il *2 .erjp ssinol znov : ;:o;ysJ fcj
ôl|i A s v o zi::n1Aip asb ^ri) oop t ssoôb oœ.Jkn £:l si) 3iti)
-1 ... C_ .. . j ; .. -j:- ■ lCu.j-Z I i ÎO* bobl A < cD ' V.; £C ;>: ■)

ArAsj Aubin si in;.; -.A / >

r.!.ê::;.L . .'r-Ain /;• j' Abidoi zoibrO zsb "isnnob r A s-jïk.jr:,v z jo
éîteibi;'! â iséafié no zuQr/$ oe> r ip s nsncqèn Atjgv sb s»S3S/î -sb xqss'iiiS
.-Otivipb' î: ;■:••-) o lv: ; vriofisit'I c t,. i-: Ai %:o -, zâ h', pr
V i \kc J >.i :: ■. . , t-î • r " A _• vc" ." i ; ' ' ,rr; : r - «

lîQÙJ. ..

:/i ' . b s : ol : A

1 : A "'Al, ". u- „ ,• '.• ' • oAlA . ^ ^ 1 J
,

.

,

"

"

.

'

■

..v., ... ' 1 r -

... ' ^ «Vi ; WX



ARREST
DU CONSEIL DETAT

QUI admet le Port de Fécamp au nombre de ceux par
le/quels il efl permis defatre directement le Commerce
des Ijles & Colonies franpoifes de l'Amérique*

Du i i. Avril i763»
Extrait des Registres du Conseil d'Etat*

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant m
fon Confeil,. par les Maire, Echevins & Né¬
gociai de la ville de Fécamp, que leur Port
eft afifez grand pour contenir deux cens Na¬
vires, 3c que le baflin 3c chenal permettent
d'y faire entrer des Bâtimens de trois à quatre

cens tonneaux ; fitué au centre du Pays de Caux, on y peut
Sïouver en abondance^ non feulement les victuailles nécefiaires



( 2, )
aux Equipages, mais même des Farines pour les chargemens,"
Se toutes les matières néceflaires pour les conftruétions : qu'il eft
à douze lieues de Rouen , Se à portée de tirer de cette Ville
Se des autres du Royaume, toutes les Marchandées propres pour
les Colonies : que ce Port a pluiieurs avantages qui lui font
particuliers pour la fureté des Navires Se le tranfport des Mar¬
chandées de Rouen Se de Paris ; mais que malgré tous ces avan¬
tages , ils ne peuvent recueillir les fruits de leurs peines &: foins
pour le Commerce, attendu que le Port de Fécamp n eft pas
un de ceux aufquels il eft permis d'armer pour les Ides Se Co¬
lonies françoifes de l'Amérique : que les Négocians font obligés
d'avoir recours aux Ports qui ont le privilège de l'entrepôt, ce
qui leur occafionne beaucoup de frais & de rifques : que plufieurs
d'entr'eux fe difpofent déjà à armer Se feroient fuivis de plufieurs
autres, s'il plaifoit à Sa Majefté leur permettre de faire directe¬
ment le Commerce des Mes, Se d'ordonner qu'ils jouiront à
cet effet, dans ledit Port de Fécamp, du privilège de l'entrepôt,
Se des autres Privilèges Se Exemptions portés par les Lettres pa¬
tentes du mois d'Avril 1717. portant règlement pour le Com¬
merce des Ifles Se Colonies françoifes de l'Amérique, Se autres
fubféquens. Vu la Requête defdits Maire, Echevins Se Négocians
de la ville de Fécamp, les Lettres patentes du mois d'Avril
1717. enfemble l'avis des Députés au Bureau du Commerce Se
les obfervations des Fermiers généraux: Oui le Rapport du Sr.
Bertin , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
général des Finances. Le Roi étant en son Conseil, a per¬
mis Se permet aufdits Maire, Echevins Se Négocians de la ville
rie Fécamp, de faire directement, par le Port de ladite Ville,
■le Commerce des Mes Se Colonies françoifes de l'Amérique :
veut en conféquence Sa Majefté qu'ils jouiffent de l'entrepôt,
Se des autres Privilèges Se Exemptions portés par lefdites Let¬
tres patentes du mois d'Avril 1717. ainfi qu'en jouiffent ou
doivent jouir les Négocians des Ports admis à ce Comiperc^
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aux conditions de fe conformer aux autres difpofitions defdîtes
Lettres patentes & Réglemens depuis intervenus. Et feront fur
le préfent Arrêt toutes Lettres nécellaires expédiées. Fait au
Confeii d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies
le onze Avril mil fept cens foixante-trois. Signé, Phelypeaux.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin 9 BoiJJy-le-Châtel9 Ville-Cerf9 Dormeilles,

3V. Jacques y Stagny, Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fin Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois»

!Arrêt du Confeii d'Etat du Roi ci - dejfiis, 6e
Ordres de la Cour à Nous adreffés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu s publié & affiché
dans les Villes 6 principaux Lieux de notre Département,

que perfonne n en ignore. FAIT h Lille le w. May
Signé, CAUMARTIN.

;iin»iinwrinmti««wg —H—c—agaBBOaM—umiMWfwiM'l m lii l'ifflHfflWBt îi'iiaaaa—

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne quà l'avenir les Bejliaux pourront entrer 6

Jortir du Royaume, en payant un demi pour cent de leur
valeur, conformément à VEtat y annexé; & les exempte
de tous droits à la circulation dans le Royaume,

Du 17. Avril 1763,

Extrait des Registres du Conseil d'Etat,

LE ROI s'étant fait repréfenter les dîfférens Règlementsrendus en Ton Confeil, tant pour l'entrée que pour la
fortie des Beftiaux: & Sa Majefté confldérant que les moyens



( l )
les plus furs de multiplier les engrais dans le Royaume, & dy
entretenir l'abondance, font de rendre à ces Beftiaux la liberté

| de l'exportation à l'Étranger, dont ils ont été privés dans plu-
fieurs Provinces, de continuer à faciliter l'entrée de ceux
de l'Étranger , • de n'impofer pour cet effet lefdits Beftiaux,
qu a de modiques droits, tant à l'entrée qu'à la fortie du
Royaume, Se de les affranchir des différens droits qui ont
lieu à la circulation Se au paffage d'une Province à une autre.
A quoi voulant pourvoir: Oui le Rapport du Sr. Bertin,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général
des Finances; le Roi Étant en son Conseil, a ordonné
Se ordonne qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publi¬
cation du préfent Arrêt ; les Beftiaux pourront librement
fortir à l'Étranger, Se venir de l'Étranger dans le Royaume,
en payant feulement pour tous droits, tant à la fortie qu'à
l'entrée, un demi pour cent de leur valeur. Veut Sa Majefté
que lefdits Beftiaux foient Se demeurent déchargés de tous
droits, tant d'entrée Se de fortie des Cinq groiTes Fermes,
qu'autres droits locaux des Traites, à leur circulation Se paf¬
fage dans les différentes Provinces, foit réputées étrangères,
foit des Cinq groffes Fermes. Et pour prévenir les difficultés
qui pourraient être faites fur les évaluations, Sa Majefté a
fixé, quant à préfent, la valeur Se le droit de chaque ef-
pèce defdits Beftiaux, fuivant qu'il eft porté en l'État en
forme de Tarif, annexé au préfent Arrêt, qui fera lu, pu¬
blié Se affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-fept
Avril mil fept cens foixante-trois, Signé, Phelypeaux.
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ETAT en forme de Tarif, des différentes efpéces de Befiaux,

de leur valeur 6 de la quotité du droit de demi pour cent,
à raifon de cette valeur qu'ils devront payer à toutes les
forties & entrées du Royaume.

DÉNOMINATION
des Bestiaux.

evaluations.

quotite*
du Droit,

tant à la lortie
qu'à l'entrée

du Royaume.

L. s. S. d.

Agneau, la pièce. ....... 2. 10. 39 3°
Bœuf, idem. ......... ioo. >s 10. „

Chèvre ou Bouc, idem. ..... 5- 33 33

Chevreau, idem. . . . , . . .
1. 16. 39 2.°

Géniffe , idem. ........ 30. 33 3° 3»

Mouton, idem. ........
6. 3) Î* 7e

Porc, Cochon ou Truye, idem. 30. 33 3. ,s

Taureau, idem. ........ 60. 33 60 ,,

Vache , idem. ..... ... 50. 9» 3° 99

Veau , idem. ......... 15. >9 ï. 6.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant * tenu
à Verfailles le dix-fept Avril mil fept cens foixante-trois.

Signé, Phelypeaux*
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, BoïJJy-le-Chatel, Ville-Cerf\ Dormeilles, Ville St. Jacques,
Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

Vu PArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus, & les Ordres de U
Cour k Nous adrejfés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché dans les
Villes & principaux Lieux de notre Département, a ce que perfonne n'en
ignore. Fait k Dunkerquc le 3. May ij63. Signé, CAUMARTIN.
De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi.



 



QUI ordonne que le dénombrement des Biens-fonds
du Royaume, & la prorogation provifoire d'une
partie des Impojitions, avec la cejjation du troijième
Vingtième & des doublemens de la Capitation.

Donné a Verfailles au mois déAvril iy6j.
OUIS, par la Grâce de DIEU, Roi de
France et de Navarre : A tous préfens &
à venir j Salut. Toujours animés du défîr de
procurer l'avantage de nos Sujets, Nous nous
Tommes portés à conclure la Paix, dans l'ef-
pérançe qu'elle Nous mettroit en état de fa¬
vori fer leur Commerce, d'affurer leur tran¬

quillité , & de les foulager d'une partie du poids des impcfitions.
Notre premier foin a été de faire mettre fous nos yeux l'état
de nos revenus, & celui des charges aufquelles ils font affedés ,

& Nous avons reconnu , avec le regret le plus fenfible, que les
engagemens immenfes contradés, tant par les Rois nos Prédé-
ceffeurs que par Nous, & qui font confidérablement augmen¬
tés par les dépenfes aufquelles la derniere Guerre a donné lieu,
ne Nous laifîoient pas la liberté de diminuer les impofitions
autant que la fituation aduelle des Contribuables, qui Nous
eft connue, de les efforts qu'ils ont fait jufqu'a préfent, fem-
ble l'éxiger de Nous : Nous nous trouvons d'autant moins en
état de fatisfaire quant à préfent à cet objet de nos defirs, que
Nous croirions manquer à la plus effentielle de nos obliga-
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tîons, fi Nous négligions d'affiner le fonds cTamortifiement ,
deftiné à éteindre les capitaux des dettes, à maintenir le crédit
de l'État, ôc préparer des reflources pour les befoins que les
circonftances pourront rendre néceflaires : Par l'examen réfléchi
que Nous avons fait des différentes natures d'impofïtions, qui
aie font que trop multipliées, Nous avons cru reconnoître que
quelques considérables qu'elles foient, elles deviennent encore
plus onéreufes par leur multiplicité, ôc par la manière dont
elles font réparties ôc perçues ; ôc Nous avons eftimé que s'il
étoit poflible de les établir dans une proportion jufte Ôc conf-
tante, relativement à la valeur ôc au produit des Biens qui
doivent les fupporter, fans donner aucune atteinte aux pri¬
vilèges qui fe trouveront bien établis, il en réfulteroit beau¬
coup de foulagement pour les Contribuables, ôc l'avantage de
pouvoir à l'avenir affeoire les impofitions qui feront jugées nécef¬
faires , ôc les autres contributions de toute efpèce, fans grever
aucune nature de Biens ni aucun particulier plus qu'un autre,
Se fans être obligés d'avoir recours à des impofitions nouvelles
ôc à des établiflemens de nouveaux droits dont Nous fentons tous

les inconvéniens : mais comme une opération aufii étendue éxige
un travail affidu de plufieurs années, Nous avons crû devoir com¬
mencer par afliirer quant à préfent ôc provifoirement la per¬
ception des revenus ablolument indifpenfables, en prorogeant
encore pour quelques années, la levée d'une partie des impôts
déjà établis, Faifant cefler néanmoins la perception du troi-
jîème vingtième ôc deux fols pour livre dudit troifième ving¬
tième , du premier ôc fécond doublement de capitation, &c
d'une partie des impofitions que les befoins de la Guerre Nous
avoient obligés de faire ou d'augmenter. Nous nous trouvons
dans la néceffité d'ordonner aufli par provifion ôc pour un pe¬
tit nombre d'années, la perception d'un nouveau foi pour liv.
des droits de nos Fermes, ôc autres droits concédés ôc aliénés,
qui, attendu l'augmentation furvenue dans la valeur numéraire
des efpèces, ne feront pas encore, avec cette augmentation,
aufli onéreux qu'ils i'étoient lors des Ordonnances ôc Règle-
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mens qui ont fixé les Tarifs fur lefqueis ils fe perçoivent. En¬
fin, dans les mêmes vues, Nous avons cru devoir proroger,
aufli pour quelques années, la perceprion du fecours que les
principales Villes 6c Communautés du Royaume Nous ont four¬
ni fous le nom de Don gratuit, en éxécution de l'Édit du
mois d'Août 1758. 6c de la Déclaration du 3. Janvier 1759.
A ces Causes , 6c autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre
Confeil, 6c de notre certaine Science, pleine Puiffance 6c Au¬
torité Royale, Nous avons par notre préfent Édit perpétuel 6c
irrévocable, dit, ftatué 6c ordonné-, difons, ftatuons & ordon¬
nons, voulons 6c Nous plait ce qui fuit':

Article premier.

Voulons qu'il foit inceflamment procédé au dénombrement
6c à Teftimation de tous les Biens généralement, fitués dans
notre Royaume, même de ceux dépendans du Domaine de
notre Couronne , de ceux appartenans aux Princes de notre
Sang, Eccléfiaftiques, Nobles 6c Privilégiés, de quelque nature
6c qualité que loient Iefdits Biens , fans qu'aucun puifle en être
excepté , fous quelque pretexte que ce foit, 6c ce, fuivant les
réglemens 6c inftru&ions qui feront par Nous inceflamment don¬
nés , pour être les impofitions qui feront jugées néceflaires, ré¬
parties proportionnellement fur Iefdits Biens, eu égard tant à
la nature 6c à la caufe defdites impofitions , 6c de toutes au^
très contributions aufquelles Iefdits Biens peuvent être a (lu j éc¬
ris , qu'aux Privilèges des Propriétaires 6c Pofle fleurs defdits
Biens, 6c fans y préjudiciel*.-

II. Jufqu'à ce que leflits dénombremeHs 6c cftimations puif-
fent être faits, voulons que le premier vingtième, dont la le>
vée a été ordonnée par l'Edit du mois de Mai 1749» continue
à être perçue conformément audit Edit, 6c ce, pendant fix
années à compter du premier Janvier 1764. 6c la (omtne a
laquelle fe trouvera monter le produit dudit vingtième au pre*
mier Janvier 1770. fera répartie,. a compter dudic jour >. au
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marc la livre de leftimation générale des Biens ordonnée par
l'Article précédent dans tous les lieux où ladite eftimation au-
ra été parachevée, pour être les deniers provenans dudit ving¬
tième ou de l'irnpofition qui y fera fubffituée audit cas au pre¬
mier Janvier 1770. portés à la caifle des amortiflemens, & em¬
ployés au rembourfement des dettes de l'Etat, le tout fuivant
qu'il eft prefcrit par l'Edit du mois de Mai 1749. qui conti¬
nuera à être obfervé félon fa forme & teneur.

III. Le fécond vingtième, dont la levée a été ordonnée
par la Déclaration du 7. Juillet 1756. continuera à être perçu
pendant fix années, à compter du premier Janvier prochain,
& les deniers remis au Tréfor Royal, conformément à ladite
Déclaration.

IV. Les deux fols pour livre en fus du dixième, dont la
levée a été ordonnée pour dix années par l'Edit du mois de
Décembre 1746. 8c prorogée par la Déclaration du 7. Juillet
1756. pour dix autres années, continueront pareillement à être
levés 8c perçus conformément audit Edit 8c à ladite Déclara¬
tion jufqu'au premier Janvier 1770. 8c les deniers en prove¬
nans remis en notre Tréfor Royal, à compter du premier
Janvier 1764.

V. Voulons que les ParoiiTes, Communautés, Colleétes Se
Mandetnens, qui, en éxécution de l'Article premier du pré-
fent Edit, auront fait 8c parachevé le dénombrement 8c l'ef-
timation des Biens qui les compofent, puiffent répartir auili-
tôt après, fur le pied dudit dénombrement, 8c conformément
aux régies que Nous preferirons à cet égard, leurs tailles, im-
pofitions qui en tiennent lieu 8c autres acceffoires, fans néan¬
moins y comprendre la Capitation : Voulons pareillement que
les premier 8c fécond vingtièmes , 8ç les deux fols pour livre du
dixième, du§ pour raifon des Biens compris dans les dénom¬
bremens defdites Paroilfes 8c Colleétes , puiflènt être répartis
fur le pied defdits dénombremens, auffi-tôt qu'ils feront par¬
achevés , même avant le premier Janvier 1770. fans qu'audit
ças le montant de,s vingtièmes 8: deux fols pour livre du dixié-
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me, qu elles payeront alors pour raifon des Biens compris dans
lefdits dénombremens , puiffe être augmenté pour quelque caufe
de fous quelque prétexte que ce puifie être,

VI. La levée de perception du troifième vingtième Se des
deux fols pour livre dudit troifième vingtième, ainfi que du
premier de fécond doublement de la Capitation, cefi'eront, à
compter du premier Janvier prochain , conformément à la
Déclaration du 16, Juin 1761. fans préjudice des arrérages
échus de à échoir jufquaudit jour, qui continueront à être
perçus en la maniéré accoûtumée.

VII. Outre de pardeffus le nouveau fol pour livre des droits
des Fermes, oétrois, droits engagés de aliénés, dont la percep¬
tion a été ordonnée par la Déclaration du 3. Février 1760. il
fera perçu un autre fol pour livre, & ce à commencer du jour
delà publication du préfont Edit, de jufquau dernier Septem¬
bre 1770. pour faire enfemble deux nouveaux fols pour livre,
qui feront perças, conformément à ce qui eft porté par ladite
Déclaration.

VIII. Les droits qui ont été établis, ou qui ont dû letre en
vertu des Edits du mois d'Août 1758. de de la Déclaration
du 3. Janvier 1759-. pour le payement du Don gratuit des
Villes dû Bourgs du Royaume, dont la perception doit cefler
après fix années ou plutôt, fi lefdites Communautés peuvent
s'acquiter avant ledit tems, des fommes aufquelles leurs Dons
gratuits ont été fixés, feront levés de perçus jufquau premier
Janvier 1770 Si donnons en mandement à nos amés de
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de Aides unies
de Flandres à Douay, que notre préfent Edit, ils aient à faire
lire, publier de regiftrer, de le contenu en icelui, garder, ob-
ferver de éxécuter de point en point félon fa forme de teneur,
nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Lettres Patentes,
Réglemens de autres chofes à ce contraires ; aufquels Nous
avons expreffément dérogé de dérogeons par notre préfont Edit 5
aux copies duquel, colJationnées par l'un de nos amés de féaux
Confeillers Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée cpmme à
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1 original : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme de ftable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre feel. Donné à Verfailles au mois d'Avril, l'an de grâce
mil fept cens foixante-trois, de de notre Rcgne le quarante-
huitième, Signé7 LOUIS. Et plus bas : par le Roi, le Duo
de Choiseul. Vu au Confeil, Bertin. VifaFeydeau.

fi* f? «ï* 5*5 #*« 52* **» 5ï» 5** *** ^ *|î 5p 51* «À» <5* 5p *i* ***

DECLARATION
DU ROI,

Qui rétablit le centième Denierfur les immeublesfiBifs.
Donnée à Verfailles le 24. d'Avril 1763*

LOUIS , par la Grâce de DIEU, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront -y
Salut. Après avoir fupprimé quelques-uns des Impôts les plus
onéreux à nos peuples, Nous nous trouvons dans la néceflité
de Nous procurer quelqu'augmentation de revenu, pour Nous
mettre en état d'acquitter les charges indifpenfables dont Nous
femmes tenus j de les Biens réputés immeubles qui font aujour¬
d'hui une partie confldérable de la fortune de nos Sujets , ne con¬
tribuant pas a la p-ûparc des charges que Nous avons été obligés
d'impofer fur les Immeubles réels, il Nous a paru jufte de leur
faire fupporter dans la même proportion les droits d'infinuation
dans les cas de mutation, de le droit d'a mo rudement lorfque les
Gens de main-morte les acquerront : A ces causes , de autres
confidérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con¬
feil de de notre certaine Science,, pleine Puiffance de Autorité
Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné; de par ces Pré¬
fentes lignées de notre main, dilons, déclarons de ordonnons ,,
voulons de. Nous plaît, qu'à compter du jour de la publica.-
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non de la préfente Déclaration, les Aétes tranflarifs de pro¬
priété des Offices, des Rentes conftituées à prix dargent, même
dans les Pays où elles font réputées meubles, Se tous autres
Biens Se Àéiions réputés immeubles, même les donations en¬
tre-vifs Se teftamentaires des Biens mobiliers, foient fujets à
l'infînuation pour laquelle fera perçu le centième Denier de
la valeur defdits Biens, conformément à ce qui eft preferit
par notre Déclaration du iry* Mars 1748. dans tous les cas
où les Biens immeubles réels y font affujétis par les diffé-
rens Réglemens faits fur cette matière, Se conformément aufdits
Réglemens ; Se lorfque lefdits Biens réputés immeubles feront
acquis par les Gens de main-morte, ils feront affujétis pareil¬
lement au droit d'Amortiffement, même les Rentes dues par
Nous, par le Clergé, ou par tous autres Corps Se Commu¬
nautés , Se celles conftituées fur les Aides Se Gabelles ; déro¬
geant à tous Edits, Déclarations Se Réglemens à ce contraires :
voulons en outre que les quatre Sols pour livré, même les deux
nouveaux Sols pour livre établis par notre Déclaration du 3. Fé¬
vrier 1760. -Se par l'Edit du préfent mois, foient perçus en fus
defdits droits d'Infînuation Se d'Amortiffement, tant que lefdits
fîx Sols pour livre auront lieu. Si donnons en Mandement
à nos amés Se féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement
Se Aides unies de Flandres féant à Douay, que ces Préfentes
ils ayent à faire lire, publier Se regiftrer, Se le contenu en
iceiles garder, obferver Se exécuter de point en point félon '
leur forme Se teneur ; aux copies defquelles, collationnées par
l'un de nos amés Se féaux Confeillers-Secrétaires, voulons que
foi foit ajoutée comme à 1 original : Car tel est notre plaisir.
En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefd.
Préfentes. Donné à Verfaiiles le vingt-quatrième jour d'Avril,
l'an de grâce mil fept cens foixante-trois, Se de notre Regne
le quarante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas : par le
Roi , Le Duc de C'hoiseul. Vu au Conjeil, Bertin.
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T A COUR, du très-exprès & abfolu commandement du Roi, porte

J—t en fes Lettres de Juffton des y. Aeut dernier dr 6. du préfent mois,
dr après itératives Remontrances faites audit Seigneur Roi, a ordonné dr
ordonne que l'Edit qui ordonne le dénombrement des Biens-fonds du Royaume,
dr la prorogation provifoire d'une partie des Impofitions , avec la cejfation
du troifième Vingtième , dr des doublement de la Capitation s enfmble U
Déclaration , qui rétablit le centième Denier fur lès immeubles fiaifs , fe¬
ront enregifirés au Greffe de la Cour , lus & publiés a l'Audience d'icelle,
dr copies defdits Edit & Déclaration envoyés aux Bailliages dr Széges
inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lus, publiés dr enregifirés ;
arrêté néanmoins qu'il fera fait audit Seigneur Roi, de très-humbles, très-
refpecîueufes , très-infantes dr continuelles remontrances & fupplications pour
le maintien des ufages dr adminiftrations de U Flandre , dr la cejfation
des Impofitions continuées ou établies par lefdits Edit dr Déclaration. Fait
à Douay en Parlement le 16. de Septembre 176}*

Lus 9 publiés l'Audience tenant cejourd'hui 16. Septembre 1763. dr
enregifirés au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; Oui & ce
Requérant le Procureur général du Roi y pour être exécutés fuivant leur
forme dr teneur, dr copies déiceux envoyées aux Bailliages dr autres
Sièges inférieurs du R effort, poury être pareillement lues, publiées & en-
regiftrêes. Fait les jour, mois dr an que deffus. Signé , Soyez,

Lus & publiés es Plaids extraordinaires de la Gouvernance
&Jbuverain Bailliage de Lille 3 du premier Octobre 1763• Oui
& ce Requérant le Procureur du Roi, par le Greffier de ce Siège

JouJJigné. Signé3 D. J. M. Potteau.

De l'Imprimerie de Nicolas-Binoit-Joseph Peterinck-Cramé.



EXPERIENCES
FAITES

EN ANGOUMOIS,
D'UNE Méthode à ta portée de tous les Cultivateurs »

pour mettre les Blés en état d'être lien eonfervés, &
même pour en faire périr jufquaux moindres infeSles,

T j A coiifervation des Grains éft fi importante pour le bien publie ,1
mais en même tems fi difpendieufe, quon a cru devoir s'aflurêr
de la méthode dont quelques particuliers fe fervent en Angou-
mois; avec le plus grand fuccès, pour conferver leurs Grains prefi
que fans frais 5 les expériences dont on publie le détail, oni été
répétées, & il en refaite, que fi l'on met fon Blé au four deux
heures après que le pain en eft retiré, & qu'on l'y laiffe ait moins
quarante - huit heures, il fera en état d'être confervé fans le re¬
muer, fk tous les infeéies, de quelque efpèce qu'ils foient, donc le
Blé pourroit être infeâé, y auront péri»

M. de Montalernbert de Cers, Major de fa Ville & Citadelle
4'Ângoulême j M. de Taponnat, M, de Bois-Bedeuil, dç
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Chaffeneuil, M. de Saint-Germain 8c M. Marantîn, de la provin¬
ce d'Angoumois, ont fait ces expériences avec beaucoup de foin„
8c fe fervent de cette méthode heureufement : on rendra compte
de celles de M. de Montalembert.

Le z. Septembre ij6i. on ferma la porte du four, après que
le pain en fut tiré, 8c deux heures après, la chaleur du four
s'eft trouvée fuffifante pour y paflfer le Blé.

Il étoit neuf heures du matin ; on jetta dans le four du Blé avec
la pelle jufqua a/op. livres pefant, environ io. fetiers ; mefure
de Paris.

Ce four eft rond, 8c fon diamètre eft de 7,pieds 1. pouce.
Il a, depuis le carreau jufqu'au milieu de la voûte, z. pieds

11. pouces de .hauteur.
En un mot, on peut y cuire z6o, livres de pain-bis.
Le BJé rempliflbit le four à 8. pouces de diftance de la

f/oûte.

La chaleur du four parut fur le champ abforbée par le Grain ,

mais elle le pénétra peu à peu ; on le laifla dans le four qua¬
rante-huit heures, 8c le tas étoit auffi chaud à la fuperficie qu'au
centre. Le Blé avoit été mis au four le Lundi matin à neuf
heures, on l'en a retiré le Mercredi marin à la même heure.

On en jetta trente grains dans l'/eau , il n'en furnagea qu'un
grain qu'on ouvrit à l'inftant 5 il contenoit une chenille morte |
on a femé ces Grains 8c ils ont parfaitement levé.

L'expérience qu'on vient de décrire a été répétée le 7. Sep¬
tembre 1761. fur des orges infeétés de chenilles 8c de papillons,
ou de charançons : la chaleur a pénétré l'orge de même 8c plus
promptement, mais les charançons étant plus difficiles à mourir $

a fallu laifier l'orge dans le four une demi-journée de plus.
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Le 9. Septembre 1761. on a fait une autre expérience fur

1400. livres de Blé ? elle a eu le même fuccès.
Comme on ne fçauroit trop fe convaincre d'une vérité auili

importante que celle qui doit affurer à fi peu de frais la confer-
vation du Blé, foit contre les infe&es, foit Amplement pour le
eonferver fans frais, M. de Montalembert a répété fes expériences
ie 17. Janvier 1 j6z. Lorfque le pain a été retiré du four Se le
four fermé pendant deux heures, on y a mis du Blé avec la pelle:
en trois heures la chaleur du four a paru abforbée, mais elle eft
remontée infenfiblement, Se au bout de quarante-huit heures, les
chenilles, papillons Se charançons fe font trouvés morts, comme
aux précédentes expériences.

Enfin on a renfermé dans une boîte de microfcope , des in-
feéies en vie Se des infectes étouffés au four, on a ouvert la boîte
le 14. Février, Se on a trouvé les infeétes paffës au four durs Se
raccornis, ayant diminué de volume 5 les autres , non paffés au
four, Se pris dans le tas ordinaire, avoient leur groffeur naturelle,
Se feulement engourdis, à caufe qu'ils étoient dépouillés de l'en- -

veloppe du Blé qui les garantit du froid \ mais en les écrafant avec
le bout de la lame d'un couteau, ils ont rendu la même humeur
épaiffe Se gluante telle que ceux qu'on écrafe au forcir du Grain>
de Blé.

On avoir placé au centre du tas un fac plein de Blé, réfervé
pour les femences, les infeétes y ont péri comme dans le tas ; on
en a femé, il a très-bien levé, Se il étoit au 16. Avril auffi beau
que celui femé en Octobre.

On a cru jufqu'à préfent que le Blé paffé au four, pouvoir
bien lever Se croître à un certain point, mais qu'il ne parvenoie
jamais à une parfaite maturité y onefl: actuellement bien convaincu
du contraire : le froment de cette dernière expérience, femé à la
fin de Février dernier, vient d'être moiffonné* il a eu autant de
gerbes que dans le champ concigu femé également, mais dont le
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froment îfavok pas pafle au four, & les Grains de ce froment,-
qu'on a tirés d'un nombre confidérable d'épis, font auiïi beau*
que ceux des fromens qui ont été femés avant l'hyver.

Il faut obferver, avant de femer le Blé chaufouré, de le jetter
dans l'eau 6c d'en ôter tous les Grains qui furnageront, les au¬
tres lèveront parfaitement. *

Il eft a propos de laver de même le Blé ainfi chaufouré lorf-
qu on veut l'envoyer au moulin, il en fera plus facile à moudre,
il fera le pain plus blanc 6c en plus grande quantité , parce que
la farine delféchée prend plus d'eau dans le pétrain 6c augmente
le volume de la paie. Il n'eft pas befoin d'avertir qu'il faut ôter
les grains qui furnagent, parce que la farine en a été mangée,
6c que l'infeéfe defféché donneroit mauvais goût au pain.

Il réfulte clairement de ces expériences, qu'en paffant le Blé au
four deux heures après que le pain en eft tiré, 6c l'y laiflant au
moins quarante-huit heures, tout Cultivateur, tout particulier qui
voudra conferver fon Blé 6c en faire mourir les infeéles , y réuf-
lira parfaitement; il faudra feulement, après l'opération, avoir foin
de laiffer refroidir ce Blé deux ou trois jours, 6c de le renfermer
dans des cuves, des tonneaux, ou le couvrir avec des toiles fortes,
pour empêcher les papillons de quelque autre volée d'y venir dé-
pofer leurs œufs.

Le nommé Grelicr, du village du Puits-de-lanneau en Angou-
mois, a éprouvé que rien n'étoit meilleur que de le couvrir âc
cendres de l'épaiffeur d'un pouce ; * fans ces fortes de précautions,

* Nota. Il eft encore plus fur de le paffer dans de l'eau chaude de leiïive , où l'on fait
éteiudre de la chaux, comme on Fa dit plufieurs fois, pour prcferver le Blé de la
carie ou pourriture. Quand les Grains fortis de la leffive font fecs, il les faut
couvrir de cendres, ils fe conferveront une année entière en état de germer i
ceci eft principalement dit pour ceux qui, malgré les expériences répétées, crain¬
draient que la chaleur du four n'étouffât le germe des Grains -, &c par cette métho¬
de on ne récoltera point de Grain carié ou pourri.

* Nota. Cet expédient ne regarde que le Blé de femence, parce que fi l'on s'en
fervoit pour le Blé qu'oa-veut vendre, il faudrait avoir la peine de le repaflçr avt
çriblè a veut.
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an pourroît croire quil eït inutile de paffer le Grain au fourj
puifque les infeétes viendroient encore y dépofer leurs œufs, te
que le mal fe renouvelleroit.

Lorfqu on vent chauffer un four exprès pour y paffer fon Grain 9

il faut y faire brûler la moitié des fagots ou autres bois qu'on a
coûtume de faire confumer pour cuire le pain, afin que la cha¬
leur pénétrant bien la maffe de la maçonnerie, elle puiffe durer
pendant les quarante-huit heures au degré dont on a befoin : ordi¬
nairement dans les Campagnes les fagots de branchage , qu'on
appelle en quelques endroits ;fagots de fournage, dont on fe ferc
pour chauffer le four, coûtent au plus yo. fols le cent, il en faut
environ fept à huit pour mettre le four au point d'y paffer le
Blé , ce qui fera 4. fols de dépenfe pour préferver 2000. à
2500, livres de Blé ; te il n'en coûtera rien quand on mettra les
Grains dans le four après que le pain en aura été tiré : fi l'on fait
plufieurs chaufourées de fuite, comme le four ne fe fera pas en¬
tièrement refroidi, il fuffira d'y brûler deux ou trois fagots, On
ne croit pas qu'on puiffe trouver un fecret moins coûteux ni plus
expéditif pour un objet d'auffi grande importance»

Mais on fera fans doute cette objeékion : les uns chauffent leur
four plus, les autres moins ; comment dans les Campagnes, où le
nom même de Thermomètre, pour mefurer la chaleur, eft ignoré,
connoitra-t-on le point convenable pour mettre le Blé dans le four,
te le point où il faut le retirer?

On répond qu'il fiifîît de connoitre le point de chaleur de
l'entrée du Blé dans le four, puifque les expériences ont établi
qu'en y reliant deux fois vingt-quatre heures, il eil fuffifamment
étuvé.

On avoit cru pouvoir indiquer le Beurre comme un Thermo¬
mètre , une mefure naturelle, qui, pofée à l'entrée du four fur
une alliète de terre, en fe fondant dans lefpace de tems où l'on
peut réciter un Pater te un Ave , marqueroit le degré de chaleur
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fuffifant, maïs h Beurre a plus ou moisis cîe denfité, fuivant que
la fiaifcn eft plus chaude ou plus froide , il eft plus compacte dans
de certaines Contrées, les Provinces méridionales n'en ont point
ou très-peu, enfin il fond à une chaleur trop foible-, on en dit
autant de la Cire , quoiqu'elle fonde plus difficilement que le Beurre.

M.me de Chaffeneuil , qui fait chaufourer fes Blés tous les ans,
s'y prend ainfi pour s'affiner que le four eft au point de chaleur
néceflaire pour étuver fuffifamment Se ne pas brûler le Blé: un
Domeftique met fon bras nud jufqu'à l'épaule, dans le four, le
plus avant qu'il peut, s'il ne peut y refter un inftant, on diffère
de mettre le Blé au four, il eft trop chaud ; lorfque cette chaleur
n'eft plus infupporrable au bras de l'homme , on jette tout de
fuite le Blé dans le four > on l'y laiffe deux fois vingt-quatre heu¬
res

, Se jamais on n'y a été trompé. Cet expédient eft bon, mais
il n'eft pas infaillible, le froid extérieur, la fenfibilité plus ou
moins grande de la peau peuvent faire des différences.

Peut-être feroit-il à defirer qu'on pût trouver une mefure com¬
mune , fûre Se univerfelle , par conféquent facile Se à la portée des
plus fimples Cultivateurs Se du peuple : en tout cas, chaque Pro¬
vince Se chaque Canton ayant à cet égard fa reffource particu¬
lière , on eft perfuadé qu'on trouvera bien-tôt dans toutes les Pro¬
vinces la manière de diftinguer ce véritable point ; il n'eft queftion
que de répandre les expériences Se de les multiplier le plus qu'on
pourra dans beaucoup de cantons , de villages même s'il eft pof-
fible. Lorfque le peuple Se le Laboureur l'auront une fois bien ou
vu bien faire ; l'expérience lui tiendra Heu de tous fecours, Se il
en fera à cet égard comme de tant d'autres pratiques que les plus
fimples éxécutent tous les jours ; ils auroient de la peine à les ap¬
prendre par théorie fi elles leur étoient inconnues Se qu'il fut queff
tion de les leur rendre familières.

Chacun fçait bien, fans Thermomètre, connoître le point né¬
ceflaire de la chaleur de fon four pour y cuire du pain : au fur-
plus, il n'eft pas befoin de tant de précifion à ce Tu jet 5 une grande



( 7 )
chaleur de four fait périr les infedes, & une très-grande chaleur
n'altère pas le Blé, qui fait toujours de bon pain, il n'eft quef-
tion que de ne pas le brûler.

La méthode de pafler le Blé au four de la manière prefcrite,
ne fauroit être trop univerfellernent répandue & établie par-tout j (y
elle réunit les avantages fuivans

i.° De conferver les Grains.

z* D'améliorer les Blés récoltés en tems humides ou verfés.

3 ° D5 en faire mourir toutes efpèces d'infedes, chenilles, charan¬
çons , fau(les-teignes, moucherons, &c.

4»° D'épargner au Laboureur les frais de le remuer.

5.® D'être mis en tas à telle hauteur qu'on veut, fans craindre
qu'il s'échauffe.

La commodité de cette opération éloigne toute idée de grande
dépenfe; chacun a fon four chez foi pour l'ordinaire, celui de fon
voifin,ou les fours bannaux qui peuvent fervir à cet ufage : en¬
fin les fubfïftances feront d'autant plus aflurées, quand on pourra
dans chaque famille réferver la fîenne fans frais, de netre pas
forcé de vendre fon blé pour n'avoir pas des emplacemens fuffifans,
ou par la crainte de le voir gâter ou confommer en frais d'entretien.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. ChaMe , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



DE s: GMIN

ES pluyes prefque continuelles qui ont régné dans
jplnfîeurs Provinces pendant la faifon de gréner, ayant
verfé les Bleds, & ces pluyes venant à continuer par orages
en divers cantons, il eft à craindre que les Bleds verfés
©u récoltés humides ne foient pas propres à être confervés ^

ëz que cette qualité ne mette les Laboureurs dans rem¬
barras y puifqu ils ne pourront les garder qu a grands frais,
Si qu ils ne fçauroient les bien vendre.

Le vrai moyen de conferver les Bleds, fans prefque
aucune dépenfe, ôc de leur Faire perdre leur mauvaife
qualité, même de leur en faire acquérir une bonne,
conféquemment d en tirer un meilleur parti, c eft de
fcs faire étuver -ou. fécher en, les paffaat au four



1 2, )
^ >

la méthode de ÎÂngoumois, qui a été répandue par
les Ordres de Meilleurs les Intendans, 8c par les foins
des Sociétés d'Agriculture.

Cette méthode ne eonfifte, » Qu a, Fermer la porte
« du four après que le pain en a été retiré , de le
» laiffer refroidir pendant deux heures, dy jetter en-
3» fuite le Bled, 8c de l'y laitier pendant ^quarante-huit
s» heures, il fera fec alors au point qui! faut pour le

conferver, fans avoir befoin d'être remué, 8c fans
» crainte qu'il vienne à s'échauffer ni a fe corrompt®
s» dans le tas -C€#

On a formé d'abord cette difficulté : » Gomment
s* reconnoître le moment, comment trouver le point
s* de chaleur -oud'on peut mettre le - Bled au four fans

le brûler

Képonje. Jettez un morceau de papier dans le four 3
s'il eft bien chaud, le papier s'y enflammera. Laiffez-le
refroidir quelque tems, jettez un autre morceau de pa¬
pier , il n'y fera plus que roulfir, le four alors n'eft
point encore au point d'y mettre le Bled ; mais un
quart d'heure après, étendez dans le four une demie
feuille de papier, fi elle ne rouffit pas, 8c qu'elle y
devienne feulement féche 8c ealïante, le four fera au

point d'y jetter le Bled; 8c en d'y lailTant pendant qua¬
rante-huit heures, il fera fuffifamment fec pour être
eonfervé comme on le voudra ; cette chaleur aura fait
périr cous les infedfes, la farine que ce Bled produira
fera belle, prendra plus d'eau, 8c lèvera facilement; ce
Bled pourra être femé comme le Bled qui n'a pas été

sëefféché; en un mot , l'opération fera parfaite,
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Il ëft important Wune méthode âurn Iftéeëlfiiifèy

auffi fure êc fi peu difpendieufe, s'établiffè dans tou¬
tes les Provinces ; on a befoin par-tout de faire lécher
les Bleds, foit pour les garder , ioit pour les tranfpor-
eer -, on le pratique de même en Hollande & dans les
Ports de la mer Baltique pour les Bleds quon conferve,
ou dont on fait des expéditions dans lés Pays éloignés^
on s'y fert pour cette opération d'une chambre chaude

'•au Touraille ? comme celle où les Braffeurs de Bierre
ïfom deffécher leurs ' grains»

■'!r if i V< i iiiMr f T MièÉiiiiii iIiiiN'



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Pour laiffer la liberté aux Fabricans de Papier »

de fe fervir des machines qu'ils jugeront à
propos pour la fabrication des Papiers»

Du io. Mai 1763.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au
Roi , en fon Confeil, qu'il feroit
plus avantageux pour le progrès
Se la perfection des fabriques de
Papier 3 de laiffer aux Fabricans

le choix des machines propres à la fabrication *

que de leur preferire celles dont ils doivent fe
fervir, & de les affuiétir à n'en faire ufage d'au¬
cunes fans une permiffion de Sa Majefté, ainfi
qu'ils y font aftreints par l'Article I.er du Règle¬
ment du 27. Janvier 1739. Ouï le rapport du
Sr. Bertxn , Confeiller ordinaire au Confeil Royal ,



Contrôleur général des Finances : Le Roi étant
en son Conseil ,a ordonné ordonne qu'il fera
libre à l'avenir aux Fabricans de Papier, de faire
ufage, pour la fabrication des Papiers, des ma¬
chines & inftrumens qu'ils jugeront les plus con¬
venables ; dérogeant à cet effet Sa Majeflé à l'Ar¬
ticle I." du Règlement du 37. Janvier 1739. &
à tous autres Réglemens à ce contraires : Enjoint
Sa Majeflé aux Srs. Intendans Se Comtniffaires
départis, de tenir la main à l'exécution du pré-
fent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Marli le dix Mai mil
fept cens foixante-trois. Signé", Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de ,

Seigneur de Caumartin,Boifjy-le-Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Conseiller du Roi en fes Confeih, Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

V .V U VArrêt du Confçil d Etat du Roi ci - deffiis.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera là s publie &

affiché dans les Villes & principaux Lieux de notre Dépar¬
tement , afin que perfonne n'en ignore ^ peur être exécutéfélon
fa forme & teneur. Fait ce 21. Septembre 1763.

Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûye de C. M. Cramé 9 Imprimeur
ordinaire du Roi»



ORDRE
DE LA DIRECTION,

' CONCERNANT les expéditions qui doivent
Je délivrer gratis.

LA COMPAGNIE ayant été informée qu'un Receveur demon Département, perçevoit illicitement quatre patars pour
des expéditions qui ne doivent rien , conformément à l'Arrêt du
i.er Mars 1712. Elle m'a marqué par fa Lettre du 9. de ce mois,
de lui en faire les plus vives reproches, que fi Elle eft encore
informée qu'il continue à les exiger, que fon intention " eft de lui
donner un fuccelfeur ; Elle me charge à cet effet d'y tenir la main
&: de le faire furveiller de près, ainfi que les autres Receveurs
de mon Département qui pourroient commettre cette exa&ion.

Pour me conformer aux intentions de la Compagnie: enjoig¬
nons à Mrs. les Receveurs & Controlleurs de notre Département,
de ne point s'écarter des Ordres qui leur ont été ci-devant don¬
nés

, concernant la perception illicite des quatre patars, & en
dernier lieu à ceux portés par fa Lettre du 13= Août ij6\. dont
je leur ai donné connoiffance par mon Ordre du 24. dudit étant
au bas, de laquelle ils prendront à cet effet de nouveau leûure,
afin de ne point fe trouver dans le cas que la Compagnie leur
donne des SucceiTeurs. Pour Nous affûter de l'exécution de ce

que deffus, Mrs. les Controlleurs généraux du Département auront
agréable de veiller fur la conduite defdits Srs. Receveurs & Con¬
trôleurs , Se de Nous rendre compte de ce qu'ils reconuoîtront
de contraire à la Lettre de la Compagnie dudit jour 13. Août
dernier & au préfent Ordre, dont ils Nous fourniront leur fou-
miffion de s'y conformer au bas de copie, ainfi que lefdits Srs.
Receveurs Se Controlleurs qui l'enregiftreront fur le Regiftre des
Ordres de leur Bureau. A Lille le 17. May 1765.

Le Dincîmr des Ver mes du RoL
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ORDRE
DELA

DIRECTION DE LILLE,
$£//? c<? que les Receveurs & Contrôleurs de la Flandre &

Hainaut 9 continuent à exiger induement pour les Expé¬
ditions quils délivrent y déchargent ou qu 'ils vifienty des
droits plus forts que ceux fixés par l Arrêt du premier
Mars tyiz. & de ce qu'ils en perçoivent h leur profit pour
les PaJJàvans Ô Déclarations qu'ils doivent délivrer gratis.

A Paris le z6: May 1763.

SUR les avis qui Nous font adrefFés, Monsieur , Nous re¬marquons avec peine que malgré les Ordres qui onc été
donnés Se les précautions que Nous avons preferites en 1761. les
Receveurs généralement de tous les Bureaux de votre Dire&ion,
continuent à exiger induement pour les Expéditions qu'ils délivrent,
qu'ils déchargent ou qu'ils vifent , des droits plus forts que ceux
fixés par l'Arrêt du premier Mars 1711. Se qu'ils perçoivent pa¬
reillement à leur profit des droits pour les Pafiavans qui doivent
être délivrés gratis.

11 eft fâcheux que ces manœuvres foient pratiquées dans les
feuls Bureaux de la Flandre Se du Hainaut, Se que l'ufage l'em¬
porte à cet égard fur l'équité Se la raifon ; mais quelque enraciné
que foit cet abus, notre intention eft d'y remédier promptement
Se efficacement: pour cet effet Nous déûrons que vous donniez
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Ordre à tous les Receveurs d'écrire en routes lettres fur chaque
Expédition qu'ils délivreront , le droit qu'ils auront perçu en
vertu de l'Arrêt du mois de Mars 1712,. Nous fouhaitons aufîi
que vous fâffiez imprimer un nombre fuffifant de Paifavans, por¬
tant ces mots en tête, PASSAVANT DÉLIVRÉ GRATIS, que
vous les leur donniez en compte, ainfi que ceux dont le droit
eft perceptible, 8c que vous retiriez leur foûmifîion d'en compter
de même que des droits qu'ils auront perçus pour ces Expéditions.

Nous vous ferons très obligés de vous occuper de cet arrange¬
ment à la réception de la préiènte , pour qu'il puiife avoir fon
exécution le plutôt poflible ; vous préviendrez s'il vous plaît pour
la dernière fois les Receveurs , que le premier d'entre-eux qu'on
découvrira continuant de faire ces perceptions non permifes, fera
révoqué fur le champ ^ en conféquence Nous vous autorifons à
commettre à la place de ceux qui feront furpris dans cette
manœuvre, jufqu'à ce que vous Nous en ayez informé 8c que
Nous ayons prononcé nous même leur révocation. Il fera utile
de leur donner connoiifance de nos difpofitions , de' charger les
Contrôleurs généraux d'y tenir la main, 8c d'enjoindre particu¬
lièrement aux Contrôleurs de chaque Bureau d'y veiller , en les aver-
tiifant qu'ils feront traités avec la même févérité que les Receveurs,
s'ils ne s'oppofent point à l'abus en queftion 8c s'ils n'ont pas
l'attention de vous en rendre compte.

Il y a lieu de croire, Monsieur , que ces précautions 8c ces
avertiifemens produiront leur effet, 8c Nous ferons bien fatisfaits
fi Nous devons à vos foins le rétabliffement de la régie fur l'objet
dont il s'agit. Signé, de la Garde, St. Amand, Tessier , de
Boullongne, de la Reyniere 8c de Neuville.

lareatsaaamtjMMq fWMtaaBaMBBaaaWBeaBfciiiiii ru n i mm «m r«» TWÉMsusnBj

A Lille le 2,y. Juin 1763.

JlyfESSIEURS les Receveurs & Contrôleurs de notre Département,
fe confirmeront très exactement à la Lettre que la Compagnie m'a

fait l'honneur de in écrire le 16. du mois dernier dont copie efi ci-
'dejfis , afin de les mettre en état dféviter les peines y portées, &

pour percevoir les droits dus fur les Expéditions dont il s'agit, & fur
celles qui doivent être délivrées gratis : ils prendront de nouveau Uc-
titre de l'Arrêt du premier Mars 171 z. qui efi en tête de chaqut
Regtfire de Faffivans, de l'Ordonnance rendue en interprétation duUit



Jlrrct par M. DE BEAUMONT Intendant de cette Province, le
lo. Mars 175-5*. des: Ordres qui ont été donnés en conféquence defd.
Règlement, ^ part de la. Compagnie que de la Notre, il?
6, Avril 1725 premier Avril 172,6. 28. May 1732. 20. Décembre
1733. 15. Janvier 1735. 12. Octobre 1738. 3. Juillet 1742. 10,
JW/z 1743, 6. Ma/ # 8. AaV 174.9. 11. Décembre 17s; 1. z. Août
1759' 13. 1761. d" 17. «M*? dernier, doivent être enre-
giftrés Jur les Regifires d'orares de leur Bureau ; tous lefd. Ordres
tendans a ce qu'ils délivrent les PaJJavans 7 corformcment a la Lettre
de la Compagnie s en exécution de laquelle 9 ils fe ferviront des Re-
gijlres aciuels pour délivrer ceux qui font fujets à la perception du droit
de cinq fols ou de deux foL Jix aeniers, ér porter ont fur ceux qu'ils
remettront aux performes qui auront fait leurs déclarations, toutes
lettres, /<? qu'ils auront reçu.

Quant a ceux qu'ils doivent délivrer gratis , ils fe ferviront du
même Regifire & auront foin de mettre aujjt en toutes lettres & trh
lijiblement ces mots, DELIVREy GRATIS. Et pour fe conformer
exactement a ces deux objets > ils auront recours aux Ordres ci-dtjfus
daités j principalement a CArrêt du premier Mars 1712. & a l'Or-=
donnante de M. DE BEAUMONT du 10. Mars 1755. & pour
l'année prochaine , conformément aux Ordres de la Compagnie, il leur
fera envoyé deux Regifires de PaJJavans, le premier fera intitulé
Paffavant fujet aux droits, & le deuxième Pajfavant délivré gratis :
a Tégard des Déclarations fujettes au vifa, ils feront aufji mention
en toutes lettres , enfuite de leur fignature du mot gratis.

Eujoignons aux Contrôleurs defd. Bureaux, de veiller a ce que lefd„
PaJJavans & Déclarations foient délivrés 3 conformément aufd. Régie*
mens & au préfent Ordre.

Mejpeurs les Contrôleurs généraux tiendront la main a ce que les
Ordres de la Compagnie foient exécutés 5 (jr Nous informeront de ceux
qui continueront l'abus qu Elle veut abfolument réprimer, afin de Nous
mettre en état de lui en rendre compte.

Pour Nous afiurer de Texécution de U Lettre çLdeJfus à* du pré¬
fent Ordre 3 Mrs. les Contrôleurs généraux 5 Receveurs & Contrôleurs
de notre Département s Nous en enverront leur fourniffon au bas de
copie de s'y conformer, chacun pour ce qui le concerne} fy ce > dam la
quinzaine au plus tard.

Te Directeur des Fermes du RoL
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DECLARATION
D U R O I,

Donnée à Verfailles le xj. cîe May 1765.
POR TANTpermijjfon de faire circuler les Grains r Farines &

Légumes dans toute l'étendue du Royaume en exemption de tous
droits , même ceux de Péage.

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU5
Roi de France et de Navarre: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront s Salut. La
culture & le commerce des Denrées néceffaires à
la vie, ayant toujours été regardés comme
l'objet le plus important pour le bien des Peu¬
ples, les Rois nos Prédéceffeurs ont donné
une attention particulière aux moyens d en pro¬

curer l'abondance, en ménageant également les intérêts des Cul¬
tivateurs & ceux des Confommateurs , ils ont regardé la liberté
de la circulation dans l'intérieur comme néceflaire à maintenir j
mais les précautions qu'ils ont cru devoir prendre pour empêchet
les abus, ont fouvent donné quelquatteinte à cette liberté. Ani¬
més du même efprit, ôc perfuadés que rien neft plus propre â
arrêter les inconvéniens du monopole s qu une concurrence libre



( 2. y
&c entière dans le commerce des Denrées, Nous avons cru devoir
reftraîndre la rigueur des Réglemens précédemment rendus pour
encourager les Cultivateurs dans leurs travaux, & donner à cette
portion précieufe de nos Sujets des marques particulières du foin
que Nous prenons de fes intérêts. A ces causes, 8c autres à ce
Nous mouvans, de lavis de notre Confeil, & de notre certaine
Science, pleine PuifTance & Autorité Royale, Nous avons par
ces Préfentes dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons 8c or-
donnons, voulons 8c Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Permettons à tous nos Sujets de quelque qualité 8c condition
qu'ils foient, même les Nobles 8c Privilégiés, de faire, ainfi que
bon leur femblera, dans l'intérieur du Royaume, le commerce
des Grains, d'en vendre 8c d'en acheter, même d'en faire des
Magafins, fans que pour raifon de ce commerce ils puiffent être
inquiétés, ni aftraints à aucunes formalités.

II.
Permettons pareillement à tous nos Sujets de tranfporter libre¬

ment d'une Province du Royaume^dans une autre, toutes efpèces de
Grains 8c Denrées, fans être obligés de faire aucunes déclarations,
ni prendre aucun congé ou permiflion. Faifons très-exprefles inhi¬
bitions 8c défenfes à tous nos Officiers 8c à ceux des Seigneurs,
d exiger aucunes formalités, fous quelque prétexte que ce puiue être.

I I L
Défendons pareillement à tous nos Sujets qui jouiflent des

droits de Péage, çaffage, pontenage ou travers, à titre de propriété,
engagement ou a quelqu'aurre titre que ce foit, d'exiger aucuns
defdits droits fur les Grains, Farines ou Légumes qni circuleront
dans le Royaume, fans préjudice néanmoins des droits de halla¬
ge, minage 8c autres droits de marchés qui continueront à être
perçus à la manière accoutumée.

ï y.Dérogeons par ces Préfentes à tous les précédens Êdits 8c Ré¬
glemens, en ce qui pourroit y être contraire. Si donnons en
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Mandement à nos a mes & féaux les Gens tenant notre Cour de
Parlement & Aides unies de Flandres féant à Douay, que ces Pré»
fentes ils ayent à faire lire, publier Ôc enregiflrer, Se le contenu
en icelles garder Se exécuter félon leur forme Se teneur : Car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le vingt-cinquiè¬
me jour de Mai, l'an de grâce mil fept cens foixante-trois, Se de
notre Regne le quarante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, Le Duc de Choiseul. Vû au Confeil, Bertin.

Lui, publiée FAudience tenant cejourd9hui 8. Juillet lyéj. &
enregijlrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres : Oui
& ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être éxécutée

fuivant fa forme & teneur 3 & copie Ficelle envoyées dans les Siè¬
ges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues y publiées
& enregijlrées. Fait les jour , mois Ô an que deffus. Signé ,

Lepoivre.

Lue& publiée es Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille du 2 1.
Juillet 1763. Oui & ce Requérant le Procureur
du Roi, par le Commis juré de ce Siège fouffigné 7

pour îabfence de notre Greffier.
Signé, P. J. LORTHIOIR.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. CrâmIj, Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DU ROI,

POUR lapublication àe la Paix.
Du 3. Juin 1763.

DE PAR LE ROI.
s N fait a sç avoir à tous,

qu'une bonne, ferme, ftable
folide Paix, avec une reconcilia¬

tion entière fincère, a été faite
Se accordée entre très-haut, très-

excellent Se très-puiffant Prince Louis , par la grâce de
Dieu, Roi de France & de Navarre, notre fouverain Seig-
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neur : Très-haut, très-excellent Se très-puiffant Prince
George, Roi de la Grande-Bretagne, Eledeur de

Brunfwick-Lunebourg : Et très-haut, très-excellent &

très-puiffant Prince Joseph, Roi de Portugal Se des
Algarves , leurs vaffaux , fujets ferviteurs , en

tous leurs Royaumes, Pays » Terr^ Se Seigneuries
de leur obéiffance : Que ladite Paix efl: générale en?

tre eux Se leurfdits vaffaux Se fujets; Se qu'au moyen

d'icelle, il leur efl permis d'aller, venir, retourner

Se fejourner en tous les Lieux defdits Royaumes
Etats Se Pays ; négocier Se faire Commerce de Mar-
chandifes, entretenir correfpondance, Se avoir com¬

munication les uns avec les autres, Se ce, en toute

liberté, franchife Se fureté , tant par terre que par

mer, 8e fur les Rivières Se autres Eaux, Se tout

ainfi qu'il a été & dû être fait en tems de bonne,
fincère Se amiable Paix, telle que celle qu'il a plu
à la Divine bonté de donner audit Seigneur Roi,
audit Seigneur Roi de la Grande-Bretagne, Eledeur
de Brunfwick - Lunebourg, audit Seigneur Roi de
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Portugal Se des Algarves, & à leurs Peuples & Su¬
jets. Et pour les y maintenir, il eft très-expfëffément
défendu à toutes perfonnes, de quelque qualité Se
condition qu'elles foient, d'entreprendre, attenter ou

innover aucune chofe au contraire ni au préjudice
d'icelle , fur peine d'être punis févèrement, comme

infrafteurs de Paix & perturbateurs du repos public.
Et afin que perfonne ne puiffe en prétendre caufe
d'ignorance, la préfente fera lue, publiée & affichée
où befoin fera. Fait à Verfailles le troifième jour
de Juin mil fept cens foixante-trois. Signé, LOUIS.
Et plus las: le Duc de Choiseul,

gagw

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI rétablit les droits fur les Poijfons de pêche

Etrangère x fuivant les anciens Réglemens.
Du 6. Juin 1763.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI s'étant fait repréfenter en fou Confeil,.
l'Arrêt rendu en icelui le 7. Janvier 1671. qui
auroit établi un droit de quarante livres par
Letb de douze barils de Harengs blancs & faurs
dans toute l'étendue des Côtes & Ports maritimes
du Royaume, les Arrêts des 14 Septembre 1687.

ôc y, Janvier 169t. par lefquels il auroit été dé^-
fendu, tant aux François qu'aux Etrangers, d'apporter ni faire
entrer par mer ni par terre, dans aucuns ports, lieux & paf.
fages dts Royaume, même dans les ports de Marfeille & Duïi-
kerque^ du Hareng autrement qu'en vrac & falé de fel de Broua^
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ge, fous peine de conHfcation dudic Hareng, navires, barques,
bâtimens, charettes, chevaux Se autres voitures, Se de quinze
cens livres d'amende : l'Arrêt du 4, Octobre 1691. par lequel
il auroit été ordonné que les Morues vertes, féches, Merluches,
Cabillauds, Stokfiches, Saumons Se Maquereaux de la pêche des
Etrangers, payeraient à l'entrée du Royaume, par mer de par
terre, même par la Bretagne Si par les ports de Marfeille Si
Dunkerque ; fçavoir , les Morues vertes Si Cabillauds, douze liv.
par quintal; les Morues féches, Merluches Se Stokfiches, qua¬
tre livres du quintal j les Maquereaux, vingt-quatre livres le Leth
de douze barils Si les Saumons falés, quinze livres les fix ham-
bourgs ou huit barils : l'Arrêt du 6. Septembre 1701. fervant
de Règlement pour le commerce avec l'Angleterre, qui aurait
fixé à toutes les entrées du Royaume les droits des Harengs
faurs, à quatre-vingt livres le Leth de douze barils, ceux de la
Morue féche à huit livres par quintal , Si ceux des Saumons fa¬
lés à quarante livres les fix hambourgs 011 huit barils, ve¬
nant d'Angleterre, Ecofife Si Irlande : l'Arrêt du 10 Sep¬
tembre 1746. par lequel il auroit été ordonné que les Harengs
faurs Si les Morues féches apportés de Elollande, Si déclarés
provenir de pêche hollandoifè, ne pourraient être confidéjrés que
comme provenant de pêche angioife, Si qu'en cette qualité il
ferait perçû dans tous les Ports Se Bureaux des Fermes ,

pour droits d'entrées, quatre-vingt livres par Leth de douze
barils fur lefdits Harengs, Si huit livres du quintal fur lefdites
Morues, conformément audit Arrêt de 1701. Et Sa Majefté
étant informée que les exceptions qu'Elle a bien voulu faire à ces
Réglemens par des ordres particuliers, ont ouvert une route à
l'Angleterre pour l'introduélion de fa pêche ; que ces Régle¬
mens par un ufage abufîf, n'ont point leur éxecution dans les
ports de Dunkerque, Marfeille Si Bàyonne, où lefdites efpèces
de poiflons viennent librement & fans payer les droits aufquels
ils font impofés, à l'exception feulement des Morues féches qui,
dans les ports de Marfeille Si Bayonne, font foumifes a la pro¬
hibition, ou au payement defdits droits : Qu'il arrive fouvetit



des conteftations dans la plupart des Bureaux des Fermes fur k
grandeur Se contenance des barils ; qu'il conviendroit de faire l'é¬
valuation de ces barils au poids, Se d'en fixer le droit au quin¬
tal, afin que l'uniformité qui doit regner par-tout 5 fit difparoître
les ufages qui fe font formés dans ces différens Bureaux. A
quoi délirant pourvoir Se remettre en vigueur l'éxecution des
précédens Réglemens, Se en les interprétant, fixer au quintal le
montant des droits, eu égard à l'efprit defdits Réglemens Se à la
valeur adfcuelle de la marchandife : Ouï le rapport du Sr. Bertin,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des
Finances; le ROI Étant en son Conseil, a ordonné Se or¬
donne que les Arrêts des 7. Janvier 1671. 14 Septembre 1687.
j. Janvier Se 4. Oétobre 1691, 6 Septembre 1701. Se 10.
Septembre 1746. feront exécutés fuivant leur forme & teneur;
en conféquence, ôc en les interprétant, que les Harengs blancs
venant de quelque Pays étranger que ce foie, ne pourront en¬
trer ni par terre ni par mer dans aucuns ports, lieux Se paffa-
ges du Royaume, ni même dans ceux de Marfeille, Rayonne
Se Dunkerque, autrement qu'en vrac Se falés de fel de Brouage ;
Se que iefdits Harengs blancs, les Harengs faurs, Morues ver¬
tes Se Cabillauds, Morues féches Se Merluches, Stokfiches, Sau¬
mons falés Se Maquereaux falés, venant pareillement de çous
Pays étrangers, payeront à toutes les entrées du Royaume, tant
par terre que par mer, même à celles de Marfeille,,.Rayonne
Se Dunkerque , fçavôir.,. les Harengs blancs dix pour cent"de
leur valeur, dont le droit fera fixe à vingt-quatre fols par quin¬
tal : les Harengs faurs quatre livres par quintal ; les Morues ver¬
tes Se Cabillauds, douze livres par quintal ; les Morues féches
Se Merluches, huit livres paf quintal ; le Stokfiche, quatre livres
par quintal ; les Maquereaux falés, dix pour cent de leur valeur,
dont le droit fera réglé à vingt fols par quintal; les Saumons
falés, dix pour cent de leur valeur, dont le droit fera pareille¬
ment fixé à vingt fols par quintal ; à l'exception de ceux d'An¬
gleterre C Ëcoffe èe Irlande, pour lefquels le droit fera payé a
raifon de trente -fix fols 'pair quintâl : dérogeant Sa Majefté a
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tous Arrêts, Ordresy Permiflions, Dédiions particulières & ufages
à ce contraires. N'entend Sa Majefté permettre l'entrée dans le
Royaume de celles defdites efpèces de poiflons venant d'Angle¬
terre, qui ne font pas nommément permifes par l'Arrêt du 6.
Septembre 1701. Et fera le préfent Arrêt exécuté nonobftant
toutes oppolitions ou appellations quelconques, dont 11 aucunes
interviennent, Sa Majellé s'en réferve &c à fon Confeil la con-
noiflance. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant ,

tenu à Verfailîes le lix Juin mil fept cent foixan te-trois. Sigr.ê,
Phelypeaux.

ANTOINE - LOUIS- FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIM ,

Chevalier, Marquis de St. Ange > Comte de Motet, Seigneur
de Caumartin , Boijjy - le - ChâteL Ville-Cerfy Dorme il!es ,
Ville St. Jacques, Stagny > la Commanderie & autres Lieux r

Confeiller du Roi en (es Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & (L'Artois.

U V Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defus y 6 [es-
Ordres de la Cour à Nous adreffés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêtfera lu, publié & affiché dam
les principaux Lieux de notre Département, pour être exécuté
félon fa forme & teneur. Fait ce premier Juillet 1763.

Signé, CAUMARTIN.

De rimpri/nerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
.ordinaire du RoL



Qui ordonne quà Vavenir toutes les Dentelles
tndifiinStement > ne payeront que dix fous par
livre pour tous droits de fortie du Royaume à
VEtranger.

Du 14. Juin ij6$.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI s'étant fait rendre compte
des droits qui fe perçoivent dans
les différentes Provinces du Royaume,
fur les Dentelles, tant de fil que de
foye, qui font tranfportées à l'Etran¬
ger; Et Sa Majefté voulant encou¬

rager la fabrique defdites Dentelles, & pour cet
effet en favorifer l'exportation à l'Etranger. Ouï
le rapport du Sr. Bertxn, Gonfeiller ordinaire au
Çorifeil Royal, Contrôleur général des Finances ;
le Roi étant en son Conseil , a ordonné Se
ordonne qu'à l'avenir Se à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt* toutes les Dentelles*



( X )
foit de fil ou de foye fines, moyennes ou com¬
munes , qui fortiront du Royaume pour l'Etran¬
ger , ne payeront pour tous droits des Traites qu'un
demi pour cent de leur valeur, laquelle valeur
Sa Majeflé, a quant-à-préfent fixé fur un prix
commun à cent livres la livre poids de marc ; au
moyen de quoi toutes lefdites Dentelles ne paye¬
ront indiftindement que dix fous par livre : Et
fera le préfent Arrêt lu, publié Se affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du

Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le
vingt-quatrième jour de Juin mil fept cens foixante-
trois. Signé> Phelypeaux.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , BoiJJy-le-Châtel, Ville-Cerf>
Dormsilles, faille St. Jacques ] Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeil!er du Roi en fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant
de Flandres 6 d*Artois*

V
* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-deffus& les
Qrdres de la Cour a Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lû, publié &
affiché, dans les principaux Lieux de notre Département,
pour être exécuté félon fa forme & teneur. Fait ce *4.
Juillet 1763* Signé, CAUMARTIN.

WMMI———W——MM—W 111 I I.WIH I ll»ll>

l'Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du RqL



TRÀITTES. Paris le u. Juillet 1763.
CIRCULAIRE.

PELLETERIES DU CANADA.

LE Canada le trouvant aêluellement, Monsieur , fous ladomination des Anglois 5 le Confeil vient d'ordonner par
fa Décifion du 2. de ce mois, que les Pelleteries propres à
fourures du Canada, payetoient les droits impofés par l'Arrêt
du 6. Septembre 1701. il a décidé autli le même jour, que
les Peaux de Loups cerviers du Canada, étant très faciles à
diftinguer de celles du Levant, elles feroient déformais exemptes
de la formalité du Certificat prefcrit par l'Arrêt du 11. Jan¬
vier 1746.

Vous voudrez bien en informer les Négôcians, ainfi que
lefd. Receveurs de votre Département, & Nous le certifier à
l'adreffe de M. Seroux d'Agi ncourt , Dire&eur général des
cinq grottes Fermes. Signé, de la Garde, St. Amand ,

Mercier, Gigault de Crisenoy , de Boullongne , de la
Reyniere ôc Magon de la Balue.

A Lille le 16. Juillet 1765 +

]%fjj ESSIEURS tes Receveurs , Contrôleurs, Vifiteurs é* autres
Employés de notre Département, fe conformeront aux Déci-

fions du Confeil du 2. de ce mois , mentionnées en la Lettre de U
Compagnie dont copie efi ci-deffus, (fi en conféquence percevront ioo„
livres du cent pefant fur les Pelleteries propres a faire fourures pro¬
venant du Canada, (fi ce, conformément à £Arrêt du 6. Septembre
1701. (fi comme les Peaux de Loups cerviers du Canada font très

faciles a diftinguer de celles du Levant, qu'elles feront déformais
exemptes de la formalité du Certificat prefcrit par l'Arrêt du il1
Janvier 1746.

Pour Nous ajfurer de l'exécution de ces deux Décftons ainjî que des
Ordres de la Compagnie, lefd. Srs. Receveurs, Contrôleurs , Vifiteurs
(fi autres Employés de notre Département, Nous en fourniront leur fou-*
tnijfion au bas de copie.

Le Dire&eur des Fermes du RoL
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I EXTRAIT
DES REGISTRES

| DU CONSEIL D'ETAT.
U R cé qui a été repréfenté au Roi
en fon Confeil que le menu Peuple de
plufieurs Bourgs Se Villages de la Province
d'Artois, cherchoit à fe fouftraire à toute
autorité, & croyoit pouvoir enfraindre
impunément les Lôix fondamentales de
toute Adminiftration, difpofer arbitraire¬
ment des Biens des Communautés fans
obfervet aucunes des Régies preferites par

les Arrêts du Confeil pour la confervation , la Police & admi¬
niftration des Communes, ce qui mettoit les habitans les plus hauts
cotifés dans le cas de ne pouvoir plus tirer de fecours des fonds
communs pour l'acquit des charges publiques 5 qu en plufieurs en¬
droits la populace sarrogeoit le droit de convoquer les aflemfelées
des Communautés fans la participation des Gens de Loy qui en
ont exclufivement le droit, qu'elle écartoit par des menaces ceux
des principaux habitans qui vouloient faire des repréfen ration s
contre des propofitions tout à fait contraires aux intérêts des
Communautés j qu'un tel abus entraineroic néceflairement la
dévaluation des biens communs, la furcharge des principaux
cultivateurs & rimpoflibilité de fournir à l'acquit des charges pu¬
bliques s'il n'y étoit promptement pourvu : vu les Adfcs palfés
devant Notaires les 30 Janvier & 6. Mars derniers, qualifiés
délibération de la Communauté de Plouvain, les Requêtes don¬
nées en conféquence fous le nom des habitans & Communautés
du même lieu au Sr, Intendant & Commiflaire départi eu Flau-



à ce quil lui plue autorifer lefdits habjtans à fe pourvoir en le-
ledion d'Artois contre les Lieutenans Se Gens de Loy, pour les
faire condamner à faire aiïiecte pour le payement des réparations
faites au Prefbitere dudic lieu Se de toutes les autres dettes de la
Communauté. La fécondé lignée Deffeinges, Procureur, par
laquelle lefdits Gens de Loy Se habitans auraient conclu à ce
qui leur fut permis de faire adjuger pour neuf années vingt-fept
mefures de prairies quil étoit d'ufage de mettre en réferve, pour
le produit de la location , être employé à l'acquit des dettes de
la Communauté, notamment de la dépenfe faite pour les répa¬
rations du Prefbitere. Le Certificat du Çolieéteur contenant qu'un
centième fur le terroir de Plouvain y compris ce qui eft exploité
par les Étrangers monte à la fomme de 204. livres ix. fols 7.
deniers,que ceux defdits habitans qui ont fouferit l'Aéte du 30,
Janvier ne payent entre eux tous par. chaque centième, que 12.
livres Se que ceux qui ont figné celui du 6. Mars payent 113»
livres 17. fols par centième ; le Procès verbal tenu par l'Infpec-
teur des Communes d'Artois le 6, du mois de Juin qui conftate
les réponfes féditieufes de plufieurs des habitans qui ont fouferit
l'Aéte du 30. Janvier. Oiii le raport du Sr. Bertin «, Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Controlleur général des Finances,
le Ro? in son Conseil 5 a ordonné Se ordonne que les Édits?
Déclarations & Arrêts portant Réglemens fur la forme de l*Ad~
miniftration, Régie & Police des Communes, feront exécutés
félon leur forme Se teneur, en conlequence déclare nul Se de
nul effet l'Aéfce du 30. Janvier dernier, Se tout ce qui a été fait
en conféquence ; fait défenfes aux habitans de Plouvain Se à
tous autres manans Se habitans des Bourgs Se Villages de lsArtois
d'à Sembler les Communautés, à moins que lefdites affemblées
ne foient convoquées par les Gens de Loy , fauf en cas de
refus de leur part à fe pourvoir pardevant le Sr. Intendant
&c Commiffaire départi en Flandres Se Artois, pour les obliger

convoquer cfes Affemblées quand le cas le requerra: Se ayant
égard a la délibération des Gens de Loy Se principaux habitans
dudit Plouvain du é. Mars dernier, prdpnne que pardevas*t le4



Sr. Intendant en Flandres & Artois, ou celui qui fera par lui
commis, il fera procédé en la forme ordinaire à l'adjudication
pour neuf années de vingt-fept mefurcs de prairies faifant partie
des Communes de Plonvain, qu'il étoit d'ufage de mettre en
referve, pour le prix de la location être payé es mains du Rece¬
veur général des Communes de l'Artois, & être employé à l'ac¬
quit des dettes légitimes de ladite Communauté fur les mandats
délivrés par les Gens de Loy, vifés par ledit Sr, Intendant ou
par fon Subdélégué. Fait défenfes à ceux qui ont foulent l'A été
du .30. Janvier Se tous autres de troubler en leur jouiiTance ceur
qui fe rendront adjudicataires des vingt-fepc me fures de prairies
ou de partie d içelles, à peine de punition exemplaire 3c d'être
traités comme refradaires aux ordres du Roi, Enjoint Sa Majefté
audit Sr. Intendant de Flandres 3c Artois de tenir exadément
la main à la pleine & entiere exécution du préfent Arrêt, qui fera
lu, publié 3c affiché par-tout où il appartiendra.

Fait au Gonfeil d'État du Roi, tenu à Compiegne le douze
Juillet mil fept cens foixante-trois. Çollationné. Signé , Devougn^*

L OUIS, par là graci de DIEU, Roi de france etde Navarre , à notre Ame & féal Confeiller en nos Con-
feils le Sr. Intendant 3c Commiflaire départi pour l'exécution de
nos ordres dans les Provinces de Flandres & Artois, Salut t
Nous vous mandons & enjoignons de tenir exa&ement la main,
a la pleine 3c entière exécution de l'Arrêt dont l'Extrait eft cy
attaché, fous le contre-Scel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Gonfeil d'État pour les caufes y contenues, com¬
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, df
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra à ce qu'aucun rien
ignore, 3c de faire en outre pour fon entière exécution, tous
commandemens, fommations, défenfes y portées, fur les peines y
contenues 3c autres a&es 3c exploits néceffaires fans autre per-
million. Car tel est notre plaisir. Donné à Compiegne le
douzième jour de Juillet l'an de grâce mil fept cens foixante-
rrois, 3c de notre Regne le quarante-huitième ; par le Roi en
Jbn Gonfeil, Signé 7 Devougnit.



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier * Marquis de St. ANGE * Comte de Moret $

Seigneur de Caumartin, Boijjy-le-Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny ,1a Commandent
(7 autres Lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils?
Maître des Requêtes ordinaire de fan Hôtel * Intendant
de Flandres & $Artois*

tr ; x : V .
* U le préfent Arrêt 9 & la Commiffion expédiée fur iceluL

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fcLon fa forme
& teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché dans tous
les Bourgs & Villages de la Province à*Artois & par-tout ou il
appartiendra à ce que perfonne ri en ignore ; Ordonnons en outre
que conformément audit Arrêt, il fera incefjamment procédé en la
forme ordinaire pardevant le Sr. Galeaut, notre Subdélégué
à Arras que Nous commettons à cet effet, à l'adjudication pour
neuf années, dès vingtfept mefures de prairies faifaiw partie des
Communes de Plouvain, qu 'il étoit en ufage de mettre en réferve,
pour le prix de la location être payé es mains du Receveur gé¬
néral des Communes de V Artois , & employé en l'acquit des dettes
légitimes de lad. Communauté, fuivant les mandats qui en feront
délivrés par les Gens de Loy, & qui feront vifés de Nous ou de
notre Subdélégué : faiforts dtfenfes à toutes perfonnes & notamment
à ceux qui ont foufcrit l'acte du Jo. Janvier, de troubler en leur
jouiffance ceux qui Ce rendront Adjudicataires defd> vingtfept nie-
jures de prairies ou de partie d'icelles} à peine de punition exem¬
plaire & d'être traités comme refraSaircs aux Ordres du Roi•

Fait ce zy. Août iy6J. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI
Qlf! fixe des Epoques pour le payement des Dettes

des Colonies y contractées en France..

Du i j. Juillet 1763.
Extrait des Registres du Conseil FEtat*

E ROI ayant ordonne par Arrêt de (ors
Confeil du 1$. Novembre 1761. que les
créanciers des Colonies, autres que celle
de Canada, feroient payés du montant de
leurs créances, fur la repréfentation de leurs
Titres Se en conféquence des Ordonnances
des Intendans Se Ordonnateurs de la Ma¬

rine 6c des Colonies : Et les dépenfes que la Guerre a oc-
safîonnées depuis ledit Arrêtn'ayant pas encore permis d'y



( % )
pourvoir, Sa Majefté auroit trouvé jufte d'affigner dès-à-pré-
fent des Fonds Se de fixer des époques pour le payement
defd. créances, Se de procurer par ce moyen, au Commerce,
de nouvelles reflburces •> en conféquence, Sa Majesté a or¬
donné Se ordonne ce qui fuit.

Article Premier,

Veut Sa Majefté que les Intendant Se Ordonnateurs de
la Marine Se des Colonies, expédient, fi fait n'a été, des Or¬
donnances, en la manière ordinaire, à tous les créanciers des
Colonies, autres que celle de Canada ; Se que fur la repréfen-
tation defd. Ordonnances Se des Titres de créance fur lefquels
elles auront été rendues, il foie fourni aufdits créanciers, par
les Tréforiers généraux des Colonies, chacun dans fon exer¬
cice , une reconnoiffance de la moitié du montant de chaque
créance, payable dans le courant des fix derniers mois de
l'année 1764. Se une autre reconnoiflfance de la fécondé
moitié defdites créances, payable dans tout le courant de
l'année

I ï.
Ordonne Sa Majefté que chacun defdits Tréforiers gé¬

néraux des Colonies, remettront au Secrétaire d'État ayant
le Département de la Marine, un bordereau détaillé des
reconnoiûances qu'ils auront ainfi fournies, afin d'en faire
connoitre les exercices à Sa Majefté, qui fe propole de pour¬
voir par des états particuliers, à l'afllgnation des fonds nécef-
faires, mois par mois Se aux époques fixées par l'Article précé¬
dent , pour le payement tant de la première que de la fécondé
moitié defdites créances, Se fuivant leur ancienneté. Ordonne
Sa Majefté que le préfent Arrêt fera publié Se affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Gompiegne le quinzième jour de Juillet
mil fept cens foixatite-trois. Signé, le Duc de Ghoiseul?



( 3 S
ANTOINE-LOUIS-FR ANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange> Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin, BoiJJy-ie-Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles ,
Ville St. Jacques , Stagny, la Commanderie & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
ô d'Artois*

vv FArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejjiis> & les
Ordres de la Cour à Nous adreffés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera publié & affiché
par tout où bejoin fera dans Vétendue de notre Départe¬
ment , afin que perfonne n en ignore• Fait Cê 61 Août
1763. Signé, CAUMARTIN.

1 »nn n ■■ m iihwiw—————i—■—————i— i———mmumi

De l'Imprimerie de la veûve de G M. Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D U RO I,
QUI ordonne que les Lettres de Changes tirées de Uljle-

Royale , la Loulfiane, la Martinique & St. Domlngue ,

fur les Exercices 17$$. 1756. lj$7- & 17$8. feront ac¬
quittées en 176*4. aux époques qui y font fixées.

Du ïj. Juillet 1763.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI ayant ordonné, par Arrêt de fon
Confeil du îi. Décembre 1761. que toutes
les Lettres de Change des Colonies fran-
çoifes de l'Amérique, autres que celles du

l Canada , tirées fur les exerciçes antérieurs
j à 1760. feroient converties en reconnoif-

fances des Tréforiers généraux des Colonies,
pour, avec les intérêts échus jufqu'au 31. Décembre 1761.
ne former qu'un feul ôc même capital, & qu'il feroit payé.



{ Z )

pour le montant de chaque reconnoilîance, un intérêt de
cinq pour cent, qui a été exactement acquitté ; Sa Majefté
auroit, par autre • Arrêt du 31. Décembre 1 j6z, ordonné
le payement des capitaux des Lettres de Change tirées de
Cayenne , fur les exercices 17JJ. 171757. 176c
1759. 2c la Caiffe des Colonies devant fe trouver libérée
d'autant à la fin de la préfente année, terme fixé pour les
derniers payemens qui relieront à faire defdites Traites de
Cayenne ; Sa Majefté a cru devoir prendre dès-à-préfent
des arrangemens pour acquitter les capitaux des Lettres de
Change des autres Colonies, excepté celles du Canada ; en
conféquence, Elle a Ordonné 6c Ordonne ce qui fuit.

Article PREMIER.

Les Lettres de Change qui ont été tirées de Plfle-Royale,
la Louifiane, la Martinique 6c Saint-Domingue, fur les
exercices 17J5. 1756. 1757. 6c. 1758. feront acquittées par
les Tréforiers généraux des Colonies, chacun dans fbn exer¬
cice -, fçavoir, celles tirées fur l'exercice 1755. dans le cou¬
rant de Janvier 1764» celles tirées fur l'exercice ij$6* dans
le courant du mois d'Avril fuivant 5 celles tirées fur l'exercice
l757• dans courant des mois de Juillet 6c Août fuivans ; 6c
celles tirées fur l'exercice 1758. dans les mois de Septembre,
Oélobre, Novembre 6c Décembre de ladite année 1764.
en rapportant, par les Propriétaires defdites Lettres de Change,
les reconnoiftances qui leur en ont été fournies par lefdits Tré¬
foriers généraux des Colonies > avec les coupons d'intérêts ,
conformément à l'Arrêt du iz. Décembre 1761. Sa Majefté
remettant à pourvoir fucceffiv.ement à l'extinction de Lettres
de Change tirées des Colonies fur l'exercice 17J9.

1 1
Veut Sa Majefté que les intérêts des coupons defdites Let-?

çres de Change} foient pciyés aux Porteurs defdites r.econ.^
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noiiïances &: des coupons, jufques Se compris le dernier du
mois qui précédera celui auquel les payemens feront faits,

III.
Il fera à cet effet affigné, à chacun defdits Tréforiers

généraux des Colonies, les fonds néceffaires pour l'acquitte¬
ment defdites Lettres de Change Se de leurs intérêts, à con¬
currence des époques fixées par le préfent Arrêt, qui fera
publié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeii
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Compiegne le
quinze Juillet mil fept cens foixante-trois.

Signé, le Duc de Choiskul,

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boiffy -Le - Châtel, Ville-Cerf%
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fion Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

v,U rArrêt du Confeii d'Etat du Roi d-deffus, & les
Ordres de la Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera publié & affiché
par tout où befoin fera dans l'étendue de notre Départe¬
ment, afin que perfonne n'en ignore. FAIT ce 6. Août lyGj-
Signé, CAUMARTIN,

I IIM»l*M.W««lillMIIMBWWWW>lHHIMHMIIIJIIillllU'MWWWI y*— 'J ——iMB———H

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé, Imprimeur
.ordinaire du Roi,
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ENTRE

LE SAINT - SIEGE
ET LA COUR DE FRANCE,
POUR la rejïituuon des Déferteurs des Troupes du Roi , qui

Je réfugient dans TEtat £Avignon & le Comtat Venaijjinv
ET concernant TEngagement des Sujets defdits Etats > dans-

les Troupes de Sa Majejlé.
Du 4. Août 176$.

OUS Pierre Pamphile, Archevêque de Coiofle,.
Prélat-domeftique de notre Saint Père le Pape s

aflîftant au Trône Pontifical , Se Nonce de Sa
Sainteté près de Sa Majefté très - Chrétienne,
muni des. pleins-pouvoirs de Sa Sainte té : Et Nous

Étienne-Frànçois de Choiseul ^ Duc de Stain ville, Pair
de France y Chevalier des Ordres du Roi ôc de la Toifon

\
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d'Or., Lieutenant général des Armées de Sa Majefté, Colo*
nel général des Suifles Se Grifons, Gouverneur Se Lieutenant
général de la Province de Touraine, Grand-Bailli d'Haguenau,
Gouverneur Se Grand-Bailli de Mirecourt, Grand-Maître
Sur-Intendant général des Courriers, Poftes Se Relais de France,
Miniftre Se Secrétaire d'État Se des Commandemens de Sa
Majeftéayant le Département de la Guerre Se de la Ma¬
rine, 'Se la correfpondance des Cours d'Efpagne Se de Por¬
tugal, muni des pleins-pouvoirs de Sa Majefté pour convenir
des çhangemens qu'il eft néceflaire d'apporter au Concordat
fait à Verfailles le 5. Décembre 1752.. entre le Saint-Siège
Se la Cour de France ?, à l'égard des Déferteurs des Troupes
de France, qui fe réfugient dans l'État d'Avignon Se dans
îe Comtat Venaifiîn j Se concernant l'engagement des fujets
defdits États, dans lefdites Troupes, par rapport au nouvel
arrangement que Sa Majefté vient de faire/ fuivant lequel
Elle s'eft chargée de fournir de Recrues iefdites Troupes, de
les entretenir de tout à fes frais °? avons arrêté ce qui fuit :

Article PREMIER.

M. le Vice-Légat renouvellera l'Ordre général qui! a dû
donner, en conféquence du précédent Concordat, à la Com¬
pagnie de la Maréchaufifée, dans l'étendue de l'État d'Avig¬
non Se du Comtat Venaifiîn, d'arrêter tous les Déferteurs
françois qui s'y font réfugiés ou s'y réfugieront par la fuke.

I le
Les Déferteurs françois, dont la défertion fera antérieure

au y. Décembre ij$z. ne pourront être réclamés} mais dans
le cas où ils retourneroient en France, le préfent Concordat
ne pourra fervir de rien en leur faveur.

II h
Qu and un Déferteur aura été arrêté, il fera conduit dans

Ses prifons du Palais d'Avignon, pour être interrogé félon
J ufage, afin de conftater fa défertion, Se de vérifier s'il neft



point originaire de l'État d'Avignon ni du Comtat Venaiinn,
après quoi il fera configné aux perfonnes deftinées à le rece¬
voir Se le conduire dans les priions de France.

IV.
En même tems que le Déferteur fera remise il fera paye

pour le prix de fa capture la fomrne de cent livres, Se les
frais de la nourriture Se de la conduite ^ comme aufli les
droits des Officiers de la légation d'Avignon, fuivant l'ufage ;
& ces payemens Teront faits pour le compte du Roi, par
les Ordres du Commiffaire des Guerres François, qui fera
chargé de fuivre, près de M. le Vice-Légat, feulement l'exé¬
cution du Concordat dans le Comtat, fans qu'il puiffe fe
mêler d'aucune autre affaire.

V.
Le droit Se privilège de l'immunité, fera réglé fuivant la

teneur du Bref du Pape, qui a été adreffé à M. le Vice-
Légat, lequel Bref ne pourra former dobfbcle à l'exécution
du Concordat, Se aura lieu non-feulement à l'égard des Dé-
feiteurs natifs François, mais encore à l'égard des fujets de
Sa Sainteté, qui feront dans le cas d'être forcés à marcher
pour continuer leur fervice dans les Troupes de Sa Majefté*

V I.
Comme les Recrues ne fe feront à l'avenir dans l'État

d'Avignon Se le Comtat Venaiflîn, que par des permilïions
de Sa Majefté,. ceux qui en feront porteurs, feront obligés
de les repréfenter chaque année à M. le Vice - Légat, pour
obtenir la fîenne par écrit, Se de prendre enfuite chez le
Commiffaire des Guerres des billets imprimés, felon le mo¬
dèle ci-après, pour s'y conformer, à peine de nullité de
tous les engagemens qui n auroïent pas été faits dans ia forme
qui y eft preferite.

V I I.
Quelque fa jet d Avignon que ce foit, Se du Comtat, qui

fe fera engagé pour fervir dans les Troupes de France, aura
trois jours de tems pour fe rétrailer d$ fort engagement, lefe
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quels trois jours feront comptés pour trois fois vingt-quatre
heures, à commencer de l'heure à laquelle rengagement aura
été fait j & fi dans le billet il netoit pas fait mention de
l'heure, en ce cas les trois fois vingt-quatre heures ne com¬
menceront à courir qu'à une heure après minuit du jour
d'après la date dudit engagement: dans le cas de ladite ré¬
tractation , celui qui l'aura faite, fera tenu de remettre l'ar¬
gent qu'il aura reçu entre les mains du » Commifiaire des
Guerres fufdit, ou autre perfonne par lui commife pour le
recevoir, de même que la fomme de trente livres pour indem¬
nité des faux-frais que l'engagement rétraâé aura ©ccafionnés,

V I ï I.
Ceux defdits fujets de l'Etat d'Avignon ou du Comtat,

qui n'auront pas réclamé contre leur engagement, dans le
terme fufdit de trois jours, devant l'Auditeur général de la
légation, feront obligés de marcher par ordre de M. le Vice-
Légat , ou en fon abfence, de ceux qui feront chargés du
gouvernement, ï X,

Quand un defiîics fijjets engagés dans les Troupes de
France , étant retourné chez lui avec un congé limité, foit
avant ou après le Concordat, ne fera point de retour à fon
Régiment à l'expiration de ce congé, il fera averti d'y re¬
venir par un Soldat de ladite Maréchaufiee, par l'ordre de
M. le Vice-Légat $ & faute d'y avoir fatisfait dans l'efpace
de deux mois après ledit avertifliment, il fera arrêté par les
mêmes Ordres, & configné à l'Officier chargé de le recevoir,
pour être conduit à fa Troupe, 3c y continuer fon fervice.

X.
Si un defdits fujets s'étant engagé pour fervîr dans les

Troupes de France, défertoit avant d'avoir joint le Bataillon
de Recrues, il fera obligé de marcher, en conformité de ce
qui eit porté par l'Article VIIL

X 1.
Si après avoir joint le Bataillon de Recrues ou le Régi*

ment ou il devra fervir, il revient fans congé dans les con-
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ilîns 3e l'Etat 3a Pape, le Roi ne pourra répéter que l'habit,
les armes & l'engagement qui auront été emportés, à la reC-
titUtion defquëlles chofes, lefdits Déferteurs feront contraints,
même par lem pr 5 fonnemene de leur perfonne, de Tordre
de M. le Vice Légat.

X I L
Les reftitutions ordonnées par l'Article précédent, feront

remifes entre les mains du Commiffaire des Guerres fufdit.,
ou autre perfonne autorifée par lui à les recevoir, fans au¬
cune déduction., fous prétexte des frais qui auront été faits
pour la capture Se la nourriture des Déferteurs, lefquels de¬
vront être à la charge defdits Déferteurs ou de leur famille :

mais comme il peurroit arriver que lefdits Déferteurs ne fe«
roient point en état de faire lefdites reftitutions ni de payer
les frais fufdits ; en ce cas en payant par Sa Majefté lefdits
frais, lefdits Déferteurs feront remis en fon pouvoir, Se tra¬
duits en France pour y continuer leurs fervices pendant tout
le tems de leur engagement : Sa Majefté voulant bien leur
remettre à cette condition, la peine qu'ils auroient encourue*
en contrevenant à les Ordonnances.

XIII.
<&

Pour faciliter les reftitutions ,& rembourfemens des frais
fufdits, il a été convenu que M. le Vice-Légat feroit publier
une défenfe à toute perfonne de quelquetac ou rang quelle
puiffe être, d'acheter les .armes 6c habits des Déferteurs,
fous peine de deux cens livres d'amende , fur laquelle fomme
il fera prélevé jufqua la concurrence du montant des refti¬
tutions dues par les Déferteurs qui ne feront pas en état d'y
fatisfaire par eux-mêmes, & le furplus fera appliqué au Fifc
de Sa Sainteté j bien entendu que les Déferteurs Comtadins t
à la décharge defquels ces payemens auront été faits fur lef¬
dites amendes, ne pourront dès-lors être fujets à aucune
pour fuite de la parc de la France, pour raifon, de leur dé~
iertioa.
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X I V.

Pour engager d'autant plus les fujets de l'Etat d'Avignon
6c du Comtat Venaiffin à perfévérer fidèlement dans le fer-
vice de Sa Majefté, Elle voudra bien les faire participer aux
mêmes avantages qu'Elle vient d'accorder à fes propres fujets ,

en faifant toucher la moitié de leur folde, à ceux qui fa
retireront chez eux, après avoir fervi pendant feize ans, 6c
la foldç entière à ceux qui auront fervi vingt-quatre ans ,

faifant remettre de plus à ces derniers tous les fix ans, un
habit de l'uniforme du Régiment dans lequel ils auront fervi»

X V.
Et pour affiner l'exécution du préfent Concordat , il efl:

convenu qu'il fera lu, publié , affiché 6c enregiftré de part
Se d'autre, dans les Cours & endroits où on a coutume de
faire de pareilles publications 6c enregiftremens, 6c ce , im¬
médiatement après l'échange des ratifications refpeétives, qui
fera fait dans l'efpace de fix femaines, à compter de ce jour,,
ou plus tôt, fi faire fe peut. En foi de quoi, Nous Miniftres
fbuflignés, en vertu de nos pleins-pouvoirs refpeétifs, avons
efdits noms, figné deux exemplaires uniformes de la préfente
Convention, 6c y avons fait appofer les cachets de nos Armes»
Fait à Compiegne le quatre Août mil fept cens foixante-
trois. Signé, làrcheveque de Colosse Nonce,, & le Duc
de Choiseul,

Le Concordat ci-deffus a été ratifié en la forme ordinaire ^

Ravoir par le Roi le j. Août, 6c par le Saint-Siège le jo»
du même mois,

De l'Imprimerie de Nicolas-Benoit-Joseph Peterinck - Cramé.



EXTRAIT
DES REGISTRES
DU CONSEIL D'ETAT.

U AU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
la Requête en forme de mémoire préfentée en
icelui, par les Egards-jurés de la Manufa&ure
de Roubaix, Châtellenie de Lille , & les Bailli ,

Lieutenant, Echevins, Habitans,Corps & Cqhd
munauté dudit lieu, expofitive, qu'ils ont toujours été dans le
droit & poffeflion de teindre chez eux les Etoffes de leur fabri¬
que, que cependant ce droit leur ayant été contefié en mil fepe
cens trente-deux, par les Sayereurs & Bourgeteurs de la ville
de Lille, il feroit intervenu Arrêt contradictoire entre les
parties le fept Octobre audit an , par lequel Sa Majefté, fur
la demande formée par lefdits Sayeteurs & Bourgeteurs de
Lille, tendante à ce qu'il fut fait défenfes aufdits Fabriquans
de Roubaix, davoir chez eux des Teintures, Preffes au chaud,
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Rouloirs & autres Apprêts, aurait ordonné que les parties
contefteroient plus amplement pardevant le Sr Intendant &
Commiflaire départi en Flandres ; lequel drefferoit nouveau
Procès-verbal de leurs dires, moyens & réquifitions, pour ice-
lui vû & rapporté au Confeil avec Tavis dudit Sr. Intendant,
être par Sa Majefté fait droit ainfi qu'il appartiendrait : que
cet Arrêt nayant point détruit leur droit, ils auraient con¬
tinué d'avoir chez eux des Teintures, Preffes au chaud, Rou¬
loirs <k autres Apprêts, comme ils les avoient eû avant ledit
Arrêt, qu'ils n'avoient point été troublés dans cette poffefïion
jufqu'en mil fept cens foixante, que le Magiftrat de Lille
fous le nom des Teinturiers de la même Ville, s'eft ingéré
de faire différentes faifies de pièces d'Etoffes fabriquées à
Roubaix, fous le prétexte qu'elles netoient pas munies du
Plomb de teinture de Lille, fçavoir: le dix Juillet de fix
pièces de Calemande étroite, dont quatre teintes en bleu de
faxe, & les deux autres en verd de faxe, fur le nommé
Breda 9 fabriquant audit Roubaix: le vingt-deux du même
mois de Juillet de trois autres pièces d'Etoffes fur le nommé
Jean-Baptfle Dujardin, fabriquant audit Roubaix, & enfin
le quatre Août fuivant, de deux demi pièces fur le Sr. Jean-
Baptifle Vacrenier aufli fabriquant audit Roubaix : que ces
faifies qui étoient faites au mépris de l'Arrêt du Confeil dudit
jour fept Oétobre mil fept cens trente-deux, étoient nulles
& devoient être déclarées telles: que l'Arrêt du neuf Mars
mil fept cens vingt-huit & celui du dix-neuf Avril mil fept
cens trente-deux, dont les Teinturiers de Lille étayoient leur
prétention, non feulement ne les aftraigooient point à faire
teindre leurs Etoffes a Lille , mais même contenoient la preuve
la plus complette de leur droit, de teindre & apprêter les
Etoffes de leur fabrique chez eux, puifque ni par l'un ni par
l'autre de ces Arrêts, il ne leur écoit enjoint de porter leurs
Ltoffes à Lille, pour y être teintes, & qu'au contraire il n'en
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îéfultoit qu'une fimple faculté aufdits Fabriquans de Roubaix
de les y porter, 5c des défenfes de prendre aucuns droits fur
les Etoffes qui y feroient apportées du Bourg dudit Roubaix,
pour y être apprêtées ou vendues : lefdits Fabriquans de
Roubaix, Bailli, Lieutenant, Echevins 5c Habitans, Corps'
& Communauté, requéroient en conféquence qu'il plut à Sa
Majefté, maintenir les Fabriquans de la Manufacture de Rou¬
baix , dans le droit 5c poffeffion de teindre chez eux les
Etoffes de leur Manufacture, en conféquence déclarer nulles
& de nul effet les faifies faites à la Requête des Teinturiers
de la ville de Lille, les dix, vingt-deux Juillet & quatre Août
mil fept cens foixante, des pièces d'Etoffes fabriquées à Rou¬
baix y énoncées, fous prétexte quelles nétoient pas revetues
du Plomb de la teinture de Lille ; faire pleine 5c entière
main-levée defdites faifies ; ordonner que lefdites Etoffes fai¬
fies, feront rendues aux Fabriquans, à qui elles appartien¬
nent, à quoi faire, cous dépofîtaires contraints même par corps :
quoi faifant décharger, condamner les Egards de les Teinturiers
de la ville de Lille, aux dommages, intérêts réfultans defdites fai¬
fies à donner par déclaration ; leur faire défenfes 5c à tous
autres, de troubler à l'avenir les Fabriquans de Roubaix dans
leur droit & poffeffion de teindre à Roubaix les Etoffes de leur
Manufacture 5c les condamner aux dépens : ils concluoient
auffi fubfîdiairement dans le cas où Sa Majefté ne fe croiroic
pas en état de ftatuer fur le fond du droit concernant la tein¬
ture , à la main-levée 5e reftitution provifoire des Etoffes fai¬
fies, & à la maintenue pareillement provifoire dans le droit
& poffeffion de teindre chez eux les Etoffes de la Manufac¬
ture de Roubaix : pièces jointes à ladite Requête, fqavoir :
copie de l'Arrêt dudit jour neuf Mars mil fept cens vingt-
huit, rendu entre les Fabriquans de Roubaix 5e les Sayeteurs
& Bourgeteurs de la ville de Lille, par lequel Sa Majefté fans
s'arrêter aux Sentences des Mayeur 5c Echevins de la ville
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de Lille, des dix-fept Juillet mil fix cens quatre-vingt-feize,
& dix-fept Août mil fept cens vingt-fix, qu Elle a cafte & an-
nulle Ôc £iit expreftes inhibitions Ôc défenfes aux Sayeteurs ôc
Bourgeteurs de la ville de Lille, d exiger aucuns droits fur les
Calemandes qui feraient apportées du Bourg de Roubaix & de
Tes Dépendances dans ladite Ville, pour y être teintes, apprê¬
tées ou vendues en gros, à peine de concuftion, de cinq cens
livres d'amende ôc de tous dépens, dommages, intérêts, ôc a
débouté les Fabriquans de Roubaix du iurpius de leurs deman¬
des: exemplaire imprimé de l'Arrêt du Confeil dudit jour dix-
neuf Avril mil fept cens trente-deux, portant Règlement pour
les largeurs Ôc longueurs des Manufactures de fayeterie, bour-
geterie Ôc autres établies dans la Ville Se Châtellenie de Lille,
par F Article LXXXVIII. duquel il eft ordonné que confor¬
mément au contentement tant des Magiftrats & de la Cham¬
bre de Commerce que des maîtres Sayeteurs Ôc Bourgeteurs
de Lille, inféré dans le Procès-verbal du Sr» Intendant de
Flandres du deux Janvier lors dernier, les pièces d'Etoffes qui
fe fabriqueront dans les Manufactures de Roubaix, continue¬
ront d'être marquées du Plomb dudit Roubaix feulement, ôc
qu'elles pourront ainfi marquées palfer librement ôc être portées
à Lille, pour y être teintes, apprêtées ôc vendues en gros, ainfi
que les Fabriquans de Roubaix le jugeront à propos, fans être
fujettes à aucunes vifites ôc fans que conformément à l'Arrêt
du neuf Mars mil fept cens vingt-huit, les maîtres Sayeteurs
ôc Bourgeteurs de Lille, puiffent exiger aucuns droits fur lefd.
Etoffes, à peine de concuftion: autre exemplaire imprime de
l'Arrêt du Confeil dudit jour fept Octobre mil fept cens trente-
deux, rendu entre les Fabriquans de Roubaix Ôc les Seigneurs
dudit lieu, prenant leur fait ôc caufe d'une part ; Ôc les Sayeteurs
ôc Bourgeteurs de Lille ôc les Magiftrats de ladite Ville, pre¬
nant leur fait ôc caufe d'autre part > par lequel Sa Majefté a
entre autres chofes ordonné que fur la demande formée par
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lefdits Sayeteurs & Bourgeteurs de Lille, rendante a ce qui!
fut fait défenfes aufdits Fabriquans de Roubaix, d'avoir chez
eux des Teintures, Preffes au chaud, Rouloirs & autres Ap¬
prêts, les parties contefteroient plus amplement pardevant le
Sr. Intendant & Commiffaire départi en Flandres, lequel dref-
feroit Procès-verbal des dires refpeétifs des parties, donneroit
fon avis, pour fur le tout être par Sa Majefté ordonné ce
qu'il appartiendroit : copie de la faille faite le dix Juillet mil
fept cens foixante, à la Requête des Egards de la teinture de
Lille, de fix pièces de Calemande teintes à Roubaix, chez la
veuve Debadts, Calendreufe à Lille, & de l'affignation donnée
devant les CommiiTaires du Siège de la teinture à Lille le
onze dudit mois à ladite veuve Debadts, qui a déclaré en ju¬
gement que lefdires fix pièces appartenoient au nommé Breda,
fabriquant à Roubaix : copie d'autre Procès-verbal de faifie
faite à la Requête des mêmes, le quatre Août audit an mil
fept cens foixante, de deux demi pièces d'Etoffes aufli teintes
à Roubaix chez le Sr. Danniaux, Calendreur & Apprêteur à
Lille, ôc de l'affignation donnée devant lefdits Commiffaires
audit Danniaux, qui a déclaré en jugement que lefd. Etoffes
appartenoient au nommé Vacrenier, fabriquant à Roubaix.
Autres pièces produites par lefdits Egards-jurés de la Manufac¬
ture de Roubaix, & par les Bailli, Lieutenant & Echevins
du même lieu, à fijavoir: la Requête préfentée au Sr. Intendant
de Flandres le dix-huir Juillet mil fept cens foixante, à fin de
main-levée de la faifie des fix pièces d'Ftoffes faite le dix du
même mois, à la Requête defdits Egards-jurés de la teinture
de Lille, entre les mains de la veûve Debadts ; copie dudit
Procès-verbal de faifie: copie du jugement rendu par lefdits
Commiffaires de la teinture de Lille, le douze dudit mois de
Juillet, qui lur la déclaration faite par ladite veûve Debadts $

que iefdites Etoffes appartenoient au nommé Breda, fabri¬
quant audit Roubaix, a ordonné la mife en caufe dudit Breda;
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la copie de la réponfe des Egards-jurés de la teinture de Lille
à ladite Requête, par laquelle ils ont prétendu que tout le
droit des Fabriquans de Roubaix, fe réduifoit à avoir chez
eux de petites Preffes pour donner les premiers Apprêts à leurs
Etoffes ; 6c en conféquence ils ont conclu à ce que lad. faifie
fut déclarée valable, & à ce que ledit Breda fut condamné en
cinq cens livres d'amende : autre Requête defdits Egards-jurés
de la Manufacture de Roubaix audit Sr. Intendant de Flan¬
dres du feize Août audit an mil fept cens foixante , tendante
auffi à la main-levée d'autres faifies faites à la Requête defd.
Egards-jurés de la teinture de Lille, les vingt-deux dudit mois
de Juillet 6c quatre dudit mois d'Août, de pièces d'Etoffes fur
les nommés Ùujardin 6c Vacrenïer, fabriquans audit Rou¬
baix , 6c ftibfidiairement à la remife provifoire defd. Etoffes :
copie de la réponfe des Egards-jurés de la teinture de Lille
à ladite Requête, par laquelle ils ont prétendu que les Etoffes
faifies devroient relier en dépôt jufqu'au jugement définitif,
parce qu'il en avoit été ainfi fur la faifie du quinze May mil
fept cens vingt-huit, qui a été déclarée valable par l'Arrêt du
fept Octobre mil fept cens trente-deux ; qu'au furplus lefdits
Fabriquans de Roubaix, n'avoient ni le droit de fabriquer les
Etoffes calemanées, ni celui de les teindre, 6c en conféquence
ils ont foutenu lefdits Fabriquans de Roubaix non recevables
dans leur demande provifoire : copie d'obfervations des Egards-
jurés de la Manufacture de Roubaix, en réponfe à l'écrit des
Teinturiers de Lille, par lefquelles ils ont dit que fi la main¬
levée provifoire n avoit pas été ordonnée, c'elt qu'elle n'avoir
pas été demandée ; que les Teinturiers de Lille n'avoient pu
exciper de l'Arrêt du fept Octobre mil fèpc cens trente-deux,
qui n'étoit pas rendu avec eux ; qu'au relte cet Arrêt n avoit
point anéanti le droit qu'ils ont de teindre leurs Etoffes : co¬
pie d'autre réponfe des Teinturiers de Lilleà l'écrit defdits
Egards-jurés de la Manufacture de Roubaix : copie du mémoire
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des Magiftrats de la ville de Lille, tendant à prouver que les
Fabriquans de Roubaix ne peuvent avoir chez eux aucune tein¬
ture pour teindre les pièces d'Etoffes de fayette, dont la fa¬
brique leur eft permife par les Arrêts 3c Réglemetis: copie de
la réponfe des Egards-jurés de Ta Manufacture de Roubaix à
ce mémoire -, & enfin un mémoire de la part defdits Fabriquans
de Roubaix, pour fatisfaire à l'interlocution prononcée par
l'Arrêt du Confeil dudit jour fept Octobre mil fept cens trente-
deux : vu auffi les pièces produites par les Egards-jurés de la
teintiire de Lille 3c par les Magiftrats de ladite Ville, qui
font copies des moyens d'oppofition* defdits Mâgiftrats de Lille,
à la demande des Fabriquans de Roubaix en mil fept cens dix-
fept, à fin d'établiffement d'une Calendre à Roubaix: copie de
l'Arrêt dudit jour neuf Mars mil fept cens vingt-huit : Extrait
de l'avis du Sr. de la Grandville Intendant de Flandres,
en la conteftation, fur laquelle eft intervenu l'Arrêt dudit jour
fept Octobre mil fept cens trente-deux : Exemplaire de l'Arrêt
du Confeil dudit jour dix-neuf Avril mil fept cens trente-deux :
autre Exemplaire de l'Arrêt du Confeil dudit jour fept Octobre
mil fept cens trente-deux ; & enfin le mémoire par eux pro¬
duit, contenant leurs moyens & défenfes contre les mémoires
& demandes des Fabriquans de Roubaix: vû aufli le Règlement
du Magiftrat de Lille du dix-fept Juillet mil fîx cens quatre-
vingt-feize, 3c l'Arrêt du Confeil du vingt-huit Août mil fîx
cens foixante-onze, enfemble l'avis du Sr. de Caumartin In¬
tendant de Flandres. Ouï le rapport du Sr. Bertin, Confeillet
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances,
Le Roi en son Conseil, faifant droit fur le tout, déclare
nulles les faifies faites à la Requête des Teinturiers de Lille,
les dix, vingt deux Juillet 3c quatre Août mil fept cens foixante,
ordonne que les pièces d'Etoffes faifies feront reftituées ; ordonne
en outre que les Fabriquans de Roubaix, jouiront de la faculcé de
teindre toutes les Etoffes qu'ils fabriqueront, 3c de leur donner
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tous les Apprêts qu'ils jugeront néceflaires fans aucune exception :
faifant Sa Majefté défenfes aux Teinturiers de Lille Se à tous
autres, de troubler les Fabriquans de Roubaix, dans ladite fa¬
culté de teindre Se d'apprêter. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
tenu à Compiegne le douze Juillet mil fept cens foixante-
irois, Signé, de Vougny , avec paraphe.

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de france et deNavarre : Au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce
requis, Nous te mandons Se commandons que l'Arrêt dont l'Ex¬
trait eft ci-attac^é fous le cqntre-fcel de notre Chancellerie , ce-
jourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat pour les caufes y conte¬
nues , tu fignifies à tous qu'il appartiendra à ce qu'aucun n'en ig¬
nore, Se fais en outre pour fon entière exécution à la Requête
des Fabriquans de Roubaix y dénommés, tous commandemens,
fommations Se autres Adles Se Exploits néceflaires fans autre
permiflion : Car tel est notre plaisir. Donné à Compiegne
le douzième jour d'Août l'an de grâce mil fept cens foixante-
trois,& de notre Regne le quarante-huitième. Par le Roi, en
fon Confeil. Signé, de Vougny, avec paraphe. Et fcellé du
grand fqeau en Cire jaune.
T 3AN mil fept cens foixante-trois le dix-fept Septembre, à la Requête

des Bailli y Lieutenant, Echevins , Corps & Communauté de Rou¬
baix y je y Sergent Royal a la Prévoté de Lille foujfigné, ai fignifié, dé¬
livré copie de ladite Ccmmijjion & Arrêt joint, à M. le Mayeur de cette
Ville y é* au Sr. Dominique Petit, maître du Corps des Teinturiers de
cettedite ville de Lille y tant pour lui que pour fes confrères y en confé-
quence je leur ai fait fommation de fe conformer audit Arrêt, le tout à
tel péril que de droit y en parlant au domeftique de M. le Mayeur en

fon domicile y & au Sr, Petit aufi en fon domicile parlant à fa perfomey
& leur ayant laijfé a chacun copie dudit Arrêt & de ladite Commijfion,
four qu'ils tien ignorent, dont Acte, Signé , J. J. AL. Dubar.

I—.. ! I « 111 I1 IIIjaWijyilUJiHB
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CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPÏNOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DË ROHAN-ROHAN > Pair & Maréchal de France,

Miniflre d'Etat, Vicomte de Cand, premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant
des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général
pour SA MAJESTE' des Provinces de Flandre & Hainaut 9
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille %fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille♦

A Moiffon fè trouvant confidérablement retardée cet¬

te Année , nous avons jugé convenable de différer l'ou¬
verture des Chafïes j,ufqu'au i o. Septembre. En confé-
quence, Défendons très-exprefïement à toutes perfon-
nés de quelque qualité 6c condition qu'elles foient ,

6c fous quelque prétexte que ce foit ; de chaffer avant
ledit tems.

Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de
chaffer, à commencer dudit jour dix Septembre jufqu'au
quinze Février fuivant, dans le canton qui leur a été

affo&é de tout tems, dans les plaines réfervées à titre de plaifir du Roi dans
notre Gouvernement généraL

Bien entendu qu'il leur eft très-expreffément défendu de chaffer dans les
autres cantons de la Plaine de Lille, réferyée aux plaifirs du Roi, laquelle
efl bornée par les Rivières de la haute 6c bafïe Deufle, 6c celles dé la Mar¬
que 6c Marquette , de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent pas , quils ne
repaieront pas lefdites Rivières de la haute & baflé-Deufle r Marque 6c
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Marquette , Se il ne leur fera permis de fortir avec leurs Fulils Se Chiens
que par les Portes de St. André Se de la Barre, en obfervant à cette der¬
nière , de palier au-delà du Pont de Canteleu , de ne pas traverler l'Abbaye de
Los, Se dé ne pas chalfer fur les Terres de Lomme , Capinghem, Sequedin ,

Englos, Se Houplines, appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien, fur celles de
la Prévôté, Verlinghem Se Frelinghem, à M. le Marquis d'Heuchin , fur
celles de Quefnoy , à Mefd.cU" du Quefnoy , fur celles de Wawrin , d'Armen-
tiéres , St. Simon Raille Se Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. le Comte
d'Egmont, & fur celles de l'Abbaye de Marquette, fur lefquelles Terres les
Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet, Mrs. les Officiers de Garde , Sergens , Sentinelles , Se Con¬
signes aufdites Portes de St. André Se de la Barre, Tailleront fortir fans billets,
avec leurs fufils Se chiens, Mrs. les Officiers pendant le tems ci - dellus
marqué.

Ex pour-ce qui regarde les Portes de la Magdelaine , Fives, St. Maurice ,

Notre-Dame Se des Malades, Ordonnons aux Officiers de Garde, Sergens ,

Sentinelles Se Conlignes aufdites Portes, de ne lailfer fortir qui que ce foit
avec leurs Fulils Se Chiens de Chaffe , fans permiffion par écrit de Nous
ou du Commandant en notre abfëifce.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers Se Gardes par Nous établis pour la
confervation de la Plaine, de ne lailfer chaffer perfpnne fous quelque prétexte
que ce foit, fans une permiffion par écrit de Nous ; de drefler exa&ement
leurs Procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'appercevront ou
qui viendront à leur connoilîance, Se de les remettre, dans les vingt-qua¬
tre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance Se Souverain Bailliage
de Lille, pour, fur fes concluions, y être fommairement ftatué ainfi qu'il
appartiendra.

A l'égard des Seigneurs hauts Julticiers ou Vicomtiers, qui conformément
à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la permiffion de chaffer fur
leurs Terres Se Fiefs accompagnés d'une perfonne feulement, Nous défendons
très-expreffément à tous ceux, defdits Seigneurs hauts Julticiers ou Viconu
tiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du on&e Février 17$6. de
chaffer fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils ayent donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance , ainli qu'il leur a été enjoint, la décla*
ration de l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent Se fur lef-
queîs ils prétendent éxercer leurs droits de chaffe, lequel droit ne pourra
Jéur être confirmé par Nous que fur le certificat dudit Procureur du Roi
gui conllate , après la julHfication qu'ils en auront faite, qu'ils poffédent
une Seigneurie haute Julticiere ou Vicomtiere.

Faisons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfialtiques ou leurs repré*
jfentans, qui n'auront pas remplis les formalités que Nous leur avons preferites
par Notredite Ordonnance du n. Février 1756. en exécution de celle du.
îloi dudit jour 13. Juin 1730. .



-Vî'^ - . ( 3 )
Enjoignons au furplus à tout Seigneur haut-Jufticier ou Vicomtîer, Seigneur

Rccléflaftique ou fou repréfentant , de ne chaflfer que dans les tems permis de
qu'en perfonne, accompagné d'un ami pu d'un Garde, lequel Garde ne pourra
en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs, ne pourront donner des permifiions de chafler, à des
perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; permettons cependant
aux Veuves 6c Dames Propriétaires de Fiefs hauts-Jufticiers ou Vicomtiers,
de nommer une perfonne qui pourra chafler avec un Valet ou Garde
feulement.

Défendons expreflèment aux Gardes par Nous établis , pour la conferva-
tion de la Plaine, de chafler pour les Seigneurs , fous peine de punition
exemplaire , & même ne le pourront abfolument, que par nos Ordres, ou
ceux du Commandant, en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chaflè de la Plaine qui trouveront d'autres Gardes
defdits Seigneurs particuliers chaflans feuls fans leur Maître, d'avoir à" en
drefler Procès-verbal pour y être ftatué ainli qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chaflfer fur
le territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'ariêter tous les Cochers, Carofles
de remife &: Fiacres, qui voudront fortir dans leurs équipages des Fufils ou
Chiens de Chaflé clandeftinement, conformément à l'Ordonnance du i o.
Mars 173 i. de de tenir la main régulièrement à l'exécution d'icelle , fous
peine de révocation de leurs emplois.

Nous Défendons bien expreflèment à mefdits Srs. les Officiers de mener
avec eux à la Chafle dans les endroits ci-deflus permis, aucuns Valets ni
Soldats , la Chalfe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient refter fur la terre
de de ne pas paflèr fur la Province d'Artois 011 ils n'ont aucun droit de chafler.

. Déclarons que quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exaêlitude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourroit bien que
l'ardeur que quelqu'uns ont pour la Chafle, les feroit écarter jufques dans la
Plaine ; en ce cas, Nous les avertîflbns que celui qui fera reconnu y avoir
chafle ou entré avec fon Fufil ou Chien, fera puni très-févêtement Con¬
formément aux Ordres que Nous en avons de la Cour.

Et comme il eft très-expreflement défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs Fuflls

, Nous déclarons que, dans cette défenfe, ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin de Tabac , tant de la
Ville que de la Châtellenie, aufquels Nous permettons de fortir par tou¬
tes les Portes dë cette Ville avec leurs moùfquetons, en montrant leurs
commiffions à l'Officier de Garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en datte du 13. Juin
1730. de à celle que Nous avons rendu k 11. Février 1756. pour ce qui
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concerne ceux qui ont le droit de Chatte, 6e cetix à qui il ett: très-expref-
fément défendu de chatter, fous les peines y portées ; enjoignons aux Mayedrs
& Gens de Loi de la Châtellenie, d'y tenir la main, à peine d'en ré¬
pondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau &c en tant que befoin eft, ainfi que Nous l'avons
déjà fait far notrédité Ordonnance du 11. Février 1756. que toutes permiflions
que Nous pourrions avoir donné jufqu'à ce jour , ou qui auroient été ac¬
cordées par nos Prédécetteurs , tant aux Seigneurs Eccléfiaftiques qu'aux
Gentils-Hommes ou autres, qui pottedent des terres dans ladite Referve , &c qui
ont tranfmis à d'autres leur droit de Chatte, feront & demeureront fuppri-
mées, &: qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nouvelles, à dé¬
faut de quoi, Nous leur défendons très-expreflement de chatter ; notre plus
grand défir à cet égard , étant de remettre les chofes dans la régie où elles
doivent être, & de laifler à chacun la.jouittance de fes droits pour la Chatte„
dans les bornes que Sa Majesté a preferites; fans quoi Nous ne pourrons
nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui continuent de fe re-
fufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée a
Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-Gardes des Portes, aux
Hobettes des Confignes & Commis des Fermes , remife. aux Gardes-chatte
de la Plaine, &. envoyée dans tous les Villages de la Châtellenie, pour yr
être publiée le premier Dimanche après fa réception, au forcir de la Mette
de Paroiffe, pour que chacun ait à s'y conformer..

Fait à Paris, le feize Août mil jfept cens foixaiite-trois.
Signéy LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE,

PAR SON ALTESSE,
Jeu v esn a y.

Lue & publiée h Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille, le 22. Août 1763* Oui & ce
Requérant le Procureur du Roi, par le Commis juré de ce Siège &

JoujjigÂê. Signé, FISSIER, par Ordonnance
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ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de
Moret, Seigneur de Caumartin , Boiffy-le-Châtel,
Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny,
la Commanderie & autres Lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

UR ce qui Nous a été repréfenté par les
Députés des États de Lille, Douay & Or-
chies, que quelques foins qu'ils fe foient don¬
nés, ils n'ont pû parvenir jufqua préfent à
faire exécuter dans toutes fes difpofitions y
notre Ordonnance du 20. Février 1759.

portant entr'autres chofes, que les Pavés qui feront doréfna-
vant fabriqués dans les carrières de la Châtellenie de Lille,
feront tous de forme cubique, avec défenfes aux Brifeurs ou
Carreyeurs, d'en fabriquer en pointe par le bas comme ils
avoient coutume de le faire, fous peine de trois cens florins
d'amende, & qui défend pareillement fous les mêmes peines
à tous Brifeurs de Entrepreneurs , de fabriquer ou faire fa-
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briquer aucuns Paves au-deffous de cinq à fïx pouces ; que
quoi qu'ils ayent chargé un certain nombre de Brifeurs, de
fabriquer conformément aux dimenfions prefcrites par ladite
Ordonnance, les Pavés dont les Etats ont befoin de s'appro-
vifionner pour fubvenir aux réparations Se entretien journalier
des chauffées de la Province , ces Brifeurs ne peuvent leur
en fournir fufïifamment, parce que les Propriétaires des ter-
teins où il y a des grès, refufent de les y laiffer fouiller &
préfèrent de vendre leurs carrières à des marchands particu¬
liers qui les font exploiter pour leur compte, lefquels au lieu
de faire fabriquer les Pavés dans la forme & les dimenfîons
portées par notre Ordonnance, les font façonner des dimen¬
fîons prohibées pour avoir le prétexte d'obtenir permiflion de
les faire paffer à l'Étranger, faute d'en trouver le débit dans
la Province ; que cette manœuvre pouvant fucceffivement épui-
fer les carrières qu'il eft de l'intérêt public de conferver
pour pouvoir maintenir les chauffées de la Province toujours
en bon état, lefdits Députés requéroient qu'il Nous plut les
autorifer à faire tirer des grès privativement à tous autres,
dans toutes les terres de la Châtellenie de Lille où il peut s'en
trouver, en dédommageant les Propriétaires à raifon de dix
pour cent de la valeur des grès; faire en conféquence de-
fenfes à tous Propriétaires des terres où il y a des grès, d'en
faire faire l'extraéKon fi ce n'eft pour leur ufage particulier ;
faire pareillement défenfes à tous marchands Brifeurs Se au¬
tres, d'ouvrir ni faire ouvrir de nouvelles carrières, Se de
continuer l'exploitation des anciennes aufquelles les Brifeurs
employés par les Etats, pourront feuls travailler pour le compte
de la Province, fauf aux Entrepreneurs des travaux du Roi
à fe pourvoir pardevant Nous, pour en obtenir les quantités
qui leur feront néceffaires. Vû le mémoire defdits Srs. Dé¬
putés des Etats, enfemble notre Ordonnance du 20, Février
27J9. tout confïdér4
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Nous Intendant fufdit, ayant égard aux demandes con¬

tenues au mémoire des Députés des Etats de Lille, Doiiay
Se Orchies, avons Ordonné Se Ordonnons ce qui fuit.

Article Premier,

Nous avons autorifé Se autorifons les Députés defd. Etats
de Lille, Doiiay Se Orchies, à faire tirer des grès à l'exclu-
lion de tous autres, dans toutes les terres de la Châtellenie
de Lille où il pourra s'en trouver, à la charge par eux de
pourvoir à l'indemnité des Propriétaires defd. terres, fur le
pied du dixième de la valeur des grès qui en feront tirés,
Se de faire remettre lefd. terres en état d'être labourées après
i'extraéiion des grès, en prenant la précaution de combler
les trous avec les retailles defdits grès, Se de régaler les bon¬
nes terres pardeflus en aflez grande quantité, pour qu'elles
puiflent être mifes en valeur.

I I.

Faisons en conféquence très-expreffes défenfes à tous Pro«
priétaires des terreins où il fe trouvera des carrières de grès,
d'en faire faire l'extraéHon fous quelque prétexte que ce foie,
fi ce n'efl: pour leur ufage particulier.

I I I.

Faisons pareillement défenfes à tous marchands Carrcyeurs
Se Brifeurs de grès, autres que ceux qui feront employés par
les Etats, de faire ouvrir de nouvelles carrières, ni de con¬
tinuer l'exploitation de celles qui font déjà ouvertes, fous
peine de cent florins d'amende qui demeurera encourue par
le feul fait ; fauf aux Entrepreneurs des ouvrages dû Roi qui
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pourront avoir befoin de grès pour l'exécution de leurs en-
treprifes, à fe pourvoir pardevant Nous, pour en obtenir les
quantités qui leur feront néceflaires.

I V.

Ordonnons au furplus que notre Ordonnance du zo.
Février 1759. fera exécutée félon fa forme & teneur , en tour
ce qui ne fera pas contraire à la préfente, laquelle fera pa¬
reillement exécutée nonobftant toutes oppofitions & appella¬
tions quelconques Se fans y préjudiciel. Fait ce zj. Août
1765. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de ia veuve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi



DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI,

Portant fupprejjion d'un Imprimé, intitulé: Arrêtés de la Cour du
Parlement de Rouen, au fujec de l'Edit du mois d'Avril 1763.
6c de la Déclaration du 14, dudic mois.

Du 2.7. Août 1763.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI s étant fait repréfenter, en fon Confeil ^
un Imprimé répandu depuis quelques jours dans le
Public, 6c intitulé: Arrêtes de la Cour du Parlement
de Rouen, aufujet de l'Edit du mois d'Avril lyCfè.
& de la Déclaration du 24. dudit mois ; Sa
Majefté a vû, avec autant d'étonnement que d'in¬
dignation , que des perfonnes mal intentionnées

euffent ofé publier des Aétes, qui non-feulement ont été improu¬
vés par Sa Majefté, comme contraires au refpeéfc qui lui eft dû >
6c comme attentatoires à fon Autorité, mais dont le dernier a été
de plus annullé par un Arrêt de fon Confeil, 6c biffé par fon
ordre fur les Regiftres du Parlement de Rouen. Cette publicité ne
peut tendre qu'à alarmer le zèle des Peuples, 6c à fufpendre Tobéif-
fance qu'ils doivent à Sa Majefté ; Elle ne doute point que fon
Parlement de Rouen ne puniffe, fuivant la rigueur des Ordon¬
nances

, ceux dont la malignité a livré à la curioftté publique *
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des À des que cette Cour a le plus grand intérêt d'enfévelir dans
l'oubli, & quelle ne fafle tomber le poids de l'autorité qui lui
eit confiée , même fur ceux qui dans fon Corps auraient, par
cette infidélité, également violé & les Loix du Royaume. 6c le' o j '

fecret qu'ils ont promis par leur ferment. Mais en attendant que
les Auteurs de ce délit foient connus, il importe à l'ordre public
d'arrêter promptement un pareil fcandale. A quoi voulant pour¬
voir: Ouï le rapport, Le Roi étant en son Conseil, 6c de
l'avis de M. le Chancelier, a ordonné que ledit imprimé, intitulé;
Arrêtés de la Cour du Parlement de Rouen, au fujet de CEdit
du mois dlAvril 1763* & de la Déclaration du 23. dudit moisf
fera de demeurera fupprirné, comme contraire au refped: dû à
l'Autorité du Roi, 6c injurieux au Parlement de Rouen. Fait très-
exprefies inhibitions 6c défenfes à tous Imprimeurs, Libraires,
Colporteurs 6c autres, de quelque qualité 6c condition qu'ils foient,
d'en imprimer, vendre, ou autrement diftribuer, à peine de pu¬
nition exemplaire. Enjoint Sa Majefté au fieur Lieutenant général
de Police de la ville 6c fauxbourgs de Paris, ainfi qu'aux fieurs
Intendans 6c Commiffiaires départis dans les Provinces, de veiller,
chacun pour ce qui le regarde, à l'exécution dudit Arrêt, lequel
fera imprimé, lû, publié 6c affiché par-tout 011 befoin fera. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le vingt-feptième jour d'Août mil fept cens foixante-trois.

Signé9 Phelypeaux,

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de france etde Navarre: Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
6c Dyois, Provence , Forcalquier 6c terres adjacentes : A notre
amé 6c féal Confeiller en nos Confeils le fieur Lieutenant général
de Police de la ville 6c fauxbourgs de Paris, '6c à nos amés 6c
féaux ConfeiHers en nos Confeils les fieurs Intendans 6c Commif-
faires départis pour l'exécution de nos Ordres dans les Provinces
6c Généralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous mandons 6c
enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous, de tenir la main,
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chacun, en droit foi, à l'exécution de l'Arrêt dont expédition en
parchemin eft ci-attacbée fous le contre-fcel de notre Chancellerie s

cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant, pour
les caufes y contenues : Commandons au premier notre Huifiier
ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il ap¬
partiendra, à ce que perfonne n'en ignore; 3c de faire en outre,
pour Ion entière exécution, 3c de ce qui fera par Vous ordonné,
tous commandemens, fomrnations lignifications 3c autres Aétes
3c Exploits requis 3c neceflaires, fans pour ce demander autre congé
ni permillion, nonobfhnt clameur de Haro, Chartre normande
3c autres Lettres à ce contraires : aux copies defquelles, collation»
nées par l'un de nos amés 3c féaux Confeillers-Secrétaires, vou¬
lons que foi foit ajoûtée comme aux originaux : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-feptième jour d'Août,
l'an de grâce mil fept cens foixante-trois, 3c de notre Regne le
quarante huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
Dauphin, Comte de Provence. Signé, Phelypeaux. Et fcellé.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumarùn, BoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Rot en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de Jon
Hôtel, Intendant de Flandres Ô F Artois.

U FArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-défis.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché

dans toutes les Villes & principaux Lieux de notre Département
afin que perfonne rien ignore, pour être exécuté félon fa forme
& teneur ; enjoignons aux Officiers de Police & tous autres qu'il
appartiendra, d'y tenir la main. Fait ce 12. Septembre 176*3°
Signé, CAUMARTIN.
De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur

ordinaire du Roi.



 



Portant fupprejjion des Imprimés intitulés, l'un, Remontrances
du Parlement féant à Rouen , au Roi, au fujet de i'Edit 6c
de la Déclaration du mois d'Avril dernier; & L'autre, Lettre
de M. le Chancelier au Parlement de Rouen, ou Réponfe aux
Remontrances de ce Parlement.

Du z/. Août 176$.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI ayant été informé qu'il s'eft répandu
dans le Public deux Imprimés, dont l'un a
pour titre : Remontrances du Parlement féant à
Rouen, au Roi f au fujet de I'Edit & de la
Déclaration du mois dé Avril dernier : & dont
l'autre efl intitulé : Lettre de M. le Chancelier
au Parlement de Rouen, ou Réponfe aux Re~
montrances de ce Parlement, Sa Majefté n'a

pû voir avec indifférence la licence 6c l'infidélité trahir le fecret
de cette correfpondance précieufe qui doit porter aux pieds du



Trône la -voix libre du zèle de fes Parlement, 6c leur renvoyer
en fuite les inftruftions par lesquelles fa fageffe veut bien éclairer
l'obéiflânce qu'ils doivent aux Loir. A quoi voulant pourvoir :
Vu lefdits deux Imprimés , & ouï le rapport ; Le Roi étant
en son Conseil, Se de l'avis de M. le Chancelier, a ordonné
6c ordonne que lefdits Imprimés intitulés, l'un, Remontrances in
Parlement J'éant à Rouen, au Rot, au fujet de CEdit & de la
Déclaration du mots d'Avril dernier ; 6c l'autre, Lettre de M. k
Chancelier ail Parlement de Rouen, ou Répohje aux Remontrances
de ce Parlement, feront 6c demeureront fupprimées : Fait très-ex-
preffes inhibitions 6c défenfes à tous Imprimeurs, Libraires, Coh
porteurs 6c antres, de quelque qualité 6c condition qu'ils foient,
d'en imprimer, vendre ou autrement diftribuer, à peine d'être
pourfuivis extraordinairement : Enjoint Sa Majefté au fièur Lieu¬
tenant général de Police de la ville 6c fauxbourgs de Paris, 6c aux
Heurs Intendans 6c Commiffaires départis dans les Provinces,
chacun dans leur Département, de tenir la main, pour ce qui
les regarde, à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
lu, publié 6c affiché par-tout où befdrn fera. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver failles le vingt fepcième '
jour d'Août mil fept cens foixante-rrois, Signé], Phelypeaux.

I OUIS, -par la grace de DIEU, Roi de france et'de Navarre : Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois,
Dyois , Provence , Forcalquier 6c terres adjacentes ; Â notre
amé 6c féal Confeiiler en nos Confeib le fteur Lieutenant réitérai
de Pol ice de la ville 6c fauxbourgs de Paris, & à nos amés 6c:j ■■■ ■. c>

, " '
féaux Confei.llers en nos Confeil s les fleurs Intendans & Commif¬
faires départis pour l'exécution de nos Ordres dans les Provinces
6c Généralités de notre Royaume.j Salut. Nous vous mandons 6c
enjoignons par ces Préfentes lignées de notre main, de tenir la main,
chacun en droit foi, à l'exécution de l'Arrêt donc expédition en
parchemin eft ci-attachée fous le contre-feel de notre Chancellerie,
cejoLird'hui rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant; pour
les caufes y contenues:. Commandons- au premier, notre Huil%t



0 ' ( ? )
,&a Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt a tous qu'il ap¬
partiendra 5 à ce que perfonne n'en ignore; 8c de faire en outre,
pour fon entière exécution, &: de ce qui fera par Vous ordonné,
tous commandemens, fommations, lignifications 8c autres Actes
,8c Exploits requis &c neceffaires, fans pour ce demander autre congé
ni permiiïion, nonobfhnt clameur de Haro, Chartre normande
8c autres Lettres à ce contraires: aux copies defquelles, collation-
nées par l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secrétaires, vou¬
lons que foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-feptième jour d'Août,
l'an de grâce mil fept cens foixante trois, 8c de notre Regne le
quarante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
Dauphin., Comte de Provence. Signé, Phel y-peaux. Et fcellé.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boijjy-le-Châtel, Ville-Cef, Dormeilles, Ville
St Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en /es ton/cils, Maître des Requêtes ordinaire de fou
Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defus.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché

dans toutes les Vides & principaux Lieux de notre Département
afin que perfonne n'en ignore, pour être exécuté félon fa forme
& teneur ; enjoignons aux Officiers de Police & tous autres qu'il
appartiendra, d'y tenir la main. FAIT ce 12. Septembre lyVj.
-Signé, CAUMARTIN.

*

'i i i •!! r' tni''rT'nn'»irriÏFr-n-- n»-iTÎiiï-ai-in-i'i-inVirnir—rirroniW-i'i-wriiii'i'ii' m i ri kl ,m. hwhtii.ii.iimi ii i »■ «himii.,!

De l'Imprimerie de la veuve de C, M. Cramé, Impriment
ordinaire du Roi,



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
$\hï fupprime un Imprimé, intitulé : Extrait des

Regiftres du Parlement de Bordeaux , du 19-
Août' ï 7Û3.

Du £•. Septembre 1763.
Extrait des Registres dit Conseil d'État.

U par le Roi, étant en fon Confeil, un Im¬
primé ayant pour titre : Extrait des Regijlres
dit Parlement de Bordeaux, du ix)> Août ijffj.
Sa Majefté voulant réprimer la licence avec

~ laquelle on continue de diftribuer dans le Public
les délibérations les plus fecrettes de fes Parlemens, a cm



.( -Z )
devoir non feulement: arrêter cet abus, mais encore
des mefures pour rendre inutile la mauvaife vplonté de ceux
qui, par de pareilles infidélités, oferoient encore tenter à
l'avenir de femer dans les efprits des fujets de Sa Majefté,
les alarmes, la défiance 3c le découragement, A.quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport; Le Roi étant en son Conseil,
3c de lavis de M. le Chancelier, a .ordonné ordonne que
ledit Imprimé, intitulé: Extrait des Regijlrcs du Parlement
de Bordeaux 9 du ic). Août 1763. fera 3c demeurera fupprimé :
Fait Sa Majefté très-expreiTes inhibitions 3c défenfes à tous
Imprimeurs, Libraires 3c Colporteurs, d'imprimer, vendre 3c
débiter aucuns Arrêts, Arrêtés, Remontrances, ou autres
A<ftes émanés de fes Cours fupérieures, s'il ne leur apparoir
d'une difpofition exprefiè dans lefdks Arrêts ou Arrêtés, par
laquelle ladite impreflion 3c publication ait été ordonnée ; 3c
ce à peine contre les Libraires & Imprimeurs, d'être déchus
3c privés des droits de leur maitrife, 3c fous peine contre les
Colporteurs, des punitions affliélives prononcées par les Or¬
donnances : Ordonne très-exprefiement Sa Majefté au (leur
Lieutenant général de Police de la Ville, Prévôté 3c Vicomte
de Paris, 3c aux fleurs Intendans & Commifiaires départis,
chacun dans leur Département, de veiller à l'exécution du
.préfent Arrêt, 3c au maintien des régiemens de la Librairie.:
Leur enjoint en conféquence, de faire arrêter fur le champs
par voie de police, les Colporteurs 3c Diftributeurs qui fe¬
ront trouvés faifis des exemplaires defdks Arrêts, Arrêtés 3c
Remontrances, ou autres A êtes furtivement imprimés; pour,
après leur avoir fait fubir un premier interrogatoire dans les
vingt-quatre fleures, 3c Procès-verbal préalablement dreffé, être
lefdks Délinquans livrés aux Tribunaux qui doivent connokre
de ce genre de délit. Ordonne que le préfent Arrêt fera lu
au Bureau des Communautés des Libraires 3c Imprimeurs des
villes de Paris, Bordeaux 3c autres, tranfcrk fur les Regiftres
ciefdites Communautés, 3c publié 3c affiché par-tout où bf-



foin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le deuxième jour de Septembre mil fept
cens foixante-trois. Signé, Phelypeaux.

O U î S , par la €race DE DIEU, Roi DE FRANCE
et de Navarre : Dauphin de Viennois, Comte de

\Valentinois, Dyois, Provence, Forcalquier 6c Terres adja¬
centes : A notre amé 5c féal Confeiller en nos Confeils le
-fleur Lieutenant général de Police de la ville 6c fauxboums'

o ■ o

de Paris, 6c à nos amés 6c féaux Confeillers en nos Confeils,
des fleurs Intenckms 6c Commiflaires départis pour l'exécution
de nos Ordres dans les Provinces 6c Généralités de notre

Royaume ; Salut. Nous vous mandons 6c enjoignons par ces
Préfentes fignées de Nous, de tenir la main, chacun en
;droit foi, à l'exécution de l'Arrêt donc expédition en par¬
chemin eil ci-actachée fous le contre feel de notre Chancel¬
lerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y
étant, pour les eau (es y contenues: Commandons au premier
notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ig¬
nore; 6c de faire en .outre, pour fon .entière exécution 6c de
ce qui fera par Vous ordonné tous commandemens, fom-
mations, lignifications 6c autres Aâes 6c Exploits requis 6c
néceflaires, fans pour ce demander autre congé ni permifïïon
nonobftant clameur de Haro, Charte normande 6c autres
Lettres à ce contraires : aux copies defquelles, collatîonnées
par l'un de nos amés 6c féaux Confeillers-Secrétaires, voulons
que foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le deuxième jour de Sep¬
tembre , l'an de grâce mil fept cens foixante ~ trois, 5c de
notre Regne le quarante-neuvième. Signé / LOUIS. Et plus
bas: Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence.

Signé3 Phelypeaux;. Et fcellép
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antoine-louis-françois le fevre de caumàrtot,.

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret s
' Seigneur de Caumartin , Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerf\

Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel y Intendant de Flandres
& d'Artois,

vv l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defus,. Ô les
Ordres de la Cour à Nous adreffes.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera là, publie & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département
afin que perfonne n'en ignore» FAIT ce ZI. Septembre ty 631
Signé 3 CAUMARTIN.

De rImprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
PortantJuppreJJîon d'un Imprimé, intitulé: Réponfe

aux Objets des Remontrances du Parlement de
Bordeaux.

Du 7. Septembre ij6 j.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

U par le Roi , étant en Ton Confeil,-
un Imprimé, intitulé : Réponfe aux
Objets des Remontrances du Parlement
de Bordeaux ; Sa Majefté n'a pu que
défapprouver cette impreffion furtive
d'un Ouvrage qui ne devoit jamais
être donné au Publie que par Ton
ordre. A quoi voulant pourvoir ; Ouï
le rapport : Le Roi étant en son

Conseil, & de lavis de M. le Chancelier, a ordonné 8c
ordonne que ledit Impriméintitulé 1 Réponfe aux Objets



r> >
des Remontrances du Parlement de Bordeaux, fera & de¬
meurera fupprimé : Fait défenfes à tous Imprimeurs , Librai¬
res, Colporteurs Ôc autres, d'en vendre, diftribuer, ou au¬
trement, débiter aucuns exemplaires, fous les peines portées
par les Ordonnances. Enjoint Sa Majefié au fieur Lieutenant
général de police de la Ville, Prévôté Se Vicomté de Paris,
ôc aux fieurs Intendans Si Commiflaires départis, chacun dans
kur Département, de veiller à l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera lû, publié Si affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant., tenu à
Verfailles le feptième jour de Septembre mil fept cens
foixante-trois. Signe, Phelypeaux.

L OUIS, par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre: Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois Ôc Dyois, Provence, Forcalquier ôc Terres adja¬
centes : A notre amé ôc féal Confeiller en nos Confeils le
iîeur Lieutenant général de Police de la ville &: fauxbourgs
de Paris, Ôc à nos amés ôc féaux Confeillers en nos Confeils,
les fieurs Intendans ôc Commiffaires départis pour l'exécution
de nos Ordres dans les Provinces ôc Généralités de notre

Royaume ; Salut. Nous vous mandons ôc enjoignons par ces
Préfentes lignées de Nous, de tenir la main , chacun en
droit foi, à l'exécution de l'Arrêt dont expédition en par¬
chemin eft ci-attachée fous le contre-fccl de notre Chancel¬
lerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y
étant, pour les caufes y contenues : Commandons au premier
notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ig¬
nore; Ôc de faire en outre, pour fon entière exécution & de
ce que Vous ordonnerez en conféquence, tous commande-
mens, fommations, lignifications ôc autres Aétes ôc Exploits
requis ôc néceflaires, fans autre congé ni permiffion, nonobftant
clameur de Haro, Charte normande ôc autres Lettres à ce
contraires : Voulons qu'aux copies des Préfentes, collationnées



( 3)
par Tun de nos âmes Se féaux Confeilfers- Secrétaires, foi
foie ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailies le feptième jour de Septem¬
bre, Tan de grâce mil fept cens foixante-trois, Se de notre
Regne le eparante-neuvième. Signé , L O U I S. Et plus
las: Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence.

Signé, Phelypeaux. Et fcellé,

ANTOINE-LQUïS-FRANÇOIS le fevre de caumartin,
Chevalier y Marquis de St. Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boiffy -le - Châtel, Ville - Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en (es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fion Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

Vu VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defus, 6 les
Ordres de la Cour à Nous adrejfés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,
afin que perfionne n'en ignore. FAIT ce ZI. Septembre 17 6j•
Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cràm£# Imprimeur
ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne qu'à !avenir il fera perçu à toutes les fouies

du Royaume, tant fur les Peaux de Boucs & de Chèvres
que fur celles de Chevreaux & Cabris en poif fept livres
par quintal

Du 181 Septembre vjCy*
Extrait des Registres du Conseil d'Etat

.

UR la Requête préfentée au Roi, étant en fon
Confèilpar Jean-Jacques Prevoft, Adjudicataire
général des Fermes , contenant que les Peaux de
Chevreaux ou de Cabris en poil , n'ont point
été nommément impofées par le Tarif de 1664.

mais bien les Peaux de Boucs ôc de Chèvres en poil , qui ,

comme les Peaux de Mouton en laine , ont été aflujéties à
la fortie, par ledit Tarif, à un droit de fept fous la douzaine ^



( i )
que lefdites Peaux de Boucs Se de Chèvres étant néceffaires
à l'aliment des fabriques du Royaume, il a été trouvé à pro¬
pos d'en gêner la fbrtie à l'Etranger, à l'effet de quoi le droit
en a été augmenté & porté à douze fous la douzaine, par le
Tarif du 18. Avril 1667. que ces deux Tarifs n'ayant point
fait la diftinébion des Peaux de Chèvres en poil avec celles de
Chevreaux ou Cabris, on a été fondé à croire que le droit
impofé fur les unes devoit également avoir lieu fur les autres s

qu'auffi ont-ils été perçus, fans aucune réclamation, dans dif-
férens Bureaux ; que néanmoins ce droit de douze fous par
douzaine ayant été exigé au Bureau de Mouthe en Franche-
Comté, fur foixante-dix douzaines de Peaux de Chevreaux qui
fortoient de cette Province pour aller à Lauzanne, Se le Sr.
Daller, qui en avoit fait l'achat, s'étant pourvu en reftitution
dudit droit pardevant le Sr. Intendant - Commiffaire départi
dans ladite Province de Franche-Comté, ledit Sr» Intendant
auroit rendu une Ordonnance qui condamne le Fermier a la
reftitution dudit droit, montant à cinquante-deux livres dix
fous; que fi cette Ordonnance fubfiftoit, il en réfulteroit que
les Peaux de Chevreaux ou de Cabris en poil, dont il eft inté-
reffant de conferver la main-d'œuvre pour les fabriques de
gants, pourroient librement fortir par la Franche - Comté a
l'Etranger, fans payer aucuns droits, ce qui feroit contraire à
Fefpric du Tarif de 1667. A ces causes, requéroit le Suppliant
qu'il plut à Sa Majefté fur ce lui pourvoir, Se faire connoitre
fes intentions : vû l'avis des Députés au Bureau du Commerce,
contenant qu'il eft difficile de ne pas confondre dans la per¬
ception des droits impofés fur les Peaux de Chèvres, les Peaux
de Chevreaux Se de Cabris qui font à peu près de la même
efpèce, quoiqu'elles ne foient pas comprifes comme les pre¬
mières dans le Tarif de 1667. qu'il y a les mêmes raifons

, d'intérêt à les mettre dans la même claffe, mais que comme
lefdites Peaux de Chevreaux ou de Cabris font plus petites
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que celles de Chèvres, au lieu de leur faire payer le même
droit à la douzaine, il conviendrait de les impofer au quintal:
Ouï le rapport du Sr. Bertin , Confeiller ordinaire au Con-
feil Royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi jetant
en son Conseil, a ordonné 8c ordonne qua l'avenir, & à
compter du jour de la publication du préfent Arrêt, il fera
perçu à toutes les forties du Royaume, tant fur les Peaux de
Boucs 8c de Chèvres, que fur celles de Chevreaux 8c Cabris
en poil, fept livres par quintal, dérogeant Sa Majefté, à cet
égard, au Tarif du 18. Avril 1667. qui fera au furplus
exécuté fuivant fa forme 8c teneur. Et fera le préfent Arrêt
lû, publié' 8c affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix»
huit Septembre mil fept cens foixante - trois.

Signé, Phelypeaux.

A Lille le 18. Oétobre 1763*

MESSIEURS les Receveurs 6 Contrôleurs des Bureauxde notre Département, fe conformeront à l'Arrêt du Con¬
feil d'Etat du Roi ci-deffus ; en conféquence ils percevront les
droits de /ortie de fept livres par quintal, tant fur tes Peaux
de Boucs & de Chèvres, que fur celles de Chevreaux &
Cabris en poil qui feront déclarées pour VEtranger : pour Nous
affurer de l'exécution ditdit Arrêt, lefdits Srs. Receveurs &
Contrôleurs Nous en adrefferont leur foumtffion au bas d'un
exemplaire s & le tranfcriront fur le Regiflre des Ordres;

Le ' Direéleur des Fermes du Roi,
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI prefcnt les nouvelles formalités à obferver pour prévenir

les abus dans l'entrée des Etofes de foye étrangères par la
Flandre & le Hainaut.

Du 18» Septembre 1763.
UR ce qui a été repréfenté au Roi étant en
Ton Confeil que les Etoffes de foye dont l'en¬
trée dans le Royaume n'a été permife par les
anciens Réglemens que par la feule ville de
Lyon 5 en paflant par les Bureaux de Marfeille
6c du Pont de Beauvoifin, pouvant aufïi en¬

trer fuivant l'Arrêt du 13. Novembre 1688. par la Flandre 6c
le Hainaut, en payant un droit de 10. liv. par livre, l'entrée
dans lefd. Provinces de Flandres 6c de Hainaut, en auroit été
fixée, par autre Arrêt du 3©. Décembre 1704. par les feuls
Bureaux de Lille 6c Valenciennes, d'où elles ne peuvent arriver
dans l'intérieur des cinq greffes Fermes que par ceux de Pero&ae*.



( i )
Amiens 6c St. Quentin; que la difficulté de bien fermer les
frontières de la Flandre 6c du Hainaut, donne lieu à une in-
îrodudtion frauduleufe defd. Etoffes étrangères, que ledit droit
de io, liv. par livre n'ayant été établi que pour la conferva-
tion des fabriques du Royaume, la fraude à ce droit va entiè¬
rement à la. deftrudioa; deft^febriques : que ces Etoffes ayant
une fois franchi les frontières, peuvent circuler d'autant plus
impunément qu'elles ne font aflujéties à aucun plomb ni mar¬
que juftificatifs du payement defd. droits; que pour parer à cet
abus, il paroitroit convenable d'ordonner pour lefd. Étoffes de
foye, entrant par la Flandre 6c le Hainaut, les mêmes forma¬
lités qui ont été établies pour les mêmes Etoffes de foye venant
à Lyon par Marfeille &c le Pont de Beauvoifin, 6c pour les
Etoffes de laine 6c celles mêlées de différentes matières dont
l'entrée eft fixée par les feuls Bureaux de Calais 6c St- Vallery:
que ces Etoffes doivent aux termes de l'Arrêt du 17. Mars
1731. recevoir fuivant leur qualité dans lefd. Bureaux de Lyon,
Calais 6c St. Vallery, un plomb happé aux deux bouts de
chaque pièce, portant d'un côté Etoffes Etrangères, 6c de l'au¬
tre , le nom du Bureau où les droits d'entrée en ont été payés ;
& à leur arrivée à Paris, un fécond plomb portant également
d'un côté, Etoffes Etrangères, 6c de l'autre, vljîte de Paris;
que la formalité de ces plombs, eft le feul moyen de remé¬
dier à la fraude 6c de protéger les fabriques du Royaume,
parce que toutes Etoffes defd. Fabriques devant, fuivant les
différens Réglemens, porter des plombs ou marques de fabri¬
ques qui en conftatent l'origine; 6c celles étrangères être re¬
vêtues defd. plombs juftificatifs du payement des droits d'entrée,
il s'enfuit néceffairement que celles trouvées fans lefd. plombs
ou marques font de nature étrangère, qu'elles ont été intro¬
duites frauduleufement, 6c qu'elles font faififfables par-tout où
elles font trouvées; a quoi Sa Majefté défirant pourvoir, 6c
voulant faire cefler un abus auffi préjudiciable aux Manufactures
du Royaume: Ouï le rapport du Sr. BertiN , Confeiller or¬
dinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances ;



( 3 )
Le Roi Étant em son Conseil, a ordonne & ordonne que
les Arrêts des 23. Novembre 1688. 6c 30. Décembre 1704.
feront exécutées félon leur forme 6c teneur, en conféquence que
les Etoffes de foye de fabrique étrangère , autres que celles
d'Angleterre, des Indes 5c autres prohibées par différens Ré-
glemens, continueront à entrer dans les Provinces de Flandres
& du Hainaut, par les feuls Bureaux de Lille 6c Valençiennes,
en payant le droit impoié par ledit Arrêt du 23. Novembre
1688. Veut Sa Majefté que dans lefd. Bureaux, il foit après
l'acquittement de ce droit, appofé fur lefd. Etoffes de foye
aux deux bouts de chaque pièce , un plomb happé fur lequel
d'un côté feront ces mots, Etoffes Etrangères , 6c de l'autre,
paffées ou à Lille ou à Valenciennes ; que celles defd. Etoffes
qui forciront defd. Provinces de Flandres 6c du Hainaut, pour
quelque deftination du Royaume que ce foit, paffent par les
Bureaux d'Amiens, Peronne 6c St. Quentin, 6c foient expédiées
par Acquit à Caution pour le Bureau de la Province de Paris,
à l'effet d'y être vifitées par l'Infpeûeur des Manufactures, 6c
d'y être enfuite appofé par lui un fécond plomb happé aux
deux bouts de chaque pièce, ayant de même pour empreinte
d'un côté ces mots, Etoffes Etrangères, 6c de l'autre, vifîte
de Paris. Ordonne Sa Majefté que toutes lefd. Etoffes qui fe¬
ront trouvées fans plombs ou marques de fabriques, ou fans
les plombs prefcrits par le préfent Arrêt, feront faifies 6c con-
fifquées avec amende de trois mille livres, tant contre les Voî-
turiers ou Condu&eurs, que contre les Marchands, Négocians
6c autres qui les expoferont en vente, vendront 6c débiteront,
6c fous peine en outre contre lefd. Marchands, d'être exclus
du Corps des Marchands, 6c déclarés incapables de faire aucun
commerce. Ordonne encore Sa Majefté que celles defd. Etoffes
de foye qui peuvent être entrées antérieurement au préfent
Arrêt, feront préfentées dans le délai de trois mois, à compter
du jour de fa publication, à l'un defd. Bureaux de Lille,
Valenciennes 6c Paris, pour y recevoir le plomb prefcrit, pafle
lequel terme 2 elles encourront les peines prononcées par ledit
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Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera.
Enjoint Sa Majefté aux Srs. Intendans & Commiflaires départis
dans lefd. Provinces de Flandres 5c de Hainaut, de tenir la
main à fon exécution. Fait au Confëil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-huit Septembre mil
fept cens foixante-trois. Signé, le Duc de Choiseul.
ANTOINE-LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de Se. Ange , Comte de Motet, Seigneur
de Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques,Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Conjciller
du Roi en fes Con/eils, Maître des Requêtes ordinaire de /on
Hôtel, Intendant de Flandres & d' Artois.

V. ,U l Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - de/fus.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera là, publié & affiché

dans les Villes & principaux Lieux de notre Département, afin
que perfonnejien ignore, pour être exécuté félon fa forme &
teneur» Fait à Lille ce vingt Octobre mil fept cens fixante-
trois. Signé, CAUMARTIN»

:i$ de Nicolas - BINOIÏ - JgsiPM Pïteiunck »■ GMML



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui 9 en interprétant, en tant que de befoin , celui

du 27. Mars 1763. ordonne que totites Farines
indtjlinUement y venant de VEtranger, payeront
à toutes les entrées du Royaume y le droit de
fix Sous par quintal, &c.

Du 18. Septembre 1763,
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT*

E ROI étant informé des difficultés fur-
venues au fujet de l'éxecution de l'Arrêt
rendu en fon Confeil le 27. Mars dernier 5,

pour les Farines de minot a eonfiffcanc en
J ce que, dans quelques Ports du Royaume
j il a été prétendu qu'il n'y avoit que les:

Farines en tonnes ou barriques, qui dé¬
voient être fujettes au droit de fîx Sous par quintal impo-
fé par ledit Arrêt, & qu'à l'égard des autres Farines elles;
dévoient jouir de l'exemption qui leur avoit été ancienne¬
ment accordée pour un an , par Déclaration du
O&obre 1740. & depuis continuée par tolérance. A quoi
Sa Majefté voulant pourvoir r & défirant fur ce faire .c©»-
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du Royaume, il feroit payé dix-huit fous par même baril y au
lieu du droit de douze fous, qui avoit été ordonné par Arrêt
du 28. Novembre 1730. Et Sa Majçfté étant informée que
cette perception au Baril eft fufceptible de difcutions & d'abus
dans les différens Ports, en ce qu'il arrive fouvent que les Ca¬
pitaines de Navires, qui apportent des Charbons, ôc les Né-
gocians à qui ils font adreffés, demandent à être difpenfés
d'en faire déclaration, fous prétexte qu'ils ignorent la quantité
de Barils de deux cens cinquante livres, que peuvent contenir
lefdits Navires ;v que les raifons données par les uns, font qu'en
Angleterre où cette marchandife eft à bas prix , elle fe charge
fans mefurage ; que les autres qui conviennent d'un mefurage,
allèguent que les mefures donc on fe fert en certains endroits ou
fe chargent lefdits Charbons, varient fi fort entr'eiles, & font fi
différentes du Baril de deux cens cinquante livres qu'il ne leur
eft pas pofiible d'en faire 4la rédu&ion audit Baril, ôc de don¬
ner une déclaration jufte ; qu'au moyen de 1'inexaétitude dans
les déclarations qui font remifes,, Ôc des difficultés, longueurs Se
embarras qu'entraîne néceffairement le mefurage defdits Charbons,
qui, d'ailleurs eft confié aux foins de fimples Gardes-côte à
bord des Navires, on parvient à éviter le payement de partie
defdits droits d'entrée;: que ces droits fe trouvaut-atténués, l'ob¬
jet dans lequel ils ont été impofés n'eft pas rempli ; à quoi étant
ncceffaire de pourvoir : Et Sa Majefté Voulant pour cet effet
établir une perception plus certaine ôc uniforme dans tous les
Ports du Royaume ; délirant encore donner des preuves plus
particulières de fa proteétion à l'exploitation des mines du Royau¬
me, en facilitant la circulation des Charbons de terre dans les
différentes Provinces. Ouï le rapport du fieur Bertin, Gonfeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ;
Le Roi étant en son ConseIl, a ordonné & ordonne , qtfà
ïa-venii de à compter du jour de la publication du préfeot Arrêt ,



( 3 > .

"il'fera perçu dam toUs'des Ports du 'Royaume, ftrr les Char¬
bons de terre qui y viendront par Pvler de l'Etranger, "douze li¬
vres par Tonneau de mer, fuivant la continence à morte-charge

-des Navires par le (quels ils feront apportés : Veut néanmoins Sa
Majefté que ledit droit ne foit levé que fur la continence de
la calle entière, s'il n'y a aucuns Charbons chargés fur l'entre¬
pont : Enjoint à cet effet à tous Capitaines de Navires, de faire
dans les vingt-quatre heures de leur arrivée, déclaration éxaéle
du nombre de Tonneaux que jaugeront leurs Navires, en ob~
fervant de diftinguer, dans le cas feulement où il n'y aurpit
aucun chargement de Charbons fur l'entrepont, la jauge de la
câile d-avec celle dudit entrepont ; Veut Sa Majefté que fi après la
jauge faite, la continence du Navire ne fe trouve excéder celle
portée par la déclaration que d'un dixième 6c au-deffous, il ne
foit payé que les frais de la jauge 6c le droit de douze livres

'(par Tonneau, à raifon de la quantité de tonneaux vérifiés ; que
fi la continence du Navire excède la déclaration de plus du
dixième, lefdits Capitaines foient condamnés à une amende de
cent livre par chaque Tonneau non déclaré, indépendamment
des droits, frais 6c dépens, laquelle amende ne pourra être,
tfôus quelque raifon & prétexte que ce puiffe être, remife ni
modérée. A l'égard des Charbons de terre qui viendront de
l'Étranger par terre, les droits d'entrée continueront à en être payés
comme par le paffé : Ordonne Sa Majefté que les Charbons
de terre qui feront tranfportés dans les différentes Provinces du
Royaume , tant des Cinq groiles Fermes, que réputées Étran¬
gères, jouiront à leur circulation dans ces différentes Provinces1,
de l'exemption de tous droits de Traitte : Et fera le préfent Arrêt
iû, publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait aù Cônfeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfaiiles le dix-
huit Septembre mil fept cens fo ixante-trois. Signé^ Phelypeàux.



c 4. y
ANTOINE - LOUIS ^ FRANÇOIS LE FEVRÇ DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de. Moret $

Seigneur de Caumanin, EoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dor~
meilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres
Lieux

, Con/eiller du Roi en (es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fin Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois*

VArrêt du Confieil d'Etat du Roi ci-ckfjus 9 & les
Ordres à Nous adreffés.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiche ;

dans les principaux Lieux de notre Département, pour être
exécuté jelon fa forme & teneur. FAIT, à Q$b
hrt 1/63. Signé s CAUMARXIN,



TRAITTES. jl Paris le 22. Septembre l/6j.
CIRCULAIRE.

PEAUX DU CANADA
VENANT D'ANGLETERRE.

NOUS vous prévenons, Monsieur , que fur la demandéfaite au Confeii par différens Manufaéturiers chamoifeuts,
de pouvoir tirer d'Angleterre & autres Pays étrangers , pour l'ali¬
ment de leurs fabriques , en exemption de tous droits d'entrée,
les Peaux d'Orignaux, d'Elan, de Cerf, Chevreuil Ôc Daim,
qui venoient ci-devant du Canada ; il eft intervenu le 3. de ce
mois, une Décifion qui ordonne que par provilion, les Peaux
çi-deffus défignées en poil ou fans poil & fans autre apprêt qui
leur a été donné par les Sauvages pour leur limple conferva-
tion, feront admifes venant d'Angleterre & autres Pays en dé¬
pend ans , à toutes les entrées du Royaume, en payant dans les
différentes Provinces par lefquelles elles entreront, les mêmes
droits qu'acquittent celles qui font apportées des autres Pays
étrangers , & fuivant les Tarifs qui ont cours dans ces Provinces.

Nous vous prions de donner des Ordres en conféquence de
la Préfente dans les Bureaux de votre Département, & de Nous
en accufer la réception avec votre foumiilion de vous y con¬
former , à l'adreffe de M. Seroux d'Agincourt, Directeur
général des cinq groffes Fermes. Signé, de Fontpertuis , de
CoURTMONT , St. AmaND, TeSSIER , DE buchelay , glgault
de Crisenoy & de Boullqngne*

A Lille le 10. O&obre 1763.

71/7 ESSIEURS les Receveurs & Conirolleurs des Bureaux des
I VI Fermes de notre Département, fe conformeront a la Décifion
du Confeii du 3. Septembre dernier, mentionnée en la Lettre de U
Compagnie du 11. du même mois donP copie efi ci-dejfus, & Us
Nous en adrefferont leur foumiffton au bas du double du préfent,
pfils tranfcriront fur le Regifire des Ordres.

Le Directeur des Fermes du Rou
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A RR E Sf
PU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Portant fupprejpon à?un Imprimé intitulé '

Réponfe aux Remontrances du Parle¬
ment de Dauphiné.

Du 24. Septembre 1763.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT»

E ROI ayant été informé quil seft
répandu dans le Public, un Imprimé
intitulé ? Réponfe aux Remontrances du
Parlement du Dauphiné ; Sa Majefté
a cru devoir arrêter le débit d'un Ou-

vrage qui ne devoir pas être publié fans
fon ordre. A quoi voulant pourvoir ;
Ouï le rapport. Le Roi étant en

son Conseil, a ordonné & ordonne que ledit Imprimé
intitulé s Réponfe aux Remontrances du Parlement de Dau-

#



i ( 2. )
phihé, fera 8c demeurera fupprimé. Fait defenfes à tous
Imprimeurs, Libraires, Colporteurs & autres, d'en vendre,
diftribuer ou autrement débiter aucuns exemplaires, fous
les peines portées aux Ordonnances. Enjoint Sa Majefté
an Sr. Lieutenant général de Police de la Ville, Pré¬
vôté & Vicomte de Paris, 8c aux Srs, Intendans 8c Corn-
miflaires départis , chacun dans leur Département, de
veiller à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
quatrième jour de Septembre mil fept cens foixante-trois.
Signé 9 Le Duc de Choiseul.

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre : Dauphin de Viennois , Comte
de Valentinois 8c Dyois, Provence, Forcalquier & terres
adjacentes : A notre amé 8c féal Confeiller en nos Con-
feils le Sr. Lieutenant général de Police de la ville '8c
fauxbourgs de Paris, 8c à nos amés 8c féaux Confeillers
en nos Confeils les Srs. Intendans 8c Commiffaires dé¬
partis pour l'exécution de nos Ordres dans les Provinces
& Généralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous
mandons 8c enjoignons par ces Préfentes, lignées de
Nous, de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécu¬
tion de l'Arrêt dont expédition en parchemin eft ci-attachée
fous le contre - feel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les
caufes y contenues : Commandons au premier notre Huit
lier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à
tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore ;
& de faire en outre, pour fon entière exécution, 8c de
ce que vous ordonnerez en conféquence, tous comman-
demens, fommations, lignifications 8c autres A&es 8c
Exploits requis 8c néceffaires, fans autre congé ni per-
miffion, nonobftant clameur de Haro, Chartre normande



8c autres Lettres à ce contraires: voulons qu'aux copies
dudit Arrêt 8c des Préfentes, coliationnées par l'un de nos
amés 8c féaux Confeillers - Secrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le vingt-quatrième jour de Septembre,
l'an de grâce mil fept cens foixante - trois, 8c de notre
Regne le quarante-neuvième. Signé, LOUIS. Et plus
bas: Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence. Signé, le
Duc de Choiseul. Et fcellé.

De l'Imprimerie de Nicolas - Benoit - Joseph Peterinck-Cramé,



 



ARRES T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne que ceiçe qui feront le Commerce de quelque

Denrée que ce fait, demeureront afjujétis aux déclarations
& autres formalités, comme auparavant La Déclaration
du 2$. May 1763.

Du ij. Septembre 17^3.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

U R ce qui a été repréfenté au Roi ,

étant en fon Confeil, que l'Article II.
de la Déclaration du 25. May 1763.
fait défenfes à tous Officiers, tant cçux
de Sa Majefté que ceux des Seigneurs,
de prendre des déclarations pour les

Grains & Denrées qui circulent dans l'intérieur du Royau¬
me \ plufieurs particuliers avoient entendu que par cette
difpofition ceux qui feroient commerce de toutes efpèces
de Denrées, même de celles qui ne font point affran¬
chies de tous droits à la circulation par l'Article III. de



^ ] - ;. , • | 1
ïa même Déclaration, étoient exempts des formalités pref-
crites par les différens Réglemens rendus fur cette matière,
pour aflurer la perception des droits qui peuvent être dus ;
qu'une pareille interprétation porteroic un préjudice nota¬
ble aux recouvremens d'une partie des revenus, tant de
Sa Majefté que des Villes 6c Communautés, ou Particu¬
liers au profit defqueis ces droits auroient été établis, s'il
ne lui plaifoic expliquer fes intentions fur la manière dont
cette difpofition doit être exécutée, Sa Majefté n'ayant
eu intention que d'accorder une liberté entière à la cir¬
culation des Grains 6c Denrées, 6c profcrire tout ce qui
pourroit la gêner, fans cependant rien changer aux pré¬
cautions preîcrites, pour aflurer la perception des droits fur
les Denrées qui y demeurent affujéties, 6c faire exécuter
les prohibitions ^qui ont lieu fur les autres. Et Sa Majefté
defirant fur ce faire connoître fes intentions : Ouï le rap¬
port du Sr. Bertin, Confeiller ordinaire au Confeii Royal,
Contrôleur général des Finances j Le Roi Étant en son
Conseil, a ordonné 6c ordonne que ceux qui feront le
commerce, de quelque efpèce de Denrée que ce foit,
demeureront affujétis comme auparavant la Déclaration du
zj. May 1763. aux déclarations 6c autres formalités éta¬
blies pour affûter la perception des droits, fî aucuns font
dus, 6c pour empêcher la fortie en ffraude de celles def-
dites Denrées dont l'exportation eft prohibée, fans que
lefdites déclarations ou autres formalités puifltnt être exigées
en aucun autre cas, 011 que fous ce prétexte on puiffe
aucunement gêner^îa circulation defdites Denrées, confor¬
mément à l'Article II. de la Déclaration du zj. May
dernier. Fait au Confeii d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfaiiles le vingt-cinquième jour de Sep¬
tembre mil fept cens foixante-troi?.

f Signé, Pheilypeaux*

i



( ? )
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS le fevre de caumartin,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville -Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques , Siagny, la Cominauderie
& autres Lieux, Confciller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire defin Hôtel, Intendant de Flandres
& d*Artois.

Vu VArrêt du Confiil d'Etat du Roi ci - deffus.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera là, publié &

affiché dans les Villes & principaux Lieux de notre Dé¬
partement, afin que perfionne n en ignore, pour être exécuté
félon fia forme & teneur. Fait à Lille ce vingt-un Octobre
mil fept cens fixante-trois. Signé , CAUMARTIN.
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EXTRAIT
DES DIFFÉRENS RÈGLEMENS

ET ORDONNANCES

D U R O I,
PORTANT dffenfes à tous Soldats > Cavaliers &

Dragons, de vendre leurs Habillemens , Armes,
Chevaux , Mentaux , Munitions & autres Effets
provenant des Magafins de SA MAJESTE\ & à
tous fes Sujets de les acheter, fous les peines portées
par lefdits Rëglemens & Ordonnances.

REGLEMENT du 28. Octobre i686\\

ÉFEND Sa Majefté aux Soldats 5c autres Employés,
aux Atteliers de Sa Majefté, de vendre ni troquer
les outils qui leur auront été diftribués pour travailler,
5c à qui que ce foit des Sujets de Sa Majefté, d'en

troquer contre des Marchandées ou Denrées, à peine
aux uns 5c aux autres du fouet 5c de la fleur de Lys,
achêter ou



C 1 )

ORDONNANCE d15. 1704.
Sa Majesté a de nouveau défendu Se défend à tous fes Sujets

de quelque qualité 3c condition qu'ils foient, d'acheter aucuns Ha-
billemens, Armes ni Chevaux des Cavaliers, Dragons 3c Soldats
de fes Troupes, à peine aux contrevenans de confifcation 3c de
cent livres d'amende payable fans déport, Se aux Cavaliers, Dra¬
gons 3c Soldats qui les auront vendus, de punition exemplaire.

ORDONNANCE du G. Décembre ly10.

Défend pareillement Sa Majefté à tous Cavaliers, Dragons ou
Soldats, de vendre leur Habillement, Armes ou Chevaux, a peine
de punition exemplaire, 3c à tous fes Sujets de quelque qualité
qu'ils foient de les acheter, à peine de deux cens livres d'amende
payable fans remife ni déport.

ORDONNANCE du 28» Février lyiG
Sa Majesté a défendu 3c défend à tous Armuriers, Marchands

3c autres fes Sujets de quelque qualité 3c condition qu'ils foient,
d'acheter aucuns Habillemens, Armes ni Chevaux des Cavaliers ,

Dragons 3c Soldats de fes Troupes, à peine aux contrevenans, de
confifcation 3c de deux cens livres d'amende.

Défend pareillement Sa Majefté à tous Armateurs, Marchands
3c autres fes Sujets, d'acheter aucune Poudre ni Plomb, foit en
balles, faumon ou de quelque nature que ce puifle être, Cuivres,
Htains, Fers coulés 3c non coulés ni autres métaux , Outils à
pionniers ou tranchans ; Outils d'ouvriers Charrons, Charpentiers,
Forgeurs, Tonneliers, Chauderonniers, Menuifiers 3c autres fervans
à l'ufage de l'Artillerie; Fufiîs, Carabines, Moufquetons, Pifto-
lets, Armes de rempart 3c demi rempart, Efpontons, Pertuifanes,
Piques, Fléaux armés, Faulx à revers 3c toutes autres fortes d'Ar¬
mes ; Poids à pefer, Bois 3c toutes autres munitions généralement
quelconques, qui proviendront des Magafins de Sa Majefté, à
peine pour la première fois de 3 00. livres d'amende applicable ,
moitié au Dénonciateur 3c moitié à l'Hôpital du lieu ou du plus



J ]
prochain ; Se en cas de récidive de punition corporelle, outre
l'amende cjui demeurera encourue.

ORDONNANCE du 18. Septembre 172.3.
Sa Majesté a ordonné Se ordonne que tous Soldats, Cava¬

liers Se Dragons, Se tous autres Particuliers de quelque qualité qu'ils
foient, qui fe trouveront à l'avenir convaincus d'avoir volé des
pièces Se munitions d'Artillerie, foit dans les Parcs de lad. Artil¬
lerie, dans les Armées, dans les Arfenaux, Magafins Se Dépôts
des Places ou dans les tranfports qui s'en feront d'un lieu à un
autre, foient punis de mort 5 veut Sa Majefté que fur les infor¬
mations qui feront faites par le Prévôt de l'Artillerie dans les
Armées, Se dans les Places par les Majors d'icelles, contre ceux
qui feront prévenus dudit crime, leur Procès foit jugé par un
Confeil de Guerre qui fera aflemblé à cet effet.

DE PAR LE ROI-
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret\

Seigneur de Caumartin , BoiJfy-le-Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois.

LE ROI ayant été informé que nonobftant les défenfes por¬tées par différentes Ordonnances Se Réglèmens émanées de
fon Autorité, de vendre Se acheter des Habillemens, Equipemens,
Armes ou Chevaux de Soldats, Cavaliers Se Dragons, Métaux s

Munitions, Outils & Bois provenant des Magafins de SaJMajefté%



t 4 )
il fe trouvok néanmoins plufieurs de fes Sujets dans le cas d'avoir
contrevenu aux difpofîtions defdits Réglemens Se Ordonnances y

foit qu'ils ayent ignoré les peines aufquelles ils s'expofoient, ou
que, fous prétexte que ces Réglemens pouvoient être par leur
ancienneté tombés en défuetude, ils fe foient imaginé qu'ils
nayoient plus la même force que dans leur principe, à quoi Sa
Majefté voulant pourvoir, Elle Nous auroit fait donner fes Ordres,
pour faire renouveller la publication des difpofîtions defd, Or¬
donnances Se Réglemens, fon intention étant qu'ils foient exécu¬
tés félon leur forme Se teneur, Nous les avons en conféquence
fait extraire mot à mot, Se fait inférer ci-deflus par ordre de date.

Et feront les difpofîtions defdites Ordonnances Se Réglemens
de Sa Majefté dont les Extraits font tranferits ci-deffus, lues, publiées
Se affichées par-tout où befoin fera dans l'étendue de notre Départe¬
ment afin que perfonne n'en ignore, pour être exécutées félon leur for¬
me & teneur. Fait ce z8. Septembre 176 3. «Sig/z^CAUMARTIN»

^■■11—— I Ml ~ ■——Ë~— fl
De l'Imprimerie de Nicolàs-Benoit-Joseph Peterxnck-Crâmé.
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DE PAR LE ROI
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevaliery Marquis de St. ANGE y Comte de
Moret y Seigneur de Caumartin y Boiffy-le-Châtel,
Ville-Cerf* Dormeilles y Ville St. Jacquesy StagnyP
la Commanderie & autres Lieux y Confeiller du
Roi enfes Confeils y Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel y Intendant de Flandres & dlArtois.

TANT informés que par un Décret
émané du Confeil des Finances de
Bruxelles du 19, du mois d'Avril
1762. il a été expreiïement défendu
à tous Meûniers habitans dans les
Lieux de la domination du Roi,
d'aller chercher dans les Villages ,

Hameaux ou Cenfes de la domina¬
tion autrichienne, le Grain des ha¬

bitans defd. Lieux pour le moudre dans leurs Moulins, à
moins qu'ils ne payent les droits de fortie, dudit Grain Se
le droit d'entrée pour la farine qui en proviendra, à peine
de confifcation du Grain & des Chevaux ôc Voitures qui
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auront fervi au tranfport -, que par le même Décret il a été
pareillement défendu à tous fujets Autrichiens, de tranf-
porter du Grain aux Moulins de la domination françoife
fans avoir acquitté les droits comme il eft dit ci - defius ;
que néanmoins cette difpofition eft vifiblement contraire à
ce qui s'eft pratiqué jufqu' ici entre les deux Puiflances, pour
la libre communication & commerce des fujets habitans dans
les Villages ou Cenfes enclavées ou limitrophes: Se nom¬
mément à l'Article XVI. du Traité de Nimègue, confirmé
depuis par ceux de Rifwick & de Baden ; que pour forti¬
fier cet ufage de la part de la France, il a été rendu fous
l'Autorité du Confeil, diverfes Ordonnances par M. de
Meliand , Intendant de cette Province l'un de nos Prédé-
ceffeurs, ôc entr'autres celle du zz. Décembre 172,2*. qui a
permis aux Sujets françois habitans des paroifies enclavées
ou limitrophes, de porter leurs Grains battus aux Moulins
fitués fur terre étrangère fans payer aucuns droits, à condi¬
tion toutes fois, d'en rapporter la même quantité en farine
& de faire, avant le tranfport, les déclarations ordinaires. Que
l'exécution du nouveau Décret du Confeil des Finances de
Bruxelles, étant entièrement contraire à l'ufage réciproque,
obfervé depuis longues années fur cette frontière, & portant
un préjudice notable aux Sujets du Roi, il auroit été fait
des repréfentations réitérées à la Cour de Bruxelles, pour
obtenir la fupprefiîon dudit Décret, ce qu'Elle a conftam-
ment refufé de faire; vu fur ce, les Ordres du Roi à Nous
adrefiés par M. le Duc de Choiseul, JVliniftre Secrétaire
d'Etat, ayant le Département de la Guerre & de la Marine,
par fa Lettre du zi. Septembre dernier.

Nous, conformément aufd. Ordres, ôc dérogeant en tant
que befoin feroit à l'Ordonnance de M. de Meliand, du
zz. Décembre 1724. en ce qui concerne la mouture des
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Grains, faifons tœs-expreffes défenfes à tous Meuniers de
la domination autrichienne, de venir chercher dans les Vil¬
lages, Hameaux ou Cenfes de la domination du Roi, les
Grains des habitans defd. Villages, Hameaux ou Cenfes,
pour les moudre dans leurs Moulins, fans payer les droits
de fortie defd. Grains 6c le droit d entrée pour la farine qui
en proviendra, à peine de confifcation defd. Grains 6c des
Chevaux & Voitures qui auront fervi à les tranfporter; faifons
pareillement défenfes à tous Particuliers, de tranfporter ou faire
tranfporter du Grain aux Moulins étrangers, pour y être réduits
en Farine, fans avoir acquitté les droits de fortie defd. Grains
6c les droits d'entrée des farines qui en proviendront, à peine
comme deflus de confifcation des Grains 6c farines pris en
contravention ; mais attendu qu'il peut fe trouver quelques
Lieux mi-partis ou autres endroits de la frontière, dont les
habitans feroient, dans certaines circonftances, dans l'abfolue
nécefiité, pour fe procurer leur fubfiftance, daller moudre à
l'Etranger : Nous Ordonnons aux Particuliers qui fe trouve¬
ront dans ce cas, de fe pourvoir pardevant Nous par Requête,
pour , fur les éc 1 aire i (Te mens qui Nous feront donnés, y être
pourvû ainfi qu'il appartiendra. Mandons à nos Subdélégués
chacun en droit foi, 6c Ordonnons aux Directeurs 6c Em¬
ployés des Fermes, de tenir la main à l'exécution de la
préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée 6c affichée
par-tout où befoin fera à ce que perfonne n'en puiffe pré¬
tendre caufe d'ignorance.<D

Fait à Lille le fix Oétobre mil fept cens foixante-
trois. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de Nicolas - Benoit - Joseph Peterinck-Çramé.
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CIRCULAIRE* PARIS' Otfobre tjép

LINS & autres Marchandifes dont la finie
ejl prohibée„

N OUS avons eu occafion , Monsieur , de remarquer dans beaucoup d'Acquitsà Caution délivrés pour tranfporter d'une Province à l'autre du Royaume»
des Lins & autres Marchandifes dont la fortie eft prohibée pour les Pays étrangers »

qu'il y eft inféré que faute de rapporter l'Acquit déchargé s la Caution fera tenue
de payer le quadruple des droits.

Cette énonciation , Monsieur» eft relative à l'Ordonnance de 1687. & à l'Arrêt
du 13. Mars 1721. qui prononce cette peine pour les Marchandifes ordinaires qui
font aflujéties à des droits » mais elle n'eft point applicable à celles dont la (ortie
eft défendue , lefquelles dans le cas où elles font expédiées pour palier d'une Province à
l'autre du Royaume, lorfque l'Acquit à Caution n'eft point rapporté déchargé au
lieu de la deftination, font cenfces être paffées à l'Etranger; & dans ce cas, il ne
s'agit point de quadruple des droits puifqu'il n'en eft point dû, mais de la con» !
fifeation de la Marchandife Se de yoe. liv. d'amende contre les Propriétaires où,
leurs Cautions , conformément aux Réglemens rendus dans cet objet, & notamment
l'Arrêt du Confeil du 23. Juin 1722.

De ce principe, il réfulte, Monsieur» qu'il convient que vous donniez vos
Ordres à tous les Receveurs de votre Département, pour que lors qu'ils délivre¬
ront des Acquits à Caution pour le tranfport d'un lieu à l'autre du Royaume, des
Marchandifes prohibées à la fortie , ils y énoncent qu'ils feront rapportés déchar¬
gés , à peine de confifcation de la Marchandife & de 500. iiv. d'amende , ré-
lativement aux Réglemens rendus dans cet objet.

Nous vous prions. Monsieur, de Nous allurer des Ordres que vous aurez donnés
en conféquence de la préfente, à l'adreffe de M. Seroux d'Agincourt , Directeur
général des Cinq grofîes fermes. S'igné t de Courmont , Gïgault de Crisenoy,
St. Amand, de Boullongne, e>e la Reyniere , de la Garde 5c Magon de la Balue.

A Lille le x6. Oétobre 1763.

MESSIEURS les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux des Fermes de notre Dé¬partement , fe conformeront a l'Ordre de la Compagnie du 10. du préfent mois
dont copie eft ei-dejfus ; en conféquence, lorfqu'ils expédieront des Acquits d Caution,
pour des Lins , des fils de Mulquinerie éf tous autres fils de Lin crus, pour toute
autre Marchandife ou Denrée dont la fortie eft prohibée, ils énonceront que lefd. Acquits
feront rapportés valablement déchargés, a peine de confifcation & d'amende, conformé¬
ment aux Réglemens : pour Nous afifurer de i'exécution dudit Ordre, qui fera *tranfcrit
fur le Regiftre des Ordres, lefd. Srs. Receveurs & Contrôleurs Nous en adrefferent leur
foutnijfion au bas du double du préfent.

Prions Mrs, les Contrôleurs généraux de noire Département, de veiller lors de leurs
tournées dans les Bureaux a l'exécution dudit Ordre, & de fe faire repréfenter les
Acquits d Caution & le Regifire , d l'effet de vérifier fe lefd. Acquits d Caution font
valablement déchargés , & s'il n'en refte point d rapporter dont le tems foit expiré,
dans le cas ou aucuns defd. Srs. Receveurs auroient contrevenu d l'Ordre ci-deffus »

foit par négligence ou autrement, lefd. Srs. Contrôleurs généraux en rendront compté
fur le champ d la Compagnie & en informeront la Direction.

le Directeur des Fermes du Roi,
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QUI ordonne le payement des Décomptes expédiés par les Tréforiers
de !Extraordinaire des Guerres y en exécution de VArrêt du
Confeil du z. Avril dernier.

Du 13. O&obre 1763.
r

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant
en fon Confeil 3 que conformément à l'Arrêt
rendu en iceîui le z. Avril dernier, par
lequel Sa Majefté auroit ordonné la liqui¬
dation des différentes parties de dépenfes à
la charge de l'Extraordinaire des Guerres,
la majeure partie des créanciers fe feroit
procurée fes décomptes, & qu'il feroit de
fa Juftice de ftatuer dès-à-préfent fur leur

payement, fans attendre que le furplus defdits créanciers fe fut égale¬
ment conformé aux difpofitions du fufdit Arrêt : Oui le Rapport :
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne qui fuie :
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Article Premier,

Tous les Décomptes compris dans le Rôle qui a été arrêté
eejourd'hui au Confeil, feront rapportés, à compter du premier
Novembre prochain, jufqu'au premier Février fuivant, au Sr.
Nouette, Tréforier général des Invalides de la Marine, & Commis
du Tréfor Royal, que le Roi commet à l'effet de les retirer, &
d'en payer la valeur ainfî qu'il fera ci-après expliqué.

I I*
Les perfonnes à qui il a été expédié piufîeurs Décomptes fur

différens Exercices, fous quelque dénomination que ce puiffe être,
feront tenues de les repréfenter tous en même tems, attendu que
îa réunion en a été faite dans ledit Rôle, fous un même nom
& un même article ; 6c à défaut, par ceux à qui il en a été ex¬
pédié piufîeurs, de les rapporter tous à la fois, défend Sa Majefté
audit Sr. Nouette d'y avoir aucun égard.

III.
Ledit Sr, Nouette donnera en payement defdits Décomptes

réunis fur chaque particulier, à qui le montant en efl dû, 6c qui
feront de cinq cens livres 6c au-deffus, fes promeffes aux por¬
teurs , de fournir au mois de May prochain, des billets de l'Em¬
prunt de cinquante millions, établi par l'Arrêt du Confeil du
18. May 1760. 6c dans la forme prefcriçe par autre Arrêt du
Confeil du 19. Juin dernier; lefdits billets garnis de neuf coupons
d'intérêts, dont le premier commencera à courir du 1." Avril 1764,

I V.
Fourra néanmoins ledit Sr. Nouette fournir piufîeurs pro-

melîes au même particulier, pourvu qu'il n'y en ait aucune au
deflous de cinq cens livres 1 6c à l'égard des Décomptes dont la
réunion pour une même perfonne, ne montera pas à cette fomme
de cinq cens livres, ledit Sr, Nouette les payera en argent
ex) raptanc.

v.
Il fera remis audit Sr. Nouette, avant le premier Novembre

prochain , les femmes néceilaires pour acquitter les Décomptes



réunis appartenans à la même perfonne, au-deffous de cinq cens
livres, 6c les appoints qui ne pourront être payés en billets; il
lui fera aufii remis avant le premier May prochain pareille fomnie
de billets de l'Emprunt de cinquante millions, garnis de neuf
coupons, que celle pour laquelle il aura donné fes promeffes ; fans
que pour raifon de la geftion dont ledit Sr. Nouette efl: chargé,
il foit tenu de rendre aucun compte à la Chambre des Comptes
ni ailleurs, donc le Roi Ta difpenfé & difpenfe expreffément, at¬
tendu que ledit Sr. Nouette remettant aux Tréforiers généraux de
l'Extraordinaire des Guerres les Décomptes qu'il aura retirés, ils
lui donneront pour même fomme des quittances à la décharge
des Gardes du Tréfor Royal, de qui il recevra pour valeur l'ar¬
gent & les billets qui ferviront à retirer lefdits Décomptes, en
forte qu'il ne peut avoir aucun compte à rendre.

v I.
Les Tréforiers généraux 6c leurs Commis, s'étant fait fournir

les quittances de ceux aufquels ils ont délivré des Décomptes ,
ledit Sr. Nouette ne fera point tenu d'en exiger de nouvelles
lorfqu'il fera le retrait defdits Décomptes.

V I I.
Sa Majesté ayant fixé par les Articles VII. VIII. 6c IX. de

fon Arrêt du z. Avril dernier, différens délais aux créanciers pour
faire faire leurs Décomptes, & étant informée que plufieurs d'en-
tr'eux n'auroient point eû affez de tems pour fe les procurer, fon
intention eft qu'ils foient admis à fe les faire expédier dans la
forme prefcrite par le fufdit Arrêt, ainfi que ceux en général à
qui il peut être dû par la Caiffe de l'Extraordinaiie des Guerres,
& celle de l'Artillerie 6c du Génie, fur les Exercices antérieurs à
la préfente année 1763. à l'effet de quoi leurs Décomptes feront
compris dans le nouveau Rôle qui fera formé avant le premier
Juil 1er prochain, paffé lequel tems toutes dettes feront regardées
comme nulles, fans qu'en aucun cas elles puiffent être acquittées.

VIII.
Se réferve Sa Majefté de pourvoir, ainfi qu'Elle jugera à pro¬

pos , au payement des Décomptes ordonnés par le fufdit Arrêt
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m

du 1, Avril' dernier, concernant l'Artillerie 5c le Génie, de ceint
relatifs aux dépenfes de l'Extraordinaire des Guerres, qui n'ont
pu être compris dans ledit Rôle,; ainfi que des autres Décomptes
qui feront expédiées par la fuite, pour raifon des mêmes objets»
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Fontainebleau le vingt-trois O&obre mil fept cens foixance-trois.
Signe, le Duc de Choiseul,
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMAR/TIN ,

Chevalier y Marquis de St. An g e, Comte de Motet y Seigneur
de Caumartiriy Boiffy-ie-Châtel, Ville-Cerfy DormeMes, Vilk
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux y Confeiller
du Roi en fis Confiils, Maître des Requêtes ordinaire de /on
Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois..

jy
* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-deffus, & les Ordres
de la Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affichépar¬
tout où befoin fera y afin que pefonne n'en prétende caufe d'igno¬
rance. Fait à Arras le 3. Novembre f/Sj. Signé, CAUMARTINL

De laImprimerie de Nicolâs-Benoït-Jqseph Fbteringk-Cràmé.



DU CONSEIL D'ETAT
R O I >

QUI, en interprétant les Lettres patentes du 2$. Octobre
ordonne que toutes Toiles peintes >foit en pièce , (oit en coupons $

dépourvues de marques oit plombs, feront fai(tes & conjifquées ;
& ceux qui en auront fait Commerce, condamnés aux peines
portées par Ufdites Lettres patentes.

Dù if. Octobre 1763.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat*

UR la Requête préfentée au Roi, en (btr
Confeil, par Jean-Jacques Prévôt, Adjudica¬
taire général des Fermes unies de France j
contenant que les Employés du Bureau des
Traites établi à Galais, ayant été informés
que le nommé Jean-Baptifte Chaufly, mar*

chand de ladite Ville, étoit approvifionné de Toiles peintes
fans plombs, & par conféquent introduites en fraude des droits >
d'entrée du Royaume, fe feroient tranfportés chez lui le %«



( z )
Décembre 176z ôc y auroient effectivement trouvé trente-huit
coupons de cette marchandée, dépourvus de plombs 6c de
marques ; qu'en conféquence, la faide en fut déclarée au pré¬
venu par Procès-verbal dudit jour 1. Décembre , qui lui fut
fignifié à l'infant, avec aflignation devant le Juge des Traites
de ladite Ville, pour fe voir condamner .en la confifcation 6c
en l'amende prononcée par les Lettres patentes du z8. Octobre
l7J9' clue ce Particulier le feroit défendu fur ce que les Toi¬
les peintes fur lui faides ne condftoient qu'en coupons qui ne
pouvoient plus être revêtus de plombs ; à quoi le Suppliant
auroit répondu, en faifant connoitre au Juge que, d'après les
difpofîtions des Lettres patentes du 18 Octobre 6c les décidons
du Confeil des 30. Janvier 6c zo. Mars 1761. toute pièce 011
coupon de Toile peinte, de quelquaunage qu'il foie, eft cenfé
entré en fraude, 6c confifcable s'il n eft revêtu d'aucun plomb
du Fermier ni marque de fabrique : que dans cet état le Juge
des Traites, au lieu de prononcer conformément à des difpo-
fitions aufti intéreflantes pour les Manufactures du Royaume,
a, par Jugement du 11. Mars dernier, renvoyé les parties à
fe pourvoir au Confeil en interprétation des décidons fufdatées.
Requéroit à ces caufes, le Suppliant, qu'il plut à Sa Majefté,
en prononçant au dedr de ladite Sentence fur la faide faite
par Procès-verbal dudit jour z. Décembre 176z. defdits cou¬
pons de Toile peinte, fans plombs ni marques, déclarer ladite
laide bonne 6c valable ; ordonner que lefdites marchandées fe¬
ront 6c demeureront condfquées au prodt du Suppliant, 6c
condamner ledit Chaufly en l'amende de cinq cens livres 6c
aux dépens. Vû ladite Requête, le Procès-verbal de faide du
z. Décembre dernier, les défenfes dudit Chaufly du 4 Janvier,
les répliqués dgnidées le 17. du même mois, la Sentence du
Juge de$ Traites du zi. Mars fuivant, enfemble les Arrêts,
Réglemens 6c Décidons concernant les Toiles peintes : Ouï le
rapport du Sr. Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur général des Finances ; Le Roi en son Conseil ,

interprétant en tant que de befoin les Lettres patentes du z8.



payement des droits, feront faifies & confifquées, & ceux qui
en auront fait Commerce

, condamnés aux peines portées par
Jefdites Lettres patentes : en conféquence, déclare la faifîe faite
fur le nommé Jean-Baptifte Chaufly bonne Se valable; Se ce¬
pendant 3 par grâce Se fans tirer à conféquence, le décharge de
l'amende par lui encourue aux termes des Lettres patentes du
?„8. Oélobre 1759. bAIT au Confeil d'Etat du Roi, tenu à
Fontainebleau le vingt-cinq Oébobre mil fept cens fcixante-
trois. Collationné. Signé, de Vougny.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. An g e > Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boiffy - le - Châtel, Ville - Ccrf%
Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagny, la Commanderie &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fis Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois,

V* U l Arrêt du Confeil d Etat du Roi ci-dejfius, & les Ordres
de la Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publie & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,
afin que perfonne n en ignore. FAIT à Lille le 2J. Novembre
1763. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de Nicolas-Benoit-Joseph Peterinck-Crame.



 



DROITS DES FERMES,
COMPTABILITÉ» Et Nouveau Sol pour livre d iceux.

PARIS s ce ij. Octobre 1765.

NOUS vous avons marqué, Monsieur, par notre Lettre du zy. Ôétobre 1761. quenous avions un intérêt prefTant cfe connoitre notre fîtuation fur la fixième année
«lu Bail d'Henriet, & que fans attendre les Comptes qui nous en devoient être prétentés
dans les teins prétérits, nous délirions que les Receveurs principaux, ainti que les Receveurs
généraux de votre Département, nous envoyaient, dans les quinze premiers jours de Jan¬
vier fuivant, des Bordereaux exaéts & fideles, d'eux certifiés, contenant fommairemcnt
leurs Recettes & Dépenfès fur les produits de ladite année, conformément au modeie qui
vous en fut adreffé.

Les motifs qui nous engagèrent alors à demander ces Bordereaux, fubfïftent encore, &
nous déterminent aujourd'hui à les exiger pour la première année du Bail de Prevoft: ayez
donc.pour agréable de donner, au reçu de la préfente, aux Receveurs généraux & aux Re¬
ceveurs principaux de votre Département, les Ordres les plus preffans d'y fatisfai e dans la
même forme Se dans le même tems. Nous comptons qu'ils nous feront fournis avec plus
d'exaditude & de régularité que ceux de la fixième année du Bail d'Henriet 3 car nous avons
lieu de nous plaindre de ia différence que nous ayons trouvée entre ces Bordereaux qui pa-
roiffoient fans débets ,& les Comptes qui nous ont été pré (entés , fur îefquels il fubfifte
des reliquats àufquels nous ne devions point nous attendre, après vous avoir recommandé
(I expreiîément de veiller à ce que tous les fonds appartenans à ladite année, fuffent remis
à la CaifTe générale de Paris , dans tout le courant du mois de Janvier dernier. C'eft ce que
nous vous prions de faire exécuter avec la plus grande attention, pour la première année du
Bail de Prevoft. Vous devez en fentir toutes les conféquences, & contribuer, par vos foins
& votre vigilance, à feconder les vues que nous avons de rétablir l'ordre Se la règle dans
la Comptabilité, qui n'ont été jufqu'à prêtent que trop négligés de la part des Chefs des
Départemens , dont le premier devoir eft de veiller fur un objet auffi important.

L'obligation que nous impofons aux Comptables de nous fournir les Bordereaux que
nous leur demandons, ne doir pas les difpenfer de nous préfenter leurs Comptes dans les
tems preferits.

Lorfque vous aurez réuni tous ces différeiis Bordereaux , vous nous les enverrez par la
Voye de la MefTagerie ou du CarofTe, en Nous en donnant avis, à l'adreffc de M. Brusset,
Diredeur des Comptes des Traites, à qui vous accuferez, s'il vous plaît, la réception de la
Préfente. Signé., Faventines, Gaultier, le Monnier, d'Aucny , Douet, Roslin Se
Gigault de Grisenoy.

A Lille le 30. Odobre 1763.

JE vous envoyé, MONSIEUR, copie de la Lettre que la Compagnie m'a fait l'honneurde m'écrire le 15. de ce mois, par laquelle vous verrez. qu'Elle défire que vous arrêtiez,
un Bordereau exact & fidele de vous certifié véritable, conforme au modeie qui vous a
été adreffé l'année derniere , lequel contiendra fommairement toutes les Recettes & Dé¬
pendes fur les produits de la première année du Bail courant.

Vous voudrez, bien en conféquence, & aujjttôt que toutes les affaires de cette première
année feront confommées , arrêter ce Bordereau & me l'adrejfer meme avant les premiers
jours de Janvier prochain, s'il efi pojfible : vous ferez pareillement - l'envoi de vos Comptes
de cette première année, à l'époque qui vous a été marquée l'année derniere : vous vou~
drez bien m adrejfèr au bas de copie , de la préfente votre foâmijjion de vous conformer aux
Ordres de la Compagnie,

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



TËAITTES.
D.ON DE LILLE; '*

Paris le zy. Octobre iy63<

NOUS fomraes Informes, Monsieur, que la plupart des Receveurs de la Flandre& du Hainaut, ne fe donnent pas les foins néceffaires pour faire de la manière
la plus utile , la vente des Marchandifes Se Effets provenant des faifies qui font dé-
pofées à leur Bureau, & qui ne font pas dans le cas d'être envoyées au dépôt à
Paris. Nous fçavons aulfî que plufieurs d'entre 'eux font cette opération fans fuivre
les réglés & les formalités ordinaires, c'eft-à-dire fans publication & fans y appellec
les Employés. Cette méthode eft, comme vous voyez très irréguliere & peut donnée
lieu à beaucoup d'abus, puifque les Receveurs procédant fèuls à ces ventes, ont la
facilité d'en faire de fîmulées ou de collufoires , ou enfin de porter fur le Regirtre
qu'ils tiennent à cet effet, un prix plus modique que celui auquel les Marchandifes
Se Effets ont été vendus. Pour reélifier les défeéfuofités que préfente un ufage pareil ■»
Il Nous a paru néceiïaire d'affujétir les Receveurs à faire publier les Marchandifes SC
Effets faifis, dont les Juges auront permis la vente ,- de leur recommander de l'indi-»
quer autant qu'il fera poffible , à des jours de marché, de leur enjoindre de n'y pro¬
céder qu'en préfence des Contrôleurs , Vifiteurs &c. Et dans les Bureaux où il n'y a
aucuns de ces Employés , d'avoir foin d'y appeller ceux de la Brigade la plus voi-
fine ; enfin de drefTer un Procès-verbal de la vente qui contiendra le nom des Ac¬
quéreurs, le prix auquel chaque efpèce de Marchandife Se Efîèt auront été vendus
Se fera certifié de tous les Employés qui auront affilié à la vente. Nous vous prions,
Monsieur , d'écrire dans cet objet à tous les Receveurs de votre Dirèélion, en les
prévenant que vous n'admettrez les Procès-verbaux de vente qu'ils vous a Irefferont
qu'autant qu'ils feront dans la forme ci-deffus j 8c Nous vous ferons obligés de char¬
ger les Contrôleurs généraux, de veiller foigneufèment à l'exécution de vos Ordres
fur le fait dont il s'agit. Signé, Defontpertuit, Gigault de Crisenoy , Mercier^
de la Garde, de Bûuxxongne, Magon de tla Balue Se St. Amand,

"■p(<X*Z3Sl?Z3k£ jjk jgj

Â Lille le 3. Novembre ïy6p

ESSIEURS les Receveurs dès Bureaux des Fermes de notre Departe-
ment, auront agréable de Je conformer aux Ordres de la Compagnie i

portés par fa Lettre du 2.7. OBobre dernier, dont copie ejl ci-déjfus, ils Nous
adrejferont leur foumijfton au bas de copie du préjent.

Trions Mrs. les Contrôleurs généraux de notre Département, de <veiller À
l'exécution defdits Ordres«

Le Dire&eur des Fermes du Roi*

«
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TRAITTES. A Paris Novembre 1763.
CIRCULAIRE,

MANUFACTURE DE SENS.

IL vient de Nous être remis, Monsieur , un Arrêtdu Confeil du 10. Juin 1755». qui permet au Sr.
Mainbourel > d'établir à Sens une Manufacture d'Étoffes
en laine , poil, foye , fil 6c coton, notamment de velours
tant unis qu'à fleurs à l'inftar de ceux qui fe font en
Hollande , 6c qui font connus fous le nom de velours
d'Utrecht ; cet Arrêt accorde l'exemption de tous droits
fur lefd. Étoffes, tant à leur fortie pour les Pays étran¬
gers qu'à la circulation d'une Province à l'autre du Royaume,
lefquelîes Étoffes feront reconnues par un plomb doré qui
y fera appliqué, portant d'un côté les Armes du Roi, Se de
l'autre ces mots, MANUFACTURE ROYALE DE SENS :
Nous vous prions de donner les Ordres néceffaires pour
que les Étoffes dont il s'agit, jouiffent de l'exemption des
droits qui leur efl accordée, en prenant les mêmes foins
que Nous avons prefcrit dans pareil objet par nos Lettres
des iy. May 1756. 2.1. Juillet, y. Décembre 1757. &
z. Août 1 y6z. à l'occafion de plufieurs autres Manufactures,
Se de Nous en affurer à l'adreffe de M. Seroux d'Agincourt,
Direêteur général des Cinq grofles Fermes. Signé, Haudry
fils, de FoNTPERTUIT 3 de CoURMONT, TeSSIER , de
Boullongne , Gigault de Crisenoy, Mercier 6c de
LA ReYNIERE.

A Lille le zp. Novembre 1763.

Jî/î ESSIEURS les Receveurs y Contrôleurs y Vifiteurs & au-JLVJL tr€s Employés de notre Département, fe conformeront à U
JLettre de la Compagnie du 17. de ce mois dont copie efi ci-
deffus, à cet effet obferveront ce qui leur a été prefcrit en con-
féquence de celles qui y font rappellees, dont il leur a été donné
eonnoiffance dans le tems. Pour Nous en affurer, ils Nous
fourniront leur fournifion au bas d'un exemplaire du préfent,
& h tranferiront fur le Regijlre des Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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DECLARATION
DU ROI,

CONCERNANT le Cadaftre général, & la liquidation &
rembourfement des Dettes de l'Etat*

Donnée-a^Yerfailîes îe ai. Novembre

OUIS 3 par la grace de DIEU, Roi de france
et de Navarre : A tous ceux qui ces Préfentes
Lettres verront : Salut. Les différons événemens qui
font fucceflivement furvenus, ont obligé les Rois nos
auguftes Prédéceffeurs 3 6c Nous mêmes a contra&er
un grand nombre de dettes, foit viagèresfoit conL
tituées -7 le payement annuel des arrérages de ces
Rentes fait de notre part avec la plus grande exac¬
titude , 6c les rembourfemens fuccefïifs de plufieurs
des capitaux ^ doivent garantir aux Créanciers de

notre État la ferme réfolution où Nous avons toujours été de remplir
tous nos engagemens.: les différens rembourfemens qui ont été faits jus¬
qu'ici à la Calife des Amortiffemens, n'ont pu éteindre la plus grande
partie des dettes anciennes dont les Guerres précédentes avoient chargé
l'État avant FétabMement de ladite Cailfe, 6c les dépenfes indifpenfables
de la derniere Guerre que Nous avons été obligés de foutenir , les ont
encore augmentées > 6c ont produit nécefTairement un nombre coniidérable
de nouvelles dettes, Les premiers momens de la Paix exigeoient de Nous



( 2. )
des remedes prompts , Se îes circonftances ne Nous ont pas permis de
Nous livrer à rous les arrangemens que Nous avions déjà en vue, mais
à l'égard defquels Nous n'avions pas encore pu réunir toutes les Infime-
tions qui Nous étoient néceffaires. Convaincu d'un coté que la bonne foi
eïl la garde la plus fure du Trône des Rois, Se que la confiance eft la
véritable fource des Finances ; voulant d'un autre côté regner non par
î'impreifion feule de l'autorité que nous tenons de Dieu, Se que nous
ne laiderons jamais affaiblir dans nos mains, mais par l'amour, par la
juftice Se par Tobfervation des régies Se des formes fagement établies
dans notre Royaume , nous Nous fommes fait rendre un compte exa& de
tout ce qui a rapport, foit à l'État de nos Finances, fok à celui de nos
dettes, foit enfin à la meilleure adminiftration qui pourrait être établie
dans cette partie fi importante de la fortune publique. Nous avons re¬
connu que la première reffource qui s'accordok le plus avec notre affec¬
tion pour nos Sujets, confifloit dans la diminution Se dans Tordre de
chaque partie des dépenfes : Nous avons donc pris à cet égard toutes les
mefures que notre fageffe Nous permettoit dès les premiers inflans, &
Se nos Peuples ne doivent pas douter que nous ne continuyons à cher¬
cher à employer les précautions qui dépendent de Nous, pour que îes
dépenfes , dans chaque partie de Tadminiflration, foient fixées autfi inva¬
riablement qu'il eft poffible, Se pour que toutes celles qui ne font pas
néceflaires foient foigneufement écartées. La forme de la perception des
Impôts Nous a paru aufîi mériter notre attention. Nous avons balancé
les inconvéniens qui peuvent réfulter, tant de celle qui efl établie depuis
fi long-tems, que des nouveaux moyens qu'on pourrait prendre pour y
pourvoir -, Se Nous avons vu d'abord, que quand même il y auroit des
changemens à faire , il ferait impoffible de pouvoir s'y livrer fans pré¬
caution , dans la jufte crainte qu'ils-a^eee&fionnent des retards dans la ren¬
trée des deniers , Se d'autres inconvéniens de différente nature ; Nous
avons pareillement reconnu combien il ferait dangereux de prendre un
parti auffi important avant d'avoir pu diflinguer Se pefèr, avec la plus
fertipuieufe exactitude, toutes les vues que préfente une matière aufli
difficile, Se Nous avons pris en conféquence la réfolution d'interroger,
avant tout, le zélé Se les lumières des Officiers de nos Cours , Se de
profiter des connoiffances de ceux, qui peuvent être plus particulièrement
inftruits des inconvéniens locaux. Se des circonftances particulières aux
différentes Provinces de notre Royaume ; nous Nous ferons rendre un
compte exaéfc Se détaillé de tout ce qui aura réfulté de ces différens tra¬
vaux , Se alors Nous ferons enfin à portée de faire connoître définitive¬
ment nos intentions fur un objet auffi intéreffant pour le bonheur de nos
Peuples -Se pour la fplendenr de nos États. Obligé cependant de prendre
des mefures aftiirées pour pouvoir continuer d'acquitter les dettes de notre
Etat, Se de fournir aux dépenfes courantes, nous avons réfolu d'établir
un fonds annuel Se perpétuel aamortiffement deftiné à être employé tout



ê'ntler au rembourfemcnt des capitaux des dettes de l'État, tant anciennes
que nouvelles ; nous faifons porter ce fonds à la Caifie créée par notre
Êdit de Mai 1749. 6c en chargeant cette même Caifle de rembourfer
les diverfes dettes de l'Etat qui pourroient avoir été affrétées lors de leur
création fur aucunes parties de nos revenus ordinaires, notre intention
eft néanmoins de n'apporter aucune altération aux droits &c privilèges
qui leur ont été affinés par lefdics Edits de création. Toutes ces vues
nous ont déterminé à réunir dans une Déclaration tout ce que Nous
voulons faire exécuter, quant à préfent, relativement à nos Finances, ôc
nous ne doutons pas que nos Cours- ne Nous donnent des preuves de
leur zélé 6c de leur foumillion, en s'empreflant d'enregiftrer une Loi,
dans laquelle nous pourvoyons aux befoins indifpenfables de l'État de la
maniéré la moins onéreufe à nos Sujets qu'il Nous a été poflible, en
même-tems que nous cherchons dans l'avenir tous les moyens4 capables
de procurer à nos Peuples les foulagemens dont Nous voudrions les voir
déjà recueillir l'effet. A ces causes , 6c autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil 6c de notre certaine Science, pleine PuifTance 6c
Autorité Royale, Nous avons, par ces Préfentes lignées de notre main i

dit, déclaré 6c ordonné, difons, déclarons 6C ordonnons, voulons 6C
Nous plaît ce qui fuit :

Article Premier»

Îl Nous fera inceffamment envoyé par nos Parlemens, par nos Cham¬
bres des Comptes 6c par nos Cours des Aides , des Mémoires contenant leurs
vues fur les moyens de perfe&ionner 6c Amplifier l'EtablifTement, la Ré¬
partition , le Recouvrement, l'Emploi 6c la Comptabilité de tout ce qui
compofe l'état de nos Finances, 6c de donner à toutes lefdites parties la
forme la moins onéreufe à nos Sujets ; defquels Mémoires il Nous fera
fans délai rendu compte par les perfonnes que nous Nous propofons d'en
charger aufli-côt après Fenregiflrement des Préfentes, à l'effet que nous
puiflions avoir la fatisfa&ion d'annoncer à nos Peuples, le plutôt qu'il fera
poflible, 6c dans les formes ordinaires, nos volontés fur une adminiftra-
lion qui procure autant leur foulagement que l'amélioration de nos Finances,

II. Désirant de préparer dés-à-préfent un moyen général d'exclure tout
arbitraire 6c toute inégalité dans la répartition des impofitions que nous
aurons déterminé d'après l'examen prefcrit par le précédent Article, voulons
qu'inceffamment, 6c auffi-tôt après la vérification qui fera faire en nos
Cours en la forme ordinaire de Réglemens que nous leur adteflerons, il
foit procédé à la confedion d'un Cadaftre général de cous les biens fonds
litués dans le Royaume, même de ceux dépendans du Domaine de notre
Couronne, de ceux appartenans aux Princes de notre Sang, Eccléfiaftiques,
Nobles, Privilégiés, de quelque nature 6c qualité que foienc lefdits biens,
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fans qu'aucun puiiïe en être excepté fous quelque prétexte que ce foit 9

6c ce dans la forme la plus utile au foulagement de nos Peuples ? 6c que
pous ordonnerons par lejfdits Règlement.

III. La libération de l'Etat, commencée dès 1749. faifant une partie
principale de l'ordre que nous entendons établir de plus en plus dans Tad-
miniftration de nos Finances, voulons qii'afin que cette libération demeure
invariablement alTurée, 6c devienne plus prompte , îl foit fait dans la
Cailfe des AmortilTemens, établie par notre Edit du mois de Mai IJ49*
un fonds annuel de vingt millions , affe&é à perpétuité à ladite libération,
pour être les deniers dudit fonds d'amortiftemenc employés inviolablemene
6c exclulivement à rembourfer 6c éteindre les capitaux des dettes de l'Etat ?

tant anciennes que nouvelles, contra&ées antérieurement à ces Préfentes?
fans qu'il en puilFe être diftrait aucune partie pour quelque deftination
que ce foit, même pour payer aucun arrérage pour quelque raifon 6c fous
quelque prétexte que ce puifTe être ; 6c fera tenu le Tréforier de notredke
CaiiTe des AmortilTemens , d'en répondre en Ton propre 6c privé nom,

XV. Il ne pourra , à compter de ce jour, être mis à la charge de ladite
CailfekLes AmortilTemens, fous quelque prétexte que ce foit, aucun nouvel
Emprunt de quelque -nature que ce puiffe être, s'il n'eft fait en vertu d'Edit
ou Lettres Patentes duement vérifiées en nos Cours de Parlement. Défendons
très expreffément au Tréforier d'acquitter des deniers de ladite Caille aucun
Emprunt, s'il n'eft antérieur à ces Préfentes, ou duement établi en con¬
formité du prélent article, à peine d'en répondre en fon propre 6c privé
nom. Défendons â nos Chambres des Comptes d'allouer dans les Comptes
dudit Tréforier aucun payement fait en contravention des dilpolitions ci-
delfus 6c de celles portées dans le précédent article ; dérogeant dès-à-préfene
à toutes chofes à ce contraires.

V. Le choix des parties de nos revenus fur lefqueîs fe prendra à per¬
pétuité 6c jufqu'à l'entiere libération de l'Etat, le fonds de vingt millions
que nous avons alfuré à la Caille des AmortilTemens , fera déterminé in¬
variablement dans le plan d'adminiftration que nous Nous propofons de
former fur les Mémoires qui Nous feront adrelfés : 6c néanmoins par pro-
yilipn & jufqu'à ce que ledit Plan puilTe être mis à exécution, voulons
que ledit fonds de vingt millions fe prenne fur le produit du premier Ving¬
tième , 6c fubfidiairement, feulement, û befoin eft , fur nos autres revenus ;
à l'effet de quoi les Receveurs Généraux de nos Finances 6c les Tréforiers
Généraux de nos ' Pays d'Etats feront tenus de porter à notredite CaifFe
des Amortiflemens, les fommes provenantes de ladite impolition du Ving¬
tième , 6c ne pourront lefdites fommés être allouées en dépehfe par nos
Chambres des Comptes dans les comptes defdits Receveurs 6c Tréforiers
Généraux , qu'en rapportant par eux les quittances comptables du Tréforier
de necrédité Cailfe des AmortilTemens.



Yï. Lss v arrérages de tentes qui s'acquittoient précédemment à la Caille
des AmortifTemens, concurremment avec les rembouffemens des capitaux fur
le premier Vingtième, continueront d'être acquittés en ladite CaUTe, fans
pouvoir à l'avenir être payés fur le fonds annuel d'amortiifement de vingt
millions ; 8c pour pourvoir à la nécelfité preffante 8c indifpenfable de fub-
venir au payement defdits arrérages peudant les premières années , voulons
que le fécond Vingtième que Nous avons reconnu indifpenfablement
néceffaire jufqu'au premier Janvier 1770. ne foit néanmoins prorogé , quant
àpréfent, que jufqu'au premier Janvier 1768. feulement, délirant qu'à cette
époque le travail qui fera fait par nos Cours 8C par ceux que nous
chargerons de Nous rendre compte des Mémoires par Nous prefcrits ,

Nous difpenfe de recourir à la prorogation dudit deuxième Vingtième
jufqu'en 1770. laquelle il Nous feroit impoflible d'éviter, H nous ne pou¬
vions fubvenir aux charges 8c befoins de l'Etat par des voyes moins oné-
reufes. Comme aufli que les Deux fols pour livre du Dixième continuent
d'être perçus jufqu'au premier Janvier 1770 , pour être les deniers prove-
nans, tant dudit fécond Vingtième que des Deux fols pour livre du
Dixième , portés annuellement à ladite Cailfe par les Receveurs Généraux
de nos Finances 8c les Tréforiers Généraux de nos Pays d'Etats, dans les
comptes defquels les deniers defdites impolirions ne feront alloués en dé-
penfe par nos Chambres des Comptes , qu'en rapportant les quittances
comptables duTréforier de ladite Cailfe des AmortilTemens. Voulons qu'outre
l'excédent que le premier Vingtième pourra produire au-delfus dudit fonds
annuel d'Amortiffement de vingt millions , les deniers provenans dudit
fécond Vingtième 8c des Deux fols pour livre du Dixièmefoient em¬
ployés en ladite Cailfe à l'acquittement des arrérages des créances dont les
capitaux fe rembourfent en ladite Cailfe. Voulons que le furplus reliant
après îefdics arrérages payés, foit verfé en notre Tréfor royal par le Tréforier
de ladite Cailfe, quoi faifant, il en fera bien 8c duement déchargé , 8c.
ladite décharge allouée dans fes comptes, en rapportant les quittances,
comptables du Garde du Tréfor royal»

VI!. Ne pouvant Nous dilpenfer de pourvoir d'un côté au payement des
parties les plus infiantes des charges extraordinaires réfultantes de la derniere
Guerre , d'un autre à l'acquittement d'arrérages des rentes nouvellement
créées , qui montent quant à préfent, au-delà de ce que peuvent fupporter
nos revenus ordinaires, ordonnons que jufqu'au dernier Septembre 1770, il
foit perçu un Sixième fol pour livre des Droits des Fermes, O&rois, Droits
engagés 8c aliénés mentionnés en la Déclaration du 3 Février 1760 ; 8c en
outre que les droits établis, ou qqi ont dû l'être en vertu des Edits du mois
d'Août 1758 & de la Déclaration du 3 Janvier 1739, pour le payement des
Dons gratuits des Villes, dont la continuation Nous a paru moins onéreufe à
nos Peuples que l'augmentation d'autres Impôts , ou l'établiffement de nou¬
veaux , foient perçus pendant cinq années confécutives au-delà de l'époque
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à laquelle aura fini, pour chacune dcfdites Villes, la preftation du prcv
xnier Don gratuit*

VIII. Les différentes Impofidons mentionnées aux Articles précédonss
lie feront toutes regardées que comme établies provifoirement 8c exigées
par les çirconftances aufquelles nous Nous propofons de pourvoir d'une
maniéré plus conforme au defir que nous avons de foulager nos Peuples ;
déclarons en eonféquence , quauffitôt qu'il Nous fera poffible de Nous
procurer des refiources capables de répondre aux befoins de l'Etat par h
\iiminution des dépenfes, celle des frais de perception, l'amélioration de
nos revenus ou autrement, notre intention eft de diminuer la quotité
annuelle du fécond Vingtième & des autres Impofîtions , même d'en abréger
Ià durée, 8c dès-à-préfent voulons que, fur l'impolition annuelle du Don
gratuit pendant les cinq années qu'elle.doit être continuée, il foit modéré
-8c remis à nos Peuples, fçavoir la troifiéme année, un fixiéme , la qua¬
trième année, un tiers, 8c la cinquième année , la moitié de ce qu'ils
guroient à payer dans le cours de chacune defdites années.

IX. Le fonds annuel 8c perpétuel de vingt millions deftiné à la Caillé
des Amortiffemens, fera employé à acquitter d'abord 8c par préférence $»

les capitaux de toutes les dettes dont le rembourfement a été ci-devant
indiqué , 8c aux mêmes termes, claufes 8c conditions, &: enfuite à éteindra
les Capitaux de celles lors de la conftitution defquelles il n'y a pas eu de
tembourfèmens indiqués. N'entendons néanmoins préjudieier aux droits,
privilèges 8c hypothèques que nous avons fpécialement accordés aufdites
dettes fur aucunes parties de nos revenus ordinaires. Voulons que lefdires
parties de nos revenus demeurent garantes des capitaux 8c arrérages déf¬
aites dettes jufqffà l'entier rembourfement de chacune d'iceiles.

X. Dans la vûe de faire connoître de plus en plus les principes fuivant
îefquels Nous jugeons à propos que foit déterminée la liquidation générale
des dettes de l'Etat, entendons que toutes les parties de Rentes, Inté¬
rêts, ou Charges annuelles de l'Etat qui fe payent fur nos revenus, foiene
rembourfables fur le pied du denier vingt ; fi mieux n'aiment les Pro¬
priétaires en recevoir le rembourfement fur le pied dé la valeur publique
de leurs Contrats ou Effets au tems où ils en ont acquis la propriété,
8ç fauf à ceux qui auroient reçu de Nous aucuns defdits Contrats ou
Effets pour la valeur entière de leurs capitaux, 8c qui n'auroient eu d'ail-
leurs aucune çompeiffation, à fe pourvoir pardevers Nous, pour avoir
par Nous tel égard qu'il appartiendra à leurs repréfentations ; Exceptons
néanmoins les Rentes alignées fur notre Hôtei-de-Ville de Paris ou fur
les Tailles de nos Généralités, qui, depuis que les arrérages en ont été
réduits ou fufpendus, n'ont point été tranfmis d'une famille à l'autre par
la, voie du Commerce, 8c fe trouvent encore entre les mains de ceux
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■qui les pofîedoient lors cîefcîites rédu&ions ou fufpenfîons, ou de leurs
Repréfentans, à titre fucceffif ou équipolent à fucceffion fans interruption
de propriété à ce titre. Voulons que ces Contrats de rentes ou effets foienc
légalement rembourfables, mais à raifon de leur capital originaire entier,
iefquels rembourfêmens ne feront néanmoins effe&ués qu'après l'extindion
de toutes les autres dettes dont la libération plus prompte importe effen-
tiellement à l'Etat ; feront néanmoins les dettes qui portent un intérêt
«ou dividende plus fort que le denier vingt, rembourfables fur le pied du
capital fourni en nos mains pour leur création ou conftitution ; n'enten¬
dons , quant à préfent, comprendre dans la liquidation les Rentes viagères
&c les Tontines, pour l'extindion defquelles, s'il y a lieu, il fera par
Nous pris inceflamment les mefures que nous eftimerons pouvoir conci¬
lier l'intérêt général de l'Etat, ifcsles droits qui pourroient être prétendus
par les Propriétaires ; déclarons que notre intention efl, qu'à l'avenir,
pour quelque caiife, ou dans quelque circonftance que ce foit, il ne
puiffe être ouvert aucune nouvelle Tontine ou Rentes viagères portant
accroiffement au deffus du denier primitivement conflkué.

XI. Voulant aflurer de plus en plus 8c rendre encore plus notoire
l'extindion des dettes qui auront été rembourfées chaque année r ordon¬
nons que pardevant un Préfident de notre Chambre des Comptes de Paris
Se deux Çonfèillers-Maîtres en icelle, Iefquels feront commis tous les ans
par ladite Chambre , il fera procédé au brûlement de tous les effets au
porteur , après recolement qui fera par eux fait de tous lefdics effets
éteints , comme auffi des Contrats amortis ; que tant dudit, récolement
que dudit brûlement, il fera drefTé par Iefdits CommifTaires de notre
Chambre des Comptes, Se fans frais , Procès-verbal contenant le montant
des fommes , les Titres 8e numéros particuliers de tous les effets rem*
bourfés, lequel Procès-verbal fera imprimé Se rendu public ; voulons que
la minute d'icelui foit dépofée au Greffe de notre Chambre des Comptes
iSe que par le Greffier d'icelle il en foit dans le mois du jour du dépôt,
envoyé pareillement fans frais expédition au Greffe de notre Parlement»

XII. Désirant ardemment que les foulagemens dont nos Peuples
jouiront dès le premier Janvier prochain , par la ceflation du troifiéme
Vingtième du doublement de Capitation, 8e autres Importions , enfem-
ble les autres foulagemens dont nous ne différons l'époque que poûr les
rendre plus affurés 8e plus durables, fubfiflent au de-là même de la durée
de la Paix j eftimant ne pouvoir prendre dans cette vue de plan d'ad-
miniftration plus avantageux à. nos Sujets , que celui d'un arrangement
économique que Nous ménage ij'avance dés le tems de la Paix un fonds
fubfiftant, toujours prêt à devenir effedif entre nos mains fans furcharge
fur nos Peuples pour les dépenfei de la Guerre , qui ne fe trouvoient pré¬
cédé^ment que dans des, Impôts extraordinaires , ou dans des emprunts



, ( 8 > ■■ . ; ... .faits au moment: de la nécefïité- abfolue , & dès-lors; aux deniers îës pîh®>
onéreux : Voulons que tous rembourfemens à faire de nos deniers de&
capitaux d'emprunts faits ou à faire , même ceux de la GaifTe des Amcr~
tilfemens, comme aulli ceux de tous les emprunts qui ont été ouverts:
pour notre compte par les pays d'États, ou autres Provinces, Corps ou
Communautés, ou qui le feront par la faite, enfemble ceux de tous les
emprunts des Villes, Bourgs, Corps., Collèges, Communautés, Admi-
niflrateurs des Hôpitaux, Maifons de Charité , Communautés d'Arts Se-
Métiers, & ,autres qui s'acquittent & fe rembourfent fur le produit d'Oc¬
trois , ou de Droits par Nous concédés aufdits Corps &; Communautés
à l'effet defdits emprunts, & généralement ceux des emprunts de tous
les Corps qni ont coutume de payer des Dons gratuits entre nos mains,,
foient &: demeurent fufpendus, en cas de Guerre, du jour de la Décla¬
ration d'kelle, s'il n'en eft par Nous autrement ordonné , en tout ou en
partie ; & audit cas feront les deniers deflinés aufdits rembourfemens,
employés à la décharge defdits Corps & Communautés, & en déduélion des
importions ou fecours que nous leur aurions demandé pendant la Guerre , aux:
dépenfes extraordinaires aufquelles nous Nous trouvons forcés. N'entendons
que dans aucun cas la fufpenfion defdits rembourfemens puiffe fervir de pré»
texte à la fufpenfion ou retard du payement des intérêts, lefquels continueront
à être payés en tems: de Guerre aulli exa&ement que pendant la Paix.

XIII. Autorisons le Tréforier de notre Caille des AmortifTemens à
reconflituer les dettes de l'Etat antérieures à ces Préfentes, de quelque
nature qu'elles foient, même les Rentes fur l'Hôtel de Ville de Paris,
dans le tems qui fera par Nous indiqué, au profit de ceux qui voudront
prêter leurs deniers pour le rembourfement defdites dettes , même de
préférence au profit des Propriétaires» lorfqu'ils le defireront , au lieu de
recevoir leur rembourfement, à la charge-néanmoins que lefdites reconf--
titutions feront à un denier plus foible ; & pour afifurer à chacun defdits
Prêteurs, ou Créanciers, la confervation de l'origine des créances, vou¬
lons que lefdites reconflitutions foient faites par voye de fimple mentioiT
en marge tant des minutes que des grofifes des Contrats, par les Notaires;
dépofitaires defdites minutes. Autorifons ledit Tréforier à faire pareille
mention, tant en marge des grofifes defdits Contrats r qu'en marge des-
Quittances de Finances ou autres Titres. Voulons» que les reconflitutions:
ainfi faites par voye de. fimples mentions eu marge des Contrats-, operenc
les mêmes aêlions &: décharges , quant aux hypothèques autres objets;
que les reconflitutions faites par voye de nouveau Contrat. • Autorifons
pareillement ledit Tréforier Ji pafifer pardevant Notaires des Contrats de
conflitutions pour les dettes exigibles, portant intérêt , antérieures à ces^
Préfentes, foit au profit de- ceux qui voudront prêter leurs deniers pour
le rembourfement defdites dettes, foit même &: de préférence au profit
des Propriétaires,. lorfqu'ils le délireront, au lieu de recevoir leur rem-
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jjbourfement, pourvu cependant que lefdites conftltutions ne foient qu'à
.un denier plus fdible, &: à la charge que les Contrats defdites confti-
jutions porteront les numéros des eftèts exigibles, Se les noms des por¬
teurs d'icèux, fans que lefdites reconftitutions, ou conftitutions nouvelles
puilTent opérer aucune novation dans les aflignats attribués aufdites det¬
tes , ni altérer les privilèges particuliers à chacun defdits emprunts , &c
fans que defdites reconftitutions ou conftitutions .il puifte être induit au¬
cune rédu&ion des capitaux , lorfque le rembourfernent en fera ouvert
dans la fuite.

XIV. Voulons & ordonnons qu'à compter du jour de Fenregiftrement
des Préfentes, notre Déclaration du 16. Décembre 1750. concernant le
.Centième Denier, ait à l'avenir fa pleine entière exécution.

XV. Dérogeons à tous Edits, Déclarations, ou autres choies généra¬
lement quelconques, en tout ce qui eft 011 pourroit être -contraire à la
préfente Déclaration. Si donnons en Mandement à nos amés &c féaux
Confeillers les Gens tenans nôtre Cour de Parlement , Chambres des
Comptes ôc Cour des Aides à Paris, que ces Préfentes ils ayent à faire
lire, publier & regiftrer, le contenu en icelles garder, obferver & exé¬
cuter de point en point félon leur forme & teneur : aux copies des¬
quelles , collationnées par l'un de nos amés Se féaux Confeillers - Secré¬
taires , voulons que foi fok ajourée comme à l'original : Car tel est
notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à
cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles le vingt-unième jour de Novembre
l'an de grâce mil fept cens foixante-trois, Se de notre Regne le quarante-
neuvième. Signé, LOUIS. Et plus bas: par le Roi, Phelypeaux. Vu au
Confeil, Bertin. Se fcellée du grand Sceau de cire jaune.

Regi/lrée, oui (fi ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutée
félon fa forme (fi teneur , fans que, de l'Etabliffement du fond annuel de
vingt millions d 'Amertiffement qui doit demeurer perpétuel au terme de l'Article
III, ni d'aucunes autres difpojitions > on puijfe induire que le premier Vingtième
puijfe être levé au-delà de dix années après la publication de la Paix affutile,
terme fixé par le Roi pour la durée dudit premier Vingtième : (fi à la charge
que le premier (fi fécond Vingtièmes , tant qu'ils auront lieu , feront perçus
fur les Rôles actuels , dont les cotes ne pourront être augmentées, à peine contre
les Contrevenans d'être pourfuivis exraordinairement pardevant des Juges qui en
doivent connoitre s comme auffi à la charge que les Effets exigibles portant in**
teret, lefquels , en conféquenct de l'art XIII. auront fervi à former les Contrats
de conflitution , demeureront entre Us mains du Tréforier de la Caiffe d'Am or»
tijfement à titre de dépôt, pour être représentés (fi brûlés lors des Procès-Verbaux
(fi être defd. effets dreffé Procès-Verbal feparê (fi diffwB des autres Effets
ïtmbourfés à lad. Caiffe fur le fonds d'Amortijfement i fs réfervant ladite Cour
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xde réclamer avec tes plus vives înfiances, auprès dudît Seigneur Roi ,auffto$

après la remife des Mémoires, qui font l'objet de l'Art. L de lad. Déclaration ?
Iexécution des promeffes portées en l'Art. VIII s <k fera repréfente aud. Seig¬
neur Roi , que la continuation des efforts exigés de fes Sujets par la préfente
Déclaration furpajfe de beaucoup les forces du plus grand nombre ; qu'ils feroient
mêmes impojfibles à ceux que leur fortune met plus en état de contribuer aux
Charges publiques, fi leur z,éle ne devoir être animé par la néçejfité de pourvoir a la
libération de l'Etat, fi leur courage nétoit foutenu par l'ejpérance de foulagemens pro¬
chains , & dont ledit Seigneur Roi veut bien promettre déaccélérer l'époque ; qu'un des
principaux moyens d'augmenter la confiance dans ces promeffes & de remplir des enga-
gemens fi dignes du meilleur des Rois, efi le retranche ment abfolu & cffeCttfi
de toutes depenfes qui ne feroient pas véritablement nêctffiaires çp l'économie dans
les dépenfes même indifpenfables s & fiera ledit Seigneur Roi très-humblement
fupplié de renouveller à cet égard & de la maniéré la pins expreffe, les ordres
qu'il a bien voulu affurer fion Parlement avoir déjà donnés aux perfonnes qui
font à U tète des différent Départemens î comme aujjt de n'accorder aucun don, gra¬
tification nipenfion , que pour fervices véritablement rendus 2 l'Etat, même d'avoir
égard dans la difiribution des grâces jufiement méritées, aux cïrconfiances actuel¬
les de l'état de fes Finances 3 & 2 celui de fes Peuples ; & comme la mul¬
tiplicité des Emprunts qui ont été faits & fouvent 2 des deniers exhorbitans ,

efi me des principales fources de l'augmentation des charges de l'Etat, ainfi
que ledit Seigneur Roi l'a Lui même reconnus fera en outre ledit Seigneur
Roi très-humblement fupplié de ne point permettre qu'il fioit ouvert par la fuite
aucun Emprunt, s'il n'efi autorifé dans les formes ordinaires & légales, in-
difpenfablement néceffaires pour acquérir a ceux quiprêtent, la qualité de Créanciers
de l'Etat, ô* aux dettes contractées envers eux, les caractères & les droits de
dettes de l'Etat. A en outre arrêté ladite Cour que, pour l'exécution du pré-
fient Arrêt, il fiera fait au Roi une députation en la forme ordinaire. Ordonne
que copies collationnées déicelle fieront envoyées aux Bailliages & Scnéchaujfées
du Reffsrt, pour y être lues, publiées & regifirées > enjoint aux Subfiituts du
Procureur-Général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans
le mois, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement, toutes les Cham¬
bres affemhlées, h premier Décembre mil fiept cens foixante-trois.

Signé, BUFRANC

De l'Imprimerie de Nicox-âs-Bemoit-Jqsiph Peteringk-Cràmé.



LETTRES-PATENTES
DU ROI,

En interprétation de la Déclaration du vingt-un
Novembre mil fept cens foïxante-trois.

Données à Verfailles * lè 11. Novembre. 176y,

OUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France
& de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verrontSalut. Par notre Déclaration
du vingt-un de ce mois, nous avons ordonné
qu'il Nous feroic inceffa m ment envoyé par nos
Parlemens, par nos Chambres des Comptes,
& par nos Cours des Aydes , des Mémoires

contenant leurs vûes fur les moyens de perfectionner & de
fîmplifier PEtabliffement , la Répartition , le Recouvrement,
l'Emploi & la Comptabilité de tout ce qui compofe PEtat de
nos Finances, & de donner à toutes lefdites parties la forme
la moins onéreufe à nos Sujets, defquels Mémoires il Nous
feroit fans délai rendu compte par les perfonnes que nous
Nous propofions den charger auffi-tôt après lenregiflrement de
ladite Déclaration j notre intention étant de ne point diffères:
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à porter notre jugement fur le compte qui doit Nous être
rendu de travaux aufli impomns 5 nous avons jugé à propos
de charger fpéciàlemeht des perfonnes dignes de notre confiance
particulière , du 'foin de recueillir , de comparer & de lier
enfemble ces différens Mémoires , ôc même de préparer notre
détermination par les réfiexibns quelles pourront former, tant
fur ces Mémoires, que fur les connoifiances particulières que
nous leur ferons donner de ce qui peut appartenir à l'ordre
de nos Finances. à ces causes, ôc autres à ce Nous mouvant,
de lavis de notre Confeil, ôc de notre certaine fcience , pleine
puiflanee & autorité Royale, Nous avons par ces Préfentes
fignées de notre main , créé & établi , créons Ôc établiflons une
Commiffion , qui fera compofée des perfonnes que nous ju¬
gerons à propos d'y appeiier, du nombre defquelles feront quatre
Officiers de notre Parlement , deux de notre Chambre des
Comptes, Ôc deux de notre Cour des Aydes à Paris ; à l'effet
par lefdirs Commiflaires de former les réfultats des Mémoires
qui Nous feront adreffés par toutes nos Cours, en exécution
de l'Article premier de notred. Déclaration du vingt-un de ce
moisi déclarant que notre intention efl; de donner aufdits Com-
miffaires telles communications qui feront néceffaires , pour
qu'ils puiflent remplir les objets portés dans ledit Article , Se
Nous indiquer les moyens qui leur paraîtront les plus propres
à, employer , pour parvenir au foulagement des Peuples, par
l'établi fieme rit du meilleur ordre dans tout ce qui a trait aux
différentes parties de nos Finances, ôc fpécialement par rapport
a i'impofition des deniers, à la Répartition , Recouvrement,
Emploi ôc comptabilité d'iceux ; Nous confiant au zélé ôc à
la fidélité de ceux, que nous, honorerons de notre choix, fur
le feeret qu'exige de leur part le genre de travail auquel nous
les appelions. Voulons que lefdits Commiflaires s'affemblent j
incontinent après l'expédition des Brevets particuliers que nous j
leurs ferroni adreffer après l'enregiffrement des Préfentes, ôc qu'à M'
commencer au plûtard au premier Avril prochain^ ils s a'flfem-
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bfent une fols par Termine, ou plus fouvenc, s'il eft néceffairc;
Voulons que du travail defdits Commiffaires il Nous foie in-
çeffamment, Se à mefure qu'il fera formé fur chaque objet
f>arciculier, rendu compte, à l'effet de prendre par Nous furedit compte, les réfolutions que nous croirons les plus con¬
venables au bien de notre Etat, & que nous ferons con-
noître à nos Cours en la forme ordinaire , quant aux objets
qui en feront fufceptibles. Si donnons en mandement, à nos
amés Se féaux Confeillers les. Gens tenans notre Cour de Par¬
lement , Chambre des Comptes Se Cour des Aydes à Paris ,

que ces Présentes ils ayent à faire lire , publier & regiftrer, Se
le contenu en icelles garder, obferver Se exécuter de point en
point, félon leur forme Se teneur ; aux copies defquelles ,

collationnées par l'un de nos amés Se féaux Confeillers-Secré-
taires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car.
tel est notre plaisir ; en témoin de quoi nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Données à Verfailles le

vingt-huitième jour de Novembre l'an de grâce mil fept cens
foixante-trois , Se de notre Règne le quarante-neuvième. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi., Phslypeaux. Et fcellées
du grand Sceau de cire jaune.

Regijlrées , ouïes & ce requérant le Procureur Général du Roi,
pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & copies colla¬
tionnées envoyées aux Bailliages & Sénéchaujfées du Reffort,
pour y être lues , publiées & regijlrées : enjoint aux fiubflituts
du Procureur Général du Roi d'y tenir la main , & d'en certi¬
fier la Cour dans le mois, fuivant P Arrêt de ce jour. A Paris ,
en Parlement, toutes les Chambres ajjemblées, le premier Dé¬
cembre mil fept cens foixante-trois,

Signé y DUFR ANC

nii—ini■—mim'iiw nwwii|iwii ■■iinii imi—iii—i » ii ii iihiiiiii

De l'Imprimerie de Nicolas-Benoit-Joseph Peterinck-Cramé.
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V.

TRAÎTTES.
D.ON DE LILLE. PA

OUS vous rappellerez. Monsieur, que par nos Lettres des 16. May & 13. Juin der¬
niers, Nous avons prefcrit de nouvelles mefures pour empêcher les Receveurs de la

Flandre & du Hainaut, de percevoir à leur profit, des droits polir les expéditions qui doi¬
vent être délivrées, vifées & déchargées gratis, & d'en exiger de plus forts que ceux qui
font fixés pour les expéditions qui font lujettes au droit 3 cependant Nous fçavons très ,pofi-
tivement que piufieurs defdits Receveurs éludent l'effet de ces précautions, & continuent a
percevoir pour les expéditions les mêmes droits que ci-devant, & qu'ils ne fe conforment
même pas à l'ordre de Régie qui leur a été préfcrit à cet égard.

Un pareil abus & l'inexécution des Ordres que Nous avons donnés pour le fupprimer ne
peuvent que nous faire très mal juger des foins que les Contrôleurs généraux fe font donnés
pour féconder nos vues dans un objet qui intéreffe la Régie aufii bien que les redevables des
droits, en effet s'ils fe fufiènt réellement occupés de ce foin, ils feraient parvenus aifémenc
à découvrir ceux des Receveurs qui font en faute 3 l'examen des expéditions qu'on retient
dans les Bureaux, leur auraient indiqué ceux qui ne fuivent point l'ordre de Pœgie qui leur
a été prefcrit, Se en remontant ainfi a la fource, ils Nous auraient mis à portée de faire un
exemple capable d'arrêter cette perception illicite. Nous avons aufîî à nous plaindre des Con¬
trôleurs des Bureaux: ces manoeuvres ne peuvent fe pratiquer fans qu'ils en ayent connoifiance.
Se Nous fommes fondés à conclure du filence qu'ils gardent fur la conduite dés Receveurs,
qu'ils font d'intelligence avec ces derniers, ou au moins qu'ils ne donnent qu'une attention
bien légère aux opérations de la Régie, Nous vous prions, Monsieur, de leur marquer aux:
uns Se aux autres, combien Nous avons lieu d'être peu fatisfaits de leur'zélé; de leurrenou-
veller les Ordres que Nous vous avons prié de leur donner à ce fujet, de prévenir les. Con¬
trôleurs généraux que Nous ne-pourrons qu'imputer a leur négligence la continuation de l'abus
dont il s'agit, & d'annoncer aux Contrôleurs des Bureaux qu'ils feront révoqués fi Nous décou¬
vrons qu'il ait eù lieu dans leur Bureau, fans qu'ils s'y foierit oppofés ou qu'ils vous en
ayent informé. Nous ne pouvons, Monsieur , trop vous répéter combien Nous avons à cœur
de fupprimer l'ulage de cette perception illicite : Nous vous prions d'employer toutes les ré-
fources que vous avez pour y réuflir, Se Nous ferons bien flatés de vous devoir le rétablifie-
vnent de la régie & de la jufticé à cet égard.' Signe, de Fontpef.tuit , TÉ'SSÏÉR , Gigaùlt de
"CrïSENOY, ©e BOULloNGNE , de la HAYE , hâudry fils Se de PoiRÉ.

À Lille J.c 10. Décembre 176}.

IA COMPAGNIE ayant par fes Ordres dès 2.6. May & 13. Juin derniers,~j fait connoitre fes intentions touchant la perception illicite des droits d'expéditions,
dans les cas ois ils ne font pas exigibles ; cependant elle eft informée que cet abiis
na point ceffé dans plnfeurs Bureaux de la Flandre & du Hainaut, ce qui prouve
que les Receveurs & Contrôleurs defdits Bureaux font d'intelligence, ou du moins
que les Contrôleurs donnent peu d'attention aux opérations de la Régie.

Nous, Direfleur des Fermes du Roi, enjoignons aux Receveurs & Contrôleurs
des Bureaux de la Flandre ér* du Hainaut, de fe conformer aux Ordres de la
Compagnie des z6. May & 13. Juin, & à ceux portés par fa Lettre du 18, No¬
vembre dernier, dont copie efi ci-dejfus, & de Nous en adreffer leur foumijfton.

Prions Mrs. les Contrôleurs généraux des Fermes aux Département de Flandrès
0» Hainœtity de tenir la inairt h l'exççntim des Ordres ci-dejfus.

Le Directeur <ks Fermes du Refît
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CIRCULAIRE. A Lille le 20. Décembre 176*3.

LE Miniftre eft informé, Monsieur, que desReceveurs laiflent entrer par certains Bureaux
de la frontière, autres que ceux défignés par les
Réglemens, des Livres 8c Imprimés d'impreffion
étrangère, 8c l'intention du Roi étant que les Ré¬
glemens fur cet objet important foient exécutés, vous
aurez attention de vous y conformer : je vous préviens
que vous vous expoferiez à une jufte punition s'il
étoit reconnu que vous euffiez apporté la moindre né¬
gligence à cet égard, fentrée des Livres 8c Impreftions
étrangères n'eft pernlife que par le Bureau de Lille,
lorfqu ils font deftinés pour le Pays conquis, 8c par
celui de Valenciennes lorfqu'ils font deftinés pour
Paris 5 ainfi vous n'en admettrez point à l'entrée par
votre Bureau, s'il s'en préfente, vous les arrêterez pour
les envoyer en toute fureté, fçavoir : des Bureaux de
la Flandre à Lille y 8c des Bureaux du Hainaut à
Valenciennes, où ils feront expédiés pour leur deftina-
tion : vous m'accu ferez la réception du préfent Ordre»

Le Directeur des Fermes du RoL



 



 



 


